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La renovation residentielle a ete l'une des industries marquees 
par une forte croissance au cours des annees 1970 et 1980. A 
titre d'organisme charge du programme d'habitation du gouver
nement federal, la Societe canadienne d'hypotheques et de 
logement porte un interet vital a l'etat physique du parc de 
logements existants; elle s'occupe donc activement du secteur 
de la renovation depuis de nombreuses annees. Afin de remedier 
au manque d'information sur Ie marche de la renovation, la SCHL 
a effectue en 1986 des enquetes d'envergure nationale aupres 
des proprietaires-occupants, des proprietaires-bailleurs et des 
locataires (Enquete nationale sur l'habitation) et aupres 
d'entreprises de renovation (Enquete sur l'industrie de la 
renovation residentielle). Le present rapport a pour principal 
objet de communiquer les conclusions de ces enquetes et leurs 
repercussions sur Ie marche de la renovation. 

Selon l'enquete nationale sur l'habitation, 10 % des logements 
situes dans de petits immeubles ont besoin de reparations 
importantes. D'apres des evaluations faites par des experts en 
batiment, il est egalement apparent que les occupants, particu
lierement ceux qui ont un faible revenu, ont tendance a sous
estimer les reparations dont leur logement a besoin. Les 
logements plus vieux, ceux de la region de l'Atlantique ainsi 
que les logements occupes par des menages a faible revenu sont 
generalement plus nombreux a avoir besoin de reparations impor
tantes. 

Le faible revenu (moins de 20 000 $) des proprietaires qui 
occupent 42 % des logements possedes situes dans de petits 
immeubles ayant besoin de reparations importantes constitue un 
obstacle a l'execution des travaux necessaires. Ces menages 
ont besoin d'aide financiere par l'entremise de mecanismes 
comme Ie Programme d'aide a la remise en etat des logements 
(PAREL). Quant aux menages a revenu plus eleve, des percep
tions inadequates du coOt et des avantages de la renovation 
peuvent les porter a eviter les travaux necessaires, meme 
lorsqu'ils occupent des logements ayant besoin de reparations 
importantes. Une meilleure information sur les avantages de la 
renovation et Ie taux de rendement des investissments a ce 
titre et une sensibilistation accrue a la necessite des renova
tions chez les consommateurs pourraient ameliorer les activites 
de renovation de ces menages. 

L'industrie de la renovation residentielle se caracterise par 
un grand nombre d'entreprises dont l'exploitation est infor
melle et par Ie fait que les entreprises peuvent penetrer dans 
ce secteur et en ressortir avec une facilite relative. 
L'entreprise moyenne comptait 5 ou 6 employes a temps plein et 
existait depuis un peu plus de 10 ans. Moins de 30 % des 
entreprises sondees ont indique que les reglements publics, de 
quelque genre qu'ils soient, exer9aient une incidence finan-



clere import ante sur leurs activites de renovation. Les 
contraintes limitant l'acces au financement par emprunt ou par 
marge de credit ont ete citees comme probleme principalement 
par les entreprises plus recentes, moins bien etablies. En ce 
qui concerne les travaux de renovation effectues par les entre
prises, les proprietaires-occupants ont signale moins de 
problemes attribuables a la qualite des travaux quIa leur 
duree. On peut en conclure qu'il y aurait lieu d'ameliorer les 
aptitudes des entreprises en matiere de planification. 

Les donnees relatives a l'utilisation et a l'utilite de la 
documentation en matiere de renovation, tant pour les consomma
teurs que pour les entreprises, indiquent qu'il y aurait lieu 
d'ameliorer egalement la documentation actuellement dispo
nible. Des mesures visant a renforcer et a ameliorer la 
diffusion d'informations exactes au moyen de mecanismes moins 
formels s'imposeraient, puisqu'il s'agit des moyens les plus 
utilises et les plus efficaces de transmettre cette infor
mation. 
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CHAPITRE I 
INTRODUCTION 

A titre d'organisme charge du programme d'habitation du gouver
nement federal, la Societe canadienne d'hypotheques et de 
logement porte un interet vital a l'etat physique du parc de 
logements existants. En effet, la Societe a notamment pour 
mandat de " ••• promouvoir ••• la reparation et la modernisation 
des maisons existantes ••• ", aux termes du preambule de la Loi 
nationale sur l'habitation. La SCHL s'occupe donc activement 
du secteur de la renovation depuis de nombreuses annees, 
offrant des programmes de subventions et de prets destines a la 
remise en etat des logements, etablissant des normes pour la 
remise en etatj offrant des cours de formation et menant des 
activites de recherche. 

La presente etude a pour principal objet de diffuser de 
nouvelles donnees sur la renovation residentielle au Canada, 
donnees qui constitueront une base pour l'evaluation du role 
actuel et futur de la SCHL dans ce secteur. Le rapport fait un 
examen exhaustif des activites de renovation residentielle au 
Canada, de l'etat physique des logements situes dans de petits 
immeubles ainsi que des caracteristiques et du comportement des 
entreprises et des proprietaires qui participent au marche de 
la renovation. Le rapport porte principalement sur les 
manifestations des problemes particuliers de ce marche, afin de 
preclser les secteurs ou une intervention du gouvernement 
pourrait se reveler appropriee. La pertinence des programmes 
federaux actuels et recents y est examinee a la lumiere des 
problemes deceles. 

A. CONTEXTE DE L'eTUDE 

La necessite de proceder a une telle etude est apparue clai
rement lorsque la Division de l'evaluation des programmes a 
commence a envisager de proceder a une evaluation du rendement 
de la SCHL et d'autres programmes gouvernementaux pour repondre 
aux besoins en matiere de renovation/remise en etat au Canada. 
Le principal obstacle a la realisation d'une telle etude etait 
la penurie d'informations sur Ie comportement des proprietaires 
en matiere de renovation et de l'industrie de la renovation. 
Faute de ce genre de donnees, il etait impossible de repondre a 
des questions fondamentales en matiere d'evaluation, par 
exemple la necessite des programmes de renovation. 

Pour combler cette lacune, la SCHL a effectue des enquetes 
d'envergure nationale aupres des proprietaires, des locataires 
et des entreprises du secteur de la renovation. Elles ont 
permis de recueillir une foule de donnees nouvelles sur les 
intervenants dans ce secteur et sont a l'origine du present 
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rapport sur la renovation residentielle. Elles sont decrites a 
l'annexe A. 

Le rapport presente de nouvelles donnees sur Ie secteur de la 
renovation residentielle. La renovation est un aspect du 
marche du logement qui prend de plus en plus d'importance. 
Elle depasse dorenavant la construction des maisons neuves en 
termes de depenses annuelles par les Canadiens. Cependant, il 
n'existe pas beaucoup d'informations detaillees, recueillies 
systematiquement, sur les caracteristiques et Ie comportement 
des proprietaires selon l'etat de leur logement ni sur la 
structure et Ie fonctionnement de l'industrie de la renovation. 

B. M~THODOLOGIE 

Le rapport fait d'abord la description de la nature et de 
l'ampleur des activites de renovation au Canada. II fait etat 
de l'augmentation rapide des depenses de renovation et presente 
un cadre pour l'evaluation des interventions possibles en 
matiere de renovation et de construction de maisons neuves pour 
repondre aux besoins changeants en matiere de logement. II 
examine ensuite les concepts et les mesures de l'etat des 
logements et des reparations necessaires. Des indicateurs 
traditionnels sont examines et de nouvelles donnees tirees 
d'une enquete nationale aupres des proprietaires-occupants, des 
proprietaires-bailleurs et des locataires sur l'etat de leur 
logement, menee aux fins de la presente etude, sont presen
tees. Un facteur important qui joue ici est la portee dans 
laquelle les occupants peuvent avoir surestime ou sous-estime 
l'etat de leur logement, par rapport aux evaluations faites par 
des experts en batiment qualifies. Les donnees de la nouvelle 
etude offrent un echantillon correspondant des evaluations des 
occupants et des experts aux fins de l'analyse de cette 
question. 

Selon les constatations recueillies, les besoins en matiere de 
renovation, mesures par Ie nombre de logements ayant besoin de 
reparations importantes, persistent dans Ie temps. Le fait que 
certaines reparations necessaires ne soient pas effectuees peut 
etre attribuable au faible revenu des occupants des logements 
deteriores (questions liees au financement) ou a des problemes 
du marche (questions liees a l'efficacite du march~). 
L'enquete donne egalement des mesures des activites de renova
tion, y compris Ie genre des travaux effectues, les raisons de 
ces travaux et les caracteristiques demographiques des menages 
qui effectuent des r~novations et de ceux qui n'en effectuent 
pas. En outre, l'etude offre de nouvelles informations sur les 
entreprises du secteur de la r~novation r~sidentielle, a partir 
des resultats d'une enquete nationale aupres des entrepreneurs 
en renovation residentielle qui donne des mesures des acti
vites, de la composition et des problemes des entreprises dans 
Ie domaine de la renovation. 
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Grace aux donnees tirees de ces enquetes, on peut se faire une 
idee des problemes du marche de la renovation residentielle. 
Les analyses traditionnelles des problemes de marche a la fois 
du cote de la demande et du cote de l'offre sont examinees, 
notamment a la lumiere des nouvelles informations recueillies. 
Voici les problemes eventuels qui sont examines : la disponibi
lite du financement; l'information inadequate; les reglements 
publics inappropries; l'existence de facteurs externes; et les 
obstacles pour acceder a l'industrie de la renovation et pour 
en sortir. 

Une fois deceles les secteurs problemes, on peut ensuite 
examiner la necessite de l'intervention gouvernementale. Comme 
premIere mesure, il faut examiner la pertinence et Ie rendement 
des programmes federaux actuels et recents lorsqu'il s'agit de 
repondre aux problemes en matiere de renovation ou aux 
problemes connexes. Les programmes visent notamment la fourni
ture de garanties sur les prets destines a l'amelioration des 
maisons, de subventions permettant aux proprietaires-occupants 
a faible revenu d'effectuer les travaux essentiels, de subven
tions a la renovation offertes aux proprietaires-occupants a 
des fins de creation d'emplois et de subventions a des fins de 
conservation de l'energie; du soutien de travaux de recherche 
dans Ie domaine du logement; et de la diffusion de l'infor
mation. 

Apres avoir cerne les problemes du secteur de la renovation et 
determine la pertinence des mesures actuelles visant ales 
corriger, l'etude se termine en indiquant les secteurs ou une 
intervention gouvernementale, de concert avec des initiatives 
prIvees, pourrait continuer de faciliter Ie fonctionnement 
efficace du marche de la renovation residentielle. Comme 
premiere mesure visant a elaborer une politique et des 
programmes, toute une gamme de solutions de rechange sont 
presentees, pour examen. 

C. STRUC'lURE DU RAPPORT 

Le rapport definit d'abord ce qu'on entend par activites de 
renovation et examine la nature des decisions en matiere de 
renovation. Des indicateurs de l'etat des logements sont 
examines au chapitre II, ce qui permet de faire des estimations 
des reparations necessaires au parc de logements existants. Le 
fonctionnement du marche de la renovation residentielle est 
decrit au chapitre III, et notamment les roles des proprie
taires, des entreprises de renovation et du gouvernement. 
Comme certaines reparations importantes semblent ne pas etre 
faites sans que cela soit attribuable au revenu, Ie chapitre IV 
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tente de cerner les problemes qui peuvent faire obstacle au 
fonctionnement efficace du marche de la renovation. Le 
chapitre V examine ensuite la pertinence et les effets de 
recents programmes publics visant a repondre aux problemes de 
la renovation et(ou) a des problemes connexes. Le chapitre VI 
presente des mesures de rechange qui pourraient etre adoptees 
pour regler les problemes cernes dans Ie secteur de la renova
tion. Le dernier chapitre fait un resume des principales 
constatations et conclusions. 
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CHAPITRE II 
LA N~CESSIT~ DES R~PARATIONS 

Le present chapitre a deux buts. Premierement, il veut definir 
la nature et la portee de l'etude. La renovation residentielle 
y est abordee selon trois perspectives: en tant qu'activite 
qui permet de conserver ou de modifier l'etat d'un logement; en 
tant que categorie de depenses de consommation; et en tant 
qu'activite commerciale des entreprises. Le role de la reno
vation au sein du marche plus vaste de l'habitation est decrit 
en fonction des principaux genres de travaux qui, collecti
vement, sont consideres comme des activites de renovation, puis 
en fonction de la taille du marche de ces activites selon les 
tendances passees et projetees des depenses de renovation. 
Suit une discussion des facteurs influen9ant la decision de 
renover de la part du proprietaire. Une etude de cas illustre 
les couts et les avantages relatifs de la renovation. 

Deuxiemement, Ie present chapitre vise ~ fournir des estima
tions des reparations necessaires au parc de logements 
existants. II fait une breve description des indicateurs de 
l'etat des logements et des techniques de collecte des 
donnees. II presente ensuite des estimations du nombre de 
logements ayant besoin de reparations pour repondre ~ des 
normes physiques minimales et des couts connexes des travaux 
selon differentes formules de mesure de la qualite du logement 
et differentes sources de donnees. L'accent est place sur des 
estimations tirees de l'enquete nationale sur l'habitation qui 
a ete menee aux fins du present rapport. 

A. LE ROLE DE LA R~NOVATION ReSIDENTIELLE 

1. D~finition 

Dans Ie marche de l'habitation, la renovation residentielle 
represente Ie secteur Ie plus important et celui qui connait la 
croissance la plus rapide par rapport ~ la construction de 
maisons neuves, mais c'est cependant Ie secteur Ie moins 
systematiquement etudie. La fa90n la plus simple de definir 
les activites de renovation, c'est de determiner de quelle 
fa90n les travaux de renovation influent sur l'etat du 
logement. II s'agit de l'entretien courant, des petits et 
grands travaux de reparation, des travaux de remplacement et 
d'amelioration et des ajouts et conversions. 

Voici la nature de chacune de ces activites selon leur effet 
sur l'etat du logement : 

entretien - maintenir un immeuble dans son etat physique 
courant, en procedant regulierement ~ des 



reparations, 
remplacements 

ameliorations -

ajouts 

conversions 

- 6 -

travaux d'entretien et a des inspections pour 
deceler toute deterioration; 

- ameliorer la securite physique d'un immeuble 
ou sa solidite en reparant les elements affai
blis, uses ou endommages ou en les remplagant; 

amelioration ou modernisation d'un immeuble 
au-dela de son etat initial; 

- agrandissement d'un immeuble, c'est-a-dire du 
nombre de pieces ou de la superficie; 

modification du nombre de logements autonomes 
dans un immeuble ou transformation d'un 
immeuble pour usage residentiel. 

Les renovations peuvent etre entreprises pour des raisons 
d'ordre social, economique ou autre. Les travaux d'entretien, 
de reparation et de remplacement ont tendance a etre entrepris 
pour des raisons de necessite personnelle, pour ameliorer la 
salubrite et la securite du logement. Conserver Ie parc de 
logements en bon etat presente egalement un certain merite 
social, comme en temoignent les mesures publiques d'incitation 
sous forme de reglements locaux sur l'entretien et l'occu
pation. Les travaux d'amelioration, les ajouts et les conver
sions sont de nature plus discretionnaire, refletant des 
modifications dans la situation des menages et(ou) des 
changements dans leurs gouts et leur mode de vie, par suite 
d'une augmentation de revenue Les raisons qui poussent les 
proprietaires a entreprendre des travaux d'amelioration ou des 
ajouts a leur logement sont souvent attribuables au desir du 
consommateur plut6t quIa un besoin ou a une necessite et 
refletent des facteurs comme Ie confort, la commodite, l'esthe
tique et la mode. 

Selon une perspective economique, les avantages de la reno
vation peuvent se traduire par un entretien reduit ou une 
diminution des depenses d'exploitation pendant la duree de 
l'immeuble, par la prolongation de cette duree ou par un gain 
en capital plus eleve au moment de sa vente. Les repercussions 
des travaux de renovation sur la valeur et la duree d'un 
immeuble different selon Ie genre de travaux effectues. Avec 
Ie temps, la valeur des immeubles diminue. Cependant, les 
travaux de renovation peuvent retarder ou stopper cette 
depreciation. Lorsque l'immeuble est entretenu regulierement, 
ce qui permet de conserver son caractere securitaire ou sa 
solidite, cela ralentit Ie rythme de la deterioration 
physique. II y aura une difference dans la duree prevue d'un 
immeuble bien entretenu et d'un immeuble non entretenu. Dans 
les deux cas, l'immeuble se deprecie dans Ie temps, mais Ie 
processus de deterioration physique est retarde dans Ie cas de 
l'immeuble qui est bien entretenu. 
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Contrairement aux travaux d'entretien, les travaux de repara
tion et de remplacement reduisent la deterioration de telle 
fa90n qu'il n'y a effectivement aucune modification dans la 
qualite du logement dans Ie temps. C'est cet effet sur la 
qualite de l'immeuble qui fait la difference entre l'entretien 
et les reparations. 

L'entretien et les reparations influent sur la qualite mais non 
sur la quantite des logements. Les travaux de renovation qui 
accroissent la quantite des logements sur un emplacement donne 
comprennent les ajouts (agrandissement des pieces existantes ou 
construction d'un plus grand nombre de pieces) et les conver
sions (modification du genre de logement ou utilisation de la 
propriete pour produire un plus grand nombre de logements). 
Une propriete est parfois plus en demande en raison de sa 
situation que de la qualite des logements qui sly trouvent. 
Dans de tels cas, il est plus logique de faire des ajouts 
plut6t que d'autres ameliorations a l'immeuble, parce que 
l'investissement est d'un plus grand rapport. II sera plus 
rentable d'agrandir un logement ou d'y ajouter plus de pieces, 
compte tenu de la demande plus elevee de logements dans un 
endroit particulier. Cependant, comme on l'a indique 
ci-dessus, ces decisions ne sont pas toujours fondees sur une 
evaluation rationnelle des taux de rendement des investisse
ments. D'un point de vue economique, des travaux de conversion 
sont entrepris pour contrer l'obsolescence d'un immeuble. Les 
conversions (immeuble non residentiel a immeuble residentiel ou 
vice-versa) donnent au proprietaire l'occasion de profiter des 
loyers/de la valeur marchande plus eleves de la nouvelle utili
sation. Les modifications au nombre ou au genre de logements 
dans un immeuble ont pour objet de produire la combinaison la 
plus lucrative de logements, compte tenu du marche. A l'autre 
extreme, une conversion peut se traduire par la demolition et 
Ie remplacement de l'immeuble. l Comme les ajouts, les conver
sions ont pour resultat de prolonger la duree economique prevue 
d'un immeuble. 

Ainsi, la renovation comprend une vaste gamme d'activites 
entreprises pour assurer l'entretien physique d'une maison ou 
pour la modifier. Les travaux de renovation sont effectues 
pour diverses raisons, notamment des facteurs de salubrite et 
de securite, des preoccupations sociales, la satisfaction 
personnelle et Ie rendement economique. De surcro!t, il est 
vraisemblable qu'une combinaison de motifs entre en jeu dans un 
grand nombre de decisions en matiere de renovation. La section 
qui suit presente une estimation de la valeur des travaux 
accomplis en examinant les tendances des depenses a la renova
tion dans Ie temps. 

1 La section 4 du present chapitre presente les constatations 
d'une etude de cas qui illustre a quel moment il est plus 
logique de demolir et de reconstruire. 
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2. D~penses nationales en mati~re de renovation 

Les depenses totales au titre de la renovation residentielle au 
Canada se sont accrues considerablement ces dernieres annees, 
ce qui est principalement attribuable aux augmentations sans 
precedent des travaux d'amelioration des maisons. Comme Ie 
montre la figure 2.1, en 1982, les depenses globales a la 
renovation ont ete superieures aux depenses de construction de 
maisons neuves sur Ie marche de l'habitation. 

On a remarque une tendance reguliere a l'augmentation des 
depenses de renovation au cours de 1a derniere decennie, 
tendance qui correspond a la croissance de l'economie et a la 
croissance des depenses au titre de la construction de 
logements en general. Meme si Ie revenu reel des familIes n'a 
pas augmente de fa90n significative pendant la periode, la 
valeur d'une maison par rapport a d'autres investissements est 
demeuree elevee. Le coOt croissant des nouvelles habitations 
conjugue a la valeur accrue des habitations existantes peut 
expliquer une partie de l'augmentation des depenses de renova
tion, les proprietaires choisissant de conserver leur propriete 
et de la renover. 

Les sommes depensees au titre des materiaux et de la 
main-d'oeuvre engagnee pour la renovation sont passees de 
1,7 milliard de dollars en 1971 a 13,3 milliards de dollars en 
1986 (en dollars constants), selon les estimations des Comptes 
nationaux des revenus et des depenses de Statistique Canada. 
La figure 2.1 montre que la majorite de l'augmentation s'est 
produite dans la composante "ajouts et ameliorations" du 
secteur de la renovation. Cependant, les reparations et 
l'entretien continuent de representer pres du quart de toutes 
les depenses de renovation. Si lIon y ajoute la valeur totale 
de la main-d'oeuvre des bricoleurs, les chiffres de 1985 
pourraient augmenter d'un montant pouvant atteindre jusqu'a 
3 milliards de dollars. 1 

I Selon des estimations de la SCHL de la valeur de la 
main-d'oeuvre consacree a la renovation par les bricoleurs, 
en supposant un salaire de 5 $ l'heure et 30 heures de 
travaux par annee; estimations fondees sur l'etude pilote de 
l'utlisation du temps des Canadiens, 1981. 
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FIGURE 2.1 
DePENSES DE RENOVATION ET DE CONSTRUCTION DE 

MAISONS NEUVES, 1971-1986 
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Donn~es sur les comptes nationaux, Statistique Canada 

On etablit les estimations du coat des materiaux et de la 
main-d'oeuvre en mUltipliant la moyenne des depenses de renova
tion de tous les menages proprietaires-occupants selon Ie genre 
d'activite de renovation par Ie nombre total de menages. 
L'Enquete sur les depenses des familIes de Statistique Canada 
fournit les donnees empiriques utilisees pour ces estimations. 

L'Enquete sur les depenses des familIes montre que la somme 
depensee par activite de renovation s'est accrue dans Ie 
temps. En 1971, les renovateurs depensaient en moyenne 500 $ 
par activite d'amelioration, par rapport a environ 1 086 $ en 
1985 (en dollars constants de 1985). En comparaison, les 
depenses de reparation ne se sont accrues que de 10 % pendant 
la meme periode, pour atteindre une moyenne de 335 $ en 1985. 

Selon des projections, la tendance a l'augmentation des 
depenses de renovation se poursuivra au cours des 15 prochaines 
annees, pour atteindre un total annuel depassant vingt mil
liards de dollars. 

Ces projections de l'augmentation des depenses se fondent sur 
les facteurs suivants :1 

1 Clayton Research Associates, The Demand from Residential 
Renovation for Selected Wood-Based Products, rapport redige a 
l'intention du ministere de l'Expansion economique regionale, 
septembre 1986. 
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la croissance du parc de logements (de 9 millions a 
11 millions de logements d'ici l'an 2001). Comme les 
travaux de renovation sont entrepris pour les logements de 
tous genres et de tous ages, une hausse du nombre d'habita
tions construites se traduira par une augmentation des 
activites de renovation. Vers la fin de la periode de 
projection, les depenses de renovation devraient etre moins 
liees a l'augmentation du nombre de logements, etant donne 
Ie ralentissement prevu de la croissance des menages apres 
1991. 

on estime que la moyenne des depenses de renovation par 
logement sera plus elevee, la tendance a des depenses plus 
elevees au titre de l'amelioration des maisons se poursui
vant (de 1 086 $ par logement en 1985 a I 623 $ par logement 
pour la periode de 1996 a 2001). Les projections de la 
hausse modeste des revenus reels, de la baisse des taux 
reels d'hypotheque et de l'augmentation consecutive de la 
proportion de logements occupes par les proprietaires 
devraient contribuer a faire augmenter les depenses d'ame
lioration des maisons. On suppose egalement que les 
depenses de reparation demeureront relativement constantes, 
selon la tendance qui s'est manifestee entre 1971 et 1985. 

la tendance a l'augmentation des depenses de renovation dans 
toutes les regions se poursuivra. 

Cette analyse a montre que la renovation devient un moyen de 
plus en plus populaire de repondre a des besoins change ants en 
matiere de logement. La prochaine etape de la description de 
la nature de cette activite consiste a examiner les facteurs 
qui poussent les proprietaires a choisir la renovation comme 
moyen de repondre aces besoins. 

3. La decision de renover ou de demenager1 

Lorsqu'un proprietaire desire ameliorer la qualite de son 
logement ou l'agrandir, il peut proceder de deux fa90ns : 
renover sa maison ou demenager dans un logement de meilleure 
qualite ou plus grand. Une troisieme option consisterait a ne 
rien faire. 

En general, Ie proprietaire veut obtenir la plus grande amelio
ration possible pour repondre a ses besoins en matiere de 
logement, compte tenu du budget dont il dispose. Pour faire Ie 
meilleur choix, il doit normalement calculer et comparer les 
couts et les avantages respectifs des options demenagement et 
renovation. Le critere financier permettant de decider entre 
les deux options serait l'avantage net Ie plus eleve. 

I Hamilton, S.W., Government Involvement in Residential 
Renovation, rapport redige a l'intention de la Division de 
l'evaluation des programmes, SCHL, 1986. 
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Lorsqu'on estime Ie total des coOts d'un demenagement par 
rapport a des travaux de renovation, il y a deux genres de 
coOts a examiner. Premierement, il y a les coOts en capital. 
Au moment du demenagement, Ie prix de la nouvelle habitation 
represente la principale depense de capital. Les sommes 
depensees pour engager de la main-d'oeuvre et(ou) acheter les 
materiaux representent Ie coOt en capital de la renovation. 
Deuxiemement, il y ales frais d'administration : commissions 
sur la vente, frais juridiques, droits de mutation et parfois 
frais d'entreposage et(ou) de transport que suppose Ie demena
gement. Dans Ie cas de la renovation, il faut compter les 
depenses d'acquisition du permis municipal de construction, 
selon l'ampleur des travaux prevus, et les inspections qui 
varient selon la nature du travail. 

Les avantages comprennent l'amelioration des conditions de vie, 
par exemple l'amelioration de la sante/de la securite des 
occupants, un prolongement de la duree physique de l'immeuble, 
une diminution des frais d'entretien et(ou) d'exploitation, 
l'amelioration de l'apparence de l'immeuble, un confort et une 
commodite accrus et une plus grande conformite aux normes de 
construction. On peut les calculer en estimant Ie prix 
probable de vente de l'immeuble renove. 

En general, si Ie produit de la vente de l'immeuble renove est 
suffisant pour couvrir l'entretien courant, les frais d'admi
nistration et Ie coOt des travaux, la renovation presente un 
avantage net. Le demenagement presenterait un avantage net si 
Ie produit de la vente depassait Ie prix net d'achat compose 
des frais connexes de transaction, du solde hypothecaire et du 
montant net de toute reduction des frais d'exploitation. Si Ie 
gain net attribuable a la renovation depasse l'avantage net 
global du demenagement, Ie consommateur choisirait alors de 
renover. 

Des reglements publics influent sur l'importance d'un certain 
nombre d'elements de cette decision touchant Ie logement. Les 
taxes imposees sur la valeur de la propriete selon Ie role 
d'evaluation, Ie revenu locatif et les gains de capital de meme 
que les mesures de controle des loyers peuvent reduire Ie gain 
net decoulant de la renovation ou de la vente, tout comme les 
frais attribuables au respect des reglements sur l'entretien 
des proprietes et des normes de construction. Les repercus
sions des interventions actuelles du secteur public sur les 
decisions de renover de la part des proprietaires sont 
examinees au chapitre III. 

Dans la prochaine section, une etude de cas servira a illustrer 
certaines applications particulieres du critere coOts/avantages 
lorsqu'il s'agit de prendre une decision au sujet d'un logement 
inferieur aux normes. 
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4. Rapport cofits-avantages de la r~novation residentielle 

On a vu dans la section 3 que Ie choix de l'une des trois 
options suivantes, ~ savoir renover, demenager ou ne rien 
faire, se base sur une comparaison des coOts et des avantages 
dans Ie temps. La presente section fait etat d'une analyse 
coOts-avantages entreprise en 1986 afin de demontrer les effets 
nets des coOts de deux de ces options sur Ie rendement de 
l'investissement du proprietaire et sur la decision subsequente 
d'ameliorer la propriete. 

a) Renovation ou remplacement 

L'analyse coOts-avantages permet d'estimer et de comparer les 
coOts et la valeur de renonciation de la renovation et du 
remplacement de 23 immeubles residentiels inferieurs aux normes 
dans quatre villes du Canada : Saint John, Montreal, 
Sault-Sainte-Marie et Saskatoon. Les cas etudies ont ete 
chosis parmi les proprietes du centre de la zone urbaine qui 
avaient ete jugees ~ la limite ou en-dessous des normes 
minimales touchant les proprietes. Trois logements 
unifamiliaux possedes et trois petits immeubles locatifs (moins 
de 4 etages) ont ete selectionnes dans chaque ville. Les cas 
choisis representaient ~ la fois toute une gamme de categories 
de logements et de possibilites de renovation/remplacement, 
meme si tous avaient besoin de reparations importantes. 
Differents marches du logement ont ete choisis pour montrer les 
repercussions des conditions du marche sur la rentabilite. 

Les principaux facteurs pris en consideration dans l'analyse 
sont ceux qui, selon des etudes precedentes, ont une influence 
significative sur Ie rapport coOts-avantages 

o 

o 

o 

o 

l'etat physique initial des immeubles; 

les effets de chaque option sur Ie loyer (qui a ete impute 
pour les logements possedes) actualises sur la duree 
restante de la propriete ~ un taux refletant Ie meilleur 
rendement d'un autre investissement, par exemple des 
obligations du gouvernement ou des bons du Tresor. 

l'effet de chaque option sur l'entretien courant et les 
coOts d'exploitation; et 

l'effet de la renovation ou du remplacement sur la duree de 
l'immeuble. 

Le loyer et les depenses d'exploitation sont estimes en termes 
constants ~ partir d'une actualisation de leur valeur future 
sur la duree restante projetee de l'immeuble. Un taux d'actua
lisation plus eleve donne une valeur actualisee moindre au 
titre des coOts futurs qu'un taux plus faible. Par consequent, 
on retiendra de preference une option qui presente des coOts 
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initiaux relativement eleves, Ie taux d'actualisation etant 
plus faible. 

Voici les deux options dont on a etabli les coats dans 
l'analyse 

i) renover une propriete pour la rendre conforme aux normes 
minimales de la SCHL; ou 

ii) remplacer la propriete par un immeuble nouvellement 
construit respectant les normes minimales de la SCHL, et 
congu en fonction de la plus forte densite permise selon 
les regles courantes de zonage. 

En termes concrets, on retiendrait l'option qui donne la plus 
forte amelioration des mouvements de tresorerie nets entre les 
frais d'entretien et d'exploitation et les coats de renovation/ 
remplacement. 

On a decouvert que la renovation se revelait l'option la plus 
rentable pour les 23 proprietes examinees. La principale 
raison en est que la demolition et la construction d'un 
immeuble neuf seraient considerablement plus coOteuses que la 
renovation et ne se traduiraient que par une faible reduction 
des depenses et qu'une faible augmentation des loyers par 
rapport a la rent 1 • 1. ctualisa-
tion des depenses et des revenus futurs, les resultats ne 
changent guere. Ce n'est que lorsque Ie taux d'actualisation 
est tres faible (moins de 4,75 %) que la renovation devient 
moins avantageuse. A un taux d'actualisation de zero, Ie 
remplacement devient la solution la plus avantageuse pour 14 
des 23 proprietes. 

b) Rentabilite 

En plus d'appliquer Ie critere coOts-avantages pour classer les 
options, il est important de determiner dans quelle mesure les 
changements qui resultent de l'option retenue en termes de 
loyers nets depassent Ie coOt en capital; en d'autres termes, 
il s'agit de calculer la rentabilite des options. Du point de 
vue du gouvernement, il s'agit du montant dont il faudrait 
majorer Ie loyer pour inciter les proprietaires a faire des 
renovations socialement desirables que les proprietaires du 
secteur prive peuvent decider de ne pas entreprendre si cette 
option n'est pas suffisamment profitable ou si elle ne l'est 
pas du tout. 

Meme si la renovation est plus avantageuse que Ie remplacement, 
elle n'est profitable que pour environ la moitie des sites de 
l'echantillon pour tout taux d'actualisation superieur a 5 %. 
Pour les autres proprietes, l'augmentation des revenus locatifs 
ne serait pas suffisante pour couvrir Ie coOt en capital des 
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renovations. Mais i1 serait encore moins profitable de 
remp1acer 1es logements actuels par des logements neufs. 

La diminution additionnelle des coOts et l'augmentation des 
revenus locatifs qui encourageraient la renovation de ces 
proprietes inferieures aux normes et qu'il ne serait pas profi
table de renover par ailleurs vont de 133 $ a 1 742 $ par annee 
pour les proprietes possedees et de 361 $ a 1 381 $ par annee 
pour les proprietes locatives, comme Ie montre Ie tableau 2.1. 
Des variations dans l'etat physique initial et Ie caractere 
commecialisable du logement sont des facteurs importants qui 
influent sur la rentabilite des renovations. 

II Y a trois elements du coOt qui ne sont pas quantifies dans 
cette analyse mais qui peuvent inciter Ie proprietaire a 
remplacer un immeuble plutat quia Ie renover. Premierement, la 
demande sur Ie marche peut etre plus forte a l'egard du 
logement de remplacement, de sorte que Ie nombre de logements 
vacants diminuerait et qu'en consequence, Ie proprietaire 
pourrait demander un loyer plus eleve pour Ie nouveau 
logement. Dans ce cas, il peut y avoir des mouvements de 
caisse positifs plus eleves attribuables a la construction d'un 
nouvel immeuble, ce qui favorise l'option remplacement. 

Deuxiemement, il existe une autre solution de rechange, a 
savoir la conversion, c'est-a-dire la transformation du nombre 
de logements dans une maison. L'etude a suppose que tout 
immeuble de remplacement serait de la plus forte densite 
permise, mais qu'il ne presenterait pas necessairement la 
combinaison optimale de logements. Des travaux de renovation 
qui reduisent Ie nombre de logements dans un immeuble mais qui 
agrandissent chaque logement peuvent donner lieu a des loyers 
plus eleves que les logements de l'immeuble existant. Ou 
encore, on peut proceder a une conversion pour accroitre Ie 
nombre de logements, ce qui permet aussi d'augmenter les 
revenus locatifs d'ensemble. 

Troisiemement, des reglements publics comme Ie contrale des 
loyers et Ie traitement fiscal different des depenses en 
capital et des coOts d'exploitation peuvent favoriser Ie choix 
d'une option par rapport a une autre. 

La section suivante du chapitre elargit la perspective dans 
laquelle s'inscrivent les decisions sociales et financieres du 
proprietaire de proceder aux renovations necessaires, compte 
tenu de l'etat du logement et de la necessite des reparations. 
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TABLEAU 2.1 
COMPARAISON DU REVENU ADDITIONNEL NET NeCESSAIRE POUR 

INCITER UN PROPRI!TAIRE A ReNOVER OU A REMPLACER 
DES LOGEMENTS INFeRIEURS AUX NORMES 

VILLE GENRE DE AUGM. N!CESSAIRE PAR LOGEMENT(I) 
PROPRIeTe ReNOVATION REMPLACEMENT 

($) ($) 

Saskatoon, 1 • Poss~d~e 0 1 002 
Saskatchewan 2. Poss~d~e 332 1 002 

3. Poss~d~e 0 1 002 
4 • Lou~e 0 1 168 
5. Lou~e 0 2 803 
6. Lou~e 526 2 059(2) 

Sault-Sainte-Marie, 1 • Poss~d~e 415 2 007 
Ontario 2. Poss~d~e 0 2 201 

3. Poss~d~e 133 2 241 
4. Lou~e 0 1 642 
5. Lou~e 0 1 889 
6. Lou~e 

820 748(2) 
Montr~al, 1- Poss~d~e 1 742 1 028(2) 
Qu~bec 2. Poss~d~e 598 5 752 

3. Poss~d~e 361 2 027 
4 • Lou~e 1 381 2 931 
5. Lou~e 0 973(2) 
6. Lou~e 

412 2 626(2) 
saint John, 1. Poss~d~e 738 3 472(2) 
Nouveau-Brunswick 2. Poss~d~e 1 426 2 224(2) 

3. Poss~d~e 0 1 880 
4. Lou~e 0 3 683 
5. Lou~e 0 3 700 
6. Lou~e 

SOURCE: Harkness, J. Rehabilitation vs. New Construction, 
rapport ~ l'intention de la Division de l'~valuation 
des programmes, SCHL, 1987. 

NOTES : 1. Augmentation du revenu annuel net n~cessaire pour 
inciter les propri~taires ~ entreprendre des 
travaux qui, autrement, ne seraient pas profitables 
~ un taux d'actualisation de 6 %. 

2. Couts de remplacement calcul~s pour les immeubles 
de la plus forte densit~ permise, compte tenu des 
r~glements locaux de zonage. 



- 16 -

B. ~VALUATION DE L'~TAT DES LOGEMENTS 

Comme on l'a vu dans la section precedente, etant donne Ie 
vieillissement du parc de logements au Canada, les possibilites 
de deterioration des immeubles augmentent si les investis
sements au titre de l'entretien et de la reparation ne sont pas 
maintenus a des niveaux adequats. Dans ce contexte, Ie role de 
la renovation comme mesure d'amelioration est d'une importance 
critique. 

Dans ces conditions, il est encourageant de noter la croissance 
considerable des depenses a la renovation residentielle qui 
s'est manifestee ces dernieres annees. Cependant, les acti
vites de renovation sont diversifiees, tant en ce qui concerne 
les genres de travaux entrepris qu'en ce qui concerne les 
causes qui les justifient. C'est pourquoi il est difficile de 
determiner la mesure dans laquelle les depenses courantes de 
renovation ont pour objet d'effectuer des reparations neces
saires attribuables au vieillissement du parc de logements ou a 
d'autres priorites du proprietaire. Parmi celles-ci, on compte 
des changements dans la composition de la famille ou du menage, 
la necessite de supprimer les obstacles a l'acces pour les 
atnes et les personnes handicapees, la promotion de l'utilisa
tion plus efficace de l'energie, de meme que des preferences ou 
des desirs personnels. 

La presente section examine la necessite des renovations, 
compte tenu des reparations physiques necessaires au parc des 
logements. La notion de "necessite" suppose une distinction 
entre les travaux de renovation qui decoulent de priorites 
etablies en matiere de politique (par ex. repondre a des normes 
de salubrite et de securite, supprimer les obstacles a l'acces 
pour les personnes victimes d'un handicap physique, etc.) par 
rapport a ceux qui sont de nature plus discretionnaire et qui 
sont entrepris en fonction de changements dans Ie mode de vie 
ou les besoins du consommateur. C'est la premiere categorie 
des renovations necessaires qui sera examinee dans la discus
sion qui suit. Ainsi donc, on s'attachera principalement aux 
besoins en matiere d'entretien, de reparation et de rempla
cement. 

Quelle est l'ampleur des besoins de reparation du parc des 
logements au Canada? II n'est pas facile de repondre a une 
telle question. L'un des principaux obstacles a l'estimation 
des besoins de reparation provient de l'absence de normes ou de 
mesures universellement acceptees. Une autre difficulte est 
attribuable a la rarete generale des donnees necessaires pour 
etablir des estimations empiriques exactes et fiables. Toute 
evaluation des besoins de reparation variera indubitablement 
selon la personne qui fait l'evaluation et la nature des normes 
utilisees. Au lieu de se limiter a une definition etroite des 
Ie depart, nous avons choisi, dans la presente section, de 
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comparer et de contraster les resultats obtenus a l'aide d'une 
variete de methodes et d'indicateurs subjectifs et objectifs. 

Traditionnellement, on a utilise quatre methodes pour evaluer 
l'etat des logements et pour estimer les besoins de reparation 
dans Ie parc des logements. II s'agit de l'absence de commo
dites elementaires, de la necessite des reparations, de l'eva
luation de l'etat des elements du logement et de l'estimation 
du coOt des reparations. Dans la presente section, on se 
contentera de faire une breve description de ces methodes, qui 
sont decrites en detail a l'annexe Bi celle-ci indique ega
lement les sources des donnees utilisees pour etablir les 
estimations. 

1. Commodites elementaires 

On peut etablir la presence des commodites elementaires (eau 
courante) a partir des resultats du Recensement et des enquetes 
ERMEM de Statistique Canada. Comme Ie montre Ie tableau 2.2, 
des ameliorations progressives a la qualite des logements ont 
reduit considerablement la pertinence de la methode des commo
dites elementaires pour mesurer la qualite des logements. En 
1985, seulement 1,5 % des logements n'avaient pas au moins une 
commodite elementairei ils se retrouvaient principalement en 
milieu rural. Les immeubles plus vieux et les immeubles dans 
les regions de l'Atlantique et des Prairies sont plus nombreux 
que la moyenne a ne pas avoir de commodites elementaires. La 
presence ou l'absence d'eau courante n'indique pas la qualite 
ou l'etat des commodites, pas plus que de tout autre systeme 
structurel ou mecanique du logement. 
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TABLEAU 2.2 
LOGEMENTS N'AYANT PAS LES COMMODITeS eLeMENTAl RES 

EN POURCENTAGE DO PARC TOTAL DE LOGEMENTS 
1951-1985 

COMMODIT! PROPORTION DU PARC TOTAL 
~LeMENTAIRES 1951 1961 1971 1976 1980 1985 
MANQUANTE (%) (% ) (% ) (%) (%) (%) 

Eau courante chaude 43,1 19,9 7,3 3,0 1,4 1,0 
et fro ide 

Usage exc1usif d'une 35,9 21,0 6,9 1,8 1,0 0,8 
toilette 

Usage exc1usif d'une 43,2 22,9 9,1 3,0 1,7 1,0 
baignoire ou d'une 
douche 

Une ou p1usieurs de NO NO NO 4,2 2,0 1,5 
ces commodit~s 

SOURCE: Statistique Canada, Recensement du Canada de 1981, et 
microdonnees de l'ERMEM 1980 et de l'ERMEM 1985. 

NOTE NO - Estimations non disponib1es. 

Meme si ces resu1tats ne sont pas directement comparable aux 
indicateurs examines ci-dessus, l'enquete nationa1e sur l'habi
tation fournit plusieurs autres indicateurs de la presence des 
commodites ~l~mentaires. Afin de limiter l'echantillon a des 
logements autonomes, les repondants qui ont signale qu'i1s 
partageaient une salle a manger ou d'autres installations ont 
et~ elimines. Les resultats de l'enquete indiquent que 0,7 % 
des logements restants dans l'echantillon non pas de cuisine 
compl~te (comprenant un evier avec eau canalisee, un refrigera
teur en bon etat et une cuisini~re ou un poele). Une propor
tion plus restreinte (0,4 %) n'avait pas de salle de bain 
compl~te (comprenant une toilette avec chasse d'eau, une 
baignoire ou une douche et un lavabo avec eau canalisee). 
Ensemble, 1,2 % des logements recenses aux fins de l'enquete 
nationa1e sur l'habitation ont indique ne pas avoir l'une ou 
l'autre de ces commodites ou 1es deux. 

Contrairement a l'ERMEM et au Recensement, l'enquete nationale 
sur l'habitation donne ega1ement une indication de 1a qualite 
des syst~mes mecaniques e1~mentaires en mesurant 1a frequence 
des pannes. Une proportion aussi e1evee que 12,7 % des repon
dants ont signa1e qu'i1 y avait eu une panne du syst~me de 
p10mberie au moins une fois au cours des six mois precedents. 
La frequence des pannes de chauffage au cours de l'hiver 
precedent etait un peu plus faib1e (8,9 %). 
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La frequence de problemes plus chroniques se reflete dans la 
proportion de cas ou il y a eu plus d'une panne pendant la 
periode de reference (pendant l'hiver precedent pour les 
systemes de chauffage ou au cours des six mois precedents pour 
les systemes de plomberie). Les systemes de plomberie 
connaissent des problemes chroniques plus frequemment (6,7 %) 
que les systemes de chauffage (2,6 %). Ensemble, 8,2 % des 
repondants ont signale qu'ils avaient connu une panne de l'un 
ou l'autre des systemes plus d'une fois pendant la periode de 
reference. 

II Y a un facteur que l'on neglige frequemment dans toute 
discussion des commodites elementaires : les travaux d'adapta
tion necessaires pour les personnes victimes d'un handicap 
physique. L'enquete nationale sur l'habitation a reconnu cette 
lacune et fournit certaines donnees initiales en ce qui 
concerne cette categorie de besoins de reparation. 

On a prie les repondants a l'enquete d'indiquer s'ils etaient 
victimes d'un handicap physique necessitant des installations 
ou des amenagements speciaux a l'interieur du logement ou a 
l'exterieur (par ex. acces en fauteuil roulant, rampe, modifi
cations a la cuisine, interphones, etc.). Environ un menage 
sur quarante parmi les repondants (2,4 %) a repondu que des 
amenagements speciaux etaient necessaires. La moitie de ce 
groupe de repondants avaient reussi a trouver un logement 
satisfaisant ou a y faire des ameliorations satisfaisantes. Le 
reste des repondants de cette categorie (1,2 % du total) ont 
declare que certaines modifications a leurs logements seraient 
souhaitables. 

2. Necessite des reparations 

La necessite des reparations dans Ie parc des logements peut 
etre mesuree a l'aide de diverses sources. Le Recensement et 
l'Enquete sur l'equipement des menages (EEM) fournissent des 
estimations pour l'ensemble du parc des logements. Les estima
tions de l'enquete nationale sur l'habitation sont basees sur 
un echantillon du parc des petits immeubles seulement (quatre 
etages ou moins), qui representent 91 % du parc total. Dans Ie 
cadre de chaque enquete, on demandait aux repondants si l'habi
tat ion avait besoin de reparations, et Ie choix des reponses 
etait Ie suivant : oui, de grosses reparations; oui, de petites 
reparations; non, l'entretien courant suffit. 

Chaque source differe des autres dans une certaine mesure en 
raison de la formulation de la question et de la fagon dont 
l'enquete est menee. Jusqu'en 1971, Ie Recensement avait 
recours a des recenseurs qui posaient la question sur la 
necessite des reparations. Depuis 1981, les formulaires du 
recensement sont remplis par les repondants eux-memes. L'EEM a 
recours a des intervieweurs specialement formes qui posent la 
question sur la necessite des reparations. L'ordre des 
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reponses et les exemples de reparations necessaires different 
dans chaque enquete; Ie Recensement presente l'entretien 
courant en premier lieu et l'EEM presente les grosses repara
tions en premier lieu. L'enquete nationale sur l'habitation 
place les reponses dans Ie meme ordre que l'EEM et a recours a 
la methode de l'auto-denombrement du recensement. Des experts 
en batiment specialement formes ont ete charges de faire une 
evaluation physique d'un echantillon des logements vises par 
l'enquete. 

Le tableau 2.3 fait une comparaison des estimations des repara
tions necessaires selon ces trois sources. Celles-ci ont donne 
des estimations similaires de la proportion des logements 
canadiens necessitant de grosses ou de petites reparations. 
Selon les donnees, environ un logement sur trois ou quatre a 
besoin de certains travaux de reparation, tandis que Ie reste 
n'a besoin que des travaux d'entretien courants. Selon la 
source de donnees utilisee, entre 1,6 million (Recensement de 
1981) et 2,30 millions (EEM de 1982) de logements avaient 
besoin de reparations au debut des annees 1980. 
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TABLEAU 2.3 
FREQUENCE RELATIVE DES REPARATIONS NECESSAIRES 

SELON LE MODE D'OCCUPATION 

REpARATIONS 
GROSSES PETITES GROSSES 00 ENTRETIEN 

REpARATIONS REpARATIONS PETITES COURANT 
(%) (%) (%) (%) 

TOUS LES LOGEMENTS 
Recensement (1981) 6,7 17,0 23,7 76,3 
EEM (1982) 12,9 14,9 27,8 72,2 
EEM (1985) 12,5 13,9 26,4 73,6 
ENH (1986) 10,0 25,1 35,1 65,0 

PROPRIETAIRES-OCCUPANTS 
Recensement (1981) 6,1 17,2 23,3 76,7 
EEM (1982) 14,2 14,1 28,3 71,2 
EEM (1985) 13,4 12,5 26,0 74,0 
ENH (1986) 8,6 21,5 30,1 69,9 

LOCATAIRES 
Recensement ( 1981) 7,5 16,7 24,2 75,8 
EEM (1982) 10,8 16,5 27,3 72,8 
EEM (1985) 10,9 16,1 27,0 73,0 
ENH (1986)(1) 13,1 32,8 45,9 54,1 

SOURCE: Statistique Canada, Recensement du Canada 1981, nO 92-932 
au catalogue; microdonn§es de l'ERMEM 1982 et de l'ERMEM 
1985; Enquete nationale sur l'habitation, SCHL, 1986. 

NOTE: 1. L'enquete nationale sur l'habitation fournit §galement 
des §valuations de la n§cessit§ des r§parations selon 
les propri§taires-bailleurs des logements locatifs : 
grosses r§parations 11,7 %; petites r§parations 23,2 %; 
entretien courant 65,1 %. 

Si les donn§es du Recensement sont conformes a celles de l'EEM 
en ce qui concerne la proportion du parc ayant besoin de repa
rations en g§n§ral, elles fournissent des estimations sensi
blement diff§rentes de la gravite relative des reparations 
necessaires (c.-a-d. la proportion du parc ayant besoin de 
grosses r§parations par rapport a celIe qui a besoin de petites 
r§parations). Par exemple, Ie Recensement signale que 
551 755 10gements (6,7 % du parc total) avaient besoin de 
grosses r§parations en 1981. Les estimations de 1a n§cessit§ 
des r§parations importantes tir§es de 1'EEM de 1982 
(1 063 000 logements, soit 12,9 % du parc) sont environ Ie 
double des estimations tirees du Recensement. 

Les donn§es de l'EEM et du Recensement donnent ~ga1ement des 
r§su1tats contradictoires en ce qui concerne la gravit§ 
relative des r§parations n§cessaires se10n qu'i1 s'agit de 
logements poss§d§s ou de logements 1ou§s. Si les donn§es du 
Recensement de 1981 montrent que 1es 10gements loues sont 
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legerement plus nombreux a avoir besoin de grosses reparations 
que les logements occupes par Ie proprietaire, les donnees 
tirees de l'EEM indiquent l'inverse. 

II n'est pas trop surprenant de constater que les bases de 
donnees de l'EEM et du Recensement donnent des estimations 
differentes des besoins de reparation. Meme si les deux 
enquetes ont en apparence pour objet de mesurer la "necessite 
des reparations", il y a des differences dans la formulation 
utilisee dans les questionnaires, dans l'ordre de presentation 
des reponses possibles, dans la taille de l'echantillon et dans 
Ie mecanisme de collecte des donnees (questionnaires deposes 
chez les repondants puis ramasses ou interviews). Chacun de 
ces facteurs explique vraisemblablement une partie de l'ecart 
entre les estimations des reparations necessaires selon les 
deux sources. II va cependant au-dela du mandat de la presente 
etude de faire une evaluation de l'exactitude comparative des 
deux estimations. 

Une comparaison des echantillons de l'EEM et de l'enquete 
nationale sur l'habitation montre que la proportion de 
logements ayant besoin de certaines reparations (grosses ou 
petites) etait plus elevee parmi les petits immeubles que dans 
l'ensemble du parc de logements. Parmi les petits immeubles, 
on a constate qu'environ un logement sur trois avait besoin de 
certains travaux de reparation, par rapport a un logement sur 
quatre dans l'ensemble du parco Cela s'explique par Ie fait 
que les immeubles de cinq etages ou plus (qui sont comparati
vement plus recents) sont generalement en meilleur etat. La 
frequence plus elevee des besoins de reparation en general dans 
les petits immeubles semble etre largement attribuable aux 
besoins plus nombreux de petites reparations et au mauvais etat 
des petits immeubles locatifs en general. 

Le tableau 2.4 presente des donnees plus detaillees sur l'etat 
des petits immeubles. Sauf dans la categorie du mode d'occu
pation, la frequence relative des reparations necessaires dans 
les petits immeubles est con forme aux tendances manifestees 
dans Ie parc en general. Des besoins de grosses reparations 
superieurs a la moyenne se retrouvent dans Ie secteur des 
petits immeubles locatifs et dans Ie parc des logements 
construits avant 1941. Meme si la frequence des besoins de 
grosses reparations est plus elevee dans la region de l'Atlan
tique et dans les regions rurales en general, la majorite des 
logements ayant besoin de grosses reparations se retrouve dans 
Ie centre du Canada et dans les regions urbaines. La frequence 
des besoins de petites reparations est plus egalement distri
buee entre les regions et selon l'age des logements. 
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TABLEAU 2.4 
R~PARATIONS NECESSAIRES DANS LES PETITS IMMEUBLES : 

~VALUATIONS FAITES PAR LES OCCUPANTS 

GROSSES REpARATIONS PETITES REPARATIONS 
FR~QUENCE REPARTITION FR~QUENCE ~PARTITION 

(%) (%) (%) (%) 

TOUS LES LOGEMENTS 10,0 100,0 25,1 100,0 

MODE D'OCCUPATION 
Possedes 8,6 58,4 21,5 58,5 
Loues 13,1 41,6 32,8 41,5 

REGION 
Atlantique 13,8 12,1 24,8 8,7 
Quebec 8,6 22,9 24,3 25,8 
Ontario 11,1 36,9 25,6 33,8 
Prairies 9,2 17,2 25,7 19,2 
C.-B. 8,6 11,0 24,6 12,6 

TAILLE DES ETABLISSEMENTS HUMAINS 
Urbain 8,2 56,2 24,2 69,8 
Rural 14,0 43,8 22,9 30,2 

pERI ODE DE CONSTRUCTION 
Avant 1901 20,5 18,9 26,9 9,5 
1901-1920 20,8 12,4 33,6 7,7 
1921-1940 15,6 16,1 30,6 12,1 
1941-1960 9,7 25,3 28,5 28,6 
1961-1980 5,2 25,4 19,9 37,3 
1980-1986 2,9 2,0 12,1 4,7 

n= 1 112 2 638 

SOURCE Enquete nationale sur l'habitation, SCHL, 1986. 

Une analyse des reparations necessaires au stock des logements 
construits dans les annees 1960, 1970 et 1980 revele que les 
besoins en mati~re de reparation ne sont aucunement limites aux 
immeubles plus anciens. Ce segment du parc de logements 
represente une proportion importante des besoins totaux de 
reparation (27,4 % des grosses reparations et 42 % des petites 
reparations). La frequence des petites reparations necessaires 
dans les logements construits pendant la premi~re moitie des 
annees 1980 (12,1 %) demontre que l'entretien et Ia reparation 
des Iogements sont dignes d'attention d~s Ie debut. 

3. Evaluation de I'~tat des ~l~ments du logement 

Dans Ia section prec~dente, on a examine I'ampleur des repara
tions necessaires en termes relativement generaux, c'est-a-dire 
grandes reparations, petites reparations ou entretien courant. 
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Cependant, pour etre en mesure d'intervenir de fa90n eclairee, 
il faut disposer d'informations plus precises pour determiner 
quels elements des logements ont besoin de la plus grande 
attention. 

L'enquete nationale sur l'habitation est la seule source de 
donnees recentes et completes sur l'etat d'elements individuels 
des logements dans les petits immeubles. Comme dans Ie cas de 
l'evaluation des reparations necessaires, des cotes detaillees 
pour divers elements sont disponibles ~ diverses sources : 
occupants, proprietaires-bailleurs et experts en batiment. 

Les proprietaires-occupants et les proprietaires-bailleurs 
repondant ~ l'enquete nationale sur l'habitation ont ete pries 
d'attribuer une cote ~ l'etat de 14 elements differents de 
l'exterieur et de l'interieur du logement et des systemes 
mecaniques, selon une echelle de un ~ sept. 1 Les locataires 
ont attribue une cote ~ huit elements de l'interieur et des 
systemes mecaniques et une cote globale pour l'exterieur de 
l'immeuble. Une cote de trois ou moins signifiait que l'etat 
de l'element vise ne correspondait meme pas ~ un minimum 
acceptable. Les resultats de l'enquete sont presentes au 
tableau 2.5. 

Les proprietaires-occupants ont Ie plus frequemment indique que 
les toitures et les portes et fenetres etaient dans un etat 
inferieur au minimum acceptable; venaient ensuite les travaux 
sur l'emplacement, les constructions attenantes et l'isola
tion. Quant aux locataires, ils ont Ie plus souvent cite 
l'isolation, les planchers et les surfaces des murs. Les 
proprietaires-bailleurs ont indique les memes elements non 
inferieurs aux normes que les proprietaires-occupants et les 
locataires ensemble. Cette evaluation de l'etat de divers 
elements confirme que les immeubles locatifs ont une cote 
d'ensemble plus faible que les maisons possedees. Parmi les 
trois categories d'elements, l'etat des elements de l'exterieur 

1 

D.a) Va.ri.l.lez att:.rib.er tre rote ~ l'etat J:i¥3iq..e <:freral re \d:re :Jo:]erE!IL 
61 eroerclant le driffre ag;ltx:p: ie sx d1cn.Jre d:s a::f'Elle:; suivantes. 
Eh CES d' :in:ErLitI..J::E SJr' la rd:atim, en:ercl.ez Ie 9. 

1RE&>k- MINIMJM PAAFAIT' 
RAflE J.I!XH'TI.\B:E Elm' 

I I I I I I 
O::nstn.ctims atta'lantes 
(p. ex., ~, tala:rs) ..• 1 2 3 4 5 6 7 9 
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~tait Ie plus fr~quemment juge inferieur au minimum acceptable; 
venaient ensuite l'interieur et les syst~mes mecaniques. 

TABLEAU 2.5 
EVALUATION DE L'ETAT DES ELEMENTS 

DU LOGEMENT SELON L'ENSEMBLE DES RepONDANTS 

EXTERIEUR 
Travaux sur 

I 'emplacement 
Murs exterieurs 
Toiture 
Chemin~e 
Portes et fenetres 
Constructions 
attenantes 

INTERIEUR 
Menuiserie finie 
Planchers 
Revetement en 
panneaux/pl§tre 

Surfaces des murs 
Isolation 

SYSTtMES MeCANIQUES 
Reseau electrique 
Chauffage/ 
climatisation 
Plomberie 

Nombre de cas 

FREQUENCE DES ELEMENTS JUGeS INFeRIEURS 
AU MINIMUM ACCEPTABLE(l) 

PROPRI eTAI RES- LOCATAIRES PROPRI~TAIRES-
OCCUPANTS BAILLEURS 

(%) (%) (%) 

9,2(2) 
8,5 9,4 

4,4 5,4 
9,6 11,5 
5,1 5,7 
9,7 10,1 

8,6 9,5 

5,6 11,5 7,9 
6,8 19,4 10,0 

4,8 14,6 7,6 
5,7 15,6 7,3 
8,8 26,6 12,4 

4,0 10,9 6,1 
2,5 9,4 4,2 
3,9 13,6 7,2 

7 091 2 116 700 

SOURCE: Enquete nationale sur l'habitation, SCHL, 1986. 

NOTES : 1. Par "inf~rieur au minimum acceptable", on enten
dait les cotes de 3 ou moins sur un bar~me allant 
de 1 - irreparable - ~ 7 - parfait etat. 

2. Les locataires ont fourni une cote globale 
seulement pour l'etat de l'exterieur du logement. 

Le tableau 2.6 presente des donnees sommaires sur Ie nombre 
d'elements juges inacceptables dans les logements. Plus des 
deux tiers des logements ne comptaient aucun el~ment juge infe
rieur a un minimum acceptable et seule une faible proportion 
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des logements comptait plus d'un ~l~ment inacceptable. II 
semble exister une relation ~vidente entre Ie nombre des 
~l~ments jug~s inacceptables et les cotes des r~parations 
n~cessaires selon les r~pondants a l'enquete. 

TABLEAU 2.6 
EVALUATION DE LIETAT DES ELEMENTS DO LOGEMENT : 

PROPRIETAIRES-OCCUPANTS r LOCATAIRES ET PROPRIETAIRES-BAILLEURS 

NOMBRE REPARTITION DES LOGEMENTS 
MOYEN SELON LE NOMBRE 

D'ELEMENTS D1ELEMENTS -INACCEPTABLES· 
nINACCEPTABLES n 0 1 2 OU PLUS (n) 

( %) (%) (%) 

PROPRIETAIRES-OCCUPANTS 0,8 71 ,5 12,1 16,4 6 079 

Grosses r~parations 3,4 16,4 15,0 68,6 474 
petites r~parations 1,4 48,4 19,5 32,1 1 207 
Entretien courant 0,3 84,0 9,7 6,4 4 277 

PROPRIETAIRES-BAILLEURS 1,1 66,2 13,3 20,5 566 

Grosses r~parations 3,5 18,7 15,9 65,4 59 
petites r~parations 1,7 49,4 11,6 39,0 133 
Entretien courant 0,4 80,8 13,5 5,7 363 

LOCATAIRES(l) 1,2 55,1 15,3 29,6 1 882 

Grosses r~parations 3,2 15,4 13,9 70,7 233 
petites r~parations 1,6 38,9 18,6 42,5 593 
Entretien courant 0,5 75,1 13,5 11,4 1 000 

SOURCE: Enquete nationale sur l'habitation, SCHL, 1986. 

NOTE : 1. Les propri~taires-occupants et les propri~taires
bailleurs ont attribu~ des cotes a 12 ~l~ments 
individuels des logements. Les locataires ont 
cot~ seulement 8 ~l~ments (soit l'int~rieur des 
logements et les syst~mes m~caniques seulement). 
lIs n'ont pas fourni de cotes individuelles pour 
les ~l~ments de l'ext~rieur. 

Des ~valuations d~taill~es de l'~tat des logements ont ~ga
lement ~t~ faites par des experts en batiment pour un 
~chantillon des logements vis~s par l'enquete. Des cotes ont 
~t~ attribu~es a une liste beaucoup plus compl~te d'~l~ments 
(33 en tout) que la liste des occupants et des propri~taires
bailleurs. Comme dans Ie cas des cotes attribu~es par les 
r~pondants a l'enquete, les ~l~ments ont ~t~ cot~s selon un 
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bareme de sept pOintsl. Cependant, tandis que les occupants et 
les proprietaires-bailleurs ont ete pries de donner une evalua
tion subjective du "caractere acceptable" de l'etat des 
elements, les experts en batiment ont eu recours a des normes 
objectives pour attribuer des cotes a chaque element, soit les 
normes etablies aux fins du Programme federal d'aide a la 
remise en etat des logements (PAREL). Elles representent les 
normes minimales acceptables en matiere de salubrite et de 
securite. Une cote de trois ou moins a ete attribuee par les 
experts a tout element qui ne repondait pas aux normes du PAREL 
ou qui ne les depassait pas. 

On trouvera au tableau 2.7 les cotes attribuees a divers 
elements des immeubles par les experts en batiment. Les 
preoccupations des occupants au sujet de l'isolation et des 
portes et fenetres ont ete confirmees par les evaluations des 
experts, qui ont releve un nombre plus eleve d'elements non 
conformes aux normes parmi les elements evalues. Les autres 
elements qui n'etaient pas, et de loin, conformes aux normes 
etaient les constructions attenantes, la surface des murs 
exterieurs, les soffites et les bordures de toit et l'aeration 
du vide sous toit, l'etancheite du sous-sol et les escaliers 
interieurs. Les experts ont juge que les exterieurs et les 
interieurs des logements etaient en plus mauvais etat que les 
systemes mecaniques. 

Le tableau 2.8 fait un sommaire du nombre d'elements inferieurs 
aux normes releves par les experts en batiment. Dans la moitie 
des logements occupes par les proprietaires qui ont ete 
evalues, on n'a releve aucun element non conforme aux normes. 
Une proportion plus faible (environ Ie tiers) comptait plus 
d'un element non conforme aux normes. En moyenne, on a releve 

I 

8. E X 8 W I 
~valuez l'etat general de tous les 
porches, balcons et autres ouvrages 
attenants (en verifiant, p. ex., 
s'ils presentent des dangers, des 
signes de faiblesse ou de 
deterioration, ou s'il y manque des 
marches, des rampes, etc.) 

8.0. 
I 2 3 4 5 6 7 8 

I I 
+ ++ +++ 

(a remplacer) (en parfait) 
au complet) etat) 

REMARQUE8 
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moins de 2 elements inferieurs aux normes par logement dans Ie 
parc des logements occupes par les proprietaires. En compa
raison, dans les logements dont on a juge qu'ils necessitaient 
de grosses reparations, on a releve en moyenne 6,3 elements non 
conformes aux normes. 
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TABLEAU 2.7 
FREQUENCE DES ELEMENTS NON CON FORMES AUX NORMES : 

EVALUATION DES EXPERTS 

ELEMENT 

EXTSRIEUR 
Ouvrages attenants 
~coulement des eaux de surface 
Entretien du terrain 
Murs de fondation exterieurs (charpente) 
Parement exterieur 
Murs exterieurs (charpente) 
Cheminee (charpente) 
Portes et fenetres 
Toiture (surface) 
Toiture (charpente) 
Sol ins 
Soffites, bordures de toit, aeration 

du vide du toi t 

INTERIEUR 
Plancher du sous-sol 
Murs de fondation vus de l'interieur 
Poteaux, colonnes, solives et poutres 
Etancheite du sous-sol 
Isolation 
Risques d'incendie 
Aeration du sous-sol 
Planchers (surface) 
Planchers au-dessus du 
sous-sol (charpente) 

Planchers au-dessus du rez-de-chaussee 
Escaliers interieurs 
Parement interieur des murs et plafonds 
Infiltration d'eau (1) 

SYST£MES MECANIQUES 
Etat de la chaudi~re 
Reseau de distribution de chaleur 
Cables electriques 
Installations electriques (en general) 
Tuyauteries d'adduction et de 
distribution d'eau 

Plomberie (en general) 
tquipement de salle de bain 
Ventilation de la salle de bain 

Nombre de cas 

ELEMENTS NON 
CON FORMES AUX NORMES 
LOGEMENTS LOGEMENTS 
possE DEs LouEs 

(%) (%) 

12,4 7,2 
8,5 6,3 
2,9 1,0 
8,2 3,0 

10,1 10,8 
2,7 0,0 
7,4 6,3 

12,6 15,0 
6,0 6,7 
3,0 2,5 
4,1 5,5 

10,7 10,7 

4,3 0,6 
5,0 5,0 
6,5 5,8 
9,3 7,5 

17,3 12,1 
7,0 4,3 
7,3 8,6 
4,7 5,1 

4,2 1,9 
2,4 0,9 
9,7 2,5 
7,9 8,5 

18,3 14,2 

2,5 3,1 
2,3 2,5 
2,5 0,5 
2,9 0,7 

4,3 7,4 
3,0 2,5 
2,3 2,0 
6,1 4,7 

1 276 90 

SOURCE: Enquete nationale sur l'habitation, SCHL, 1986. 

NOTE: 1. L'infiltration d'eau n'a pas ete evaluee sur une 
echelle de 1 a 7. 
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TABLEAU 2.8 
NOMBRE D'ELEMENTS NON CONFORMES AUX NORMES 

DANS LES LOGEMENTS : 

MODE D'OCCUPATION 
ET REPARATIONS 
NECESSAIRES(l) 

LOGEMENTS POSSEDES 

Grosses r~parations 

Petites r~parations 

Entretien r~gulier 

LOGEMENTS LOUES 

EVALUATION DES EXPERTS 

NOMBRE 
MOYEN 

D'ELEMENTS 
NON CONFORMES 
·AUX NORMES 

1,8 

6,3 

2,5 

0,4 

1,6 

REPARTITION DES LOGEMENTS 
SELON LE NOMBRE D'ELEMENTS 

NON CON FORMES 
o 1 2 au PLUS 

(%) (%) (%) 

50,5 15,8 33,7 626 

0,8 8,1 91,1 III 

20,3 21,3 58,4 189 

77,7 15,0 7,3 325 

43,2 12,5 44,3 35 

SOURCE: Enquete nationale sur l'habitation, SCHL, 1986. 

(n) 

NOTE : 1. Evaluation de la n~cessit~ des r~parations selon les 
experts en batiment. 

4. Estimation du coUt des r~parations 

Apr~s avoir discut~ de la n~cessit~ des r~parations dans 
l'ensemble de meme que des ~l~ments individuels n~cessitant des 
r~parations, nous examinerons maintenant l'ampleur des inves
tissements n~cessaires pour corriger les ~l~ments non contormes 
aux normes. Dans Ie cadre de l'enquete nationale sur l'habi
tation, les experts en batiment ont ~galement ~t~ pri~s de 
tournir des estimations du coat de la main-d'oeuvre et des 
mat~riaux n~cessaires pour r~parer les ~l~ments inf~rieurs aux 
normes et les rendre contormes aux normes du PAREL.l 

Le coat moyen des travaux n~cessaires pour rendre les logements 
occup~s par les propri~taires contormes aux normes est estim~ ~ 
3 396~. Malheureusement, ~tant donn~ Ie nombre limit~ des 
logements locatits inspect~s pour lesquels une estimation des 
coUts avait ~t~ taite, il est impossible de taire une analyse 

I On ne dispose d'estimations des couts de r~paration que 
pour 55,4 % (955) des logements poss~d~s qui ont ~t~ 
inspect~s et 49,0 % (71) des logements lou~s. Les 
logements pour lesquels les estimations des coats des 
r~parations n~cessaires ~taient ~gales ~ z~ro ont ~te 
exclus du calcul de la moyenne des coUts des r~parations. 
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detaillee des coOts des travaux necessaires pour rendre les 
immeubles locatifs conformes aux normes. C'est pourquoi 
l'analyse qui suit porte uniquement sur les logements occupes 
par les proprietaires. 

Le tableau 2.9 donne des estimations de la moyenne et de la 
mediane des coOts des reparations selon certaines caracteris
tiques choisies des logements. Les logements en milieu rural 
et les logements construits avant 1940 sont assortis d'estima
tions plus elevees de la moyenne et de la mediane des coOts. 
Cela pourrait expliquer les estimations plus elevees dans la 
region de l'Atlantique, qui est suivie par Ie Quebec. 

L'ampleur des reparations necessaires au parc des logements 
occupes par les proprietaires est presentee en plus grand 
detail au tableau 2.10. Une comparaison de la moyenne et de la 
mediane des depenses de reparation necessaires montre que leur 
repartition est asymetrique, tendant vers les categories de 
depenses moins elevees. Soixante pour cent des logements 
occupes par les proprietaires qui sont non con formes aux normes 
selon les experts en batiment necessitaient un investissement 
inferieur a 2 000 $ pour repondre aux normes minimales. 
Environ Ie quart des habitations inspectees necessitaient des 
reparations de moins de 500 $. A l'autre extreme, Ie cinquieme 
necessitait plus de 5 000 $ de reparations. Selon les divers 
elements des logements, les exterieurs necessitaient les 
depenses moyennes les plus elevees, suivis par les interieurs 
et les systemes mecaniques. 

Le tableau 2.11 presente les estimations des coOts des repara
tions selon les trois categories de reparations necessaires. 
Les cotes attribuees aux reparations necessaires ~ la fois par 
les proprietaires-occupants et par les experts en batiment sont 
incluses, ~ des fins de comparaison. Les logements dont les 
proprietaires-occupants jugeaint qu'elles avaient besoin de 
reparations importantes necessitaient en moyenne de 6 989 $ 
pour etre conformes aux normes. Pour les logements qui, selon 
les experts, avaient besoin de reparations importantes, cette 
moyenne etait de 7 823 $. 

II est important de souligner cependant que meme les logements 
dont on a juge qu'ils ne necessitaient que des travaux d'entre
tien courant, que cette evaluation ait ete faite par les 
occupants ou par les experts, ont besoin en realite de depenses 
plus que minimales pour corriger les elements non conformes aux 
normes. Cela laisse supposer que les logements necessitant de 
grosses reparations ne representent pas necessairement la seule 
categorie du parc de logements qui merite l'attention des poli
tiques gouvernementales. 
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5. Comparaison des ~valuations des occupants et des experts en 
b§timent 

L'analyse precedente des besoins en matiere de reparations se 
fondait principalement sur des estimations de l'etat du 
logement qui ont ete fournies par les proprietaires et par les 
occupants. Des recherches precedentes indiquent que de telles 
evaluations peuvent ne pas constituer des mesures entierement 
fiables de la necessite des reparations. l L'aptitude des 
occupants a evaluer precisement l'etat de leur habitation (par 
rapport a celIe des experts en batiment) peut etre influencee 
par divers facteurs, y compris la competence technique, la 
duree de l'occupation, les normes de la collectivite et les 
attentes des consommateurs. Afin de verifier la precision des 
evaluations de l'etat du logement faites par les occupants et 
de quantifier les consequences de certaines caracteristiques 
des occupants sur leur aptitude a evaluer l'etat de l'immeuble, 
l'enquete nationale sur l'habitation a eu recours a des experts 
en batiment ayant regu une formation speciale pour evaluer un 
echantillon des logements vises par l'enquete. 

Cette analyse a consiste a mesurer et a expliquer toute diffe
rence entre les evaluations des proprietaires-occupants et 
celles des experts en batiment. On a suppose que les evalua
tions des experts constituaient un repere objectif a partir 
duquel juger les evaluations des proprietaires-occupants. Une 
comparaison des evaluations faites pour les memes logements par 
les deux groupes est presentee au tableau 2.12. 

1 Les aSSOCles de recherche Ekos, Pilot Study of Physical House 
Condition and Rehabilitation Need, rapport redige a 
l'intention de la SCHL, avril 1981. 
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TABLEAU 2.9 
COUT DES REPARATIONS NECESSAIRES POUR RENDRE LES LOGEMENTS 

OCCUPES PAR LES PROPRIETAIRES CONFORMES AUX NORMES r PAR 
REGION r PERIODE DE CONSTRUCTION ET GENRE D"IMMEUBLE 

CARACTERISTIQUES 
CHOISIES DO 
LOGEMENT 

REGION 
Atlantique 
QUE3bec 
Ontario 
Prairies 
C.-B. 

TAILLE DES ETABLISSEMENT 

(n) 

344 
222 

99 
200 

85 

Urbain 487 
Rural 399 

PERI ODE DE CONSTRUCTION 
1961-1986 433 
1941-1960 236 
1921-1940 101 
1901-1920 53 
Avant 1901 132 

GENRE D"IMMEUBLE 
Maison individuelle 
Autre 

TOUTES 

869 
86 

955 

MOYENNE 
($) 

4 261 
3 505 
3 283 
3 274 
2 063 

2 478 
4 992 

1 972 
2 971 
4 956 
4 660 
7 713 

3 551 
1 867 

3 396 

MEDIANE 
($) 

2 270 
1 500 
1 150 
1 350 

800 

1 100 
2 100 

970 
1 800 
3 105 
3 550 
3 289 

1 600 
1 203 

1 600 

ERREUR-TYPE 
DE LA 
MOYENNE ($) 

282 
372 
668 
378 
352 

170 
394 

166 
291 
602 
687 
911 

201 
250 

185 

SOURCE: Enquete nationale sur l'habitation, SCHL, 1986. 
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TABLEAU 2.10 
REpARTITION DO COOT DES REpARATIONS NEcESSAIRES 

POUR RENDRE LES LOGEMENTS OCCupEs PAR LES 
PROPRI~TAIRES CONFORMES AUX NORMES 

COOT DES EXTERIEUR INT~RIEUR SYSTeMES TOTAL 
R~PARATIONS (%) (%) M~CANIQUES (%) 
NECESSAIRES (%) 

1 $ - 499 $ 32,3 33,3 41,0 25,3 
500 $ - 999 $ 18,3 19,1 17,9 16,3 
1 000 $ - 1 999 $ 18,3 18,1 19,1 18,6 
2 000 $ - 2 999 $ 8,9 9,3 11,5 8,9 
3 000 $ - 3 999 $ 8,0 5,5 3,7 7,0 
4 000 $ - 4 999 $ 2,6 5,6 2,6 5,2 
5 000 $ - 9 999 $ 7,3 6,0 2,2 10,1 
10 000 $ et plus 4,6 3,0 1,9 8,7 

CoOt moyen $2 283 $1 987 $1 456 $3 396 
Coat median $1 150 $ 998 $ 600 $1 600 

Erreur-type $143 $118 $169 $185 
de la moyenne 

n 703 668 281 955 

SOURCE: Enquete nationale sur l'habitation, SCHL, 1986. 

TABLEAU 2.11 
COOT DES ~PARATIONS N~CESSAIRES POUR RENDRE 

LES LOGEMENTS occupEs PAR LES PROPRIETAIRES CONFORMES AUX 
NORMES, SELON LA CATEGORIE DES ~PARATIONS N~CESSAIRES 

REpARATIONS NECESSAIRES 

EXPERTS EN BATIMENT 
Grosses reparations 
Petites reparations 
Entretien courant 

OCCUPANTS 

Grosses reparations 
Petites reparations 
Entretien courant 

(n) 

352 
367 
235 

185 
251 
470 

MOYENNE MEDIANE 
($) ($) 

7 823 
1 616 
1 151 

6 989 
3 640 
1 818 

5 138 
1 000 

600 

3 700 
2 075 

900 

ERREUR-TYPE 
DE LA 
MOYENNE ($) 

440 
101 
142 

677 
330 
143 

SOURCE: Enquete nationale sur l'habitation, SCHL, 1986. 
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TABLEAU' 2.12 
COMPARAISON DES BESOINS EN RePARATION SELON LES ~VALUATIONS 

DES OCCUPANTS ET DES EXPERTS, PAR GENRE DE R~PONDANT 

RepONDANT CAS 00 L'eVALUATION DE TENDANCE DE 
L'OCCUPANT ~TAIT CONFORME L'ERREUR(l) 

~VALUATION A CELLE DE L'EXPERT SOUS- SURESTI-
EXACTE DANS GROSSES PETITES ENTRETIEN ESTIMATION MATION 
L'ENSEMBLE Rep. Rep. COURANT 

(% ) (%) (%) (%) (%) (%) 

Propri~taires-

occupants 58,8 36,4 28,7 79,5 25,8 15,5 

Propri~taires-

bailleurs 49,0 14,5 21,7 70,2 29,2 22,8 
._'-----

SOURCE Enquete nationale sur l'habitation, SCHL, 1986. 

(n) 

1 658 

139 

NOTE : 1. Estimation des occupants compar~es aUK §valuations des experts. 

Environ trois propri~taires sur cinq dans Ie sous-~chantillon 
appari~ avaient ~t~ en mesure d'~valuer correctement les 
besoins de r~paration de leur logement selon les ~valuations 
des experts en batiment. Les propri~taires-bailleurs ont eu un 
taux de r~ussite moindre, un peu moins de la moiti~ ayant fait 
des ~valuations correctes. 

En r~gle g~n~rale, il semble que plus Ie logement ~tait en 
mauvais ~tat (selon l'avis des experts en batiment), plus 
l'~cart entre l'~valuation des occupants et des propri§taires
bailleurs et celIe des experts ~tait grand. La majorit~ des 
propri~taires-occupants et des propri~taires-bailleurs ont 
correctement §valu~ les logements ayant besoin d'entretien 
courant seulement (selon l'~valuation des experts en bati
ment). Cela n'a pas ~t~ Ie cas pour les logements ayant besoin 
de grosses r~parations. Seulement 36,4 % des propri~taires
occupants et 14,5 % des propri~taires-bailleurs ont ~t~ en 
mesure de reconnaftre les cas ou Ie logement qu'ils poss~dent 
ou qu'ils occupent avait besoin de grosses r~parations. C'est 
13 une constatation importante, car elle laisse entendre que 
les besoins de r~paration qui sont fond~s sur les ~valuations 
de l'~tat du logement par les propri~taires peuvent etre 
sous-estim~s. 

Le tableau 2.12 donne ~galement des indications sur les 
tendances des erreurs de "classement". Un examen des tendances 
du gauchissement parmi ces erreurs r~v~le que les r~pondants ~ 
l'enquete ont eu une tendance marqu~e 3 sous-estimer les 
r~parations n~cessaires. Cette tendance est moins prononc~e 
chez les propri~taires-bailleurs que chez les propri~taires
occupants. 
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Le tableau 2.13 presente des donnees plus detaillees sur 
l'exactitude des evaluations de la necessite des reparations 
faites par les proprietaires-occupants. Le nombre limite des 
proprietes locatives inspectees emp~che de faire une analyse 
similaire des logements locatifs. Les donnees montrent que 
l'exactitude des evaluations des proprietaires-occupants quant 
a l'etat du logement varie considerablement selon la region, 
l'age du batiment, la fourchette de revenu du menage, la duree 
de l'occupation et Ie niveau de scolarite. 

Plusieurs caracteristiques des immeubles et des occupants 
semblent ~tre liees a la proportion des evaluations faites par 
les proprietaires-occupants qui correspondaient a celles des 
experts. Parmi les regions, on a releve une correspondance 
plus frequente en Ontario. Selon la periode de construction, 
les evaluations des logements construits avant 1941 correspon
daient dans 46 % des cas, tandis que celles des logements plus 
recents (apres 1961) correspondaient dans pres des deux tiers 
des cas. Selon les caracteristiques des occupants, il existe 
une relation evidente entre Ie revenu du menage et les evalua
tions appariees, la proportion de ces dernieres augmentant 
parallelement au revenue En outre, on a releve moins d'evalua
tions correspondantes lorsque les repondants avaient des 
niveaux de scolarite moins eleves. 

On a egalement procede a une analyse de la portee de la corres
pondance entre les evaluations faites par les proprietaires
occupants et les evaluations faites par les experts a l'aide 
des cotes des elements individuels des logements sur une 
echelle de sept points. 
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TABLEAU 2. 13 
COMPARAISON DES BESOINS EN REPARATION EvALUES PAR LES 

OCCUPANTS ET PAR LES EXPERTS - LOGEMENTS OCCUPES PAR LES PROPRIETAIRES(l) 

CARACTERISTIQUES OCCUPANT NOMBRE 
DU MENAGE SOUS- SURESTI- DE CAS 

CORRESPONDANCE ESTIMATION (%) MATION (%) (n) 

TOUS LES PROPRIETAIRES- 58,8 25,8 15,5 1 657 
OCCUPANTS 

REGION 
Atlantique 50,3 37,1 12,6 447 
Qu~bec 59,3 26,4 14,3 371 
Ontario 62,6 22,3 15,2 211 
Prairies 57,7 25,3 17,0 413 
Colombie-Britannique 54,4 27,0 18,6 215 

TAILLE DES ETABLISSEMENTS HUMAINS 
Urbain 61,0 23,5 15,6 955 
Rural 55,0 32,0 13,1 583 

PERIOOE DE CONSTRUCTION 
Avant 1941 46,6 32,9 20,5 334 
1941-1960 56,9 24,8 18,4 372 
1961-1986 63,2 24 ,1 12,7 951 

DUREE O"OCCUPATION 
Moins de 5 ans 56,9 25,6 17,5 575 
5 ~ 10 ans 60,0 24,4 15,6 391 
Plus de 10 ans 59,6 26,8 13,5 688 

REVENU DO MENAGE 
Moins de 20 000 $ 47,7 34,5 17,8 412 
20 000 $ - 29 999 $ 59,6 24,3 16,1 284 
30 000 $ - 39 999 $ 59,2 24,2 16,6 332 
40 000 $ - 49 999 $ 56,1 29,1 14,8 273 
50 000 $ ou plus 68,7 18,5 12,8 356 

NIVEAU OE SCOLARITE 
Ecole primaire 50,2 34,6 15,3 169 
Ecole secondaire 58,9 27,2 14,0 626 
Coll~ge 61,4 22,4 16,2 311 
Universit~ 59,8 23,3 16,9 472 

SOURCE: Enquete nationale sur l"habitation, SCHL, 1986. 

NOTE : 1. Analyse tond~e sur les r~ponses ~ la question "Cet immeuble 
a-t-il besoin de r~parations?" 
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Dans la premiere ~tape de l'analyse, on a calcul~ des corr~la
tions simples pour les ~l~ments individuels des logements. Les 
r~sultats de l'analyse de corr~lation comparant les ~valuations 
des propri~taires-occupants et celles des experts a revele des 
relations qui, meme si elles sont statistiquement significa
tives, n'etaient pas particulierement fortes. On a obtenu des 
resultats considerablement plus faibles pour les proprietaires
bailleurs et particulierement pour les locataires. La taille 
relativement restreinte du sous-echantillon des immeubles 
locatifs peut expliquer en partie Ie nombre moins eleve de 
relations statistiquement significatives observees. 

En regIe generale, l'absence de fortes relations entre les 
evaluations de l'etat des logements par les experts en batiment 
et par les propri~taires/les occupants confirme les obser
vations faites plus tot au sujet des differences dans la 
necessite pergue des reparations. 

Une autre fagon de comparer les evaluations de l'etat du 
logement selon les deux methodes consiste simplement a calculer 
la difference moyenne des cotes attribuees par les deux 
groupes. Cette analyse a ete faite pour les proprietaires
occupants seulement, etant donne l'absence d'un sous
echantillon statistiquement significatif pour les proprietes 
locatives. Les resultats figurent au tableau 2.14. 
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TABLEAU 2.14 
COMPARAISON DES gVALUATIONS DE L'gTAT DES gLgMENTS DO LOGEMENT 

PAR LES OCCUPANTS ET PAR LES EXPERTS 
LOGEMENTS OCCUP£S PAR LES PROPRI£TAIRES(1) 

CARACTERISTIQUES COTE COTE tCART NOMBRE 
DU M£NAGE MOYENNE MOYENNE DES MOYEN DE CAS 

DES EXPERTS PROPRIgTAIRES (2) 

TOUS LES PROPRIETAIRES-
OCCUPANTS 

REGION 
Atlantique 70,7 80,3 -10,1 
Qu§bec 77,4 84,7 -7,8 
Ontario 82,3 82,1 -1,9 
Prairies 69,3 81,1 -10,6 
Colornbie-Britannique 78,5 81,1 -2,3 

TAILLE DES gTABLISSEMENTS HUMAINS 
Urbain 76,5 83,0 -6,7 
Rural 71,1 80,1 -7,5 

pERI ODE DE CONSTRUCTION 
Avant 1941 69,1 74,8 -6,9 
1941-1960 71,6 79,4 -9,1 
1961-1986 78,5 84,8 -5,9 

DURgE D'OCCUPATION 
Moins de 5 ans 76,5 81,0 -3,0 
5 2i 10 ans 75,3 83,1 -7,6 
Plus de 10 ans 72,5 81,7 -10,0 

REVENU DU MENAGE 
Moins de 20 000 $ 71,2 76,7 -8,3 
20 000 $ - 29 999 $ 73,5 80,8 -7,3 
30 000 $ - 39 999 $ 74,7 83,8 -7,3 
40 000 $ - 49 999 $ 77,4 82,8 -4,0 
50 000 $ ou plus 78,1 85,6 -6,7 

NIVEAU DE SCOLARITg 
Ecole prirnaire 67,4 79,0 -12,7 
Ecole secondaire 74,4 81,4 -6,6 
Coll~ge 74,5 81,9 -6,0 
Universit§ 76,6 82,6 -6,3 

SOURCE : Enqu~te nationale sur l'habitation, SCHL, 1986. 

NOTES: 1. Analyse fond§e sur la sornrne norrnalis§e des cotes des 
§l§rnents individuels du logernent. 

2. Moyenne de la diff§rence entre les cotes norrnalis§es des 
occupants et des experts pour chaque cas appari§. 

(n) 

109 
58 
93 

149 
80 

305 
148 

103 
114 
257 

156 
130 
200 

66 
61 
63 
56 

135 

41 
183 

83 
119 
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Pour suppleer a l'absence de definitions des variables corres
pondant parfaitement pour les cotes des experts et les cotes 
des proprietaires-occupants, on a calcule des cotes sommaires 
pour les exterieurs, les interieurs, les systemes mecaniques et 
l'etat du logement dans l'ensemble. Ces cotes sommaires ont 
ete etablies a titre d'indices cumulatifs dont chaque compo
sante etait affectee d'un facteur de ponderation egal. Pour 
faciliter les comparaisons, les cotes resultantes ont ete 
converties de l'echelle initiale de 7 points a une echelle dont 
les valeurs vont de 0 a 100 (100 = parfaite condition). C'est 
la moyenne des differences entre ces cotes somma ires qui est 
comparee au tableau 2.14. 

Les resultats de cette analyse peuvent etre resumes comme 
suit. Dans l'ensemble, selon les cotes sommaires, les 
proprietaires-occupants ont evalue leur logement comme etant en 
meilleur etat que les experts. Et cela etait davantage vrai 
dans Ie cas des systemes mecaniques que dans Ie cas des 
exterieurs et des interieurs. Cette surestimation est plus 
prononcee dans les provinces de l'Atlantique et dans les 
Prairies et pour les caracteristiques suivantes des occupants/ 
logements : 

- immeubles construits entre 1941 et 1960 
- proprietaires habitant la maison depuis plus de 10 ans 
- proprietaires n'ayant fait que des etudes primaires. 

Une analyse plus poussee des ecarts regionaux a revele que, 
compte tenu des differences dans l'age de l'immeuble, sa taille 
et son prix de vente, les reparations necessaires et Ie revenu 
du menage, la variable "region" explique encore plus de 50 % de 
la variation dans les differents scores. Cela laisse supposer 
qu'il peut y avoir des differences regionales dans les percep
tions et les attitudes face au caract ere acceptable de l'etat 
d'un logement qui ne sont pas uniquement reliees a des facteurs 
socio-economiques facilement quantifiables. 

Dans la mesure ou les perceptions des proprietaires face a 
l'etat des logements influencent leurs investissements au titre 
de l'entretien et des reparations, la tendance a sous-estimer 
les reparations necessaires peut representer un obstacle grave 
a la conservation du parc existant. 

c. SOMMAIRE 

La renovation comprend toute une gamme de travaux qui sont 
entrepris pour diverses raisons et qui ont divers effets. 
Certaines activites ont pour objet de maintenir l'immeuble dans 
un etat satisfaisant grace a l'entretien, la reparation ou Ie 
remplacement d'elements non conformes aux normes ou qui ne 
fonctionnent pas. D'autre part, on peut ameliorer la qualite 
de l'immeuble en ameliorant ses elements, en l'agrandissant et 
en offrant des commodites supplementaires ou en Ie conver
tissant a d'autres usages. 



- 41 -

Les depenses de renovation ont augmente au cours de 1a derniere 
decennie pour egaler ou depasser les depenses de construction 
de maisons neuves au cours des deux dernieres annees. A 
l'echelle nationale, une somme estimee a 13 milliards de 
dollars a ete consacree a la renovation residentielle en 1986. 
Les composantes qui connaissent la croissance la plus rap ide 
dans les depenses de renovation sont les ameliorations et les 
ajouts, qui representent pres des trois quarts de la somme 
totale. II y a une composante importante de la renovation qui 
n'est pas prise en consideration dans les estimations 
nationales des depenses; il s'agit des travaux de bricolage 
entrepris par les proprietaires des maisons. Diverses etudes 
laissent entendre que la main-d'oeuvre et(ou) les materiaux 
fournis par les proprietaires peuvent representer jusqu'a 
plusieurs milliards de dollars de depenses additionnelles. 

Les proprietaires des maisons entreprennent des travaux de 
renovation pour de nombreuses raisons. D'un point de vue 
strictement economique, la renovation sera choisie de prefe
rence au demenagement lorsque les avantages des travaux de 
renovation (augmentation de la valeur marchande, augmentation 
du revenu, diminution des frais d'exploitation, etc.) depassent 
leurs coOts (materiaux, main-d'oeuvre, permis, etc.) ou les 
couts de la vente et du demenagement (coOts de capital, frais 
de transaction, etc.). Un grand nombre de facteurs non econo
miques jouent egalement sur la decision du proprietaire de 
renover, notamment la salubrite et la securite du logement et 
les gouts et preferences individuels. 

On a examine certaines estimations de la necessite des repara
tions au parc de logements. Seules les reparations neces
saires, c'est-a-dire les travaux d'entretien, les reparations 
et Ie remplacement, ont ete envisages. Les travaux de renova
tion qui peuvent etre souhaites par Ie proprietaire mais qui 
n'ont pas pour objet direct d'assurer la qualite minimum du 
logement n'ont pas ete examines. Diverses mesures de la 
necessite des reparations ont ete examinees et de nouvelles 
donnees concernant Ie parc des petits immeubles ont ete 
presentees. Ces donnees ont ete tirees des evaluations de 
l'etat des logements faites par les occupants et par des 
experts en batiment dans Ie cadre de l'enquete nationale sur 
l'habitation. 

La grande majorite des logements n'ont besoin que de travaux 
d'entretien courant. Cependant, selon l'estimation utilisee, 
entre Ie quart et Ie tiers de tous les logements ont besoin de 
certaines reparations. Les estimations de l'enquete nationale 
sur l'habitation revelent qu'un logement sur dix avait besoin 
de grosses reparations en 1986. L'etat des logements locatifs 
etait legerement plus mauvais que celui des logements occupes 
par les proprietaires. Le nombre de logements ayant besoin de 
reparations etait plus eleve dans la region de l'Atlantique, 
dans les regions rurales et pour les logements construits avant 
la guerre. 



- 42 -

L'enquete nationale sur l'habitation comprend egalement des 
estimations des coOts des reparations faites par des experts en 
b§timent pour un echantillon de logements occupes par les 
proprietaires. Le coOt moyen des reparations necessaires 
s'etablissait a 3 396 $ par logement, et dans la moitie des 
cas, les coOts etaient estimes a moins de 1 600 $ par 
logement. Les coOts des reparations necessaires etaient plus 
eleves dans les regions rurales (moyenne de 4 992 $, mediane de 
2 100 $) et augmentaient avec l'age du logement. Pour les 
logements qui, de l'avis des experts en b§timent, avaient 
besoin de grosses reparations, les coOts etaient plus eleves 
(7 823 $ - grosses reparations; 1 616 $ - petites reparations; 
1 151 $ - entretien courant). 

Finalement, l'enquete nationale sur l'habitation fournit des 
donnees qui permettent d'examiner l'aptitude des occupants et 
des proprietaires a evaluer l'etat physique de leur logement. 
Pour ce faire, on compare les evaluations faites au sujet de 
memes logements par les proprietaires et les occupants et par 
des experts en b§timent. Trois proprietaires-occupants sur 
cinq et la moitie des proprietaires-bailleurs ont ete en mesure 
d'evaluer correctement les reparations necessaires a leur 
logement (selon l'evaluation des experts en batiment). 
Cependant, pour les logements qui ont besoin de grosses 
reparations, seulement 36 % des proprietaires-occupants et 15 % 
des proprietaires-bailleurs ont correctement evaluer l'etat de 
leur immeuble. De surcrolt, un examen du gauchissement des 
erreurs de classement montre une tendance marquee, chez les 
proprietaires-occupants, a sous-estimer la necessite des 
reparations en general. 
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CHAPITRE III 
LE MARCH~ DE LA R~NOVATION R~SIDENTIELLE 

Comme on l'a vu precedemment, les depenses a la renovation se 
sont accrues de fagon marquee ces dernieres annees. On peut se 
demander cependant dans quelle mesure elles se sont revelees 
efficace lorsqu'il s'agissait d'assurer l'entretien adequat et 
l'amelioration du parc des logements existants, etant donne Ie 
nombre important de logements qui ne repondent toujours pas aux 
normes. 

Le present chapitre examine la renovation dans Ie contexte du 
marche, pour fournir des informations plus detaillees sur la 
fagon dont les travaux de renovation sont effectues. La 
structure et Ie fonctionnement du marche sont decrits a partir 
des activites des principaux participants: les consommateurs 
qui effectuent eux-memes les travaux de renovation ou qui 
engagent a contrat une entreprise ou de la main-d'oeuvre; les 
entreprises commerciales de renovation; et les trois paliers de 
gouvernement, qui jouent un role de reglementation. 

Du point de vue du consommateur, on decrit Ie marche en 
fonction des tendances des depenses et des caracteristiques des 
renovateurs. Du point de vue de l'industrie, on donne un 
apergu des principales caracteristiques et des problemes des 
entreprises, a partir de donnees recueillies aux fins de la 
presente etude dans Ie cadre d'une enquete nationale aupres des 
entreprises de renovation. On decrit la participation du 
gouvernement en examinant les etapes ou Ie secteur public 
intervient dans Ie processus de renovation, et les repercus
sions de cette intervention sur la planification et la realisa
tion des travaux. 

A. LES CONSOMMATEURS 

1. Les d~penses des propri~taires au titre de la r~novation 

L'enquete nationale sur l'habitation a recueilli des donnees 
detaillees aupres des proprietaires des logements situes dans 
les petits immeubles sur la nature et la portee des activites 
de renovation entreprises en 1985. L'information portait sur 
Ie genre de travaux effectues, les sommes y ayant ete consa
crees et Ie recours a des entrepreneurs en renovation. L'ENH 
constitue la source de donnees nationales les plus recentes sur 
la renovation residentielle. En outre, elle permet de faire 
des estimations a l'echelle nationale et a l'echelle regionale, 
par mode d'occupation et selon un certain nombre de caracteris
tiques choisies. 
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A l'echelle nationale, la moitie des proprietaires-occupants et 
pres des deux tiers des proprietaires-bailleurs ont indique 
qu'ils avaient entrepris certains travaux de renovation en 
1985. Les proprietaires-occupants y ont consacre 3 380 $ en 
moyenne tandis que les depenses des proprietaires-bailleurs 
etaient inferieures a 1 815 $ par logement. Dans plus de la 
moitie des cas, les depenses etaient inferieures a 1 600 $. 
Les tableaux 3.1 et 3.2 donnent des informations additionnelles 
sur les proprietaires-occupants et proprietaires-bailleurs qui 
ont fait des renovations et sur leurs depenses a ce titre. 

On n'a pas releve de differences importantes entre les regions 
ou entre les secteurs urbains et ruraux dans la frequence des 
travaux de renovation ou la somme moyenne y ayant ete consacree 
par les proprietaires-occupants. Les trois quarts de tous les 
travaux ont eu lieu en milieu urbain, ce qui temoigne de 
l'influence urbaine de l'Ontario et, dans une moindre mesure, 
du Quebec. Les proprietaires-bailleurs ont ete beaucoup plus 
nombreux a avoir entrepris des travaux dans les Prairies (67 %) 
et moins nombreux dans la region de l'Atlantique (51 %). 
Cependant, les sommes depensee par logement etaient moins 
elevees dans les Prairies (1 609 $) et en Colombie-Britannique 
(864 $) et les plus elevees au Quebec (2 249 $). 

Les menages des proprietaires-occupants dont Ie revenu etait 
plus eleve etaient les plus nombreux a avoir fait des renova
tions et y ont cons acre des sommes beaucoup plus importantes 
que les menages ayant un revenu plus faible. Tant chez les 
proprietaires-occupants que chez les proprietaires-bailleurs, 
les repondants qui ont indique que leur logement avait besoin 
de petites reparations etaient plus nombreux a avoir entrepris 
des travaux de renovation que ceux qui ont indique que leur 
propriete etait en meilleur etat ou en plus mauvais etat. 

Le tableau 3.3 fait Ie sommaire des genres de travaux entrepris 
selon leur but (entretien, reparations, ameliorations) et 
l'element vise (exterieur, interieur, systemes mecaniques). On 
trouvera a l'annexe C des tableaux plus detailles montrant les 
travaux selon chaque element. Dans l'ensemble, les 
proprietaires-occupants etaient plus nombreux a faire des 
travaux axes sur l'amelioration du logement, tandis que les 
proprietaires-bailleurs ont fait plus de travaux d'entretien. 
II n'est pas surprenant de cons tater que les locataires ont 
entrepris beaucoup moins de travaux de toute nature, et que 
leurs travaux portaient principalement sur l'entretien de 
l'interieur et les ameliorations. 

Ces tendances peuvent s'expliquer en partie par les differentes 
raisons qui motivent les decisions que prennent les 
proprietaires-occupants et les proprietaires-bailleurs de 
renover, comme on l'a vu au chapitre II. Les proprietaires
occupants, pousses par un certain esprit de consommation, 
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font souvent des ameliorations pour repondre a de nouvelles 
preferences et a des besoins changeants en matiere de loge
mente Quant aux proprietaires-bailleurs, ils cherchent avant 
tout a faire un investissement, les travaux qu'ils entre
prennent visant a maintenir la viabilite economique (reduire 
les depenses d'exploitation) et Ie caractere commercialisable 
(peinture/reparations a l'arrivee d'un nouveau locataire) de la 
propriete. Les donnees du tableau 3.3 en temoignent : les 
proprietaires-occupants font tres peu de travaux d'entretien 
aux systemes mecaniques ou de reparations interieures. Les 
proprietaires-bailleurs, par ailleurs, font beaucoup plus de 
travaux d'entretien a tous les elements. 

Les tendances des depenses des proprietaires-occupants renova
teurs sont clairement discernables lorsqu'on examine quatre 
facteurs lies a cette activite : la necessite de faire des 
reparations au logement, la capacite financiere et les motifs 
du proprietaire pour entreprendre les travaux et Ie compor
tement passe du proprietaire en matiere de renovation. 
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TABLEAU 3.1 
FREQUENCE ET REPARTITION DES TRAVAUX DE RENOVATION 

SELON CERTAINES CARACTERISTIQUES DES RENOVATEURS, 1985 

CARACTERISTIQUES FREQUENCE REPARTITION NOMBRE DE 
(%) (%) CAS 

PROPRIETAIRE-OCCUPANTS 
TOUS LES PROPRIETAIRES 50,0 100 4 285 

REGION 
Atlantique 47,0 9,1 1 024 
Qui§bec 46,9 20,3 696 
Ontario 54,3 38,6 749 
Prairies 52,2 19,5 1 102 
C.-B. 50,3 12,5 714 

TAILLE DES ETABLISSEMENTS HUMAINS 
Urbain 52,8 74,0 2 665 
Rural 47,6 26,0 1 329 

REVENU ANNUEL DO MENAGE 
Moins de 20 000 $ 39,6 15,9 717 
20 000 $ - 40 DOD $ 52,4 43,2 1 773 
plus de 40 000 $ 57,1 40,9 1 468 

AGE DO REPONDANT 
Moins de 40 ans 56,1 46,7 1 963 
40 - 60 ans 50,2 39,3 1 590 
Plus de 60 ans 40,5 14,0 609 

GENRE DE FAMILLE 
Couple avec enfants 54,6 65,5 2 745 
Couple sans enfants 47,1 21,4 869 
Autre 43,8 13,1 562 

ETAT DO LOGEMENT 
Grosses ri§parations 49,2 8,1 363 
Petites ri§parations 57,7 24,2 998 
Entretien courant 49,8 67,7 2 816 

DUREE D'OCCUPATION 
Moins de 5 ans 54,3 36,2 1 491 
5 ~ 10 ans 53,8 24,2 1 044 
Plus de 10 ans 47,4 39,6 1 697 

PROPRIETAIRES-BAILLEURS 
TOUS LES PROPRI~TAIRES 60,8 100 544 

REGION 
Atlantique 51,2 5,5 98 
Qui§bec 59,7 34,5 169 
Ontario 61,5 20,1 91 
Prairies 66,7 28,1 118 
C.-B. 58,6 11 ,8 68 

NOMBRE DE LOGEMENTS 
1 57,3 21,3 114 
2 - 4 63,4 39,8 204 
5 - 10 65,2 14,0 73 
Plus de 10 62,6 24,9 134 

ETAT DO LOGEMENT 
Grosses ri§parations 61,8 11,9 58 
Petites ri§parations 70,9 27,4 148 
Entretien courant 56,9 60,7 323 

GENRE DE PROPRIETAIRE-BAILLEUR 
Une seule personne 59,8 52,6 92 
Deux ou plusieurs personnes 69,5 27,4 284 
Soci i§ti§ 56,0 15,5 134 
Autre 50,0 4,1 22 

SOURCE : Enqu~te nationale sur l'habitation, SCHL, 1986. 
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TABLEAU 3.2 
DEPENSES DE RENOVATION (MOYENNE ET MEDIANE) 

SELON CERTAINES CARACTERISTIQUES DES RENOVATEURS - 1985 

CARACTERISTIQUES 

PROPRIETAIRES-OCCUPANTS 
TOUS LES PROPRIETAIRES RENOVATEURS 

REGION 
Atlantique 
Qu~bec 

ontario 
Prairies 
C.-B. 

TAILLE DES ETABLISSEMENTS HUMAINS 
Urbain 
Rural 

REVENU ANNUEL DU MENAGE 
Mains de 20 000 $ 
20 000 $ - 40 000 $ 
Plus de 40 000 $ 

AGE DU RePONDANT 
Mains de 40 ans 
40 - 60 ans 
Plus de 60 ans 

GENRE DE FAMILLE 
Couple avec enfants 
Couple sans enfants 
Autre 

ETAT DU LOGEMENT 
Grosses r~parations 
Petites r~parations 
Entretien courant 

DUREE D'OCCUPATION 
Mains de 5 ans 
5 ~ 10 ans 
plus de 10 ans 

PROPRIETAIRES-BAILLEURS 

TOUS LES PROPRIETAIRES-BAILLEURS 

REGION 
Atlantique 
Qu~bec 

Ontario 
Prairies 
C.-B. 

NOMBRE DE LOGEMENTS 
1 
2 - 4 
5 - 10 
Plus de 10 

ETAT DU LOGEMENT 
Grosses r~parations 
Petites r~parations 
Entretien courant 

GENRE DE PROPRIETAIRE-BAILLEUR 
Une seu1e personne 
Deux au p1usieurs personnes 
saci~t~ 
Autre 

MOYENNE 
($ ) 

3 380 

3 270 
3 628 
3 412 
3 114 
3 357 

3 305 
3 521 

3 216 
2 813 
4 054 

3 303 
3 487 
3 214 

3 381 
3 464 
3 186 

3 211 
3 019 
3 510 

3 698 
2 786 
3 413 

MOYENNE 
($/LOGEMENT) 

1 815 

1 130 
2 249 
1 827 
1 609 

864 

1 855 
2 162 
2 795 

526 

2 534 
1 639 
1 716 

2 062 
1 437 
1 275 
2 861 

MEDIANE 
($) 

1 600 

1 550 
2 000 
1 950 
1 500 
1 500 

1 655 
1 500 

1 350 
1 500 
2 000 

1 650 
1 700 
1 483 

1 600 
1 900 
1 500 

1 700 
1 615 
1 600 

1 800 
1 500 
1 650 

MEDIANE 
($/LOGEMENT) 

1 673 

572 
791 
968 
479 
486 

1 000 
1 000 

540 
326 

902 
765 
582 

7 506 
760 
426 
365 

NOMBRE DE 
CAS 

3 544 

823 
599 
616 
904 
602 

2 232 
1 067 

565 
1 506 
1 254 

1 693 
1 334 

442 

2 307 
707 
454 

311 
864 

2 295 

1 272 
876 

1 359 

NOMBRE DE 
CAS 

424 

80 
150 

63 
86 
45 

94 
170 

63 
97 

46 
112 
256 

235 
101 

72 
12 

-------------------------------------------------
SOURCE: Enquete nationa1e sur l'habitation, SCHL, 1986. 
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TABLEAU 3.3 
FREQUENCE DES RENOVATIONS SELON LE MODE 

D'OCCUPATION ET LE GENRE DES TRAVAUX 

ELEMENT ENTRETIEN REPARATIONS AMELIORATIONS TOUS GENRES 
DU LOGEMENT (%) (%) (%) (%) (n) 

PROPRIETAIRES-OCCUPANTS 
Ext~rieur 20,2 19,1 21,9 42,4 3 680 
Int~rieur 14,7 9,5 24,0 38,0 3 244 
syst~mes 
m€caniques 8,7 13,8 19,5 32,7 2 809 

TOUS LES 
ELEMENTS 27,2 27,1 36,3 51,0 4 420 

PROPRIETAIRES-
BAILLEURS 

Ext€rieur 30,5 24,5 18,6 52,2 482 
Int€rieur 29,3 17,9 19.3 48,7 445 
syst~mes 
m€caniques 20,9 22,8 17,0 46,4 430 

TOUS LES 
ELEMENTS 42,6 36,8 33,6 60,7 57l 

LOCATAIRES 
Ext€rieur S/O S/O S/O S/O S/O 
Int€rieur 10,6 7,7 13,4 22,8 520 
syst~mes 
m€caniques 5,1 8,2 6,0 14,3 338 

TOUS LES 
ELEMENTS 12,2 12,7 15,1 24,0 565 

SOURCE . Enqu~te nationale sur l'habitation, SCHL, 1986 • . 

Les propri~taires-occupants de logements ayant besoin de 
grosses r~parations ou de petites r~parations ont signal~ 
qu'ils avaient d~pens~ moins d'argent que ceux qui avaient 
indiqu~ que leur propri~te n'avait besoin que d'entretien 
courant, comme Ie montre Ie tableau 3.4. Cela peut s'expliquer 
par Ie fait que les d~penses de r~novation sont indiqu~es pour 
1985, alors que l'etat du logement vise 1986, ce qui montre que 
certaines ameliorations de l'~tat du logement ont pu resulter 
des activites de renovation entreprises par les propri~taires
occupants. 



TRANCHE DE 
DEPENSES ($) 

- 49 -

TABLEAU 3.4 
R~PARTITION DES D~PENSES DE ReNOVATION (1985) 

SELON L'ETAT DU LOGEMENT (1986) 

~TAT DU LOGEMENT (~VALUATION DU PROPRIETAIRE-OCCUPANT) 
GROSSES PETITES ENTRETIEN 

REPARATIONS (%) REPARATIONS (%) COURANT (%) 

PROPRIETAIRES-OCCUPANTS 
Moins de 1 000 
1 000 - 1 999 
2 000 - 2 999 
3 000 - 4 999 
5 000 - 9 999 
10 000 et plus 

MOYENNE 
n= 

TRANCHE DE 
DEPENSES 
($ PAR LOGEMENT) 

PROPRI ETAI RES
BAILLEURS 
Moins de 1 000 
1 000 - 1 999 
2 000 - 2 999 
3 000 - 4 999 
5 000 - 9 999 
10 000 et plus 

MOYENNE 
n= 

35,6 32,4 29,9 
13,9 21, 3 22,7 
12,8 15,5 14,6 
15,3 15,2 14,7 
15,5 10,3 11 ,5 

6,8 5,3 6,6 

3 211$ 3 019$ 3 510$ 
291 826 2 169 

ETAT DU LOGEMENT (EVALUATION DO PROPRIETAIRE) 
GROSSES PETITES ENTRETIEN 

:RePARATIONS (%) :RePARATIONS (%) COURANT (%) 

56,8 53,8 62,5 
20,5 24,5 15,5 

4,5 9,4 6,0 
13,6 5,7 8,8 

2,3 4,7 6,4 
2,3 1,9 0,8 

1 955$ 1 698$ 1 648$ 
45 100 39 

SOURCE: Enquete nationale sur l'habitation, SCHL, 1986. 

Quoi qu'il en soit, ces r~sultats sont quelque peu surprenants, 
en ce sens que les depenses moyennes de r~novation ne varient 
pas de fa90n marquee selon l'evaluation de l'etat du logement. 
Cependant, cela peut etre attribuable ~ des depenses plus 
importantes au titre des ameliorations et des ajouts par les 
renovateurs dans les logements n'ayant besoin que d'entretien. 
Quel que soit l'~tat courant du logement, une forte proportion 
de proprietaires-occupants renovateurs ont signale des depenses 
de moins de 1 000 $ au titre de la renovation. 

Lorsqu'on les compare aux estimations des coOts des repara
tions, ces sommes sont trop faibles pour que toutes les repara
tions necessaires, grosses ou petites, aient pu etre effectuees 
en une seule fois. Comme on l'a vu au chapitre II,en ce qui 
concerne les logements dont les proprietaires-occupants 
estiment qu'ils ont besoin de grosses reparations, il faudrait 



- 50 -

consacrer plus de 7 000 $ a des travaux de renovation pour les 
rendre conformes a des normes minimales. Les logements n'ayant 
besoin que de petites reparations necessiteraient des depenses 
de 3 640 $. Cependant, les proprietaires peuvent choisir 
d'etablir une liste de priorite des reparations necessaires et 
repartir les travaux sur plusieurs annees. Seuls les besoins 
en matiere d'entretien courant (1 818 $) pourraient etre 
satisfaits par Ie niveau des depenses releve pour 1985. 

Les depense des proprietaires-bailleurs sont generalement 
inferieures a celles des proprietaires-occupants dans 
l'ensemble, de meme que selon les reparations necessaires, 
comme Ie montre Ie tableau 3.4. Les proprietaires-bailleurs 
depensent pres de 2 000 $ par logement pour les immeubles ayant 
besoin de grosses reparations. La repartition des depenses 
selon la categorie de reparations necessaires montre egalement 
qu'une proportion beaucoup plus importante des proprietaires
bailleurs des immeubles ayant besoin de grosses reparations ont 
consacre moins de 1 000 $ a la renovation en 1985, par rapport 
aux proprietaires-occupants. 

Le niveau des depenses de renovation des proprietaires
occupants est relie de fagon plus significative a la capacite 
financiere mesuree par Ie revenu du menage. Comrne Ie montre Ie 
tableau 3.5, la proportion des proprietaires-occupants renova
teurs dans les categories des depenses plus elevees etait 
beaucoup plus forte chez ceux qui gagnaient un revenu eleve que 
chez ceux qui gagnaient un revenu modere, lorsqu'on la compare 
a la distribution globale des proprietaires-occupants par 
tranche de depenses. Pres du tiers des proprietaires-occupants 
ayant un revenu modere ont consacre moins de 1 000 $ a la 
renovation et plus de 25 % des proprietaires-occupants ayant un 
revenu eleve y ont consacre plus de 5 000 $ en 1985. La 
moyenne des depenses pour les menages a revenu eleve (3 352 $) 
etait plus elevee que celIe des menages a revenu faible 
(2 960 $). 
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TABLEAU 3.5 
R~PARTITION DES D~PENSES DE R~NOVATION 

PAR TRANCHE DE REVENU 
PROPRIETAIRES-OCCUPANTS RENOVATEURS, 1985 

TOUS MENAGES MENAGES 
(%) A FAIBLE A REVENU 

REVENU MOYEN 
(MOINS DE (25 000 $ -
25 000 $) 50 000 $) 

(% ) (%) 

$ 30,4 39,4 31,7 
21,5 18,4 24,5 
15,1 12,2 14,7 
14,9 12,3 15,5 
11,9 11,0 9,4 

6,2 6,7 4,2 

2 989$ 2 960$ 2 793$ 
2 859 659 1 457 

MENAGES 
A REVENU 
ELEVE 
(PLUS DE 
50 000 $) 

(%) 

22,6 
18,9 
17,4 
15,6 
16,4 

9,0 

3 352$ 
843 

SOURCE . Enquete nationale sur l'habitation, SCHL, 1986. . 

En comparant les niveaux moyens de depenses selon la taille de 
l'immeuble locatif, on remarque que les proprietaires-bailleurs 
ont consacre moins d'argent par logement a la renovation des 
immeubles comptant plus de six logements, meme si les sommes 
depensees augmentaient en fonction de la taille jusqu'a six 
logements. Comme Ie montre Ie tableau 3.6, les tendances des 
depenses pour les immeubles de 2 logements ou moins se 
retrouvent encore plus etroitement regroupees aux niveaux moins 
~leves, par rapport a la repartition des depenses des 
proprietaires-occupants par tranche de depenses. 

TABLEAU 3.6 
REPARTITION DES DEPENSES DE RENOVATION 

PAR LOGEMENT SELON LE GENRE DE LOGEMENT 
PROPRIETAIRES-BAILLEURS RENOVATEURS, 1985 

TRANCHE DE TOUS NOMBRE DE LOGEMENTS 
DEPENSES (%) 1-2 3-4 5-6 PLUS DE 

(%) (%) (%) (%) 

Moins de 1 000 58,5 38,6 58,8 72,2 86,1 
1 000 - 1 999 18,9 26,0 13,6 15,4 12,0 
2 000 - 2 999 6,9 11,0 8,8 1,0 1,0 
3 000 - 4 999 8,3 14,0 7,2 4,5 1,0 
5 000 - 9 999 5,6 9,2 8,1 0,0 0,0 
10 000 et plus 1,8 1,2 3,6 6,9 0,0 

MOYENNE 1 720$ 2 041$ 2 228$ 2 854$ 562$ 
n= 393 178 66 34 115 

SOURCE I Enquete nationale sur l'habitation, SCHL, 1986. 

6 
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Les motifs pour entreprendre 1es travaux de renovation sont un 
troisieme facteur distinctif dans 1a determination du niveau 
des depenses de renovation. Des travaux visant a agrandir un 
logement, soit en ajoutant plus de pieces, soit en agrandissant 
1es pieces existantes, donnent lieu a des depenses plus 
e1evees, meme s'i1 ne s'agit pas d'une activite courante. Le 
tableau 3.7 fait un sommaire des sommes moyennes consacrees a 
1a renovation se10n diverses raisons. II montre que les ajouts 
necessitent des depenses plus e1evees, tout comme les travaux 
entrepris pour repondre a des reg1es minima1es en matiere de 
sa1ubrite et de securite. Comme dans Ie cas des depenses a 1a 
renovation des proprietaires-occupants, 1es depenses des 
proprietaires-bai11eurs sont 1es plus e1evees au titre des 
ajouts. 

Fina1ement, Ie fait que 1es proprietaires aient entrepris ou 
non des renovations en 1985 a eu certaines repercussions sur Ie 
niveau des depenses prevues. Les proprietaires-occupants qui 
ont fait des travaux de renovation en 1985 se proposaient de 
depenser en moyenne 3 047 $ en 1987, soit environ la meme somme 
que 1es proprietaires-occupants qui n'avaient pas fait de reno
vation en 1985 (3 140 $). Dans l'ensemb1e, 1es proprietaires
bai11eurs avaient l'intention de depenser moins d'argent par 
logement que 1es proprietaires-occupants. Cependant, 1es 
proprietaires-bai11eurs renovateurs avaient l'intention de 
depenser, en moyenne, 2 312 $ en 1987, par rapport a 1 845 $ 
pour 1es non-renovateurs. 
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TABLEAU 3.7 
MOYENNE DES DEPENSES DE RENOVATION 

SELON LE MOTIF DE LA RENOVATION 

MOTIF DES TRAVAUX 
DE RENOVATION(l) 

MOYENNE DES 
DEPENSES ($) 

PROPRIETAIRES-OCCUPANTS 
Am~liorer l'apparence 
ext~rieure 

Am~liorer l'apparence 
int~rieure 

Am~liorer les conditions 
de s~curi t~ 

Agrandir Ie logement 
Satistaire aux exigences 
et aux r~glements 
en mati~re de sant~ 
et de s~curit~ 
R~duire les couts de chauttage 
R~duire les coUts d'entretien 
Rendre l'immeuble plus 
accessible aux personnes 
handicap~es 

Augmenter la valeur de revente 

3 505 

3 454 

3 501 
6 484 

4 227 
4 017 
3 816 

3 953 
3 715 

MOTIF DES TRAVAUX 
DE RENOVATION(l) 

MOYENNE DES 
DEPENSES 
($/LOGEMENT) 

PROPRIETAIRES-BAILLEURS 
Am~liorer l'apparence 
ext~rieure 

Am~liorer l'apparence 
int~rieure 

Am~liorer les conditions 
de s~curit~ 

Agrandir Ie logement 
Satistaire aux exigences 
et aux r~glements 
en mati~re de sant~ 
et de s~curit~ 

R~duire les couts de chauttage 
R~duire les coUts d'entretien 
Rendre l'immeuble plus 
accessible aux personnes 
handicap~es 

Augmenter la valeur de revente 

2 019 

1 980 

1 908 
5 204 

2 021 
2 129 
2 135 

1 547 
2 073 

PROPORTION AYANT 
CITE CE MOTIF (%) 

70,0 

64,6 

49,6 
23,2 

28,1 
56,1 
49,8 

5,8 
50,5 

PROPORTION AYANT 
CITE CE MOTIF (%) 

56,9 

57,5 

52,7 
9,3 

40,9 
46,4 
55,2 

5,8 
46,3 

SOURCE : Enquete nationale sur l'habitation, SCHL, 1986. 

(n) 

2 085 

1 905 

1 261 
455 

546 
1 453 
1 261 

105 
1 380 

(n) 

215 

209 

178 
20 

108 
143 
176 

12 
143 

NOTE : 1. Cote de 5, 6 ou 7 sur une ~chelle de 7 pOints allant 
de 1 - pas du tout important ~ 7 - extremement 
important. 
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Le tableau 3.8 pr~sente les d~penses de r~novation pr~vues pour 
1987 selon l'~valuation de l'~tat du logement en 1986. II en 
ressort clairement que les propri~taires-occupants se proposent 
de d~penser plus d'argent en 1987 pour les maisons ayant besoin 
de grosses r~parations, qu'ils aient ou non fait des r~nova
tions en 1985. Les propri~taires-bailleurs qui ont r~nov~ en 
1985 se proposent de d~penser beaucoup moins pour les immeubles 
ayant besoin de petites r~parations et beaucoup plus pour les 
immeubles ayant besoin d'entretien seulement que ceux qui n'ont 
pas r~nov~. II n'y a pas de ditt~rence dans les d~penses 
pr~vues pour les immeubles ayant besoin de grosses r~para
tions. Cette constatation laisse supposer que les intentions 
des propri~taires-occupants en mati~re de d~penses sont reli~es 
aux besoins en mati~re de r~parations de leurs logements. 
Cependant, ces intentions ne se traduisent pas toujours en 
mesures concr~tes. En outre, on ne sait pas si ces d~penses 
pr~vues seraient consacr~es ~ faire des r~parations n~cessaires 
ou ~ d'autres activit~s d'am~lioration ou d'entretien. Les 
propri~taires-bailleurs, d'un autre c6t~, se proposent d'entre
prendre plus de travaux d'entretien, pour r~duire les risques 
que de petites r~parations se r~v~lent n~cessaires plus tarde 

TABLEAU 3.8 
MOYENNE DES DtPENSES DE RtNOVATION PRtVUES POUR 1987 

SELON L"ETAT DU LOGEMENT EN 1986 
PROPRI!TAlRES-OCCUPANTS ET PROPRI!TAlRES-BAILLEURS 

!TAT DU LOGEMENT MOYENNE DES D!PENSES PR!vuES EN 1987 
(!vALUATION DU dNOVATEURS NON-RENOVATEURS TOUS LES 
PROPRIETAIRE (~ ) (n) (~) (n) PROPRIETAIRES 
OCCUPANT) 1985 1985 (~) (n) 

PROPRIETAIRES-OCCUPANTS 
Grosses r~parations 4 009 253 6 008 224 4 947 477 
Petites r~parations 3 215 744 3 382 466 3 279 1 210 
Entretien courant 2 844 1 741 2 843 1 310 2 943 3 051 
Toutes les cat~gories 3 047 2 752 3 140 2 051 3 171 4 833 

ETAT DU LOGEMENT 
(EVALUATION DU 
PROPRIETAIRE
BAILLEUR) 

MOYENNE DES DEPENSES PREVUES EN 1987 
RENOVATEURS NON-RENOVATEURS 

(~/LOGEMENT) (n) (~/LOGEMENT) (n) 
1985 1985 

PROPRIETAIRES-BAILLEURS 
Grosses r~parations 2 799 41 2 914 25 
Petites r~parations 1 542 89 2 914 32 
Entretien courant 2 951 143 1 104 81 
Toutes les cat!3got"ies 2 312 273 1 845 138 

TOUS LES 
PROPRIETAIRES 
(~/LOGEMEMENT)(n) 

2 842 66 
1 964 121 
2 283 224 
2 089 411 

SOURCE Enquete nationale sur l'habitation, SCHL, 1986. 
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Une comparaison des caracteristiques des menages des 
proprietaires-occupants qui ont entrepris des renovations en 
1985 et de ceux qui n'ont pas entrepris de renovations la meme 
annee montre que des revenus plus eleves et une occupation 
relativement breve sont des facteurs importants qui expliquent 
cette difference dans les comportements en matiere d'investis
sement. Comme Ie montre Ie tableau 3.9, lorsqu'on les compare 
aux non-renovateurs, les proprietaires-occupants qui ont fait 
des renovations en 1985 avaient tendance : 

- a etre plus jeunes; 
- a etre maries et a avoir des enfants; 
- a etre plus instruits, a avoir un revenu moyen plus 

eleve; et 
- a etre employes en plus grand nombre dans les profes

sions liberales ou dans Ie domaine de la gestion. 
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TABLEAU 3.9 
DES RENOVATEURS ET DES NON-RENOVATEURS EN 1985 

SELON CERTAINES CARACTERISTIQUES - PROPRIETAIRES-OCCUPANTS 

CARACTERISTIQUES 

TOUS LES PROPRIETAIRES-OCCUPANTS 

AGE 
Moins de 40 ans 
41 a 60 ans 
plus de 60 ans 

GENRE DE FAMILLE 
Couple avec enfants 
Couple sans enfants 
Autre 

SCOLARITE 
Ecole secondaire ou moins 
Niveau sup~rieur a l'~cole 
secondaire 

REVENU 
Moins de 20 000 $/ann~e 
20 000 $ - 40 000 $/ann~e 
Plus de 40 000 $/ann~e 

PROFESSION 
Prot. lib./gestion 
Ventes/service 
Autre 

DUREE D'OCCUPATION 
0-5 ans 
5-10 ans 
10 ans et plus 

PROJETS POUR 1987 
Ext~rieur 

Int~rieur 

Syst~mes m~caniques 

Nombre de cas 

RENOVATEURS NON-RENOVATEURS 
1985 1985 

REPARTITION REPARTITION 
(%) (%) 

50,0 50,0 

49,6 40,8 
36,4 37,9 
14,0 21,3 

65,5 57,1 
21,4 25,2 
13,1 17,7 

47,8 59,0 

52,2 41,0 

16,3 26,6 
41,4 40,1 
42,6 33,3 

39,5 29,0 
14,0 16,3 
46,6 54,7 

36,3 32,0 
24,2 21,9 
39,5 46,1 

FREQUENCE FREQUENCE 
(%) (I) 

61,3 43,2 
50,6 34,1 
31,3 19,7 

2 738 2 000 

SOURCE Enqu~te nationale sur l'habitation, SCHL, 1986. 
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2. Travaux de bricolage effectu~s par les propri~taires 

Une partie importante de la main-d'oeuvre necessaire aux 
travaux de renovation est fournie directement par les proprie
taires. Cependant, la proportion des proprietaires qui font 
eux-memes des travaux de renovation, n'achetant que les 
materiaux, varie grandement selon Ie genre de travaux. Les 
travaux a l'interieur, particulierement la peinture et la pose 
de papier peint, viennent au sommet de la liste des travaux qui 
sont faits par les proprietaires, sans recours a de la main
d'oeuvre engagee ou a de l'aide professionnelle. Des travaux 
exterieurs sur la toiture et des travaux de nature mecanique, 
avec lesquels Ie proprietaire peut etre moins familiarise, ont 
tendance a ne pas etre faits par les proprietaires eux-memes. 

Selon les resultats de l'enquete nationale sur l'habitation, 
les proprietaires-occupants sont plus nombreux que les 
proprietaires-bailleurs a faire eux-memes certains travaux de 
renovation. Les proprietaires ont indique s'ils avaient ou non 
a) paye une entreprise ou un entrepreneur qui a fourni la 
main-d'oeuvre et les materiaux; b) achete les materiaux 
eux-memes ou c) engage eux-memes la main-d'oeuvre. On a 
suppose que les proprietaires avaient fourni eux-memes la 
main-d'oeuvre s'ils n'avaient encercle ni a) ni c). 

Le tableau 3.10 montre qu'environ la moitie des proprietaires
occupants renovateurs sondes avaient fourni leur propre 
main-d'oeuvre pour certains travaux de renovation entrepris en 
1985. Environ Ie tiers des proprietaires-bailleurs renovateurs 
ont signale qu'ils avaient fait eux-memes les travaux. Cette 
proportion peut etre sous-estimee, parce que certains 
proprietaires-bailleurs peuvent confier l'entretien et les 
reparations a des gerants d'immeuble sans engager un entre
preneur. Les travaux de nature mecanique sont faits moins 
frequemment par les proprietaires-occupants ou les 
proprietaires-bailleurs que des travaux plus elementaires a 
l'interieur ou a l'exterieur. 
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TABLEAU 3.10 
PROPRIITAIRES AYANT FAIT DES RiNOVATIONS EN 1985 

QUI ONT FOURNI LEUR PROPRE MAIN-D'OEUVRE 
PAR R1!:GION 

ATLANTIQUE QUEBEC ONTARIO PRAIRIES C.-B. 
(% ) (% ) (%) (i) (i) 

PROPRI 1!:TAI RES-OCCUPANTS 
TOUS TRAVAUX 69,5 72,9 62,6 68,5 67,8 

Exterieur 58,6 55,4 42,0 55,9 55,2 
Interieur 60,9 67,4 61,4 63,1 59,1 
Mecanique 48,3 53,3 39,3 45,1 50,2 

n= 773 553 573 800 545 

PROPRIETAIRES-
BAILLEURS 
TOUS TRAVAUX 45,7 56,7 55,1 58,7 61,4 

Exterieur 24,3 41,8 29,5 30,2 25,0 
Interieur 41,8 46,7 40,0 26,2 27,3 
MEkanique 37,2 36,1 18,6 27,1 31,2 

n= 78 142 79 88 58 

SOURCE : Enquete nationale sur l'habitation, SCHL, 1986. 

CANADA 
(i) 

67,2 
50,7 
62,7 
45,3 

3 244 

48,2 
33,6 
39,2 
28,4 

445 

Chez les proprietaires-occupants, on retrouve dans toutes les 
r~gions les memes tendances pour les travaux les plus frequem
ment et les moins frequemment effectues par Ie proprietaire 
(interieur et syst~mes mecaniques, respectivement). La 
frequence des travaux effectues par les proprietaires-occupants 
est la plus faible dans toutes les categories en Ontario et la 
plus forte au Quebec et dans la region de l'Atlantique. Pour 
les proprietaires-bailleurs, les differences sont moins 
marquees, mais ils ont egalement tendance a faire eux-memes les 
memes genres de travaux. Meme s'il n'y a pas de tendance 
regionale marquee, les proprietaires-bailleurs au Quebec ont 
signale la plus forte frequence des travaux effectues par 
eux-memes dans chacune des trois categories. 

Le tableau 3.11 montre la frequence des travaux effectues par 
les proprietaires par genre de travaux. Chez les 
proprietaires-occupants, les travaux les plus frequemment 
entrepris etaient la peinture (finition des murs exterieurs en 
bois et murs interieurs) et les travaux de menuiserie de 
finition (murs, armoires, etag~res, portes). Les travaux les 
moins frequemment entrepris etaient les reparations de la 
chaudi~re et les travaux visant la toiture/la cheminee. Chez 
les proprietaires-bailleurs, les activites les plus frequemment 
entreprises concernaient les foyers, les marches et les balcons 
et les surfaces des murs exterieurs en bois. Les 
proprietaires-bailleurs etaient moins nombreux a faire les 
memes genres de travaux que les proprietaires-occupants 
(reparations de la chaudi~re et travaux visant la toiture/la 
cheminee) et egalement a reparer les planchers. 
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TABLEAU 3.11 
PROPRIETAIRES AYANT FAIT DES RENOVATIONS EN 1985 

QUI ONT FOURNI LEUR PROPRE MAIN-D'OEUVRE 
PAR GENRE DE TRAVAUX 

GENRE DE TRAVAUX 

EXTERIEUR 

Travaux sur l'emplacement 

Murs 
charpente 
finition : bois 
finition : autre 

Toiture, chemin~e 
goutti~res, descentes 
couvertures 
chemin~e 

Portes et fenetres 

Marches et balcons 

INTERIEUR 

Menuiserie 
p1anchers 
murs 
armoires, ~tag~res 
portes 

Murs 
revetement en panneaux/p1§tre 
peinture/papier peint 

Planchers 
bois franc 
tapis 
c~ramique/carreaux 

SYSTEMES MECANIQUES 

R~seau ~lectrique 
appareils d'~clairage 
c§blage 

Chauffage/climatisation 
chaudi~re 
foyer 
canalisations 

Plomberie 
tuyaux 
accessoires 
chauffe-eau 

Isolation 
grenier 
murs 
portes et fenetres 

PROPRIETAIRES
OCCUPANTS 
(%) (n) 

72,4 

72,4 
80,7 
55,3 

57,0 
49,0 
52,2 

57,6 

74,6 

71,1 
79,1 
79,0 
79,2 

74,3 
84,8 

64,8 
52,5 
65,3 

74,6 
55,7 

31,1 
67,4 
56,9 

62,5 
66,6 
50,9 

50,4 
74,0 
70,0 

1 514 

540 
573 
288 

573 
410 
308 

841 

995 

608 
967 
580 
610 

756 
1839 

201 
582 
468 

742 
462 

226 
257 
169 

452 
611 
260 

279 
360 
474 

PROPRIETAIRES
BAILLEURS 
(%) (n) 

42,5 

42,9 
50,8 
38,4 

43,1 
31,4 
46,3 

45,4 

52,4 

40,2 
48,5 
47,4 
38,2 

44,5 
42,2 

33,9 
31,9 
39,3 

43,7 
25,4 

22,3 
64,2 
28,5 

35,3 
44,0 
33,5 

44,1 
49,8 
37,3 

92 

42 
43 
20 

63 
37 
23 

87 

95 

53 
76 
49 
51 

70 
140 

17 
60 
55 

51 
22 

28 
9 
7 

51 
80 
45 

21 
26 
39 

SOURCE : Enquete nationale sur l'habitation, SCHL, 1986. 
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B. L'INDUSTRIE DE LA R~NOVATION R~SIDENTIELLE 

Meme si les proprietaires sont des intervenants actifs dans Ie 
marche de la renovation, faisant eux-memes une partie impor
tante des travaux, l'augmentation spectaculaire qu'ont connue 
les depenses globales de renovation n'en a pas moins attire des 
entreprises dans ce qui est devenu une industrie de crois
sance. Cette augmentation a donne lieu a plusieurs etudes de 
la structure et du fonctionnement du secteur de la renovation, 
qui ont porte notamment sur l'industrie au niveau municipal, au 
niveau provincial, au niveau national et en general, et qui ont 
donne des resultats similaires. 

L'enquete sur l'industrie de la renovation residentielle de la 
SCHL, menee par la Division de l'evaluation des programmes en 
1986, nous donne une occasion unique d'examiner la structure et 
Ie fonctionnement de l'industrie dans toutes les regions et a 
un niveau plus detaille que dans Ie cadre des etudes prece
dentes. Comme il n'existe pas de liste de toutes les entre
prises de renovation au Canada, un echantillon des entreprises 
a ete tire des rubriques reliees a la renovation dans les pages 
jaunes de tous les annuaires au pays. Comme l'echantillon peut 
ne pas representer toutes les entreprises de renovation, les 
resultats de l'enquete ne sont representatifs des pratiques et 
des opinions que des entreprises qui ont repondu au question
naire et ne peuvent etre generalises a toutes les entreprises 
dans l'industrie de la renovation. Cependant, l'enquete repre
sente la premiere etude cherchant a examiner l'industrie a 
l'echelle nationale et ses resultats peuvent etre utilises pour 
obtenir des informations sur la composition de l'industrie et 
1es aspects du comportement des entreprises qui n'etaient pas 
disponibles precedemment. L'enquete est decrite en detail a 
l'annexe A. 

1. Structure de l'industrie 

La presente section decrit la structure de l'industrie de la 
renovation en cernant Ie genre des travaux accomplis et la 
repartition des entreprises selon leur taille et leur 
anciennete. L'industrie de la renovation est fortement 
diversifiee, se composant de deux grands secteurs regroupant 
chacun un certain nombre d'entreprises de genres differents. 
Premierement, il y ales entreprises qui fournissent de la 
main-d'oeuvre ou des connaissances professionnelles, et dans 
cette categorie, on retrouve les entrepreneurs generaux et les 
entrepreneurs en renovation, les ouvriers specialises, par 
exemple plombiers et menuisiers, et les entrepreneurs qui se 
specialisent dans la construction de maisons neuves. 
Deuxiemement, il y ales fournisseurs de materiaux, qui 
comprennent les detaillants et les grossistes de materiaux de 
construction. 
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L'industrie de la renovation compte des milliers d'entre
prises. Comme il n'existe pas de repertoire national, Ie 
nombre total d'entreprises se consacrant exclusivement aux 
travaux de renovation n'est pas connu. Mais selon les 
inscriptions aux rubriques liees a la renovation dans les pages 
jaunes des annuaires telephoniques, Ie total pour l'Ontario et 
Ie Quebec seulement est estime a plus de 3 000 entreprises. 
Lorsqu'on y ajoute les entrepreneurs generaux et les ouvriers 
specialises inscrits, Ie total depasse les 40 000 dans ces deux 
provinces. 

Les differents degres de participation des entreprises au 
marche de la renovation temoignent egalement de la diversite de 
l'industrie. L'enquete sur l'industrie de la renovation 
residentie1le revele un secteur compose principalement d'entre
prises pour lesquel1es la renovation represente une partie 
importante, mais non exclusive, de leurs activites profession
nelles. En moyenne, 1es entreprises sondees tirent 63,5 % de 
leur chiffre d'affaires des travaux de renovation. 

A l'echelle nationale, les deux tiers des entreprises sondees 
tirent plus de la moitie de leur chiffre d'affaires de 1a 
renovation residentielle. Comme Ie montre Ie tableau 3.12, la 
frequence de la specialisation en renovation etait la plus 
forte en Ontario (74 %); e1le etait moindre au Quebec (58 %) et 
etait la plus faible dans 1es provinces de l'Atlantique 
(44 %). La specialisation etait aussi moins evidente dans les 
marches de plus petite tai1le. Cela laisse penser que dans les 
marches plus restreints, les entreprises se diversifient et 
entreprennent toute une gamme de travaux divers afin d'obtenir 
un revenu suffisant pour leur permettre de survivre. A 
l'echelle nationa1e, la proportion moyenne du chiffre 
d'affaires tiree de la renovation pour 1es entreprises specia-
1isees en renovation etait de 81,5 %. 
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TABLEAU 3.12 
NOMBRE ET REPARTITION DES ENTREPRISES DE RENOVATION 

R~SIDENTIELLE EN 1985, SELON CERTAINES CARACTERISTIQUES 

TOUTES LES ENTREPRISES 
(PEU IMPORTE LA 

PROPORTION DO CHIFFRE 
D'AFFAIRES TIREE DES 

RENOVATIONS) 

ENTREPRISES DE RENOVA
TION (TIRANT PLUS DE 

REPART. NOMBRE 

50 % DE LEUR CHIFFRE 
D'AFFAIRES DE LA 

RENOVATION) 
FREQUENCE REPART. NOMBRE 

(%) (n) (%) (%) n) 

CANADA 

REGION 
Atlantique 
Qut3bec 
Ontario 
Prairies 
Colombie
Britannique 

TAILLE DO MARCHE 
Moins de 10 000 
10 000 ~ 99 999 
100 000 et plus 

ANCIENNETE DANS LE 
DE LA RENOVATION 

Moins de 5 ans 
5 ~ 10 ans 
plus de 10 ans 

NOMBRE D'EMPLOYES 
(temps plein ou 
partiel) 

2 ou moins 
3 i! 5 
6 ~ 10 
@;is de 10 

100,0 

3,0 
22,4 
28,7 
25,9 
19,9 

21,3 
34,5 
44,2 

SECTEUR 

25,7 
41,5 
32,8 

22,4 
38,0 
24,8 
14,7 

1 004 

30 
221 
283 
255 
196 

214 
346 
444 

250 
403 
319 

225 
382 
249 
148 

66,0 

44,3 
58,4 
73,8 
68,2 
67,9 

62,1 
60,4 
72,3 

71,6 
64,3 
65,8 

66,7 
70,4 
63,9 
57,4 

100,0 

2,0 
19,6 
31,8 
26,4 
20,2 

20,1 
31,5 
48,4 

27,6 
40,0 
32,4 

22,6 
40,6 
24,0 
12,8 

SOURCE : Enquete nationale sur l'industrie de la r~novation 
rt3sidentielle, SCHL, 1986. 

Le tableau 3.13 tait une comparaison des genres de travaux 
effectut3s par les entreprises se spt3cialisant dans la r~nova
tion. Parmi celles-ci (c.-~-d. celles qui tirent plus de 50 % 
de leur chiffre d'affaires de la rt3novation rt3sidentielle), la 
grande majoritt3 (78,6 %) se spt3cialisent davantage dans les 
travaux de rt3paration et d'am~lioration. En comparaison, 
21,4 % des entreprises tirent la majorit~ de leur chittre 
d'atfaires des ajouts et des travaux de conversion. On n'a pas 
relevt3 de dittt3rences importantes de la trt3quence de la sp~cia
lisation en r~paration/am~lioration selon la r~gion, Ie march~, 
la taille de l'entreprise ou son anciennet~. 

663 

18 
129 
209 
174 
133 

133 
209 
321 

179 
259 
210 

150 
269 
159 

85 
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TABLEAU 3.13 
NOMBRE ET REPARTITION DES ENTREPRISES DE RENOVATION EN 1985 

SELON CERTAINES CARACTERISTIQUES 

ENTREPRISES DE RENOVATION 
(TIRANT PLUS DE 50 % DO CHIFFRE D'AFFAIRES DE LA RENOVATION) 

REPARATIONS/AMELIORATIONS 
(PLUS DE 50 % DU CHIFFRE 
D'AFFAIRES TIRE DES 
REPARATIONS/AMELIORATIONS) 

AJOUTS/CONVERSIONS 
(PLUS DE 50 % DU 
CHIFFRE D'AFFAIRES 
TIRE DES AJOUTS/ 
CONVERSIONS) 

FREQUENCE REPART. FREQUENCE 
(%) 

REPART. 
(%) (n) (%) (%) (n) 

CANADA 

REGION 
Atlantique 
Qui§bec 
Ontario 
Prairies 
Colombie
Britannique 

TAILLE DU MARCHf: 

78,6 

81,8 
83,8 
77,8 
77,9 

76,2 

Moins de 10 000 80,0 
10 000 a 99 999 80,1 
100 000 et plus 77,0 

ANCIENNETE DE 
L'ENTREPRISE 

Moins de 5 ans 
5 a 10 ans 
Plus de 10 ans 

NOMBRE D'EMPLOYES 
(temps plein ou 
partiel) 

2 ou moins 
3 a 5 
6 a 10 
Plus de 10 

86,1 
73,3 
78,5 

85,2 
75,7 
73,9 
83,1 

100 

2,2 
20,5 
32,1 
26,2 

19,0 

18,7 
32,7 
48,6 

31,0 
37,0 
32,0 

25,5 
39,1 
20,9 
14,5 

407 

9 
83 

130 
106 

77 

76 
133 
198 

124 
148 
128 

104 
159 

85 
59 

21,4 

18,2 
16,2 
22,2 
22,1 

23,8 

20,0 
19,9 
23,0 

13,9 
26,7 
21,5 

14,7 
24,3 
26,1 
16,9 

100 

1,8 
14,7 
33,9 
27,5 

22,0 

17,1 
29,7 
53,1 

18,3 
49,5 
32,1 

16,2 
45,9 
27,0 
10,8 

SOURCE: Enquete nationale sur l'industrie de la r~novation 
r~sidentielle, SCHL, 1986. 

Le tableau 3.14 compare plusieurs caracti§ristiques seion Ie 
genre d'entreprises. Les entreprises de ri§novation sont plus 
petites que les entreprises non spi§ciaIisi§es, parce qu'elles 
ont moins d'employi§s ~ temps plein. On n'a pas constati§ de 
ditfi§rence dans l'ancienneti§ des entreprises. De toute 
i§vidence, les spi§cialistes en ri§novation ont plus d'employ~s 
qui tont de la ri§novation que les entreprises qui ne se spi§cia
lisent pas en ri§novation. 

III 

2 
16 
37 
30 

24 

19 
33 
59 

20 
54 
35 

18 
51 
30 
12 
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TABLEAU 3.14 
COMPARAISON DE CERTAINES CARACTERISTIQUES DES ENTREPRISES 

TOUTES LES ENTREPRISES 
SPECIALISEES NON 
EN RENOVATION SPECIALISEES 
MOYENNE (n) MOYENNE (n) 

NOMBRE D'EMPLOYES 
Total 
Temps plein 
Temps partiel 

SPECIALISATION 
EN RENOVATION 

Total 
Temps plein 
Temps partie1 

CHIFFRES D'AFFAIRES 
DE 1985 (%) 

Rl:inovation 
R~parations 
Ajouts 

ANCIENNETE (ANNEES) 
En renovation 

6,9 
5,3 
2,7 

5,8 
4,7 
2,3 

81,5 
67,2 
37,1 

10,2 

631 
607 
400 

622 
597 
353 

663 
651 
558 

649 

8,9 
7,4 
2,8 

4,2 
3,6 
1,6 

21,2 
42,4 
40,1 

11 ,0 

305 
297 
182 

296 
280 
149 

282 
300 
252 

325 

SPECIALISEES EN 
SPECIALISEES 
EN REPARATIONS 
MOYENNE (n) 

7,0 
5,4 
2,8 

5,9 
4,8 
2,3 

86,8 
83,2 
20,2 

10,1 

387 
373 
250 

383 
367 
222 

407 
407 
314 

400 

RENOVATION 
SPECIALISEES 

EN MOUTS 
MOYENNE (n) 

6,7 
5,7 
2,3 

6,3 
5,3 
2,3 

85,4 
26,1 
75,6 

10,8 

109 
102 

65 

107 
101 

64 

III 
103 
111 

109 

SOURCE : Enquete nationale sur l'industrie de 1a renovation residentielle, 
SCHL, 1986. 

NOTE 1. Les entreprises sp~cialis~es tirent plus de 1a moiti~ de 
leur chiffre d'affaires de leur domaine de sp~cialisation. 

On n'a relev~ aucune diff~rence entre les entreprises de r~no
vation qui se sp~cialisent dans les r~parations/am~liorations 
et celles qui se sp~cialisent dans les ajouts/conversions, sauf 
~videmment pour les proportions du chiffre d'affaires tir~es de 
chaque genre de travail. Cependant, les entreprises de 
r~parations/am~liorations ~taient plus fortement sp~cialis~es, 
tirant une plus grande proportion de leur chiffre d'affaires 
total de leur sp~cialit~ que les entreprises d'ajouts/ 
conversions (83,2 % par rapport a 75 %). 

On croit g~n~ralement que l'industrie de la r~novation r~siden
tielle se compose principalement de petites entreprises nouvel
lement ~tablies. Cela est attribuable en partie au fait que 
les entreprises qui entrent sur ce march~ n'ont pas besoin de 
beaucoup de capitaux et qu'il n'y a pas beaucoup de r~glements 
r~gissant Ie seeteur. Le caract~re transf~rable des aptitudes 
et done de la main-d'oeuvre entre Ie secteur de la construction 
de maisons neuves et celui de la r~novation permet ~galement 
aux entreprises de travailler dans les deux secteurs. 
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Les donn~es de l'enquete sur l'industrie de la r~novation 
r~sidentielle r~v~lent que les entreprises dans ce secteur sont 
plus grandes et plus viei11es que pr~vu. Leur taille moyenne 
est de 5,3 employ~s a temps plein et leur anciennet~ moyenne 
est de 10,5 ans. Cependant, leur r~partition est telle que 
plus de la moiti~ sont plus petites et plus r~centes, comptant 
respectivement 4 employ~s et 8 ans d'anciennet~. Comme Ie 
montre Ie tableau 3.15, les entreprises sont plus grandes et 
plus anciennes dans l'Est que dans l'Ouest du pays. 

TABLEAU 3.15 
TAILLE ET ANCIENNETe DES ENTREPRISES SpeCIALISeES 

EN RENOVATION EN 1985 SELON LA REGION 

TAILLE DE L'ENTREPRISE ANCIENNETE NOMBRE 
NOMBRE DES EMPLOYES ANNtES D'EXISTENCE D'ENTREPRISES 
MOYENNE MEDIANE MOYENNE MEDIANE 

CANADA 5,3 4,0 10,5 8,0 

REGION 
Atlantique 7,5 5,0 11 ,2 8,0 
Qu~bec 

Ontario 
Prairies 
C.-B. 

SOURCE : 

6,0 4,0 11, 6 8,0 
5,5 4,0 11,8 10,0 
5,1 4,0 9,0 6,0 
4,2 3,0 9,4 6,0 

Enquete nationale sur l'industrie de la r~novation 
r~sidentielle, SCHL, 1986. 

974 

29 
210 
275 
251 
194 
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2. Fonctionnement de l'industrie 

On a examin~ plusieurs caract~ristiques de l'exploitation des 
entreprises de renovation pour determiner s'il existe des 
variations dans leurs pratiques d'exploitation selon les 
r~gions, par genre d'entreprise et selon leur anciennete et 
leur taille. Les donnees de cette analyse sont present~es aux 
tableaux 3.16 et 3.17. Les caracteristiques d'exploitation 
comprennent l'utilisation de contrats ~crits et de garanties, 
Ie financement par credit ou par emprunt, et les sources 
d'information, les methodes d'obtention des contrats et la 
planification. 

Les deux tiers des entreprises ont recours ~ des contrats 
~crits et les deux cinqui~mes offrent des garanties ecrites 
pour la majorite de leurs travaux. On a releve peu de 
variations entre les r~gions en ce qui concerne les contrats 
~crits. En ce qui concerne les garanties ecrites cependant, la 
frequence d'utilisation s'accroft, passant d'un plancher de 
33,3 % dans la region de l'Atlantique a un plafond de 44,3 % en 

Colombie-Britannique. Pr~s des trois quarts des entreprises 
ont signal~ qu'elles avaient recours en partie a des emprunts 
ou a du credit: les plus nombreuses se retrouvaient dans la 
r~gion de l'Atlantique et dans les Prairies et les moins 
nombreuses en Colombie-Britannique. Les entreprises speciali
sees en r~novation etaient plus nombreuses a utiliser des 
contrats ecrits et des garanties ecrites que les entreprises 
non sp~cialis~es. Cependant, on a observ~ peu de diff~rence 
entre les deux genres d'entreprise sur Ie plan du recours au 
financement. 
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TABLEAU 3.16 
FONCTIONNEMENT DE L'INDUSTRIE. UTILISATION 

DE CONTRATS ECRITS. DE GARANTIES ECRITES 
ET FORMES DE CREDIT SELON CERTAINES CARACTERISTIQUES : 

ENTREPRISES DE ~NOVATION EN 1985 

FR2QUENCE D'UTILISATION 
CONTRATS 
2CRITS(1) 
FReQUENCE 

GARANTIES RECOURS AU CR2DIT/ 

CANADA 

ReGION 
Atlantique 
Qu~bec 

Ontario 
Prairies 
Colombie-Britannique 

GENRE D'ENTREPRISE 
Non specialis~es 
Sp~cialis~es (plus 
de 50 % du chiffre 
d'affaires) 

ANCIENNETE 
(Nombre d'ann~es dans 
Ie secteur de la 
r~nov at ion) 

Moins de 5 ans 
5 a 10 ans 
Plus de 10 ans 

NOMBRE D'EMPLOy2S 
(temps plein ou partiel) 

2 ou moins 
3 a 5 
6 a 10 
plus de 10 

(%) (n) 

66,6 

66,7 
67,0 
67,3 
65,3 
66,7 

55,9 

71,5 

70,6 
69,0 
60,5 

55,6 
66,7 
68,0 
78,1 

645 

20 
144 
187 
164 
130 

184 

469 

173 
276 
190 

119 
252 
168 
114 

ECRITES(2) A L'EMPRUNT(3) 
FR2QUENCE FREQUENCE 
(%) (n) (%) (n) 

39,7 

33,3 
37,2 
38,1 
40,6 
44,3 

31,1 

43,9 

49,4 
42,0 
29,6 

32,7 
37,0 
43,5 
50,0 

384 

10 
80 

106 
102 

86 

102 

288 

121 
167 

93 

70 
140 
107 

73 

73,2 

79,3 
74,6 
70,8 
77,1 
68,7 

71,2 

74,2 

76,0 
75,8 
68,9 

59,3 
71 ,0 
82,6 
83,4 

698 

23 
159 
192 
192 
132 

225 

483 

181 
298 
213 

123 
264 
200 
121 

SOURCE : Enqu~te nationale sur l'industrie de la renovation residentielle, 
SCHL, 1986. 

NOTES : 1. Contrats ecrits utilises pour plus de la moiti~ de tous les 
travaux de r~novation. 

2. Garanties ~crites donn~es pour plus de la moiti~ de tous les 
travaux de r~novation. 

3. Marge de cr~dit ou emprunt pour financer l'exploitation de 
l'entreprise. 
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TABLEAU 3.17 
FONCTIONNEMENT DE L'INDUSTRIE, 

RECOURS A L'INFORMATION, METHODES D'OBTENTION 
DES CONTRATS ET PLANIFICATION COMMERCIALE : 

ENTREPRISES DE ~NOVATION EN 1985 

ENTREPRISES AYANT 
RECOURS A LA PRATIQUE 
FREQUENCE 
(%) (n) 

SOURCES D'INFORMATION 
Fournisseurs de mat~riaux 
Bouche a oreille 
Clients 
Publications sp~cialis~es 
Expositions commerciales 
Publications du gouvernement 
Projets de demonstration 
Colloques/conf~rences 
Cours de formation 

METHODES D'OBTENTION DES CONTRATS(l) 
Bouche ~ oreille 
Pages jaunes 
Panneaux a pied d'oeuvre 
Appels d'offre 
Autres 
Achat/r~novation 

PLANIFICATION/ACCEPTATION DO TRAVAIL(2) 
Jusqu'~ un mois ~ l'avance 
Un a six mois a l'avance 
Plus de six mois ~ l'avance 

95,2 
93,0 
86,2 
79,4 
74,6 
67,6 
60,3 
52,8 
46,9 

93,9 
69,6 
34,4 
33,1 
16,5 

6,3 

44,0 
50,6 

3,5 

885 
876 
795 
745 
695 
626 
553 
488 
431 

925 
686 
339 
326 
163 

62 

423 
487 

34 

SOURCE: Enquete nationale sur l'industrie de la renovation 
industrielle, SCHL, 1986. 

NOTES : 1. M~thode utilis~e en 1985. Les repondants 
pouvaient signaler plus d'une m~thode. 

2. En moyenne, jusqu'~ combien de temps a l'avance 
les entreprises acceptaient des travaux de 
renovation en 1985. 

Plus l'entreprise est jeune, plus elle aura tendance a utiliser 
des contrats ecrits. Parmi les entreprises sur Ie march~ 
depuis moins de dix ans, 71 % utilisaient des contrats plus de 
la moiti~ du temps, par rapport a seulement 60 % des entre
prises existant depuis plus de 15 ans. La diff~rence est 
encore plus marqu~e lorsqu'il s'agit de l'utilisation des 
garanties ~crites. Les entreprises plus anciennes sont 
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egalement moins nombreuses a recourir au financement par 
emprunt ou marge de credit que les autres. 

La taille de l'entreprise est egalement liee a l'utilisation 
des contrats ecrits, des garanties ecrites et des emprunts ou 
du credit. Les plus grandes entreprises sont plus nombreuses a 
utiliser des contrats ecrits, a offrir des garanties ecrites et 
a recourir a des emprunts pour plus de la moitie de leurs 
contrats. Les entreprises comptant une ou deux personnes 
etaient beaucoup moins nombreuses a utiliser des contrats 
ecrits, a offrir des garanties ecrites et a recourir au finan
cement par emprunt ou credit que les grandes entreprises. 

Les entreprises avaient recours a diverses sources pour obtenir 
de l'information sur les derniers produits ou les dernieres 
innovations techniques en matiere de renovation. Les sources 
citees les plus frequemment etaient les fournisseurs de mate
riaux (95,2 %), Ie bouche a oreille (93,0 %) et les clients 
(86,2 %). Les sources les moins frequemment citees etaient les 
cours de formation (46,9 %) et les colloques/conferences 
(52,8 %). On n'a pas releve de variations importantes dans les 
sources utilisees selon les regions, meme si Ie recours aux 
cours de formation et aux colloques eta it Ie moins frequent en 
Ontario. Le recours aux sources gouvernementales etait Ie plus 
eleve dans l'Atlantique. Les sources plus formelles etaient 
utilisees plus frequemment par les grandes entreprises. 

Les entreprises decrochaient des contrats et faisaient de la 
pUblicite de diverses fagons. Des methodes relativement infor
melles etaient Ie plus frequemment utilisees, notamment Ie 
bouche a oreille (93,9 %) et les pages jaunes (69,6 %).1 
Environ Ie tiers ont cite les appels d'offre et les panneaux a 
pied d'oeuvre comme methodes utilisees. On a observe certaines 
differences. Les methodes informelles etaient utilisees moins 
frequemment au Quebec et etaient utilisees plus frequemment par 
les entreprises de taille moyenne. La reponse a des appels 
d'offre, generalement dans Ie cas des travaux plus importants, 
etait plus frequente dans l'Atlantique et moins frequente en 
Ontario et dans les Prairies. En outre, les entreprises 
etaient plus nombreuses dans la region de l'Atlantique a 
acheter et a renover des maisons comme moyen de decrocher des 
contrats. Meme s'il n'y a pas de variations importantes selon 
Ie genre ou l'anciennete de l'entreprise, les methodes plus 
formelles (panneaux a pied d'oeuvre et reponse a des appels 
d'offre) ont ete citees plus frequemment par les entreprises 
plus anciennes. 

1 II faut se souvenir que l'echantillon des entreprises de 
renovation sondees a ete choisi parmi les entreprises qui 
annongaient dans les pages jaunes. Ce resultat n'est donc 
pas surprenant. 
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Toutes les entreprises de renovation sondees ont signale une 
planification a tres court terme. Pres de la moitie de leurs 
contrats etaient acceptes moins d'un mois a l'avance. Seule
ment 3,5 % des travaux etaient prevus plus de six mois a 
l'avance. La planification se faisait a legerement plus long 
terme en Ontario et au Quebec que dans les autres regions, de 
meme que dans les entreprises plus anciennes. 

C. PARTICIPATION DES GOUVERNEMENTS AU MARCHt DE LA ReNOVATION 

Les divers ordres de gouvernement representent un troisieme 
intervenant important sur Ie marche de la renovation. Dans la 
presente section, on decrira la nature de la participation 
gouvernementale, en examinant les objectifs de la legislation 
en matiere de renovation et en analysant les consequences des 
reglements publics sur Ie comportement des renovateurs. 

La participation des gouvernements au marche de la renovation 
recoupe divers secteurs, et prend la forme tant des programmes 
de depenses que de la reglementation des activites de reno
vation. Elle est egalement de grande portee, en ce sens 
qu'elle touche tous les aspects du processus de renovation. 11 
existe des reglements sur la planification et la construction, 
l'exploitation des immeubles et la vente des proprietes 
renovees. Sur Ie marche de la renovation, Ie gouvernement 
federal a lance plusieurs programmes importants de renovation 
ces dernieres annees. 1 Comme ils representent tous des inter
ventions specialisees, leurs consequences sur la renovation 
sont examinees separement au chapitre V des presentes. 

Les principales categories de mesures touchant la renovation 
residentielle sont les suivantes : mesures fiscales et mesures 
de degrevement fiscal, codes du batiment et processus d'octroi 
des permis et d'approbation des travaux. Le tableau 3.18 donne 
une liste des principaux genres de mesures selon trois aspects 
de la gestion des proprietes. Les sections qui suivent 
decrivent la nature de ces mesures et leur influence sur la 
decision de renover. 

1 11 s'agit des programmes suivants : Programme d'aide a la 
remise en etat des logements (PAREL), Programme canadien de 
renovation des maisons (PCRM), Programme de prets pour l'ame
lioration des maisons (PPAM), Programme canadien de rempla
cement du petrole (PCRP), Programme d'isolation thermique des 
residences canadiennes (PITRC) et assurance, en vertu de la 
LNH, de prets hypothecaires de second rang a des fins de 
renovation. 
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TABLEAU 3.18 
PRINCIPALES FORMES D'INTERVENTION GOUVERNEMENTALE DANS 

LE PROCESSUS DE RtNOVATION 

COMPOSANTES DU 
PROCESSUS DE RtNOVATION 

A. Amenagement immobilier 
CoOt de la renovation 

B. Exploitation de la propriete 
Taux de rendement des 
investissements 

C. Vente de la propriete 

GENRES DE MESURES 
TOUCHANT LES RtNOVATEURS 

zonage 
• taxe de vente 
• reglements sur l'entre-

tien et l'occupation 
• codes du b§timent 
• biens du patrimoine 
• codes du travail et de 

la sante et de la 
securite au travail 

taxe fonciere 
• allocation du cout en 

capital 
• controle des loyers 
• impot sur Ie revenu 

impot sur les gains en 
capital 

• droits de mutation 
immobiliere 

SOURCE: Division de l'evaluation des programmes, SCHL, 1987. 

1. Amenagement immobilier 

Lorsqu'il decide de la meilleure fagon de repondre a ses 
besoins en matiere de logement, Ie proprietaire envisage les 
couts de la renovation et les compare aux couts du demena
gement. Le gouvernement exerce une influence sur Ie cout de la 
renovation par des mesures comme la taxe de vente et l'impot 
foncier, les reglements en matiere de zonage et les regles 
obligatoires sur les normes regissant les travaux. 

a) Taxe de vente 

Afin de stimuler la construction de maisons neuves, Ie gouver
nement federal prevoit une exemption de la taxe de vente au 
detail sur les materiaux de construction. ~tant donne Ie 
caractere transferable de ces materiaux entre les secteurs de 
la construction de maisons neuves et les autres secteurs de la 
construction, la legislation a egalement pour effet de reduire 
Ie cout des travaux de renovation. Pour la plupart des genres 
de travaux de renovation, lorsque les materiaux representent 
une moins grande partie des couts, l'influence des economies au 
titre de la taxe de vente est moindre. 
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b) Reglements sur l'entretien et l'occupation 

Les reglements sur l'entretien et l'occupation (E et 0) des 
proprietes autorisent legalement les municipalites a inspecter 
les proprietes privees et a imposer des amendes ou a ordonner 
des travaux pour proteger la sante et la securite des habi
tants. Dans la plupart des provinces, les municipalites ont 
recours a des reglements sur l'entretien et l'occupation pour 
reglementer tous les aspects de l'etat physique d'un immeuble 
structure, plomberie, electricite et risques d'incendie. 1 

Les consequences de l'application des reglements diE et 0 sur 
les couts des renovations peuvent etre importantes. Comme la 
nature et Ie calendrier des travaux necessaires peuvent etre 
etablis a la discretion de la municipalite, Ie proprietaire 
peut devoir entreprendre une grande partie des travaux a un 
moment qui lui est impose, plut6t quia sa propre convenance. 

c) Codes du b§timent 

Les codes du b§timent etablissent des normes minimales regis
sant les travaux de construction, pour garantir la securite de 
l'amenagement de l'immeuble, des methodes, des materiaux et de 
l'occupation. lIs sont appliques par les municipalites lorsque 
Ie proprietaire demande un permis de construction, de renova
tion ou de conversion d'une maison existante. 

Dans la plupart des provinces, Ie respect des codes du b§timent 
necessite simplement que lion suive les methodes de construc
tion prescrites. Meme si cette methode fait epargner du temps 
a l'architecte et aux constructeurs, sa nature inflexible a 
souvent pour effet d'augmenter les couts de renovation. La 
renovation d'un immeuble plus ancien, construit selon des 
normes precedentes moins strictes, peut necessiter un nouvel 
amenagement ou une nouvelle approche a la construction. 

Les codes de renovation axes sur les resultats, adoptes en 
Ontario et dans les villes de Vancouver, de Winnipeg et de 
Montreal, se pretent mieux a la renovation puisque leurs 
exigences sont enoncees en fonction du resultat final 
recherche, en permettant l'utilisation de materiaux ou de 
methodes qui repondent a des normes de securite etablies. 

1 II existe une legislation sur les reglements diE et 0 dans 
toutes les provinces sauf en Colombie-Britannique, a l'exte
rieur de Vancouver. On trouvera une analyse detaillee a ce 
sujet dans Hale, Robert L. Jr., The Provinces and Property 
Maintenance Bylaws, Division de l'amelioration des logements, 
SCHL, 1986. 
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Les exigences des codes du batiment ont tendance a devenir 
superflues ou depassees a mesure que la technologie de la 
construction progresse, parce que lorsque de nouvelles normes 
sont ajoutees, les anciennes sont rarement retirees. 

d) Autres reglements sur l'utilisation des proprietes 

Toutes les provinces ont des legislations autorisant l'adoption 
de reglements sur les immeubles dangereux ou en ruine et(ou) 
sur les endroits delabres. lIs s'appliquent a toutes les 
proprietes et sont invoques lorsqu'un immeuble a subi d'impor
tantes deteriorations, par suite de la negligence du proprie
taire ou d'un grave incendie. 

L'influence de ces reglements sur Ie cout des renovations peut 
se reveler plus importante que celIe des reglements sur 
l'entretien et l'occupation. Leurs dispositions relatives au 
respect sont generalement plus strictes, et elles sont genera
lement de plus grande portee, regissant des elements autres que 
l'immeuble lui-meme, pour inclure egalement Ie site. 

e) Permis de construction 

Les gouvernements municipaux s'assurent que les normes concer
nant la salubrite et la securite dans les immeubles sont 
respectees lorsque les proprietaires se proposent de construire 
ou de renover en exigeant que ceux-ci demandent un permis de 
construction. Le coOt des travaux est touche de deux fa90ns. 
II y a generalement des frais a payer pour couvrir Ie processus 
d'examen et d'approbation. Et si les travaux proposes ne sont 
pas conformes au code du batiment, il faudra parfois consacrer 
du temps et de l'argent supplementaires pour reviser les plans 
de construction ou demander l'approbation d'une adaptation ou 
d'une variation pour que Ie plan original puisse etre 
approuve. Dans de nombreuses municipalites, Ie processus qui 
consiste a demander et a recevoir un permis de construction 
peut etre tres long et retarder les travaux de renovation. 
Pour ces raisons, et parfois parce que les renovateurs qui font 
eux-memes les travaux ne connaissent par les exigences des 
codes du batiment, une grande partie des travaux de renovation 
se fait sans permis de construction. 

Les cas ou il est essentiel de demander un permis de construc
tion different d'une region a l'autre mais, en general, il y a 
des exemptions, notamment des seuils minimums, prevues dans 
plusieurs municipalites, selon l'envergure ou Ie coOt des 
travaux envisages. D'apres les resultats d'un sondage telepho
nique aupres des responsables des permis de construction dans 
dix grands centres, on a constate que, la plupart du temps, ce 
ne sont pas tous les travaux de renovation qui sont assujettis 
a l'approbation municipale. Dans plusieurs cas, comme Ie 
montre Ie tableau 3.19, les travaux qui ne touchent pas la 
charpente et les projets moins coOteux ne sont generalement pas 
examines. 
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TABLEAU 3.19 
TRAVAUX NtCESSITANT UN PERMIS DE CONSTRUCTION 

SELON LA VALEUR DES TRAVAUX, 
CERTAINES MUNICIPALIT~S 

MUNICIPALIT~ VALEUR MINIMALE DES TRAVAUX DE RtNOVATION 

1. Saint-Jean, T.-N. • tous les travaux necessitent un 
permis, sauf les travaux de peinture a 
l'echel1e 

2. Charlottetown, !.-P.-~. • toutes les modifications a 1a 
charpente 

3. Halifax, N.-~. • entretien et reparations de plus de 

4. Saint John, N.-B. 

5. Montreal, Quebec 

6. Toronto, Onto 

7. Winnipeg, Man. 

8. Saskatoon, Sask. 

9. Edmonton, Alb. 

10. Vancouver, C.-B. 

3 000 $ 
• tous les travaux de charpente 

• entretien ou reparations de plus de 
10 000 $ 

• tous les travaux, sauf l'entretien 

• tous les travaux couverts par Ie Code 
du batiment de l'Ontario 

• tous 1es travaux de charpente 
• tous les travaux de plus de 1 000 $ 

(sauf l'entretien) 

• toutes les modifications a la 
charpente 

• tous les travaux de construction de 
maisons neuves et toute modification a 
l'utilisation 

• tous les travaux de charpente et tous 
les autres travaux de plus de 500 $ 

• toutes les renovations, sauf les 
travaux mineurs de reparation et 
d'entretien 

SOURCE: Public Regulation and Its Effects on Residential 
Renovation, Division de l'evaluation des programmes, SCHL, 
1984 (mise a jour en jui1let 1987). 
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f) Les biens du patrimoine 

La loi autorise la designation de certaines proprietes comme 
biens du patrimoine par reglement municipal ou arrete en 
conseil provincial, afin de proteger les caracteristiques 
physiques de ces proprietes. Cette designation legale peut 
egalement etre une condition prealable a l'obtention d'aide en 
vertu de certains programmes de renovation. 

Les mesures de protection sont les suivantes : assouplissement 
de certains reglements de zonage pour autoriser des usages non 
conformes et transfert des droits d'amenagement immobilier du 
proprietaire a un autre site. Les mesures d'incitation peuvent 
comprendre Ie gel des taxes foncieres ou la reduction de la 
valeur imposable de la propriete. 

La protection des immeubles designes comme biens du patrimoine 
n'a pas pour effet de promouvoir directement les travaux de 
renovation. II s'agit plut6t d'une mesure incitative de nature 
sociale qui oblige les proprietaires a proteger la valeur 
sociale intrinseque du logement. 

Certains programmes administres par des groupes prlves consti
tuent des mesures d'incitation directe a la renovation. 

Plusieurs provinces ont parraine ••• des organisa
tions fonctionnant sans lien de dependance avec 
.•• Ie gouvernement et offrant des mesures de 
compensation ou d'incitation. Citons par exemple 
Ie British Columbia Heritage Trust et la Fondation 
du patrimoine ontarien. Ces organisations inter
viennent au sujet de l'utilisation limitee des 
fonds renouvelables, des servitudes et d'autres 
incitatifs ayant pour but de ••• (conserver) ••• 
les biens du patrimoine. l 
[traduction] 

2. CoOts d'exploitation des proprietes 

II est important de reconnattre les repercussions des mesures 
gouvernementales sur les coOts d'exploitation des proprietes 
pour deux raisons. Premierement, les depenses d'exploitation 
influent directement sur l'aptitude du proprietaire a financer 
l'entretien qui, a son tour, a une influence sur l'etat du 
logement et, en fin de compte, sur la sante et la securite de 
ses occupants. Deuxiemement, l'ampleur des depenses d'exploi
tation d'un immeuble par rapport au revenu qu'il assure, parti
culierement pour les proprietes locatives, influe directement 
sur son interet a titre d'investissement. 

1 Heritage Conservation and Its Linkages with Residential 
Renovation, Division de l'evaluation des programmes, SCHL, 
1985. 
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a) Taxes foncieres 

Les taxes foncieres sont un paiement verse par les proprie
taires aux municipalites. Elles sont calculees en proportion 
de la valeur marchande imposable de la propriete. l En plus de 
mises a jour regulieres de la valeur imposable, toutes les 
provinces exigent une nouvelle evaluation des proprietes 
renovees. Comme Ie montre Ie tableau 3.20, l'emission d'un 
permis de construction entraine normalement une revision 
interimaire, certaines provinces visant l'adoption d'un critere 
de la valeur minimale des travaux. Lorsque des travaux de 
renovation sont entrepris, la nouvelle evaluation peut ~tre 
immediate, a la discretion du repartiteur municipal, ou n'~tre 
entreprise que pour les travaux dont Ie coOt est superieur a un 
minimum fixe. 

I En Alberta et en Saskatchewan, la valeur imposable se base 
sur Ie coOt de remplacement. 
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TABLEAU 3.20 
PRATIQUES D'nVALUATION DES PROPRInTnS 

PAR PROVINCE : 
1987 

CYCLE DE 
RteVALUATION 

ReeVALUATION APR~S 
ReNOVATION 

Terre-Neuve • 6 ans • pour les travaux superieurs a 
1 000 $ 

f.-p.-E. · 3 ans(l) 

Nouvelle-t:cosse · 3 ans 

Nouveau-Brunswick · 5 ans 

Quebec · 5 ans 

Ontario · ( 2 ) 

Manitoba(3) • 5 ans 

Saskatchewan • 10 ans 

Alberta • 7 ans 

C.-B. • 6 ans 

· emission du permis de construction 

emission du permis de construction 

· emission du permis de construction 

· a la discretion de l'inspecteur 

• pour les travaux de plus de 
5 000 $ 

emission du permis de construction 

• a la discretion de l'inspecteur 

• emission du permis de construction 

• a la discretion de l'inspecteur 

SOURCE: Public Regulation and Its Effects on Residential 
Renovation, Division de l'evaluation des programmes, SHCL, 
1984 (mise a jour en juillet 1987). 

NOTES : 1. Pouvant aller jusqu'a 5 ans 

2. En Ontario, les nouvelles evaluations sont faites a la 
demande des municipalites 

3. A Winnipeg, Ie cycle d'evaluation est de 3 ans. 

Comme l'augmentation des taxes foncieres suit generalement 
l'augmentation de la valeur marchande, les proprietaires a 
faible revenu ou a revenu fixe peuvent cesser leurs investisse
ments ou reduire les depenses d'entretien afin d'eviter une 
hausse des taxes. Pour les immeubles locatifs, les 
proprietaires-bailleurs peuvent egalement laisser l'immeuble se 
deteriorer pour eviter une hausse. 

En principe, les consequences du processus de reevaluation ne 
devraient pas avoir d'influence sur la decision du proprietaire 
de renover. S'il n'y a pas de gauchissement dans la procedure, 
c'est-a-dire si les reevaluations ne sont pas discretionnaires 
et qu'elles sont etablies de fa90n uniforme pour differents 
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genres de propriete, alors Ie proprietaire entreprendrait les 
travaux si les avantages additionnels qu'il en tirerait justi
fient l'augmentation des taxes fonci~res. 

b) Allocation du coOt en capital 

Aux fins de l'imp6t federal sur Ie revenu, les dispositions 
relatives a l'allocation du coOt en capital (ACC) permettent 
aux proprietaires d'immeubles locatifs de deduire de leur 
revenu, a titre de depenses d'exploitation, les coOts de 
construction de la propriete selon un taux de depreciation 
annuel de 5 %. Dans la mesure oU l'amortissement permis 
depasse la depreciation reelle (ou economique) de la propriete, 
l'ACC constitue un programme de depense fiscale. La reduction 
du revenu imposable annuel permet d'accroltre les fonds dispo
nibles pour la renovation. 

Lorsqu'il fait des travaux de renovation, Ie proprietaire
bailleur peut ajouter Ie coOt en capital des travaux au solde 
non amorti du coOt de construction de la propriete. Chaque 
annee, il peut demander une allocation du coOt en capital plus 
elevee sur Ie montant accru non amorti, jusqu'a concurrence de 
la limite de 5 %. 

c) Contr6le des loyers 

Le contr6le des loyers est une legislation provinciale qui 
reglemente Ie loyer qu'un proprietaire-bailleur peut demander 
pour sa propriete locative de meme que la base de calcul des 
augmentations et les taux d'augmentation permis. Comme Ie 
montre Ie tableau 3.21, Ie niveau de contr6le exerce par Ie 
gouvernement sur les loyers varie d'une province a l'autre. 1 
La formule la moins restrictive consiste en un examen des cas 
individuels a la demande du locataire ou du proprietaire
bailleur. La formule la plus restrictive consiste a imposer 
des plafonds prevus par la loi. 

1 II n'y a pas de legislation sur Ie contr6le des loyers en 
Alberta, en Colombie-Britannique, au Nouveau-Brunswick, au 
Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest. 
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TABLEAU 3.21 
GENRE DE L~ISLATION R~ISSANT LES LOYERS 

PAR PROVINCE 

GENRE 

Contra1e des loyers 
• commission quasi-judiciaire 
• ni plafonds ni lignes directrices 

Contrale des loyers plus 
lignes directrices 

• lignes directrices sur 
l'augmentation des loyers, 
sans fondement juridique 

Contrale des loyers plus plafonds 
• pIa fond fixe par la loi pour 

les augmentations de loyer 

PROVINCE 

Terre-Neuve, Quebec 

Saskatchewan 

ile-du-Prince-~douard, 
Nouvelle-~cosse, 
Ontario, Manitoba 

SOURCE: Public Regulation and Its Effects on Residential 
Renovation, Division de l'evaluation des programmes, 
SHCL, 1984 (mise ~ jour en jui1let 1987). 

La mesure dans laquelle les proprietaires-bailleurs sont auto
rises par la loi ~ recouvrer pleinement Ie coOt des renovations 
en les repercutant sur les loyers influence directement la 
decision d'entreprendre des travaux. Lorsque l'augmentation 
permise ne couvre pas ce genre de depenses, les proprietaires
bailleurs pourront reduire les depenses de renovation et(ou) 
investir dans d'autres projets plus profitables. 

Selon une etude faite aux fins d'une enquete sur Ie contrale 
des loyers en Ontario, la desincitation que represente Ie 
contrale des loyers pour les travaux d'entretien peut etre 
quelque peu allegee par une formule de repartiton des coOts. 
Mais sans connaitre les couts de la renovation avant la mise en 
place des mesures de contrale des loyers et de contrale 
retroactif, il est difficile d'evaluer les changements dans 
cette activite qui sont attribuables ~ la legislation sur Ie 
contrale des loyers. 1 

3. Vente des proprietes 

Les mesures regissant la vente des proprietes ont des effets 
directs sur Ie caractere profitable de la renovation en tant 
qu'investissement. Au moment 00 il se defait de l'immeuble, Ie 

1 Commission of Inquiry into Residential Tenancies, The Costs 
of Rent Review in Ontario, ~tude nO 26, Toronto, 
janvier 1986. 
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proprietaire voudra un taux de rendement positif, deduction 
faite de ses depenses de renovation. Les principaux genres de 
legislation gouvernementale influen9ant Ie caractere profitable 
de la renovation, calcule au moment de la vente, sont : l'impot 
sur les gains en capital, les mesures de recuperation de 
l'allocation du coOt en capital et les droits de mutation 
immobiliere. 

a} L'impot sur les gains en capital 

Le gain en capital est Ie profit realise sur la valeur de 
l'immeuble lors de sa vente. Pour les proprietaires-occupants, 
il n'y a pas d'impot sur les gains en capital au moment de la 
vente de la residence principale. Par consequent, la portion 
de la valeur marchande majoree par suite de la renovation n'est 
pas imposable. Pour les proprietaires d'immeubles locatifs, la 
portion majoree de la valeur marchande n'est pas imposable 
avant Ie moment de la vente. Les profits de la vente sont 
assujettis a l'impot federal sur Ie revenue Les gains en 
capital sont imposes a 50 % du taux marginal d'imposition du 
contribuable. 

b} Recuperation de l'allocation du coOt en capital 

Le report d'impot permis en vertu des dispositions relatives a 
l'allocation du coOt en capital influence les frais d'exploi
tation d'un immeuble locatif, comme on l'a vu ci-dessus. 
Cependant, les impots reportes sont recuperes a la vente de la 
propriete et cela influence la rentabilite generale de l'inves
tissement. 

Lorsque Ie produit de la vente d'une propriete depasse Ie solde 
non amorti du coOt en capital, il y a gain en capital. L'avan
tage financier net de la deduction pour ACC est alors la 
difference entre Ie taux de rendement des impots reportes et 
l'impot additionnel payable. 

La renovation en tant qu'investissement immobilier a generale
ment pour objet d'accroitre la valeur de la propriete, ce qui 
donne lieu a un rendement plus eleve sur les impots reportes. 
En general, donc, l'ACC est une incitation a la renovation. 

c} Droits de mutation immobiliere 

Les droits de mutation immobiliere sont payes par l'acheteur et 
sont calcules en pourcentage du prix de vente de la propriete. 
Dans la mesure oli ils representent un montant important, 
l'acheteur eventuel peut ~tre incite a conserver sa maison 
actuelle et a la renover plutot quIa acheter une nouvelle 
maison et a y demenager. 
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D. SOMMAIRE 

II Y a trois principaux groupes d'intervenants sur Ie marche de 
la renovation residentielle : les proprietaires qui choisissent 
d'entreprendre des travaux de renovation; les entreprises qui 
fournissent des services de renovation residentielle; et Ie 
gouvernement. On a examine, dans Ie present chapitre, Ie role 
et Ie comportement de chacun de ces groupes. 

Les activites et les depenses de renovation des proprietaires
occupants et des proprietaires-bailleurs ont ete examinees a la 
lumiere d'informations recueillies aupres des proprietaires en 
1986 dans Ie cadre de l'enquete nationale sur l'habitation. 
Celle-ci a revele que la moitie des proprietaires-occupants et 
les trois cinquiemes des proprietaires-bailleurs ont entrepris 
certains travaux de renovation en 1985. Les proprietaires
occupants y ont consacre 3 380 $ en moyenne, et les 
proprietaires-bailleurs, 1 815 $ par logement. La majorite des 
depenses etait beaucoup plus limitee; la moitie etait infe
rieure a 1 600 $. 

Une analyse des activites et des depenses de renovation revele 
qu'il n'y a pas de difference entre les proprietaires-occupants 
selon les regions. Les proprietaires-bailleurs etaient plus 
nombreux a avoir renove dans les Prairies et moins nombreux 
dans la region de l'Atlantique. Ce sont les proprietaires
occupants du Quebec qui ont engage les depenses les plus 
elevees. Les proprietaires-occupants dont les menages avaient 
des revenus plus eleves etaient plus nombreux a renover et a y 
consacrer considerablement plus que les proprietaires a revenu 
inferieur. Les proprietaires-occupants et les proprietaires
bailleurs qui ont indique que leur propriete n'avait besoin que 
de petites reparations etaient plus nombreux a avoir fait des 
renovations que ceux qui ont juge que leur propriete etait en 
meilleur etat ou en plus mauvais etat. Dans l'ensemble, les 
proprietaires-occupants ont entrepris plus de travaux d'amelio
ration et les proprietaires-bailleurs, plus de travaux d'entre
tien. Cela peut s'expliquer en partie par les differents 
motifs des renovateurs. Lorsqu'on les compare aux non
renovateurs, les proprietaires-occupants qui ont renove en 1985 
etaient en general plus jeunes, plus nombreux a etre maries 
avec des enfants, avaient un niveau de scolarite plus eleve et 
des revenus plus eleves. 

On a examine l'industrie de la renovation a la lumiere de 
donnees recueillies dans Ie cadre de l'enquete sur l'industrie 
de la renovation residentielle menee par la SCHL. A l'echelle 
nationale, les deux tiers des entreprises sondees tirent plus 
de la moitie de leur chiffre d'affaires des travaux de renova
tion. La frequence de cette specialisation en renovation 
augmente a mesure que la taille du marche augmente et etait la 
plus grande en Ontario; venait ensuite Ie Quebec. La frequence 
etait la plus faible dans la region de l'Atlantique. Cela 



- 82 -

laisse supposer que les entreprises doivent avoir d'autres 
activites que les travaux de renovation pour survivre dans les 
marches restreints. 

A l'echelle nationale, en moyenne, les entreprises existaient 
depuis 10,5 ans et comptaient 5,3 employes a temps plein. Les 
entreprises etaient plus grandes et plus vieilles en Atlantique 
et plus petites et plus recentes en Colombie-Britannique. 

On a examine diverses caracteristiques de l'exploitation des 
entreprises, y compris l'utilisation de contrats et de garan
ties par ecrit et Ie financement par credit/emprunt. Les 
entreprises specialisees dans la renovation etaient plus 
nombreuses a utiliser des contrats ecrits et a fournir des 
garanties ecrites que les entreprises non specialisees. Cela 
s'explique par la nature fortement concurrentielle du marche. 
Cependant, il y avait peu de differences entre les deux genres 
d'entreprises sur Ie plan de l'utilisation du financement. 

On a releve peu de variations regionales en ce qui concerne 
l'utilisation de contrats ecrits. Pour les garanties ecrites, 
la frequence d'utilisation augmentait d'une region a l'autre, 
d'est en ouest. Les entreprises plus recentes et les entre
prises de plus grande taille ont signale qu'elles utilisent des 
contrats et des garanties par ecrit et du financement par 
emprunt ou par credit dans une plus grande mesure que les 
entreprises plus anciennes et plus petites. 

Les entreprises ont signale avoir recours a un certain nombre 
de sources d'information. Les sources les plus frequemment 
citees etaient les fournisseurs de materiaux de construction, 
Ie bouche a oreille et les clients. Les sources les moins 
utilisees etaient les cours de formation et les colloques et 
conferences. 

Les entreprises ont egalement signale les methodes utilisees en 
1985 pour obtenir des contrats. La methode la plus frequemment 
citee, et de loin, etait Ie bouche a oreille, suivie de la 
pUblicite dans les pages jaunes. Les methodes plus formelles, 
par exemple les panneaux a pied d'oeuvre et les reponses a des 
appels d'offre, etaient signalees moins frequemment, et surtout 
par les entreprises plus vieilles et mieux etablies. 

Tous les paliers de gouvernement interviennent, a un degre ou a 
un autre, sur Ie marche de la renovation. Par leur role en 
matiere de reglementation et d'imposition, ils exercent une 
influence a differentes etapes du processus de renovation. lIs 
prennent des mesures pour s'assurer que la sante et la securite 
du public sont prises en consideration dans l'amenagement et la 
renovation des proprietes. lIs determinent egalement la dispo
sition et Ie traitement fiscal des revenus et des gains de 
capital tires de l'exploitation et de la vente des proprietes 
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residentielles. Les programmes directs de depense du gouver
nement federal qui ont des objectifs de nature sociale ou de 
nature commerciale sont examines au chapitre V du present 
rapport. 

Les mesures de controle de l'amenagement des proprietes 
influencent la facilite d'entreprendre des travaux de renova
tion et leur coOti elles comprennent les reglements sur Ie 
zonage et les autres utilisations des sols, les codes du 
batiment, les codes de la sante et de la securite au travail et 
les codes du travail. L'exploitation des proprietes est 
touchee par les reglements publics qui influencent Ie taux de 
rendement des investissements. Les revenus locatifs sont 
assujettis a des mesures d'impot sur Ie revenu et, dans de 
nombreuses provinces, a des lois de controle des loyers. 
Toutes les proprietes sont assujetties a des dispositions 
relatives a l'impot foncier et a l'evaluation. La rentabilite 
des investissements est influencee au moment de la vente par 
les dispositions de la Loi de l'impot sur Ie revenu, y compris 
Ie traitement des gains de capital et l'allocation du coOt en 
capital. 
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CHAPITRE IV 
PROBL~MES DU MARCH~ 

En depit d'une croissance remarquable des depenses de renova
tion, il reste encore des reparations necessaires qui ne sont 
pas faites, comme Ie montre Ie nombre important de logements 
ayant besoin de grosses reparations. En meme temps, l'indus
trie de la renovation subit une evolution de son fonction
nement, de sa structure et de son organisation. Le present 
chapitre a pour objet de cerner les problemes du marche de Ia 
renovation qui peuvent expliquer la persistance des besoins de 
reparation et(ou) qui peuvent limiter la croissance et l'expan
sion de l'industrie. 

Les problemes eventuels du cote de la demande sont examines 
d'abord. La mesure dans laquelle les reparations sont liees a 
la faiblesse du revenu est abordeei on voit ensuite des ques
tions ayant trait a l'efficacite du marche, par exemple la 
disponibilite du financement et la presence des "effets de 
voisinage". On aborde ensuite les problemes du cote de 
l'offre, notamment la qualite des travaux de renovation, Ie 
fonctionnement de l'industrie et Ie niveau de sensibilisation 
aux connaissances techniques au sein de l'industrie. 

A. PROBL~MES DES CONSOMMATEURS 

On a observe que les besoins de reparation n'ont pas diminue en 
depit de la croissance considerable des depenses de renova
tion. Jusqu'a un certain point, la stabilite relative de la 
proportion des habitations ayant besoin de reparations masque 
l'evolution constante de la composition du parc de logements. 
Au moment ou Ies investissements a des fins de reparation ont 
pour effet de reduire Ie nombre de logements non con formes aux 
normes, Ie vieillissement continue de susciter de nouveaux 
besoins de reparation. Cependant, la representation dispropor
tionnee de certains genres de logements, de proprietaires et 
d'occupants dans Ie parc des logements non conformes aux normes 
peut refleter l'existence de problemes reels propres au marche 
qui peuvent contribuer a ce comportement sous-optimal en 
matiere de reparation et d'entretien. 

Dans Ie cadre de l'enquete nationale sur l'habitation, on a 
demande aux proprietaires n'ayant pas fait de renovation Ies 
facteurs qui avaient joue sur leur decision de ne pas 
entreprendre de travaux en 1985. Comme on pouvait sly 
attendre, la majorite (54 % des proprietaires-occupants, 61 % 
des proprietaires-bailleurs) ont indique qu'aucune renovation 
ne s'etait revelee necessaire en 1985 et qu'en consequence, 
aucuns travaux n'avaient ete entrepris (tableau 4.1). Chez les 
proprietaires qui n'ont pas invoque cette raison, deux autres 
raisons ont ete citees frequemment : "Ie coOt des renovations 
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serait trop ~lev~" et "certaines autres choses ~taient plus 
importantes". II faut cependant noter qu'une proportion 
~galement importante a cit~ "d'autres raisons" pour ne pas 
avoir fait de r~novation en 1985. 
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TABLEAU 4.1 
RAISONS DE L'ABSENCE DE R~NOVATIONS EN 1985 

RAISON 

Aucune renovation 
n'etait necessaire 

Certaines autres 
choses etaient plus 
importantes 

Les entreprises de 
renovation etaient 
trop occupees 

Trop de paperasse 
gouvernementale 

Les taxes fonci~res 
pourraient augmenter 

Le coOt des renovations 
serait trop eleve 

Taux d'inter@t 
trop eleves 

Conditions de pret 
ne convenant pas 

Pr@t refuse 

Autre(s) raison(s) 

PROPRIETAIRES-OCCUPANTS 
RENOVATIONS 

TOUS(l) NEcESSAIRES(2) 
(n) (%) (%) 

1 999 53,9 

578 15,5 31,5 

36 1,1 2,0 

54 1,3 2,6 

154 4,3 7,2 

864 20,4 41,0 

96 2,4 4,3 

32 0,7 1,3 

30 0,7 1,6 

619 17,3 35,3 

PROPRIETAIRES-BAILLEURS 
RENOVATIONS 

TOUS(l) NEcESSAIRES(2) 
(n) (%) (%) 

191 60,9 

23 6,9 16,9 

1 0,4 1,0 

6 2,5 5,4 

13 4,5 8,8 

45 13,7 30,6 

10 3,8 8,7 

6 3,2 6,0 

2 0,6 1,7 

76 24,7 58,0 

SOURCE: Enquete nationale sur l'habitation, SCHL, 1986. 

NOTES : 1. Proportion de tous 1es proprietaires n'ayant pas fait de 
renovation. 

2. Proportion de tous les proprietaires n'ayant pas fait de 
renovation qui n'ont pas indique que "aucune renovation n'etait 
necessaire". 
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Dans la presente section, on examine les preuves empiriques 
recueillies au sujet de divers problemes eventuels lies au 
comportement des proprietaires et des occupants qui desirent 
entreprendre des renovations. La premiere serie de problemes 
qui seront abordes ont trait a des questions financieres. On 
verra ensuite les problemes decoulant de l'inefficacite du 
marche. 

1. Probl~mes financiers 

Les problemes financiers peuvent etre examines selon deux 
grandes perspectives. Selon une perspective verticale, on 
examine dans quelle mesure les menages de differentes strates 
economiques sont touches differemment par les besoins de repa
ration et par leur aptitude a repondre aces besoins. Par 
contraste, selon la perspective horizontale, on examine l'effet 
differentiel des besoins de reparation et des activites de 
renovation des foyers se trouvant dans une situation financiere 
similaire. 

En consequence, la section a) examine la relation entre les 
reparations necessaires et la situation economique des consom
mateurs et la section b) examine l'influence du mode d'occupa
tion de la maison sur Ie processus de renovation et les effets 
de celui-ci sur les locataires. 

a) Reparations necessaires et situation economigue 

Les proprietaires n'ayant pas fait de reparations qui ont 
indique que Ie coOt des renovations serait trop eleve peuvent 
se retrouver dans un certain nombre de situations differentes. 
II y aurait un probleme d'abordabilite pour les proprietaires
occupants qui doivent faire des reparations mais qui n'ont pas 
les moyens de payer les travaux ni de demenager dans un 
logement plus convenable. II peut y avoir un probleme de 
perception pour les proprietaires-occupants qui doivent faire 
des reparations a leur logement mais qui estiment que les 
depenses ne rapporteraient rien, ni augmentation de la valeur 
marchande, ni augmentation de l'utilite de la propriete. 
Finalement, les proprietaires-occupants peuvent tout simplement 
exprimer une preference ou un desir personnel de consacrer 
leurs ressources financieres a d'autres choses que la renova
tion, meme si cela signifie qu'ils doivent continuer a habiter 
un logement non conforme aux normes. 

Dans une certaine mesure, la persistance des besoins de repara
tion peut etre attribuee a des contraintes imposees par des 
revenus inadequats. Le tableau 4.2 montre la frequence des 
reparations necessaires dans les logements possedes et les 
logements loues selon Ie revenu annuel des occupants. Pour les 
proprietaires-occupants, les donnees montrent une relation 
directe entre les reparations necessaires et Ie revenu du 
menage, a la fois dans les petits immeubles et dans Ie parc de 
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logements en general. Les proprietaires-occupants dont les 
revenus annuels sont inferieurs a 30 000 $ etaient sur
representes dans la categorie des logements ayant besoin de 
grosses representations et sous-representes dans la cat~gorie 
des logements n'ayant besoin que d'entretien courant. 

TABLEAU 4.2 
FRRQUENCE DES RRPARATIONS NeCESSAIRES PAR MODE D'OCCUPATION 

ET REVENU BRUT DO M~NAGE 

REVENU BRUT 
DU MeNAGE 

GROSSES 
RePARATIONS 

PETITS PARC 

PETITES 
RePARATIONS 

PETITS PARC 

ENTRETIEN 
COURANT 

PETITS PARC 
IMM.(I) TOTAL(2) IMM.(I) TOTAL(2) IMM.(I) TOTAL(2) 

(%) (%) (%) (%) (%) (%) 

PROPRI~TAIRES-
OCCUPANTS 
Moins de 10 000 $ 11,3 20,6 21,4 15,1 67,2 64,3 
10 000 $ - 19 999 $ 14,2 17,4 23,4 13,5 62,4 69,3 
20 000 $ - 29 999 $ 10,1 13 ,9 23,7 13,3 66,2 73,6 
30 000 $ - 39 999 $ 7,3 12,6 20,5 11,3 72,3 76,6 
40 000 $ et plus 5,4 10,2 20,3 11,1 74,3 79,4 

Tous 1es 
proprii§taires-
occupants 8,6 13 ,4 21,5 12,5 70,0 74,0 

LOCATAlRES 
Moins de 10 000 $ 13,1 10,5 30,2 16,4 56,7 73,1 
10 000 $ - 19 999 $ 13,2 11,3 33,9 15,6 52,9 73,1 
20 000 $ - 29 999 $ 14,5 10,4 33,6 15,9 51,9 73,7 
30 000 $ - 39 999 $ 12,0 11,4 34,2 18,4 53,8 70,2 
40 000 $ et plus 12,3 11,3 33,2 14,3 54,4 74,5 

Tous les locataires 13,1 10,9 32,8 16,1 54,1 73,0 

SOURCE : Enquete nationa1e sur l'habitation, SCHL, 1986 et Statistique 
Canada, Microdonni§es de l'ERMEM 1985. 

NOTES : 1- Immeubles de moins de cinq i§tages. 
Donni§es de l'enquete nationale sur l'habitation. 

2. Microdonni§es de l'ERMEM 1985. 

Chez les locataires, cette meme relation entre le revenu et les 
reparations necessaires n'apparatt pas, ce qui est largement 
attribuable au fait que les decisions concernant les pratiques 
d'entretien et les activites de renovation ne sont pas prises 
par les locataires, mais par les proprietaires des immeubles 
locatifs. Seule une faible proportion des locataires ayant 
repondu a l'enquete nationale sur l'habitation ont signal~ 
avoir entrepris eux-memes des travaux de renovation en 1985 
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(24,9 %) ou prevoir des travaux pour 1987 (31,6 %). La plupart 
de ces travaux etaient de nature esthetique seulement, par 
exemple repeindre ou poser du papier peint. De surcrolt, la 
tendance a entreprendre des renovations ne varie pas selon Ie 
revenu. Les effets des revenus des locataires sur les 
activites de renovation dans Ie secteur locatif sont par 
consequent plus indirects, s'exer~ant par l'entremise de leur 
influence sur les mouvements de tresorerie eventuels et les 
perspectives de recuperation des coOts des proprietaires
bailleurs envisageant des travaux de renovation. L'incidence 
du mode d'occupation presente pour les menages locataires 
d'autres ramifications qui sont examinees dans la section qui 
suit. Le reste de l'analyse porte sur l'influence des con
traintes liees au revenu sur Ie comportement des proprietaires
occupants en matiere de renovation. 

Cette influence est illustree de fa~on plus detaillee au 
tableau 4.3, qui compare les estimations du coOt moyen des 
reparations necessaires determinees par les experts en batiment 
en 1986, la proportion des proprietaires-occupants ayant 
l'intention de faire des renovations en 1987 et la moyenne des 
depenses prevues. 

Les donnees revelent qu'en depit du coOt moyen plus eleve des 
reparations necessaires a leur logement, les proprietaires
occupants a faible revenu sont a la fois moins nombreux a 
projeter des travaux de renovation et prevoient y consacrer des 
sommes moins importantes. Cette insuffisance des projets de 
renovation chez les proprietaires-occupants dont Ie revenu 
annuel est inferieur a 20 000 $ devient d'autant plus manifeste 
lorsqu'on examine les depenses de renovation prevues en 
proportion de la moyenne des reparations necessaires. 

La moyenne des depenses de renovation prevues en 1987 par les 
menages gagnant moins de 20 000 $ s'eleve a seulement 48,6 % du 
coOt moyen des reparations necessaires etablies par les experts 
en batiment en 1986. Le rapport entre les depenses prevues et 
les reparations necessaires etait considerablement plus eleve 
pour les proprietaires-occupants a revenu moyen (92,5 %) et 
pour ceux qui gagnaient plus de 40 000 $ (173,7 %). 

De toute evidence, les contraintes liees au revenu exercent une 
influence negative sur les intentions de renovation des 
proprietaires-occupants a faible revenu. Dans la mesure ou les 
menages gagnant moins de 20 000 $ par an nee occupent une 
proportion importante des logements possedes ayant besoin de 
grosses reparations (42,0 % des petits immeubles et 35,3 % du 
parc de logements en general), les contraintes liees au revenu 
constituent un obstacle majeur a la renovation des logements 
ayant Ie plus besoin de reparations. 
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TABLEAU 4.3 
R~PARATIONS NEcESSAIRES ET INTENTION DE RENOVER 

SELON LE GENRE DE REPARATIONS NECESSAIRES ET LE REVENU 
PROPRIETAIRES-OCCUPANTS 

REPARATIONS 
N~CESSAIRES 
ET REVENU 
DU MENAGE 

TOUS LES LOGEMENTS 

Mains de 20 000 $ 
20 000 $ - 39 999 $ 
40 000 $ au plus 

Taus les 
propri~taires

occupants 
n 

GROSSES REPARATIONS 

Mains de 20 000 $ 
20 000 $ - 39 999 $ 
40 000 $ au plus 

Taus les 
propri~taires

occupants 
n 

PETITES REPARATIONS 

Mains de 20 000 $ 
20 000 $ - 39 999 $ 
40 000 $ au plus 

Taus les 
prapri~taires
occupants 
n 

ENTRETIEN COURANT 

Mains de 20 000 $ 
20 000 $ - 39 999 $ 
40 000 $ au plus 

Taus les 
propri~taires
occupants 
n 

COUT MOYEN DES 
Rt::PARATIONS 

NECESSAIRES(l) 
(1986) ($) 

5 637 
2 976 
2 097 

3 377 
955 

10 376 
4 670 
5 081 

6 989 
185 

5 496 
3 174 
1 834 

3 640 
251 

2 345 
2 047 
1 428 

1 818 
470 

PROPORTION SE 
PROPOS ANT DE 

RENOVER 
(1987)(%) 

64,3 
74,2 
76,4 

72,4 
8 272 

81,1 
88,3 
90,6 

86,2 
751 

79,7 
89,1 
90,4 

87,4 
1 746 

55,1 
67,5 
71,8 

66,4 
5 527 

VALEUR 
MOYENNE DES 
R\l:PARATIONS 
PRt::VUES 
(1987)(S) 

2 737 
2 754 
3 642 

3 172 
5 005 

3 537 
5 150 
6 035 

4 933 
499 

3 472 
3 019 
3 402 

3 243 
1 251 

1 922 
2 232 
3 475 

2 849 
3 152 

SOURCE Enqu~te natianale sur l'habitatian, SCHL, 1986. 

D~PENSES 
PREVUES PAR 
RAPPORT AUX 
DEPENSES 
NECESSAIRES 

(%) 

48,6 
92,5 

173,7 

93,9 

34,1 
110,3 
118,8 

70,6 

63,2 
95,1 

185,5 

89,1 

82,0 
109,0 
243,3 

156,7 

NOTE : 1. CoOt moyen des d~penses paur ettectuer les r~paratians 
n~cessaires, selon l'estimation des experts en b~timent. 
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b) Repercussions des renovations sur les locataires 

Contrairement a la situation des proprietaires-occupants, ou 
c'est Ie consommateur du logement qui est egalement Ie 
principal agent de decision au sujet des travaux de renovation, 
on peut retrouver une serie de problemes differents dans Ie 
secteur locatif, etant donne la separation de ces deux roles. 
En particulier, parce qu'ils ne participent generalement pas 
directement au processus decisionnel en matiere de renovation, 
les locataires peuvent eprouver des problemes attribuables aux 
activites de renovation que n'eprouvent pas les proprietaires
occupants ayant un revenu de meme niveau. 

Le processus de renovation peut provoquer deux grands problemes 
pour les locataires. Le premier est attribuable au fait que 
les locataires doivent demenager pendant Ie processus de 
renovation. Le deuxieme est attribuable aux effets de la 
renovation sur l'abordabilite du logement. 

i) D~logement des locataires 

Dans la pratique, il est difficile de determiner l'ampleur et 
les effets des delogements attribuables a la renovation. Que 
les locataires soient deloges parce qu'ils ont ete expulses 
avant les travaux de renovation ou parce que Ie proprietaire a 
augmente Ie loyer pour recuperer les coOts de la renovation, 
ceux qui sont les plus touches par Ie processus de renovation 
echappent souvent aux procedures d'echantillonnage et d'enquete 
meme les plus perfectionnees. Comme la plupart des enquetes 
sur les effets des renovations se font apres coup, toute 
discussion des repercussions de la renovation sur les loca
taires est souvent theorique. Nonobstant ces contraintes, 
l'enquete nationale sur l'habitation donne certaines indica
tions de la nature de ces repercussions. 

On peut se faire une idee indirecte de l'ampleur eventuelle des 
delogements en examinant les projets de demenagement des loca
taires. Environ Ie tiers de tous les locataires interviewes 
ont indique qu'ils se proposaient de demenager au cours des 
douze mois suivants. Cette proportion correspond aux taux de 
mobilite des locataires en general, qui s'etablissent autour de 
30 %. Les locataires se proposant de demenager ont ete pries 
de coter l'importance de la renovation par rapport a d'autres 
facteurs dans leurs projets de demenagement. Leurs reponses 
sont donnees au tableau 4.4. 
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TABLEAU 4.4 
FACTEURS INFLUENCANT LES INTENTIONS DE DEMENAGER DES LOCATAIRES 

IMPORTANCE{l) RAISONS LIEES AUX RENOVATIONS DEVANT ETRE 

Facteur important (1,2,3,) 

Moyennement important (4) 

Pas important (5,6,7) 

Nombre de cas 

EXPULSION 
(%) 

9,1 

10,8 

80,1 

524 

EVITER UNE 
AUGMENTATION 

DE LOYER 
(%) 

19,4 

12,9 

67,7 

536 

SOURCE: Enquete nationale sur l'habitation, SCHL, 1986. 

EFFECTUEES 

AUTRES 
MOTIFS 

(%) 

85,8 

11,5 

2,6 

460 

NOTE : 1. Importance cotee sur une echelle de 7 points allant 
de 1 - Pas du tout important a 7 - Extremement 
important. 

Selon ces donnees, Ie cinqui~me de ces repondants ont cote 
comme important Ie fait d'avoir ete pries de d~menager avant Ie 
debut des renovations. Une proportion leg~rement plus elevee 
(32,3 %) ont indique que les augmentations pr~vues du loyer 
attribuables aux travaux de renovation avaient ete un facteur 
important dans leur decision de d~menager. Meme si ces 
chiffres montrent l'ampleur possible des delogements attri
buables aux renovations, la majorite des locataires pr~voyant 
demenager ont cite "d'autres facteurs" comme etant importants. 
Comme les repondants pouvaient donner des reponses multiples, 
il est difficile de cerner la proportion des delogements 
~ventuels qui est directement attribuable a la renovation. 

Selon les donnees de l'enquete nationale sur l'habitation, 
environ 8,5 % des locataires occupant des logements renoves en 
1985 (et qui sont demeures dans Ie meme logement en 1986) ont 
ete temporairement deloges pendant les travaux. L'ampleur des 
delogements "permanents" est cependant beaucoup plus difficile 
~ evaluer, car les locataires partis definitivement n'etaient 
~videmment pas presents pour repondre a l'enquete en 1986. 

ii) Augmentation de loyer et inabordabilit~ des logements 

Parmi les locataires sondes en 1986 qui occupaient des 
logements ayant ete renoves en 1985, 18,6 % ont signale une 
augmentation de loyer imm~diatement apr~s les renovations. Les 
donnees du tableau 4.5 illustrent l'ampleur des augmentations 
de loyer signalees. La majorite de celles-ci etaient supe
rieures aSp. 100. 
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TABLEAU 4.5 
AUGMENTATIONS DE LOYER APRES LES TRAVAUX DE RENOVATION 

Augmentation moyenne 
(% du loyer avant r~novation) 

Nombre de cas 

AUGMENTATION 
DE LOYER EN 
POURCENTAGE 

(%) 

1 - 5 
6 - 10 

Plus de 10 

11,7 

105 

PROPORTION 
DES LOGEMENTS 

(%) 

27,5 
37,1 
35,4 

SOURCE : Enquete nationale sur l'habitation, SCHL, 1986. 

Les augmentations de loyer signal~es dans l'enquete nationale 
sur l'habitation repr~sentent probablement une sous-estimation 
des augmentations r~elles, parce que les donn~es ont ~t~ 
recueillies aupr~s de locataires qui occupaient encore Ie 
Iogement r~nov~ au cours de I'ann~e suivant Ies travaux. Les 
Iocataires occupant Ies logements ayant subi les plus fortes 
augmentations de loyer sont probablement plus nombreux ~ avoir 
~te delog~s et par cons~quent, n'auraient pas ete vises par 
l'enquete nationale. 

Les locataires ayant signale des augmentations de loyer apr~s 
les renovations ont ~te pries d'indiquer si ces augmentations 
leur avaient caus~ des probl~mes financiers. Le tableau 4.6 
donne leurs reponses, selon la gravite des probl~mes. Dix-sept 
pour cent ont indique que l'augmentation de loyer leur avait 
cause des probl~mes extremement graves. Un peu moins des deux 
tiers ont indique qu'ils avaient subi de l~gers probl~mes par 
suite des augmentations de loyer attribuables aux renovations. 
Cependant, l'ampleur des augmentations de loyer est vraisembla
blement sous-estimee, etant donne la nature de l'enquete. 
Comme on l'a d~ja note, un grand nombre des Iocataires pour qui 
l'augmentation de loyer pr~sentait un grave probl~me ont 
vraisemblablement cherche un logement plus abordable entre la 
fin des travaux de renovation et le moment OU l'enquete a et~ 

menee. 
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TABLEAU 4.6 
GRAVITE DES PROBLEMES CAUSES PAR LES AUGMENTATIONS 

DE LOYER APRES LES RENOVATIONS 

GRAVITE DES PROBLEMES (1) 

Graves probl~mes (1,2) 

Probl~mes moyens (3,4,5) 

Aucun probl~me (6,7) 

Total 

Nombre de cas 

PROPORTION 
DES LOGEMENTS 

(%) 

16,9 

48,9 

34,2 

100,0 

121 

AUGMENTATION 
MOYENNE EN 

POURCENTAGE 
(%) 

17,6 

11,4 

10,4 

11,7 

SOURCE: Enqu~te nationale sur l'habitation, SCHL, 1986. 

NOTE: 1. Gravit~ cot~e sur une ~chelle de 7 points allant de 
l-Extr~mement grave ~ 7-Aucun probl~me. 

2. Efficacit~ du march~ 

Dans la pr~sente section, on examine certaines sources ~ven
tuelles de probl~mes d'efficacit~ du march~ qui peuvent influer 
sur la demande de r~novation. II s'agit notamment de con
traintes financi~res, de r~glementation publique, du caract~re 
imparfait de l'information et de facteurs externes. Chaque 
question est examin~e ~ la lumi~re des donn~es de l'enquete 
nationale sur l'habitation au sujet des activit~s de r~novation 
et des facteurs influen~ant les d~cisions du propri~taire. 
L'analyse porte sur les propri~taires-occupants et les 
propri~taires-bailleurs, qui sont les principaux d~cideurs. 

a) Contraintes financi~res 

La question du financement peut ~videmment ~tre un obstacle ~ 
la r~novation. Ce probl~me pr~sente deux aspects. Le premier 
obstacle ~ventuel est li~ aux coOts des travaux de r~novation 
en soi. Un acc~s inad~quat au financement peut repr~senter un 
autre probl~me ~ventuel. 

Selon des constatations pr~c~dentes, la disponibilit~ du finan
cement n'est pas un facteur important entravant les r~nova
tions. Presque tous les r~pondants ~ l'enqu~te nationale sur 
l'habitation ayant effectu~ des r~novations (98 % des 
propri~taires-occupants, 97 % des propri~taires-bailleurs) ont 
indiqu~ qu'ils avaient eu recours ~ leurs ~conomies person
nelles ou ~ leur revenu pour financer en tout ou en partie les 
r~novations entreprises en 1985. Seulement 26 % des 
propri~taires-occupants et 35 % des propri~taires-bailleurs ont 
signal~ qu'ils avaient eu recours ~ un emprunt bancaire. En 
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outre, 7 % des proprietaires-occupants et 16 % des 
proprietaires-bai11eurs ont signale qu'ils avaient pris une 
hypotheque pour financer les travaux. Une recente enquete 
aupres des preteurs a conclu que " ••• 1es Canadiens ont genera
lement un bon acces a des sources de financement lorsqu'ils 
veulent ameliorer leur maison" [traduction].l Le rapport 
signale en outre que "les prets pour amelioration d'une maison 
sont consideres par la plupart des preteurs comme moins risques 
que d'autres genres de prets parce que, dans la plupart des 
cas, Ie proprietaire a une mise de fonds importante dans la 
propriete et a une meil1eure cote de credit que l'emprunteur 
moyen" [traduction] • 

Le tableau 4.7 indique a quel1e frequence les proprietaires
occupants ont signale des obstacles financiers les ayant 
empeche de renover, parmi les repondants qui reconnaissaient 
que leurs maisons avaient besoin de renovation. Pour ce groupe 
de proprietaires, Ie coOt des renovations constitue la princi
pale raison de l'absence de renovation en 1985. 2 

1 Clayton Research Associates, Survey of Lenders Financing Horne 
Improvements, rapport redige a l'intention de la Division de 
l'evaluation des programmes, SCHL, 1985. 

2 Comme on l'a vu precedemment, cette reponse peut etre 
attribuable a des problemes d'abordabilite, a certaines 
perceptions ou aux preferences personnelles des proprie
taires. 
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TABLEAU 4.7 
OBSTACLES FINANCIERS AUX TRAVAUX DE RnNOVATION, PROPRI ETAI RES-OCCUPANTS 

CARACTERISTIQUES MOTIFS DE L'ABSENCE DE RnNOVATION EN 1985 
CHOISIES DES (LORSQUE DES RENOVATIONS ETAIENT NECESSAIRES) 
LOGEMENTS ET COOTS TAUX CONDITIONS PRET NOMBRE 
DES MENAGES ELEVEs D'INTER~T DE PR~T REFUsE DE CAS 

U) (9;) (9;) (9;) (9;) 

TOUS LES PROPRIETAIRES-
OCCUPANTS 41,0 4,3 1,3 1,6 1 784 

REGION 
Atlantique 57,7 4,1 2,0 4,7 498 
Qu~bec 30,0 3,7 1,3 0,3 300 
ontario 36,8 3,9 0,8 2,3 258 
Prairies 48,2 5,6 1,7 1,1 455 
Colombie-Britannique 44,7 2,9 1,1 1,1 273 

TAILLE DES ETABLISSEMENTS HUMAINS 
Urbain 36,6 4,0 1,1 1,3 970 
Rural 49,3 4,6 1,6 2,4 684 

PERI ODE DE CONSTRUCTION 
Avant 1921 45,2 5,1 0,7 2,6 324 
1921-1940 38,6 2,7 1,8 1,7 201 
1941-1960 46,5 4,0 1,9 1,4 386 
1961-1986 37,4 4,4 1,1 1,3 873 

ETAT DO LOGEMENT 
Grosses r~parations 57,6 4,1 2,0 4,7 363 
petites r~parations 47,6 4,8 1,8 1,5 571 
Entretien courant 29,1 3,6 0,8 0,5 778 

REVENU DO MENAGE 
Moins de 20 000 $ 47,9 3,6 1,0 2,9 721 
20 000 $ - 29 999 $ 44,5 5,5 2,5 1,3 334 
30 000 $ - 39 999 $ 43,1 5,0 1,2 0,9 258 
40 000 $ - 49 999 $ 34,1 3,8 1,7 0,4 187 
50 000 $ ou plus 27,1 3,9 0,7 0,7 294 

PAIEMENT UYPOTUECAIRE EN 9; DO REVENU 
Pas d'hypothE!que 41,1 3,0 1,3 1,2 788 
1 % - 14 % 41,5 5,3 0,8 1,5 395 
15 % - 29 % 43,0 3,7 1,9 1,2 306 
30 % ou plus 39,6 5,6 2,9 5,6 120 

SOURCE Enqu~te nationale sur l'habitation, SCHL, 1986. 
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Quarante et un pour cent des proprietaires-occupants ont signe 
"Ie coat eleve des renovations" comme motif de ne pas avoir 
entrepris des travaux qui, selon eux, etaient necessaires. Les 
proprietaires-occupants habitant en milieu rural, dans les 
regions de l'Atlantique et des Prairies et ceux qui occupaient 
des logements ayant besoin de grosses reparations ont cite les 
coOts eleves Ie plus frequemment. En outre, comme on pouvait 
sly attendre, on a releve une relation evidente entre Ie revenu 
du menage et la frequence a laquelle les coOts ont ete cites 
comme obstacle a la renovation. Les menages gagnant moins de 
20 000 $ par annee etaient disproportionnellement influences 
par Ie coat des travaux. 

Par rapport aux coats de renovation, l'acces au financement 
pour les travaux de renovation a ete cite beaucoup moins 
frequemment. A l'echelle nationale, les taux d'interet eleves 
ont ete signales par moins de 4,3 % des proprietaires
occupants repondants. Cela est fort vraisemblablement attri
buable au fait que la majorite des travaux de renovation ne 
sont pas finances, mais payes directement a meme les economies 
ou Ie revenue L'acces au financement s'est revele plus 
frequemment un probleme dans certaines regions rurales et 
lorsque Ie proprietaire-occupant ne pouvait se permettre aucune 
mensualite, quelles que soient les conditions du prete Le 
tableau 4.7 montre que Ie facteur "pret refuse", meme s'il 
n'etait pas tres courant, etait plus frequent dans les r~gions 
rurales, dans la region de l'Atlantique et en Ontario; pour les 
logements plus ages et pour les logements necessitant de 
grosses reparations et donc, des coOts plus eleves; et pour les 
menages ayant un faible revenu et dont la proportion du revenu 
representee par Ie coOt du logement etait plus elevee, et qui 
n'auraient probablement pas les moyens de rembourser un 
emprunt. 

L'incidence relative des obstacles financiers sur la decision 
de renover chez les proprietaires-bailleurs est signalee au 
tableau 4.8. Certains aspects de cette incidence des facteurs 
financiers sont, grosso modo, semblables a ceux qui touchaient 
les proprietaires-occupants. Ainsi, Ie coOt des renovations a 
ete cite Ie plus frequemment (13,6 %); venaient ensuite les 
taux d'interet eleves (8,7 %), les conditions de pret ne conve
nant pas (6,0 %) et Ie fait que Ie pret ait ete refuse (1,7 %). 
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TABLEAU 4.8 
OBSTACLES FINANCIERS AUX TRAVAUX DE R~NOVATION, PROPRI~TAIRES-BAILLEURS 

CARACT~RISTIQUES 
CHOISIES DES 
LOGEMENTS ET 

MOTIFS DE L'ABSENCE DE R~NOVATION EN 1985 
(LORSQUE DES ReNOVATIONS eTAIENT NeCESSAIRES) 

COOTS TAUX CONDITIONS PRET NOMBRE 
DES MI!:NAGES ~LEV~S D'INT~ReT DE PReT REFUS~ DE CAS 

(%) (%) (%) (%) (%) 

TOUS LES PROPRIfTAIRES 30,6 
-BAILLEURS 

R~GION 
Atlantique 
Qu~bec 

Ontario 
Prairies 
Co1ombie-Britannique 

49,2 
33,3 
25,0 
26,0 
22,2 

TAILLE DES ~ABLISSEMENTS HUMAINS 
Urbain 24,8 
Rural 45,0 

P~RIODE DE CONSTRUCTION 
Avant 1921 
1921-1940 
1941-1960 
1961-1986 

~TAT DO LOGEMENT 
Grosses r~parations 
Petites r~parations 
Entretien courant 

NOMBRE DE LOGEMENTS 
1 
2 if 5 
Plus de 5 

35,6 
48,7 
31,1 
9,9 

60,5 
26,2 
16,3 

26,9 
33,3 
21,3 

PRIX DE VENTE PRfvu PAR LOGEMENT 
Moins de 30 000 $ 33,8 
30 000 $ ou plus 26,5 

Y A-T-IL ENCORE UNE HYPOTH~QUE 
non 44,2 
oui 26,1 

L'IMMEUBLE APPARTIENT 
A une seu1e personne 
A deux ou p1usieurs 

personnes 
A une soci~t~ 
Autre 

34,1 

22,5 
29,1 
31,6 

8,7 

3,4 
4,4 

15,0 
10,9 
11 ,1 

8,7 
3,2 

8,2 
18,4 

9,8 
0,0 

17,8 
11 ,4 

1,7 

10,2 
10,1 

5,8 

10,0 
4,4 

8,4 
11,1 

9,2 

10,6 
6,6 
0,0 

POURCENTAGE DE L'ACTIF/DES INVESTISSEMENTS 
o % - 49 % 19,8 7,2 
50 % - 100 % 51,1 15,4 

6,0 

0,0 
8,9 
5,0 
5,7 
0,0 

3,7 
10,4 

3,5 
17,7 

0,0 
3,5 

13,8 
3,0 
4,0 

6,2 
6,9 
3,9 

5,7 
4,8 

9,4 
3,6 

8,9 

3,9 
0,0 
0,0 

2,1 
6,3 

SOURCE Enqu~te nationa1e sur l'habitation, SCHL, 1986. 

NOTE : 1. Moins de 20 observations. 

1,7 

0,0 
2,2 
0,0 
5,7 
0,0 

3,7 
0,0 

0,0 
3,0 
0,0 
3,5 

0,0 
0,0 
4,0 

0,0 
0,0 
3,9 

2,9 
0,0 

2,1 
1,8 

3,0 

0,0 
0,0 
0,0 

2,1 
2,7 

122 

32 
45 
20 
16 

9 

54 
11 

33 
28 
26 
35 

28 
40 
51 

30 
49 
31 

41 
48 

41 
64 

70 

29 
15 

4 

52 
33 
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En depit de cette similitude generale, les donnees laissent 
penser que les coOts des renovations ont exerce moins d'in
fluence sur la decision des proprietaires-bailleurs de ne pas 
renover que dans Ie cas des proprietaires-occupants. Cepen
dant, l'influence des coOts et des conditions du financement 
tant en termes absolus qu'en termes relatifs a ete plus forte 
pour les proprietaires-bailleurs que pour les proprietaires
occupants. Comme dans Ie cas des proprietaires-occupants, 
l'obstacle Ie plus grave au financement des activites de 
renovation (pret refuse) a ete rarement cite par les 
proprietaire-bailleurs comme raison de l'absence de renovation 
en 1985. 

Des groupes differents de proprietaires-bailleurs et des 
segments differents du parc de logements ont ete touches ~ des 
degres divers par les obstacles financiers. Le coat des repa
rations etait plus important pour les proprietaires-bailleurs 
de logements dans la region de l'Atlantique; de logements 
construits entre 1921 et 1940; de logements ayant besoin de 
grosses reparations; et de logements qui representent plus de 
50 % de l'actif total du proprietaire-bailleur. En general, il 
semble que les proprietaires-bailleurs exploitant de petites 
proprietes locatives plus anciennes et de moindre valeur sont 
plus touches par les coOts de la renovation. 

A une ou deux exceptions pres, l'influence du financement des 
travaux de renovation suit la meme tendance generale que celIe 
des coOts de la renovation. Les taux d'interet ont ete cites 
comme Ie probleme moyen Ie plus important en Ontario, alors que 
des conditions de pret ne convenant pas ont ete citees plus 
souvent au Quebec. Cependant, les taux d'interet et les condi
tions du pret n'ont pas ete cites en Atlantique comme raison de 
l'absence de renovation en 1985. 

b) Reglementation publique l 

Comme on l'a vu au chapitre III, la portee de la participation 
du gouvernement sur Ie marche de la renovation en fait un 
intervenant cle lorsqu'il s'agit d'influencer Ie comportement 
des renovateurs. L'enquete nationale sur l'habitation deman
dait aux proprietaires n'ayant pas fait de renovation quels 
facteurs avaient influence leur decision en 1985. Deux des 
facteurs ayant trait ~ l'intervention gouvernementale, soit 
"trop de paperasse gouvernementale" et "les taxes foncieres 
pourraient augmenter", ne representaient que des facteurs 
mineurs, apres "Ie coat trop eleve des renovations" et 
"certaines choses etaient plus importantes". La paperasse 

1 Cette analyse se base sur une recherche concernant les 
repercussions de la reglementation (partie V) realisee pour 
la Division de l'evaluation des programmes par S. Hamilton, 
A. Phipps, Commonwealth Historic Resource Management, et 
M. Denhez. 
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TABLEAU 4.9 
REPERCUSSIONS DE L'INTERVENTION GOUVERNEMENTALE 

SUR LES ACTIVITES DE RENOVATION 
PROPRIETAIRES N'AYANT PAS RENOVE EN 1985 

PROPRI ETAI RES-OCCUPANTS 

MOTIFS CITES POUR NE PAS AVOIR ENTREPRIS 
DE TRAVAUX EN 1985 

CARACTERISTIQUES 
CHOISIES DES 
LOGEMENTS ET DES 
MENAGES 

(LORSQUE DES RENOVATIONS ETAIENT NECESSAIRES) 
PAPERASSE LES TAXES FONCIERES NOMBRE 

GOUVERNEMENTALE POURRAIENT AUGMENTER DE CAS 
(I) (I) (I) 

TOUS LES PROPRIETAIRES-OCCUPANTS 2,6 

PROVINCE 
Terre-Neuve 
Ile-du-Prince-Edouard 
Nouvel1e-Ecosse 
Nouveau-Brunswick 
Qu~bec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Co1ornbie-Britannique 

TAILLE DES ETABLISSEMENTS HUMAINS 

5,0 
8,9 
1,7 
1,9 
3,0 
2,3 
3,5 
3,8 
1,0 
2,9 

Urbain 2,0 
Rural 4,0 

PERI ODE DE CONSTRUCTION 
Avant 1921 
1921-1940 
1941-1960 
1961-1986 

ETAT DO LOGEMENT 

4,3 
3,0 
3,4 
1,5 

Grosses r~parations 3,9 
Petites r~parations 3,0 
Entretien courant 1,6 

REVENU DO MENAGE 
Moins de 20 000 $ 3,3 
20 000 $ - 29 999 $ 2,7 
30 000 $ - 39 999 $ 2,7 
40 000 $ - 49 999 $ 2,7 
50 000 $ ou plus lr2 

PAIEMENT HYPOTHECAIRE EN I DO REVENU 
Pas d'hypoth~que 4,1 
1%-14% 2,3 
15 % - 29 % 0,9 
30 % ou plus 1,8 

7,2 

4,0 
3,6 
3,3 
9,9 
8,3 
8,1 
7,1 
6,8 
7,6 
4,0 

7,5 
6,4 

5,8 
7,5 
7,2 
7,7 

6,1 
5,3 
8,4 

8,1 
7,5 

10,0 
5,3 
4,5 

8,7 
4,6 
6,4 
5,9 

SOURCE Enqu~te nationa1e sur l'habitation, SCHL, 1986. 

1 784 

101 
180 

56 
161 
300 
258 
113 
132 
210 
273 

970 
684 

324 
201 
386 
873 

363 
571 
778 

771 
334 
258 
187 
294 

788 
395 
306 
120 
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TABLEAU 4.10 
REPERCUSSIONS DE L'INTERVENTION GOUVERNEMENTALE 

SUR LES ACTIVITES DE RENOVATION 
PROPRIETAIRES N'AYANT PAS RENOVE EN 1985 

PROPRIETAIRES-BAILLEURS 

CARACTERISTIQUES 
CHOISIES DES 
LOGEMENTS ET DES 
MENAGES 

MOTIFS CITES POUR NE PAS AVOIR ENTREPRIS 
DE TRAVAUX EN 1985 

(LORSQUE DES RENOVATIONS ETAIENT NECESSAIRES) 
PAPERASSE LES TAXES FONCIERES NOMBRE 

GOUVERNEMENTALE POURRAIENT AUGMENTER DE CAS 
(%) (%) (%) 

TOUS LES PROPRIETAIRES-BAILLEURS 5,4 

REGION 
Atlantique 
Qul§bec 
Ontario 
Prairies 
Colornbie-Britannique 

0,0 
2,2 

10,0 
13,0 

0,0 

TAILLE DES ETABLISSEMENTS HUMAINS 
Urbain 1,6 
Rural 0,0 

PERI ODE DE CONSTRUCTION 
Avant 1921 
1921-1940 
1941-1960 
1961-1986 

REPARATIONS NECESSAIRES 
Grosses rl§paratoins 
Petites rl§parations 
Entretien courant 

NOMBRE DE LOGEMENTS 
1 
2 it 5 
plus de 5 

Y A-T-IL ENCORE UNE HYPOTH~QUE 
non 
oui 

L'IMMEUBLE APPARTIENT 
A une seu1e personne 
A deux ou p1usieurs personnes 
A une socil§tl§ 
Autre 

POURCENTAGE DE L'ACTIF/DES INVE 

5,3 
13,3 

4,2 
0,0 

9,6 
0,0 
7,4 

0,0 
0,0 

15,5 

4,8 
5,4 

2,9 
6,0 

10,1 
0,0 

o % - 49 % 5,2 
50 % - 100 % 8,2 

8,8 

4,1 
8,9 

10,0 
7,2 

11,1 

2,7 
0,0 

6,2 
18,9 

8,5 
3,0 

17,5 
3,8 
7,9 

0,4 
11 ,2 
11 ,6 

9,3 
8,9 

8,6 
10,3 
10,1 
0,0 

5,4 
20,4 

SOURCE Enqu~te nationa1e sur l'habitation, SCHL, 1986. 
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gouvernementale n'a ete citee que par 2,6 % des proprietaires
occupants et 5,4 % des proprietaires-bailleursi les taxes 
foncieres ont ete citees par 7,2 % des proprietaires-occupants 
et 8,8 % des proprietaires-bailleurs. 

L'influence de ces facteurs liee ~ la politique publique sur 
les non-renovateurs est ventilee selon certaines caracteris
tiques choisies des logements et des proprietaires au 
tableau 4.9 pour les proprietaires-occupants et au tableau 4.10 
pour les proprietaires-bailleurs. Meme si ces facteurs ont 
generalement ete cites infrequemment, il existe certaines 
differences entre les regions et selon certaines caracteris
tiques des proprietaires-occupants. L'incidence de la 
"paperasse gouvernementale" variait d'une province ~ l'autre, 
allant de moins de 2 % en Alberta, en Nouvelle-~cosse et au 
Nouveau-Brunswick ~ 10 % ~ l'Ile-du-Prince-~douard et ~ 
Terre-Neuve. Les proprietaires-occupants ont egalement ete 
plus nombreux ~ citer la paperasse gouvernementale ~ mesure que 
les reparations necessaires et l'age du logement augmentaient 
ou que Ie revenu du menage diminuait. II est interessant de 
constater que la paperasse gouvernementale a ete citee plus 
frequemment dans les regions rurales que dans les regions 
urbaines comme motif de ne pas entreprendre de renovation. 
Pour les proprietaires-bailleurs, l'interpretation des donnees 
est moins fiable, etant donne la taille restreinte de l'echan
tillon. Cependant, les proprietaires-bailleurs des immeubles 
plus gros et des immeubles construits entre 1921 et 1940 ont 
cite plus frequemment ces facteurs. 

Une augmentation eventuelle de la taxe fonciere a ete citee 
plus frequemment comme motif de ne pas renover tant par les 
proprietaires-occupants (7,2 %) que par les proprietaires
bailleurs (8,8 %). Chez les proprietaires-occupants, cette 
raison a ete citee Ie moins souvent en Nouvelle-Ecosse, ~ 
l'!le-du-Prince-Edouard, ~ Terre-Neuve et en Colombie
Britannique et Ie plus souvent au Nouveau-Brunswick, au Quebec 
et en Ontario. Les variations regionales parmi les 
proprietaires-bailleurs citant ce motif etaient quelque peu 
differentesi il a ete cite Ie plus souvent en Colombie
Britannique et en Ontario et Ie moins souvent dans la r~gion de 
l'Atlantique. Les augmentations eventuelles de la taxe 
fonciere ont ete citees beaucoup plus souvent que la moyenne 
par les propri~taires d'immeubles locatifs construits entre 
1921 et 1940 (18,9 %), ayant besoin de grosses reparations 
(17,5 %), comptant des logements multiples (plus de 11 %) et 
qui representaient plus de la moitie de total des actifs du 
propri~taire-bailleur (20,4 %). 

i) R~glements sur l'entretien et l'occupation 

Selon des recherches recentes, l'influence des reglements 
regissant d'entretien et l'occupation se traduit par differents 
effets, allant de la deterioration continue ou meme de 
l'abandon de la propriete ~ son amelioration. L'influence de 
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ces reglements sur la decision de renover des proprietaires 
semble dependre du degre d'aide financiere offerte par les 
municipalites a l'appui des travaux necessaires. 

La principale raison citee par les proprietaires qui ne font 
pas beaucoup ou pas du tout d'ameliorations a leur propriete 
conformement aux reglement E et 0 est l'absence ou la faible 
portee des mesures d'application des reglements. Meme si Ie 
nombre de logements touches n'est pas connu, Ie probleme peut 
etre relativement repandu. II y a trois difficultes faisant 
obstacle a l'application stricte des reglements dIE et 0 : les 
besoins importants en main-d'oeuvre, Ie caractere eventuel
lement injuste des reglements pour les proprietaires a faible 
revenu et les locataires a faible revenu s'ils doivent etre 
deloges, et les sanctions legales minimes que les municipalites 
peuvent imposer pour exiger la cooperation des proprietaires. 
Neanmoins, les autorites municipales de Sault-Sainte-Marie et 
de Montreal, par exemple, ont reussi a faire appliquer Ie code 
en offrant du soutien moral, des conseils techniques et de 
l'aide financiere pour promouvoir la reparation des logements 
non conformes aux normes. 

ii) Codes du batiment 

Les codes du batiment, lorsqu'ils sont respectes, garantissent 
que la conception des travaux de renovation et l'execution des 
travaux de construction repondent a des normes minimales de 
qualite. De recentes etudes montrent que plusieus facteurs 
sont a la source des effets les plus marques des codes sur les 
coOts de la renovation : Ie fait que les codes de la construc
tion sont davantage axes sur les nouvelles constructions, 
l'application inegale des dispositions du code aux travaux de 
renovation et la longueur du processus necessaire pour obtenir 
l'inspection et l'approbation des travaux. 

En consequence, les travaux de renovation sont souvent faits de 
fa90n illegale, en contravention du code; les codes repre
sentent des mesures de desincitation a la renovation; ou les 
immeubles deviennent trop coOteux a renover et sont en conse
quence demolis. Une recension des recherches effectuee sur la 
question a permis de relever plusieurs etudes qui appuyaient 
cette hypothese. l Un rapport presente au gouvernement de 
l'Ontario laisse entendre que Ie nombre important de conver
sions d'immeubles locatifs en contravention des codes du 
batiment dans cette province peut etre attribuable a un code 
trop restrictif. Une etude faite a Toronto a conclu que Ie 
temps necessaire pour obtenir l'approbation des plans est un 
facteur touchant la viabilite des propositions de renovation. 
En ce qui concerne les projets de plus grande envergure ou plus 

1 Public Regulation and its Effects on Residential Renovation, 
Division de l'evaluation des programmes, SCHL, 1984. 
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complexes, la meme etude indique que les decisions des 
inspecteurs du batiment charges d'app1iquer Ie code sont 
pergues comme manquant d'uniformite, ce qui provoque de 
l'incertitude parmi les renovateurs eventuels et ce qui 
constitue en meme temps une desincitation a la renovation. 

iii) L~gislation sur les biens du patrimoine 

Les lois sur les biens du patrimoine, adoptees par les pro
vinces et(ou) 1es municipalites, imposent des restrictions sur 
l'uti1isation et l'amenagement immobilier des proprietes en 
vertu d'un processus de designation des biens du patrimoine 
etab1i par 1a loi. C'est une fagon de surmonter deux genres de 
problemes qui peuvent entraver 1a quantite de travaux de 
conservation entrepris par les proprietaires sur les biens du 
patrimoine. Premierement, les proprietaires peuvent ne pas 
etre au courant de l'importance sociale de leur propriete et 
donc, ne pas integrer ce facteur a leur decision de renover. 
Deuxiemement, les proprietaires peuvent n'evaluer que les 
avantages qu'i1s retirent eux-memes de la conservation du bien 
du patrimoine en bon etat, et sous-estimer ainsi sa valeur 
sociale plus importante. 

Une recente etude effectuee a l'intention de la SCHL conclut 
que meme avec l'intervention gouvernementale (designation des 
biens du patrimoine), Ie niveau de renovation tenant compte du 
caractere patrimonial des proprietes designees ne correspond 
pas aux travaux reellement necessaires. 1 Dans Ie cadre de 
l'enquete nationa1e sur l'habitation, environ 2 % (163 cas) des 
proprietaires-occupants ont indique que leur logement etait 
reconnu ou designe comme un bien du patrimoine. Dix-sept pour 
cent de ces logements (28) avaient ete construits avant 1920. 
Plus de la moitie des proprietes designees se retrouvaient dans 
la province de Quebec. Meme si les proprietaires de logements 
patrimoniaux etaient a peine plus nombreux a avoir entrepris 
des travaux de renovation en 1985 que les proprietaires de 
biens non patrimoniaux (59 % et 54 %), en moyenne, ils ont 
depense beaucoup plus (5 423 $ et 3 325 $). ~tant donne la 
taille restreinte de l'echantillon, toute analyse de la reno
vation des biens du patrimoine serait statistiquement non 
fiable. Cependant, l'annexe D analyse 1es constatations de 
l'enquete nationale sur l'habitation, a la lumiere des informa
tions disponibles. 

iv) Imposition fonci~re 

II existe peu d'etudes empiriques qui quantifient les repercus
sions de la valeur de 1a propriete sur 1es renovations et qui 

1 Commonwealth Historic Resource Management, Government 
Involvement in Residential Renovation, rapport redige a 
l'intention de la Division de l'evaluation des programmes, 
SCHL, 1986. 
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etablissent un lien entre les renovations et les variations de 
la taxe fonciere. Cependant, une recension a releve certaines 
etudes recentes qui se sont penchees sur cette relation. 1 Des 
etudes de cas cherchent a mesurer la portee dans laquelle la 
peur d'une nouvelle evaluation de l'immeuble constitue un 
obstacle a 1a renovation. Une etude des proprietaires
occupants qui avaient recemment emmenage au centre de la zone 
urbaine de Saskatoon laisse penser que la peur d'une reeva
luation n'est en fait qu'un obstacle mineur pour ceux qui 
n'effectuent pas de renovation, par rapport a d'autres facteurs 
comme les contraintes financieres. 

L'information disponible ne permet pas de tirer de conclusions 
au sujet des repercussions d'une reevaluation sur Ie comporte
ment des proprietaires d'immeubles locatifs. Selon un sondage 
aupres des proprietaires-bailleurs absenteistes dans des 
secteurs de renovation designes par Ie federal a Vancouver, la 
reevaluation constitue une mesure importante de desincitation a 
l'amelioration des proprietes, mais Ie sondage ne presente 
aucune justification empirique. Dans une autre etude de cas, 
on a interroge des proprietaires-bailleurs qui s'etaient 
inscrits aux programmes federaux de renovation. Dans les 
questions non dirigees, aucun repondant n'a cite la reevalua
tion comme facteur influengant la decision de renover ou de ne 
pas renover. 

~tant donne la tendance a etablir des niveaux minimums de la 
valeur des travaux et l'exemption des travaux ne visant pas la 
charpente comme criteres de reevaluation, l'effet eventuel de 
desincitation d'une reevaluation devrait etre amoindri. Cepen
dant, la pratique d'eviter une reevaluation en ne demandant pas 
de permis de construction demeure. Les effets de cette mesure 
se traduisent plus vraisemblablement par une augmentation des 
risques que les travaux soient de moindre qualite, puisque Ie 
processus municipal d'inspection des batiments est evite, 
plutat que par une reduction de la quantite des travaux 
entrepris. 

v) Controle des loyers 

II y a deux aspects principaux de la legislation sur Ie 
contrale des loyers qui touchent la quantite des travaux 
entrepris : Ie taux de rendement permis sur les investissements 
a la renovation, et Ie genre des travaux ou des proprietes 
exemptes. Les loyers reglementes qui ne permettent pas un taux 
de rendement equivalent a ce1ui du marche sur les proprietes 
non renovees peuvent constituer une mesure de desincitation et 
se traduire par la deterioration des proprietes. Si les 

1 Public Regulation and its Effects on Residential Renovation, 
Division de l'evaluation des programmes, SCHL, 1984. 
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travaux importants de renovation ou les immeubles dont les 
loyers sont superieurs a une limite fixe sont exemptes, des 
travaux de plus grande envergure pourraient etre entrepris et 
se traduire par des loyers plus eleves. 

II Y a eu deux genres d'etudes qui jettent de la lumiere sur 
les repercussions des lois de contrale des loyers sur la reno
vation. l Les deux evaluent cette relation de fa90n indirecte. 
Le premier genre d'etudes portent sur les repercussions du 
contrale des loyers selon la perspective de l'investissement 
dans la construction d'une maison neuve et l'entretien. 
Certaines informations laissent penser qu'il y a diminution de 
l'incitation a investir dans les logements locatifs, au moins 
en Ontario et au Quebec. Une enquete sur les logements 
locatifs en Ontario menee en 1984 montre que Ie taux reel de 
rendement des investissements avait diminue depuis l'adoption 
des mesures de contrale des loyers dans cette province. Meme 
si les frais d'exploitation peuvent etre repercutees sur les 
loyers en vertu de ce processus de contrale, ils ont augmente 
en pourcentage du revenu reel, ce qui entralne une diminution 
du tau x de profit. La diminution du rendement annuel a ete 
demontree pour les logements locatifs du Quebec, meme si lIon 
considere encore que les investissements ont un taux de 
rendement concurrentiel. 

Le deuxieme genre d'etudes, qui demandent aux repondants de 
decrire les conditions d'exploitation du marche locatif, consi
derent Ie contrale des loyers comme l'un des nombreux facteurs 
pouvant eventuellement influencer Ie comportement des proprie
taires. Les resultats des enquetes aupres des proprietaires
bailleurs et des locataires ne permettent cependant pas de 
tirer des conclusions. Les locataires indiquent que les effets 
du contrale du revenu sur l'entretien sont neutres, et les 
proprietaires-bailleurs signalent en general qu'ils sont nega
tifs. Cette difference peut refleter la difficulte inherente 
de mesurer des changements dans l'etat du logement. De faibles 
diminutions annuelles des depenses d'entretien ne sont peut
etre pas immediatement perceptibles, ou ne peuvent peut-etre 
pas etre decelees par des locataires qui ne sont pas des 
experts. 

c) Information imparfaite 

Des investissements au titre de la renovation qui visent a 
corriger Ie caractere inadequat des logements ne seront 
vraisemblablement faits que lorsque les proprietaires disposent 
d'une information adequate au sujet des reparations necessaires 
et des coOts et des avantages des travaux de renovation. Des 
donnees recueillies dans Ie cadre de l'enquete nationale sur 
l'habitation permettent d'examiner les repercussions des 
perceptions des proprietaires quant aux reparations necessaires 
sur leur intention de renover, de meme que l'utilisation et 
l'utilite des sources d'information. 
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i) tvaluation des r~parations n~cessaires 

II a ete demontre que 1es proprietaires et les occupants 
eprouvent certaines difficultes a evaluer les reparations 
necessaires a leur logement. Dans Ie sous-echantillon de 
logements pour lesquels on disposait, aux fins de l'analyse, 
d'evaluations faites a la fois par les occupants et par des 
experts en batiment, deux repondants sur cinq ont tire des 
conclusions differentes de celles des experts en ce qui 
concerne les reparations necessaires. M€me si les ecarts 
etaient autant a la hausse quia la baisse, ce qui a entratne a 
la fois des sous-estimations et des surestimations, la tendance 
a sous-estimer etait beaucoup plus marquee. La mesure dans 
laquelle les occupants determinent exactement les reparations 
necessaires variait selon differentes categories de menages et 
de logements. Ces differences peuvent vraisemblablement €tre 
attribuees a divers facteurs ayant trait non seulement aux 
connaissances techniques, mais egalement a la duree d'occupa
tion, aux attentes des consommateurs et aux normes de la 
collectivite. 

Quelles que soient les raisons pour lesquelles la necessite des 
reparations n'est pas reconnue, si cette perception se traduit 
par l'absence de travaux de renovation m€me si l'etat de la 
maison les justifie, Ie resultat net peut €tre une deteriora
tion prematuree du parc de logements et la necessite de 
proceder a des reparations plus coQteuses plus tarde Afin de 
determiner les repercussions des perceptions des besoins en 
renovation sur Ie comportement des renovateurs, on examine 
ci-dessous les projets de renovation des proprietaires
occupants residant dans des logements qui, de l'avis des 
experts en batiment, ont besoin de grosses ou de petites 
reparations. 

Comme Ie montre Ie tableau 4.11, les proprietaires-occupants 
qui ont sous-estime les reparations necessaires avaient moins 
l'intention d'entreprendre des travaux de renovation en 1987, 
particulierement dans Ie cas du Quebec et de l'Ontario, pour 
les logements plus ages, lorsque la duree d'occupation etait 
superieure a 10 ans, pour les proprietaires moins instruits et, 
ce qui est interessant a constater, pour les menages ayant les 
revenus les plus eleves. II est cependant apparent que la 
majorite des proprietaires-occupants dont les logements ont 
besoin de reparations (de l'avis des experts) se proposaient 
d'entreprendre des travaux en 1987, qu'ils aient ou non sous
estime les reparations necessaires. Si les repondants donnent 
effectivement suite a leurs projets de renovation, l'inexacti
tude des perceptions des renovations necessaires se traduira 
par une deterioration acceleree de l'etat du logement. Cepen
dant, il se peut egalement que les proprietaires-occupants qui 
ont sous-estime la necessite des reparations n'entreprennent 
pas non plus les reparations necessaires m€me s'ils procedent a 
des travaux de renovation. II est possible qu'ils fassent 
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TABLEAU 4.11 
PROJETS DE RENOVATION SELON L'EXACTITUDE 

DE LA PERCEPTION DES PROPRIeTAIRES-OCCUPANTS 
AU SUJET DES RePARATIONS NeCESSAIRES 

HABITATIONS AYANT BESOIN DE GROSSES OU DE PETITES R~PARATIONS(l) 

CARACTERISTIQUES REPARATIONS NECESSAIRES REPARATIONS N~CESSAIRES 
CHOISIES DES RECONNUES SOUS-ESTIMJ!':ES 
LOGEMENTS ET PROJETS DE PROJETS DE 
DES MeNAGES (n) (%) Rt::NOVATION (%) (n) (%) RJ!':NOVATION (%) 

TOUS LES 
PROPRIETAIRES-
OCCUPANTS 254 31,4 93,3 469 60,0 79,3 

TAILLE DES 
~TABLISEMENTS HUMAINS 

Urbain 121 31,1 95,3 241 60,8 82,2 
Rural 120 33,4 89,0 194 59,0 73,8 

R~GION 
Atlantique 91 32,1 89,2 164 59,3 85,1 
Qur!!bec 59 35,3 96,3 98 58,7 75,0 
Ontario 23 29,9 95,2 47 61,0 78,3 
Prairies 57 31,8 90,7 102 57,9 81,8 
Colombie-Britannique 24 26,4 90,9 58 63,7 80,4 

PJ!':RIODE DE CONSTRUCTION 
Avant 1941 99 39,5 97,6 115 51,7 77,0 
1941-1960 72 37,8 92,5 III 50,2 78,8 
1960-1986 83 22,7 89,7 243 70,9 80,5 

DUR~E D'OCCUPATION 
Moins de 5 ans 91 33,0 95,3 149 56,9 84,8 
5 11 10 ans 48 27,0 88,8 160 60,8 82,9 
plus de 10 ans 115 32,4 93,6 209 62,5 72,3 

REVENU DO Mt::NAGE 
Moins de 20 000 $ 101 36,2 90,1 144 55,0 77,1 
20 000 $ - 29 999 $ 54 36,4 93,6 75 55,6 75,1 
30 000 $ - 39 999 $ 37 26,0 95,2 89 61,4 83,1 
40 000 $ - 49 999 $ 25 20,1 95,7 82 71,4 86,5 
50 000 $ ou plus 37 35,0 95,6 79 60,4 74,0 

NIVEAU DE SCOLARITE 
Ecole primaire 39 35,5 93,6 57 57,2 67,0 
~cole secondaire 94 27,1 93,6 190 62,0 82,7 
co11~ge 44 33,7 92,5 80 58,5 80,9 
universit~ 60 33,1 92,2 119 60,3 79,0 

SOURCE : Enqu~te nationale sur l'habitation, SCHL, 1986, cas 00 l'on dispose 
d'r!!valuations par Ie proprir!!taire-occupant et par un expert en 
batiment. 

NOTE 1. De l'avis des experts en batiment de la SCHL. 
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plut6t des ameliorations ou des ajouts, et que les reparations 
necessaires dans Ie parc de logements en general demeurent 
inchangees. 

Une comprehension imparfaite de la necessite des reparations et 
du choix des solutions appropriees a vraisemblablement cons
titue un obstacle a des investissements optimaux au titre de la 
renovation par Ie passe. Avec l'expansion des activites de 
renovation, on a assiste a la fois a un accroissement du niveau 
de competence de l'industrie de la construction et a l'appari
tion d'un materiel de documentation et de formation plus 
abondant a l'intention de l'industrie et des proprietaires. 
Mais dans quelle mesure ces sources d'information se sont-elles 
revelees utiles pour promouvoir les aptitudes des proprietaires 
~ juger de la necessite des travaux de reparation et a choisir 
une solution adequate? 

Pour bien repondre a cette question, il faudrait comparer les 
connaissances des renovateurs avant et apr~s l'apparition des 
programmes et du materiel de formation. Malheureusement, on ne 
peut faire une telle analyse a partir des sources de donnees 
existantes. Cependant, l'enquete nationale sur l'habitation 
donne certaines indications de l'utilisation et de l'utilite 
des sources d'information actuellement offertes sur Ie marche. 

Les repondants qui avaient entrepris des travaux de renovation 
en 1985 ont ete pries de signaler la source d'information a 
laquelle ils ont eu recours pour cerner les probl~mes, choisir 
Ie genre de travaux de renovation a effectuer et executer les 
travaux. Les possibilites de reponse etaient les suivantes 
cours de formation, conseils professionnels, materiel ecrit 
(brochures et documentation) et bouche a oreille. Ceux qui ont 
declare avoir eu recours a ce materiel ont egalement ete pries 
de coter leur utilite (sur une echelle de 1 a 7). 

Comme Ie montre Ie tableau 4.12, meme si les 
proprietaires-occupants ont eu recours a une grande diversite 
de sources d'information avant d'entreprendre les travaux de 
renovation, ils se sont fies Ie plus a leur experience 
professionnelle et a l'experience d'autres, par Ie bouche a 
oreille. Les conseils professionnels et la documentation 
ecrite venaient au deuxi~me rang des sources les plus utilisees 
et les cours de formation venaient tr~s loin derri~re. On peut 
en conclure que les proprietaires-occupants ont recours assez 
frequemment a des sources d'information informelles. 
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TABLEAU 4.12 
UTILISATION ET UTILITe DES SOURCES D'INFORMATION 

SOURCE D'INFORMATION POURCENTAGE POURCENTAGE 
AYANT COTE AYANT TROUVe 
UTILISE MOYENNE LA SOURCE NOMBRE 
LA SOURCE D'UTILITE(1) UTILE(2) DE CAS 
PO PB PO PB PO PB PO PB 

Experience personne11e 89,7 92,0 6,0 6,0 83,8 85,1 

Bouche a orei11e 76,0 71,2 5,0 4,6 61,4 55,3 

Consei1s professionnels 61,9 73,2 5,3 5,2 69,3 68,3 

Brochures, documentation 60,7 54,6 4,6 4,0 49,1 42,9 

Cours de formation 22,3 28,2 2,9 2,6 25,4 14,2 

SOURCE : Enquete nationale sur l'habitation, SCHL, 1986. 

NOTES : 1. Les cotes allaient de "Pas du tout utile" (1) a 
"Extremement utile" (7). 

2. Cotes de 5, 6 ou 7 (superieures a "assez 
utile") • 

3333 

2440 

1997 

1894 

671 

Ces tendances g~n~rales de l'utilisation de 11 information se 
refletent dans Ie degr~ oU les r~novateurs les ont trouv~es 
utiles. L'exp~rience personnelle slest r~v~l~e la plus utile 
pour les r~novateurs, et les cours de formation les moins 
utiles. La seule exception mineure a cette correspondance 
g~n~rale entre l'utilisation et l'utilit~ se retrouve dans les 
cotes relatives des conseils professionnels et du bouche a 
oreille. Meme si Ie bouche a oreille a ~t~ utilis~ plus 
fr~quemment que les conseils professionnels, les conseils 
professionnels se sont r~v~l~s plus utiles dans la pratique. 

430 

264 

284 

194 

92 

La constatation selon laquelle les cours de formation et la 
documentation ~crite se sont r~v~l~es les sources d'information 
les moins utiles est tres importante, dans la mesure oU ces 
sources peuvent se r~v~ler Ie principal outil de diffusion de 
11 information au nombre Ie plus vaste d'utilisateurs, et de la 
fa90n la plus rentable possible. Cela laisse penser que Ie 
contenu et l'utilisation de ces sources ont besoin d'etre 
r~~valu~s. 

d) Les effets de voisinage 

La possibilit~ que des facteurs externes (effets de voisinage) 
puissent influencer la d~cision de r~nover des propri~taires
occupants peut constituer un probleme important du march~. On 
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a meme avance l'hypothese que des quartiers de moindre qualite 
ou qui sont en declin constituent un obstacle ~ la renovation. 

Les facteurs externes lies au marche du logement sont genera
lement classes selon la fa~on dont ils touchent les consom
mateurs. Les facteurs externes qui ont un effet indirect sur 
les consommateurs comprennent les risques d'incendie et Ie 
crime. L'information disponible sur la portee de ces effets 
indirects n'est pas concluante. Les facteurs externes peuvent 
egalement avoir un effet direct, puisque la valeur de la 
propriete est influencee par Ie quartier ou elle se trouve. 
Ces effets peuvent constituer un obstacle ~ la renovation. 

II Y a eu beaucoup de debats, ces dernieres annees, sur 
l'influence des effets de voisinage sur la decision des 
proprietaires de renover. Plus precisement, on a affirme que 
la tendance ~ renover est moindre dans les quartiers de moindre 
qualite/en declin que dans les quartiers de bonne qualite/en 
plein essor. Cette hesitation ~ renover dans les quartiers de 
moindre qualite/en declin est attribuable au fait que rien ne 
garantit que les autres proprietaires du quartier renoveront 
egalement. La renovation peut se reveler profitable ~ tous si 
tous font des renovations. Les gains les plus importants, 
cependant, sont realises par les derniers proprietaires ~ ne 
pas renover, qui profitent des retombees creees par les 
autres. Les premiers proprietaires ~ renover prennent Ie plus 
grand risque de ne pas tirer plein profit de l'amelioration de 
leur logement si les autres proprietaires du quartier ne 
renovent pas. Cette situation est communement appelee Ie 
"dilemme du prisonnier". Dans ce cas, des mesures unifiees 
profiteraient ~ tous, mais un seul proprietaire ne peut se 
permettre d'agir independamment sans garantie que les autres 
suivront. En l'absence d'action collective, les investisse
ments ~ la renovation peuvent etre sous-optimaux d'un point de 
vue social. Dans de tel cas, Ie gouvernement peut intervenir 
pour promouvoir efficacement la renovation en reduisant 
l'incertitude qui entoure la qualite et la stabilite du 
voisinage. 

Les recherches empiriques entreprises jusqu'~ maintenant n'ont 
pas prouve incontestablement l'existence de ces effets de 
voisinage. Une formule a consiste ~ examiner les effets du 
Programme d'aide ~ la remise en etat des logements (PAREL) sur 
la valeur des proprietes dans des quartiers du centre-ville. l 
Cette etude n'a pas trouve de preuve appuyant l'hypothese selon 
laquelle l'utilisation des fonds du PAREL cree des facteurs 

1 Mark, J. et M. Goldberg, An analysis of the Effects of the 
Residential Rehabilitation Assistance Program on Housing 
Values, Universite de la Colombie-Britannique, 1984. 



- 112 -

externes positifs. Parei1lement, une evaluation du PAREL n'a 
pas trouve de preuve de l'augmentation des renovations privees 
par suite du programme. 1 Cependant, l'evaluation a cons tate 
que les residants des secteurs touches par Ie PAREL avaient une 
meilleure perception de la qualite des maisons et des quartiers 
que dans des secteurs comparables non touches par Ie PAREL. 
Une autre etude a cons tate que les effets d'entratnement des 
renovations financees privement n'ont qu'une incidence margi
nale sur les depenses de renovation des voisins. 2 Une etude 
plus recente a constate que les facteurs de voisin age et les 
facteurs lies aux politiques gouvernementales n'avaient eu 
qu'une incidence marginale sur ceux qui ont procede a des 
renovations dans deux quartiers du centre d'une zone urbaine. 3 
D'autres etudes laissent penser que la decision de renover est 
individuelle et que les contraintes financieres sont plus 
importantes. 

Les conclusions de l'enquete nationale sur l'habitation 
viennent d'appuyer l'affirmation selon laquelle les effets 
d'entra!nement des renovations ne sont pas importants pour les 
proprietaires selon la qualite actuelle du quartier, mais 
qu'ils Ie sont plus lorsqu'on prend en compte son evolution. 
Les effets de voisinage jouent un plus grand role pour les 
proprietaires-bailleurs a la fois en ce qui concerne la qualite 
actuelle du voisinage et son evolution. La qualite du 
voisinage est mesuree en fonction des perceptions qu'ont les 
proprietaires-occupants et les proprietaires-bailleurs de la 
qualite des pares, des ecoles, des magasins et des garderies 
dans Ie secteur a l'heure actuelle et par rapport a cinq ans 
plus tot. 

Le tableau 4.13 illustre la relation entre les activites de 
renovation, la qualite du voisinage, l'evolution de la qualite 
du voisinage et l'etat du logement chez les proprietaires
occupants et les proprietaires-bailleurs. Les statistiques 
representent Ie pourcentage de proprietaires-occupants/ 
proprietaires-bailleurs qui ont renove et qui se proposent de 
renover, selon la qualite du voisinage et l'etat du logement. 
Toutes les statistiques sont fondees sur les evaluations et les 
reponses des proprietaires-occupants et des proprietaires-

I ~valuation du Programme d'aide a la remise en etat des 
logements, Division de l'evaluation des programmes, SCHL, 
1986. 

2 McConney, M. E., An Em~irical Investigation of the Repair 
Behaviour of NeighbourIng Homeowners, These presentee a 
l'Universite de Pennsylvanie, 1983. 

3 Phipps, Alan G., Government Involvement in Residential 
Renovation, rapport redige a l'intention de la Division de 
l'evaluation des programmes, SCHL, 1986. 
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TABLEAU 4.13 
ACTIVITeS DE ReNOVATION SELON L'eTAT DO LOGEMENT 

ET LA QUALIT~ DES INSTALLATIONS ET SERVICES DANS LE VOISINAGE 

eTAT DU LOGEMENT (1986) 
GROSSES PETITES 

TOUS 
(I) 

RePARATIONS ~PARATIONS 
(I) (I) 

PROPRI~TAIRES-OCCUPANTS 

PROPRIeTAIRES QUI ONT ReNOVe EN 1985 
(n=4162) 

Tous 
Qualit~ du voisinage 

Excellente 
Moyenne 
D~plorable 

Evolution de la qualit~ 
Am~lioration 
Stabili t~ 
D~terioration 

51,5 

51, 7 
50,8 
56,1 

du voisinage 
56,7 
51,0 
42,7 

50,4 

51,2 
50,1 
49,7 

56,4 
50,8 
34,0 

PROPRIeTAIRES QUI SE PROPOSENT DE ReNOVER EN 1987 
(n=5801) 

Tous 
Qualite du vOlslnage 

Excellente 
Moyenne 
Deplorable 

Evolution de la qualite 
Am~lioration 
Stabili te 
Deterioration 

71,4 

71,1 
70,8 
79,2 

du voisinage 
75,6 
71,1 
64,6 

85,5 

83,7 
85,6 
91,8 

85,1 
86,8 
77,2 

PROPRI~TAIRES-BAILLEURS 

PROPRI~TAIRES-BAILLEURS QUI ONT RENOVe EN 1985 
(n=527) 

Tous 
Qualite du voisinage 

Excellente 
Moyenne 
Deplorable 

Evolution de la qualit~ 
Amelioration 
Stabilite 
Det~rioration 

PROPRIeTAIRES-BAILLEURS 
(n=583) 

Tous 
Qualite du voisinage 

Excellente 
Moyenne 
Deplorable 

Evolution de la qualit~ 
Amelioration 
Stabili U 
Deterioration 

62,0 

64,9 
59,8 
34,4 

du voisinage 
66,6 
61,5 
47,9 

63,8 

66,1 
60,5 
71,9 

79,6 
59,4 
57,0 

QUI ONT ~NOVe EN 1985 

66,7 

68,4 
64,9 
63,0 

du voisinage 
76,0 
64,0 
65,7 

87,2 

88,2 
89,4 
52,3 

91,8 
85,3 
89,3 

57,8 

57,9 
56,9 
63,0 

61,9 
57,3 
52,5 

86,3 

87,8 
85,1 
84,5 

90,7 
86,3 
75,7 

71,9 

76,7 
69,2 
22,8 

82,2 
72,1 
47,4 

82,2 

85,5 
79,2 
77,2 

80,8 
82,8 
78,8 

SOURCE : Enquete nationale sur l'habitation, SCHL, 1986. 

ENTRETIEN 
(I) 

50,2 

50,3 
49,6 
55,0 

56,1 
49,4 
41,8 

65,4 

65,1 
64,9 
74,2 

70,0 
64,7 
60,3 

57,6 

60,5 
55,5 
19,6 

58,9 
57,7 
49,6 

57,7 

59,4 
55,5 
71,3 

71,9 
53,0 
60,2 
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bailleurs aux questionnaires de l'enqu§te nationale sur l'habi
tation. 1 Les repondants ont ete pries d'attribuer une cote de 
1 a 7, de deplorable a excellente, a la qualite du voisinage. 

En r~gle generale, on a constate que la "qualite du voisinage" 
n'etait pas fortement correlee a la decision du proprietaire
occupant de renover en 1985. Cependant, lorsqu'on examine 
"l'evolution de la qualite du voisinage", on trouve des preuves 
plus solides de l'hypoth~se des effets de voisinage. En effet, 
pour toutes les categories de l'etat du logement, on remarque 
une diminution marquee des activites de renovation dans les 
voisinages en declin par rapport aux voisinages stables ou a 
ceux qui connaissent une amelioration, et la diminution la plus 
forte est relevee dans la categorie des grosses reparations. 

Une tendance similaire a ete observee chez les proprietaires
occupants qui se proposent de renover en 1987. Encore la, dans 
une seule categorie seulement a-t-on releve des activites de 
renovation moins frequentes dans les voisinages de qualite 
deplorable par rapport aux voisinages moyens ou excellents. 
Parall~lement, lorsqu'on examine l'evolution de la qualite du 
voisinage, on retrouve des preuves a l'appui de l'hypoth~se des 
effets du voisinage dans toutes les categories, particuli~
rement celles des petites reparations. 

On rel~ve une tendance quelque peu plus marquee en examinant 
les donnees concernant les proprietaires-bailleurs au 
tableau 4.13. Contrairement a ce qui a ete releve pour les 
proprietaires-occupants, la qualite du voisinage et l'evolution 
de la qualite du voisinage ont toutes deux une influence 
importante sur la decision du proprietaire-bailleur de renover 
en 1985. En effet, la qualite du voisinage semble avoir eu un 
effet particu1i~rement fort sur les activites de renovation 
dans les categories "petites reparations" et "entretien", et la 
difference entre les voisinages "excellents" et "deplorables" 
s'elevait a 53,9 % et 40,9 %, respectivement. Pareillement, on 
trouve des preuves a l'appui de l'hypoth~se des effets du 
voisinage lorsqu'on examine l'evolution de la qualite du voisi
nage; on rel~ve une diminution des activites de renovation pour 
toutes les categories d'etat du logement dans les voisinages en 
decline 

Finalement, la qualite du voisinage a exerce une influence sur 
les projets de renovation des proprietaires-bailleurs pour 
1987, particu1i~rement dans la categorie des grosses repara
tions. Cependant, on a releve une relation inconstante dans 
les categories "entretien courant", a la fois pour la qualite 

1 Dans la presente analyse, les resultats obtenus en utilisant 
les cotes donnees par les experts en b§timent etaient 
conformes aux resultats obtenus a partir des cotes des 
proprietaires-occupants. 
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du voisinage et pour l'evolution de la qualite du voisinage. 
Une proportion plus forte que prevu de proprietaires-bailleurs 
dont les immeubles ont besoin d'entretien et se situent dans 
des voisinages deplorables et en declin se proposent d'entre
prendre des activites de renovation en 1987. 

Dans l'ensemble, les donnees relatives aux proprietaires
occupants n'appuient pas fortement l'hypothese de la diminution 
des activites de renovation dans les voisinages dont la qualite 
est deplorable lorsque lion prend en consideration Ie facteur 
"qualite du voisinage". Cependant, lorsqu'on examine Ie 
facteur "evolution de la qualite du voisinage", on trouve des 
preuves plus solides a l'appui de l'hypothese. En contraste, 
les donnees relatives aux proprietaires-bailleurs appuient 
solidement les effets de voisinage en fonction des activites de 
renovation entreprises en 1985, tant pour ce qui est de la 
qualite du voisinage que pour ce qui est de son evolution. 
Cependant, on releve une relation inconstante dans les projets 
de renovation. Cet ecart entre les tendances des activites de 
renovation chez les proprietaires-occupants et chez les 
proprietaires-bailleurs peut etre attribuable au fait que ces 
derniers considerent leur propriete davantage comme un inves
tissement que les premiers. Ainsi, ils peuvent etre moins 
disposes a accroitre leur investissement (par l'entremise de la 
renovation) dans des voisinages dont la qualite est deplorable 
ou en declin et ou Ie taux de rendement peut ne pas etre 
important. 

En resume, la relation entre les renovations et la qualite du 
voisinage, montree au tableau 4.13, appuie l'hypothese des 
effets de voisinage. On a releve des activites de renovation 
(terminees et prevues) plus nombreuses dans les voisinages en 
essor ou stables que dans les voisinages en decline En effet, 
une analyse de regression indique que la qualite du voisinage, 
l'evolution de la qualite du voisinage, l'age de l'immeuble et 
Ie revenu sont des variables importantes qui influencent les 
activites de renovation. On trouvera a l'annexe E une presen
tation plus complete des resultats de l'analyse de regression. 

e) Situation d'emploi 

La stabilite economique peut etre un autre obstacle eventuel 
aux activites de renovation. On estime generalement que des 
bouleversements dans la situation d'emploi exercent une forte 
influence sur la quantite et Ie genre des travaux de renovation 
qui sont entrepris, et peuvent meme les compromettre. Pour des 
raisons financieres, on pense que les travailleurs entre
prennent plus de travaux de renovation que les chomeurs. 
Cependant, en substituant leur propre main-d'oeuvre, les 
chomeurs peuvent compenser Ie coOt de la main-d'oeuvre engagee 
et, par consequent, entreprendre eux aussi une gamme d'acti
vites de renovation eventuellement assez vaste. 
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Les donn~es de l'enquete nationale sur l'habitation semblent 
appuyer cette derniere hypothese. 11 y est signal~ qu'environ 
140 propri~taires-occupants travaillant a temps partiel et(ou) 
en chomage et 2 700 propri~taires-occupants employ~s a temps 
plein ont entrepris des activit~s de r~novation en 1985. Un 
m~nage "employ~" est un m~nage ou au moins un membre adulte est 
employ~. Un m~nage en chomage est un m~nage dont aucun membre 
adulte ne travaille a temps plein et dont un membre ou les deux 
travaillent a temps partiel ou sont en chomage. Les 
propri~taires-occupants ont indiqu~ s'ils avaient a) pay~ une 
entreprise ou un entrepreneur qui a fourni la main-d'oeuvre et 
les mat~riaux; b) achet~ les mat~riaux eux-memes; ou c) engag~ 
la main-d'oeuvre eux-memes. On a suppos~ que le propri~taire 
avait fourni sa propre main-d'oeuvre s'il n'avait r~pondu ni a) 
n i c). 

Le tableau 4.14 montre les d~penses moyennes effectu~es par les 
propri~taires employ~s a temps plein et les propri~taires 
employ~s a temps partiel et en chomage pour ce qui est 
d'engager une entreprise, de payer des mat~riaux, de payer la 
main-d'oeuvre, de meme que le coOt total des d~penses de 
r~novation en 1985. Meme si le nombre absolu de chomeurs est 
faible, leurs d~penses moyennes sont plus ~lev~es que pr~vu, et 
sont tres proches de celles des propri~taires employ~s. 

TABLEAU 4.14 
ORPENSES MOYENNES SELON LA SITUATION O'EMPLOI 

OEPENSE EMPLOyRs A 
TEMPS PLEIN 

CHOMEURS/EMPLOYES 
A TEMPS PARTIEL 

MOYENNE( $) (n) MOYENNE( $) (n) 

Montant pay~ a une entreprise 
qui a fourni la main-d'oeuvre 3 148 1 581 3 042 

Montant pay~ pour l'achat 
des mat~riaux 1 601 2 650 1 529 

Montant pay~ pour engager 
directement la main-d'oeuvre 905 778 563 

CoOt total des travaux 3 396 2 674 2 594 

SOURCE: Enquete nationale sur l'habitation, SCHL, 1986. 

Le tableau 4.15 donne Ie pourcentage des propri~taires
occupants qui ont assur~ eux-memes la main-d'oeuvre et(ou) qui 
ont achet~ eux-memes les mat~riaux pour entreprendre les 
travaux de r~novation. II est int~ressant de noter que dans 
26 cat~gories sur 29, les chomeurs ont signal~ une plus forte 
tendance a fournir eux-memes la main-d'oeuvre et(ou) les 
mat~riaux que les employ~s. En effet, par rapport a ceux qui 
travaillent a temps plein, il semble que les chomeurs assurent 
leur propre main-d'oeuvre dans une plus grande mesure pour 

63 

129 

31 

145 
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limiter les coOts. Les rares genres de travaux pour lesquels 
les employes a temps plein fournissent eux-memes la main
d'oeuvre et(ou) les materiaux plus souvent que les chomeurs 
sont la finition des murs, les appareils d'eclairage electrique 
et les canalisations. 
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TABLEAU 4.15 
POURCENTAGE DES PROPRI~TAIRES-OCCUPANTS AYANT FOURNI 

EUX-MeMES LA MAIN-D'OEUVRE ET(OU) LES MAT2RIAUX 
SELON LA SITUATION D'EMPLOI ET LES TRAVAUX EFFECTU~S 

TRAVAUX PROPRI~TAIRES-OCCUPANTS FOURNISSANT EUX-MeMES 
LA MAIN-D'OEUVRE ET(OU) LES MAT~RIAUX 

EXT~RIEUR 

Travaux sur l'emp1acement 

Murs 
charpente 
finition bois 
finition : autre 

Toiture, chemin~e 
goutti~res, descentes 
couvertures 
chemin~e 

Portes et fen~tres 

Marches et ba1cons 

INT2RIEUR 

Menuiserie 
p1anchers 
murs 
armoires, ~tag~res 
portes 

Murs 
rev~tement en panneaux/p1§tre 
peinture/papier peint 

P1anchers 
bois franc 
tapis 
c~ramique/carreaux 

SYST~MES MeCANIQUES 

R~seau ~lectrique 
apparei1s d'~c1airage 
c§b1age 

Chauffage/c1imatisation 
chaudi~re 
foyer 
cana1isations 

P10mberie 
tuyaux 
accessoires 
chauffe-eau 

Isolation 
grenier 
murs 
portes et fen~tres 

Nombre de cas 

EMPLOY~S CH5MEURS 
(I) (I) 

72,5 82,5 

73,7 77 ,0 
81,4 88,1 
57,8 51,5 

58,6 61,0 
50,0 66,2 
52,3 74,3 

59,1 72 ,4 

75,7 79,6 

71,3 89,6 
79,2 92,4 
79,3 91,4 
70,2 85,1 

74,0 87,9 
85,4 91,9 

62,8 87,2 
52,4 65,2 
65,6 74,1 

75,9 75,7 
55,9 61,9 

30,5 45,0 
66,3 84,5 
57,0 47,6 

62,4 73,8 
68,4 84,1 
52,3 59,7 

48,3 83,1 
72,6 84,0 
70,4 76,2 

2 683 141 

SOURCE Enqu~te nationa1e sur l'habitation, SCHL, 1986. 
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B. PROBL~MES DES ENTREPRISES DE R~NOVATION 

Dans la presente section, on verra dans quelle mesure Ie fonc
tionnement du marche de la renovation est efficace, du point de 
vue des entreprises de renovation. On examinera trois facettes 
de l'industrie de la renovation residentielle pour determiner 
l'existence et l'ampleur des problemes de l'industrie. Premie
rement, on se penchera sur la structure et Ie fonctionnement de 
l'industrie, et notamment la taille, Ie mode d'organisation et 
les caracteristiques d'exploitation des entreprises. Deuxie
mement, on evaluera la qualite des travaux de renovation donnes 
a contrat et la mesure dans laquelle les entreprises peuvent 
disposer d'une main-d'oeuvre competente. Finalement, on exami
nera les moyens utilises par les entreprises pour obtenir de 
l'information a jour et leur sensibilisation aux innovations 
dans les materiaux et les methodes de renovation. 

Cette analyse se base sur les constatations tirees de l'enquete 
nationale sur l'industrie de la renovation residentielle et de 
l'enquete nationale sur l'habitation. Dans Ie cadre de l'en
quete sur l'industrie, on a demande aux entreprises leur compo
sition, leurs pratiques d'exploitation et les problemes et les 
contraintes qui entravaient leurs activites. Dans Ie cadre de 
l'enquete sur l'habitation, on a interroge les proprietaires
occupants et proprietaires-bailleurs sur leur recours a des 
entrepreneurs de l'industrie de la renovation et sur leur 
experience face a cette industrie. 

1. Structure et fonctionnement de l'industrie 

a) Structure et fonctionnement actuels 

Dans l'ensemble, la structure et Ie fonctionnement de l'indus
trie de la renovation paraissent bien adaptes a la nature 
inherente du marc he de la renovation. En ne retenant que 
quelques employes et en ayant recours a la sous-traitance selon 
les exigences de chaque contrat et au financement par les 
consommateurs, une entreprise de renovation type peut mieux 
reagir a la demande, tout en minimisant ses frais d'exploita
tion. Le fait que la renovation englobe une vaste gamme 
d'activites dont la combinaison est souvent propre a chaque 
logement semble indiquer qu'une industrie constituee d'un grand 
nombre de petites entreprises, chacune etant capable d'entre
prendre divers genres de travaux, est la structure la plus 
souple et donc la plus efficace. Et meme, un rapport du 
gouvernement de la Saskatchewan conclut que des petites exploi
tations de renovation comptant une seule personne peuvent 
soutenir la concurrence du marche grace a la reduction de leurs 
frais generaux, a leur plus grande souplesse et a leur auto
nomie professionnelle. 1 

1 Housing in Saskatchewan, rapport mensuel, Societe d'habita
tion de la Saskatchewan, septembre 1984. 
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La moyenne relativement faible des sommes consacrees ~ la 
renovation par les consommateurs peut expliquer en partie la 
proliferation des petites entreprises. Selon les constatations 
de l'etude de la Saskatchewan d~nt on a parle ci-dessus, il 
peut y avoir un niveau minimum en-dessous duquel un contrat 
n'est pas profitable. Les entreprises de renovation aux prises 
avec des problemes financiers peuvent tout simplement etre 
victimes de mauvaises pratiques commerciales, acceptant des 
travaux de trop faible envergure pour lesquels elles ne peuvent 
pratiquer des prix concurrentiels pour couvrir les frais 
normaux et les profits. 

Combinees, ces caracteristiques structurelles et fonctionnelles 
font qu'il est relativement facile pour les entreprises 
d'acceder a l'industrie de la renovation, ou de limiter leurs 
pertes et d'en sortir en cas de ralentissement de l'activite 
economique ou si elles peuvent tirer des gains plus appre
ciables dans d'autres secteurs d'activite. 

A Toronto, une etude sur les entreprises de renovation signale 
que celles-ci preferent se "tailler" un secteur du marche et ne 
travailler que dans ce secteur. 1 Cette strategie aide les 
entreprises a limiter les frais de transport, a maintenir des 
contacts avec les ouvriers specialises et les fournisseurs, et 
a demeurer en contact avec les clients pour assurer Ie suivi. 
Ces caracteristiques fonctionnelles presentent egalement des 
avantages sur Ie plan financier, etant donne la nature loca
lisee et specialisee et la valeur monetaire restreinte des 
travaux de renovation. Comme l'etude de Toronto Ie fait 
remarquer cependant, les preferences personnelles, Ie style de 
gestion et les aptitudes en matiere de marketing des proprie
taires des entreprises sont egalement des facteurs importants 
lorsqu'il s'agit de determiner Ie nombre, la taille et Ie genre 
des travaux qu'une entreprise accepte. 

L'enquete sur l'industrie de la renovation residentielle donne 
certaines indications de la mesure dans laquelle la capacite de 
l'industrie est pleinement utilisee. La moitie des entreprises 
ne se souvenaient pas d'avoir ete obligees de refuser du 
travail en 1984-1985, et seulement 6 % ont indique qu'elles 
avaient refuse beaucoup de contrats. Cela laisse penser qu'il 
peut exister, au sein des entreprises, une capacite addition
nelle pour repondre a une demande accrue. Cependant, la 
periode de 1984-1985 a ete caracterisee par une demande relati
vement lente, par suite de la fin du Programme canadien de 
renovation des maisons (PCRM). 

II est plus difficile de commercialiser et d'orienter les 
services dans l'industrie de la renovation, etant donne la 

1 Caskie, D.M., The Toronto Renovators ••• , rapport redige a 
l'intention de la Division de l'evaluation des programmes, 
SCHL, juin 1983. 
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participation du consommateur, la vaste gamme des activites 
qu'englobe la renovation et Ie fait que l'exploitation d'une 
entreprise ne necessite pas beaucoup de capitaux. En outre, 
les pratiques de marketing de ces entreprises peuvent limiter 
leur aptitude a aller chercher une demande additionnelle. Deux 
tendances recentes sur Ie plan de l'organisation indiquent une 
approche plus forme lIe au marketing chez certaines entre
prises : l'apparition de franchises et les compagnies immobi
lieres qui adressent des clients a l'industrie. 

Le franchisage represente une tentative de la part de certains 
entrepreneurs de profiter de deux marches. Les entreprises 
individuelles peuvent demeurer petites tout en profitant de 
leur appartenance a une grande organisation. Le phenomene du 
franchisage dans l'entreprise de la renovation n'est pas tres 
repandu a l'heure actuelle. Les entreprises franchisees paient 
des droits de franchisage et des redevances mensuelles. Les 
avantages sont Ie nom de la compagnie, commun a toutes les 
franchises, la pUblicite payee et la formation commerciale. 
Depuis leur apparition, les franchises ont tendance a evoluer, 
se transformant d'entreprises generales a des entreprises 
specialisees offrant un produit ou un service normalise, afin 
de demeurer financierement viables. Par exemple, certaines 
entreprises se specialisent maintenant dans les ajouts. 

La concentration de l'industrie immobiliere est un autre 
facteur qui peut amener l'industrie de la renovation a s'orga
niser davantage. Elle se donnera peut-etre une structure plus 
formelle par suite de l'apparition d'entreprises immobilieres 
moins nombreuses et plus grandes. Ces grandes entreprises 
peuvent influencer a leur tour Ie nombre de contrats offerts 
aux entreprises de renovation. Lorsque des travaux de repara
tion ou d'amelioration doivent etre effectues a des logements 
en vente, l'aptitude de l'agent immobilier a recommander une 
entreprise de renovation de bonne reputation a des acheteurs 
eventuels peut aider a faire conclure la transaction. Les 
fa90ns de promouvoir des services de renovation parmi les 
compagnies immobilieres d'envergure nationale ou provinciale 
comprennent des techniques visant a distinguer un produit ou un 
service en adoptant une marque de commerce (franchise), la 
specialisation ou la normalisation. 

Cette evolution des structures organisationnelles de l'indus
trie de la renovation montre que celle-ci est en train de mOrir 
et de s'adapteri cela pourra ameliorer Ie taux de survie des 
entreprises et favoriser la croissance de l'industrie dans son 
ensemble. Outre les problemes structurels cependant, il existe 
egalement des problemes de nature financiere et reglementaire 
ayant trait au cadre de fonctionnement de l'industrie, dont 
nous discuterons ci-dessous. 
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b) Acces au financement 

Comme Ie montre Ie tableau 4.16, les trois quarts des entre
prises ayant repondu a l'enqu~te sur l'industrie de la renova
tion residentiel1e ont recours a des emprunts ou au credit 
comme formule de financement. Si la moitie ont signale que ce 
genre de financement etait facile a obtenir, environ Ie tiers 
ont indique qu'elles avaient eprouve de la difficulte a ce 
titre. M~me si les entreprises nouvelles de moins de 5 ans 
etaient plus nombreuses a recourir aux emprunts ou au credit, 
Ie financement leur etait moins facile a obtenir que les entre
prises plus anciennes (plus de 10 ans), ce qui indique que les 
antecedents sont un facteur important. La faci1ite d'acces au 
financement semble ~tre davantage reliee a l'anciennete de 
l'entreprise quia sa tai1le, m~me si les entreprises plus 
petites (une et deux personnes) etaient moins nombreuses a 
recourir aux emprunts ou au credit que 1es grandes entreprises 
(plus de 6 personnes). 
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TABLEAU 4.16 
RECOURS A L'EMPRUNT OU AU CREDIT ET FACILITE 

D'OBTENTION SELON CERTAINES CARACTERISTIQUES, 
ENTREPRISES DE RENOVATION, 1985 

RECOURS A FACILITE D'ACC~S 
L'EMPRUNT AU CREDIT/A 

OU AU CRF:DIT L ' EMPRUNT(1) 
FREQUENCE FREQUENCE 
(%) (n) (%) (n) 

CANADA 73,2 698 48,0 335 

REGION 
Atlantique 79,3 23 34,8 8 
Qu~bec 74,6 159 54,1 86 
ontario 70,8 192 51,6 99 
Prairies 77,1 192 43,7 84 
Co1ombie-Britannique 68,7 132 43,9 58 

GENRE D'ENTREPRISE 
Non sp~cia1is~e 71,2 225 50,2 113 
Sp~c ia1 is~e (50 %) 74,2 483 47,0 227 

TAILLE DU MARCHE 
Moins de 10 000 72,4 144 50,0 72 
10 000 ~ 99 999 74,0 251 50,0 127 
100 000 et plus 73,0 313 45,2 141 

ANCIENNETE DE L'ENTREPRISE 
(Ann~es sur 1e march~ 
de 1a r~novation) 76,0 181 34,2 62 

Moins de 5 ans 75,8 298 45,6 136 
5 ~ 10 ans 68,9 213 62,9 134 
plus de 10 ans 

NOMBRE D'EMPLOYES 
(Temps plein ou partie1) 

2 ou moins 59,3 123 49,6 61 
3 ~ 5 71,0 264 44,3 117 
6 ~ 10 82,6 200 52,0 104 
plus de 10 83,4 121 47,9 58 

SOURCE . Enqu~te nationa1e sur l'industrie de la r~novation . 
r~sidentie11e, SCHL, 1986. 

NOTE : 1. Entreprise ayant d~c1ar~ qu'il ~tait plus 
qu'assez facile d'obtenir une marge de cr~dit ou 
un pr@t pour financer l'exp1oitation (cote de 4 
ou 5 sur une ~che11e de 5 points a11ant de 1-Pas 
du tout facile ~ 5-Tr~s facile). 



- 124 -

D'autres sources viennent confirmer que les entreprises de 
renovation ont recours davantage aux mouvements de caisse qu'au 
financement par emprunt. Une etude recente a cons tate quIa 
Toronto, une forte proportion d'entreprises utilisent les 
profits de contrats anterieurs pour financer les contrats 
courants. Meme si 37 % des entreprises repondantes per90ivent 
Ie financement comme l'une de leurs principales difficultes, 
l'auteur conclut que Ie probleme est lie davantage a la diffi
culte d'accumuler des reserves financieres a cause de l'insta
bilite de la charge de travail quIa l'impossibilite d'obtenir 
un emprunt. l 

Meme si l'enquete nationale sur l'industrie de la renovation 
residentielle n'a pas releve de differences importantes sur Ie 
plan du financement pour les entreprises dans les secteurs 
ruraux ou dans les petits secteurs urbains ou grands secteurs 
urbains, c'est dans les secteurs ruraux que, selon une enquete 
de la SCHL sur les preteurs, les etablissements financiers sont 
moins en mesure d'offrir des services. 2 La situation serait la 
meme pour tous les emprunteurs en milieu rural, selon l'enquete 
aupres des preteurs. Ceux-ci ont exprime une certaine hesita
tion a offrir des prets hypothecaires pour des travaux de 
renovation entrepris a tout hasard, preferant offrir plutot un 
financement provisoire, l'hypotheque etant negociee a la fin 
des travaux. Dans Ie cas des hypotheques pour renovation, 
comme la taille moyenne de l'emprunt est generalement faible 
par rapport aux hypotheques pour construction d'une maison 
neuve, les frais administratifs unitaires sont plus eleves, ce 
qui accro!t Ie coOt pour les emprunteurs. 

Finalement, ce ne sont peut-etre pas les pratiques de finance
ment par emprunt en soi qui occasionnent des problemes finan
ciers, mais plutot la nature de l'industrie de la renovation. 
Les entreprises se specialisant en renovation sont beaucoup 
plus vulnerables aux variations cycliques ou saisonnieres de la 
demande, alors que celles dont la base commerciale est plus 
diversifiee sont mieux en mesure de financer leurs travaux a 
partir de leurs activites dans d'autres secteurs. Le fait que 
les entreprises plus recentes, moins bien etablies, eprouvent 
de la difficulte a obtenir du financement peut refleter davan
tage la facilite d'acces a l'industrie et Ie faible niveau des 
capitaux necessaires plut6t que des restrictions artificielles 
a l'acces au financement. 

1 Caskie, D.M., The Toronto Renovators ••• , rapport redige a 
l'intention de la Division de l'evaluation des programmes, 
SCHL, juin 1983. 

2 Clayton Research Associates Ltd. Survey of Lenders on the 
Financing of Home Improvements, rapport redige a l'intention 
de la Division de l'evaluation des programmes, SCHL, 
mars 1985. 
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c) Reglementation publique 

Comme on l'a vu au chapitre III, de nombreux aspects de la 
renovation sont regis par divers reglements publics. Ceux-ci 
concernent l'amenagement immobilier, l'exploitation de la 
propriete et sa vente. Le coat des travaux, tant en temps 
qu'en dollars, et Ie taux de rendement et la rentabilite des 
investissements a la renovation sont influences par les 
diverses formes d'intervention pUblique. 

Les informations les plus detaillees sur la nature et l'ampleur 
des repercussions de la reglementation sur les perceptions et 
l'exploitation des entreprises de renovation proviennent de 
l'enquete sur l'industrie de la renovation residentielle. 
Selon cette derniere, les entreprises estiment que les reper
cussions de la reglementation publique sur leurs coats 
d'exploitation sont moins graves que ce que lion croyait gene
ralement. Meme si la moitie des entreprises sondees estiment 
que la reglementation publique a un effet net sur leurs coats 
d'exploitation, aucun genre de reglement en particulier n'a ete 
indique par plus de 30 % des entreprises (tableau 4.17). Les 
reglements qui touchent la plus forte proportion d'entreprises 
sont les codes du batiment et les processus d'obtention des 
permis et d'approbation. II s'agissait egalement des seuls 
reglements qui, en moyenne, regoivent des cotes superieures a 
la mediane (une certaine influence) sur l'echelle de notation. 
Les lois sur les contrats et les r~glements de zonage ont eu Ie 
moins d'incidence a l'echelle nationale. 



GENRE DE 
REGLEMENT 
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TABLEAU 4.1 7 
EvALUATION DE L'EFFET DES REGLEMENTS PUBLICS 

SUR LES COUTS D'EXPLOITATION 

ENTREPRISES QUI 
CONSIDERE QUE LES 
REGLEMENT PUBLICS 

ONT UN EFFET COTE NOMBRE 
-NET au GRAND-(l) MOYENNE DES 

FREQUENCE (%) EFFETS(2) 

Reglements de zonage 13,7 2,2 

Codes de r~novation 19,1 2,5 

Codes du batiment 26,1 2,7 

Regles de licence 20,6 2,4 

Permis, approbations 27,3 2,7 

Lois sur les contrats 14,6 2,1 

SOURCE: Enquete nationale sur l'industrie de la r~novation 
r~sidentielle, SCHL, 1986. 

DE 
CAS 

742 

843 

853 

814 

853 

808 

NOTES : 1. Un effet "net ou grand" est une cote de 4 ou 5 sur une 
~chelle de 5 points allant de l-Aucun effet a 5-Grand 
effete 

2. Cote moyenne sur une ~chelle de 5 points. 

Les r~percussions de la r~glementation variaient selon 
certaines caract~ristiques des entreprises, mais non selon 
d'autres, et c'est la un point int~ressant. Comme on pouvait 
sly attendre, les r~percussions ~taient reli~es au palier de 
gouvernement charg~ de l'application du reglement. Les r~sul
tats par r~gion et taille du march~ figurent au tableau 4.18. 
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TABLEAU 4.18 
NOMBRE D'ENTREPRISES TOUCHEES PAR LES REGLEMENTS(l) 

SELON LE GENRE DE RRGLEMENT ET CERTAINES CARACTERISTIQUES DE L'ENTREPRISE 

CARACTERISTIQUES NOMBRE D'ENTREPRISES TOUCHEES PAR LES REGLEMENTS 
DE L'ENTREPRISE CODES CODES LICENCES PERMIS/ LOIS SUR 

ZONAGE RENOV. BAT. APPROB. LES CONTRATS 
( %) (%) (%) (% ) (% ) (%) 

CANADA 13,7 19,1 26,1 20,6 27,3 14,6 

REGION 
Atlantique 23,1 18,5 25,0 16,0 28,6 11,1 
Qu~bec 10,3 27,1 32,1 37,1 35,2 26,1 
ontario 15,2 14,9 21,6 12,3 23,3 9,8 
Prairies 15,8 17,6 26,0 19,6 24,5 13,7 
Colombie-Britannique 10,0 19,6 26,1 16,6 28,6 10,8 

TAILLE DU MARCHE 
Moins de 10 000 15,8 15,9 21,0 22,5 17,6 12,2 
10 000 a 99 999 11,5 15,5 24,1 19,5 24,2 12,1 
100 000 et plus 14,5 23,3 29,8 20,7 33,8 17,6 
Nombre de cas 732 832 842 802 841 798 

SOURCE Enqu~te nationale sur l'industrie de la renovation residentielle, 
SCHL, 1986. 

NOTE : 1. Cote de 4 ou 5 sur une echelle de 5 points allant de 1-Aucun 
~ 5-Grand effete 

Les lois sur les licences et les contrats, qui rel~vent g~n~ra
lement des minist~res provinciaux de la consommation et des 
relations commerciales, variaient selon les r~gions. La plus 
forte proportion d'entreprises touch~es par les r~glements sur 
les licences se retrouvait au Qu~bec (37 %) et la plus faible 
en Ontario (12 %). La meme tendance se r~p~tait en ce qui 
concerne les effets des lois sur les contrats, soit proportion 
la plus ~lev~e au Qu~bec (26 %) et la plus faible en Ontario 
(10 %). 

Les effets des codes du b3timent et des processus d'obtention 
des permis et d'approbation variaient selon la taille du 
march~. Les codes du b3timent, meme s'ils rel~vent de la 
juridiction provinciale, sont appliqu~s par les municipalit~s 
qui m~nent les inspections et ~mettent des ordonnances d'entre
tien et de r~paration. Dans les march~s les plus grands, ou 
les pratiques d'application peuvent etre mieux ~tablies, un 
plus grand nombre d'entreprises ~taient touch~es (30 %) que 
dans les march~s plus petits (21 %). L'obtention des permis et 
approbations, qui sont control~s directement par les municipa
lit~s, variaient selon la taille du march~. Le nombre d'entre
prises touch~es ~tait deux fois plus ~lev~ dans les plus grands 
secteurs (34 %) que dans les secteurs plus petits (18 %). 
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II est interessant de voir que lion n'a trouve aucune relation 
entre l'effet des reglements et l'anciennete ou la taille de 
l'entreprise ou encore son degre de specialisation en renova
tion. Cela laisse entendre que les problemes attribuables a la 
reglementation sont plus etroitement lies au secteur geogra
phique qu'aux caracteristiques de l'entreprise et qu'ils 
touchent toutes les entreprises, grandes et petites, nouvelles 
et anciennes, specialisees ou non specialisees. Les entre
prises peuvent prendre de l'expansion ou de l'experience avec 
Ie temps, mais elles continueront d'etre touchees de la meme 
fa90n par les reglements regissant la renovation. 

Les conclusions concernant les perceptions des entreprises face 
aux reglements publics sont tirees des reponses aux questions 
non dirigees de l'enquete sur l'industrie. Les entreprises 
etaient priees de noter tous les facteurs auxquels, d'apres 
elles, la SCHL devrait etre sensibilisee afin de mieux 
comprendre l'evolution et les besoins de l'industrie de la 
renovation. Meme si Ie nombre de reponses est trop limite pour 
permettre une analyse detaillee, une analyse preliminaire de 
contenu montre que, en plus de certaines preoccupations au 
sujet des repercussions des reglements actuels sur les coOts 
d'exploitation, les entreprises ont exprime Ie besoin d'une 
plus grande intervention reglementaire pour controler les 
nouvelles entreprises par l'entremise d'un processus d'octroi 
de licences. Ces preoccupations etaient plus repandues parmi 
les entreprises mieux etablies et parmi les entreprises de 
renovation du Quebec. Les commentaires portaient sur certaines 
pratiques de soumissions deliberement trop basses, de bradage 
des prix, de qualite mediocre des travaux et de la mauvaise 
image creee par les entreprises du marche noir (transactions au 
comptant sans re9us) de me me que par les entreprises ephemeres 
qui n'offrent aucun service de suivi. 

Donc, les entreprises considerent que les reglements ne sont 
pas trop restrictifs pour Ie fonctionnement du marche de la 
renovation. Cela a des consequences a la fois positives et 
negatives sur l'efficacite du marche : positives en ce sens que 
les coOts ne sont pas touches par Ie reglements, sauf en ce qui 
concerne les codes du batiment et Ie processus d'obtention des 
permis et des approbations; et negatives en ce sens qu'il 
faudra peut-etre exercer un contrale plus strict sur les 
nouveaux venus sur Ie marche, etant donne les consequences 
negatives des pratiques du marche noir et des entreprises 
ephemeres sur la viabilite financiere et l'image publique des 
entreprises existantes. 

2. Qualit~ des travaux de r~novation 

Des etudes anterieures sur l'industrie de la renovation font 
etat de problemes concernant la qualite des travaux effectues. 
L'enquete nationale sur l'habitation a demontre que pour les 
proprietaires, Ie probleme ne concerne pas tant la qualite des 
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travaux que 1es d€lais d'ex€cution. En g€n€ra1, les 
propri€taires-bailleurs €taient moins satisfaits que les 
propri€taires-occupants. La pr€sente section examine dans 
quelle mesure il peut y avoir un probl~me li€ ~ la qualit€ des 
travaux de r€novation, et examine les facteurs qui perp€tuent 
ce probl~me. 

Les principales sources de donn€es permettant d'estimer la 
qualit€ des travaux de r€novation sont l'enquete sur l'indus
trie de la r€novation r€sidentielle, l'enquete nationale sur 
l'habitation et l'€valuation du Programme canadien de r€nova
tion des maisons (PCRM). Dans Ie cadre de l'enquete sur 
l'industrie de la r€novation r€sidentielle, les entreprises 
€taient pri€es de dire si elles jugeaient ad€quates leurs 
aptitudes en mati~re de gestion et de planification. Dans Ie 
cadre de l'enquete nationale sur l'habitation, on demandait aux 
propri€taires d'indiquer leur degr€ de satisfaction face aux 
derniers travaux de r€novation effectu€s en 1985 par des 
travailleurs ~ contrat. L'€valuation du PCRM portait notamment 
sur la satisfaction des clients face ~ la qualit€ et aux d€lais 
d'ex€cution des travaux de r€novation donn€s ~ contrat en vertu 
du programme. 

L'enquete nationale sur l'industrie de la r€novation r€siden
tielle est la seule enquete qui a recueilli des indications sur 
Ie caract~re ad€quat des comp€tences des entreprises. Plus de 
75 % des r€pondants ont signal€ que leur aptitude lorsqu'il 
s'agit d'estimer les coOts est sup€rieure ~ la moyenne. De 
60 % a 70 % des entreprises ont signal€ des aptitudes sup€
rieures a la moyenne dans les domaines suivants : n€gociations 
avec les clients, planification du volume de travail, surveil
lance du personnel et ordonnancement des travaux. Moins de 
50 % des entreprises ont signal€ des aptitudes sup€rieures ~ la 
moyenne dans l'art de la vente. Meme si la plupart des entre
prises ont signal€ des aptitudes cornrnerciales sup€rieures a la 
moyenne en g€n€ral, la planification du volume de travail et 
l'art de la vente €taient les deux secteurs ou les entreprises 
ont €t€ moins nombreuses a signaler des aptitudes sup€rieures a 
la moyenne. 

Une mauvaise planification peut se traduire par des travaux de 
qualit€ m€diocre si l'entreprise tente de respecter plusieurs 
contrats sans pr€voir suffisamment de temps pour terminer 
chacun ad€quatement ou si elle ne peut disposer de la main
d'oeuvre sp€cialis€e n€cessaire pour chaque contrat. De bonnes 
aptitudes a la planification sont €galement essentielles pour 
l'expansion de l'entreprise a long terme. Etant donn~ que la 
sous-traitance est une pratique commune parmi les entreprises 
de r€novation, de bonnes aptitudes ~ la planification sont 
encore plus importantes pour assurer la qualit€ du travail. 

Comme Ie montre Ie tableau 4.19, les propri€taires-occupants et 
propri€taires-bailleurs qui ont confi€ des travaux de r€nova
tion a des entreprises de r€novation ou de la main-d'oeuvre 
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engagee etaient genera1ement satisfaits. C'est face a 1a 
qualite des materiaux que les deux genres de proprietaires 
~taient Ie plus satisfaits. La qualite de la main-d'oeuvre 
etait moins satisfaisante et les delais d'execution ont 
recueilli les pourcentages 1es plus faibles de satisfaction 
relative. Les proprietaires-bailleurs dans l'ensemble etaient 
comparativement moins satisfaits des delais d'execution des 
travaux que de la qualite de la main-d'oeuvre ou du materiel. 

TABLEAU 4.19 
SATISFACTION FACE AUX TRAVAUX DE RENOVATION DONNES A CONTRAT 

PROPRIETAIRES-OCCUPANTS, PROPRIETAIRES-BAILLEURS 

Qualite de la 

PROPRIETAIRES-OCCUPANTS 
SATISFAITS(1) COTE 

(%) MOYENNE 

PROPRIETAIRES-BAILLEURS 
SATISFAITS(1) COTE 

(%) MOYENNE 

main-d'oeuvre 82,5 5,6 79,7 5,4 

Materiaux 88,3 5,9 83,7 5,6 

Delais d'execution 80,3 5,6 73,8 5,3 

Nombre de 

SOURCE : 

NOTE : 

cas 2 327 372 

Enquete nationale sur l'habitation, SCHL, 1986. 

1. Cote de 5, 6 ou 7 sur une echelle de 7 points 
allant de 1-Extremement insatisfait a 
7-Extremement satisfait. 

Selon de recentes etudes sur l'industrie de la renovation, la 
difficulte de trouver de la main-d'oeuvre qualifiee est l'un 
des problemes les plus urgents auxquels font face les entre
prises. Cependant, une etude de la SCHL sur les caracteris
tiques des entrepreneurs en renovation en Nouvelle-Ecosse 
montre que 1e travail est generalement de qualite elevee. l 
Cela est attribuable a la tendance des entreprises de reno
vation d'engager des travailleurs qu'ils connaissent et 
d'accepter moins de contrats, de telle sorte que les penuries 
de main-d'oeuvre representent un probleme moins pressant. Les 
entreprises qui prennent trop rapidement de l'expansion doivent 
recruter de nombreux travailleurs dont ils connaissent moins 
bien les antecedents ou leur confier plus de travail en sous
traitance, ce qui risque de nuire a la qualite du travail. 

1 Enquete sur l'industrie de la renovation residentielle en 
Nouvelle-Ecosse, Division de la recherche, SCHL, 1987. 
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Une autre constatation tiree de l'enquete nationale sur 
l'industrie concerne une analyse de contenu des questions non 
dirigees, d~nt on a parle ci-dessus, et dans Ie cadre 
desquelles les repondants pouvaient decrire les questions qui 
les preoccupaient. Des observations sur la qualite du travail 
etaient plus frequentes de la part des nouvelles entreprises. 
Un examen plus etroit des observations faites au sujet de la 
qualite du travail rev~le que selon les entreprises, l'absence 
de main-d'oeuvre qualifiee constitue la principale cause des 
probl~mes existants. 

Le recours a des contrats ecrits et a des garanties ecrites 
pour les travaux de renovation montre que les entreprises sont 
fermement dec idees a faire un travail de bonne qualite. 
L'etude sur la renovation residentielle en Nouvelle-~cosse et 
l'etude nationale sur l'industrie de la renovation residen
tielle de la SCHL signalent toutes deux qu'une majorite des 
entreprises repondantes garantissent leur travail de cette 
fa90n, tendance qui est encore plus frequente parmi les 
entreprises se specialisant en renovation. De surcrott, plus 
de la moitie des entreprises repondantes de la Nouvelle-~cosse 
sont d'accord avec l'idee d'un contrat normalise pour 
l'industrie. Les avantages des contrats et des garanties, 
comme on l'a vu plus tot, sont plus importants pour les 
nouvelles entreprises moins bien etablies. lIs representent 
une fa90n de prouver leur credibilite dans une industrie ou les 
entreprises decrochent la majorite de leurs contrats sur la foi 
de leur reputation et de references personnelles. 

On peut conclure de ce qui prec~de que meme s'il y a place a 
l'amelioration, la satisfaction face aux travaux de renovation 
donnes a contrat est elevee. Parmi les points a ameliorer, 
citons les aptitudes a la planification des entreprises pour 
garantir Ie respect des delais, Ie nombre d'ouvriers specia
lises dans l'industrie pour garantir une qualite constante et 
uniforme et l'adoption d'un contrat normalise pour les travaux 
de renovation afin de minimiser les desaccords entre l'entre
preneur et les clients. 

3. Niveau des connaissances techniques 

Quand les entreprises au sein d'une industrie ont une connais
sance imparfaite des meilleures techniques ou des meilleurs 
materiaux a utiliser, l'industrie ne peut exploiter son plein 
potentiel. Etant donne la structure et Ie fonctionnement de 
l'industrie de la renovation, il est encore plus difficile pour 
les entreprises d'obtenir des renseignements complets sur les 
nouveautes techniques dans Ie domaine. Les sources d'informa
tion, pour etre Ie plus utile possible, devraient se presenter 
sous une forme qui puisse etre diffusee et integree assez 
rapidement au processus de production, tout comme n'importe 
quelle entreprise a besoin d'obtenir rapidement des informa
tions courantes. Des groupes tant dans l'industrie qu'au sein 
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du gouvernement prennent des mesures pour sensibiliser davan
tages les entreprises. ~ cette fin, il y a divers defis ~ 
relever. 

La mesure dans laquelle les entreprises de renovation sont 
sensibilisees aux nouvelles methodes et aux nouveaux materiaux 
peut etre evaluee indirectement au moyen d'un examen de leur 
utilisation des diverses sources d'information qui communiquent 
des connaissances techniques. II est important de noter que 
parmi les neuf sources d'information citees dans l'enquete 
nationale sur l'industrie de la renovation residentielle, les 
trois sources les plus frequemment utilisees par les entre
prises de renovation sondees se caracterisaient par des 
contacts en per sonne : fournisseurs de materiaux de construc
tion, bouche ~ oreille et clients (tableau 4.20). Ces sources 
sont vraisemblablement les plus souvent employees parce 
qu'elles sont gratuites, facilement disponibles et qu'elles 
representent un contact direct et personnel, de sorte que Ie 
transfert d'information se fait sans frais et rapidement. 
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TABLEAU 4.20 
MESURE DANS LAQUELLE LES ENTREPRISES DE RENOVATION 

UTILISENT L'INFORMATION(l), 
PAR SOURCE D'INFORMATION 

SOURCE D'INFORMATION ENTREPRISES 
UTILISANT CETTE 

INFORMATION 

PROPORTION DES COTE 
UTILISATEURS MOYENNE(3) 

JUGEANT LA 
(% ) SOURCE UTILE(2) 

(%) 

Fournisseurs de materiaux 
de construction 95,2 59,5 3,7 

Bouche a oreille 93,0 55,2 3,6 

Clients 86,2 27,6 2,8 

Publications specialisees 79,4 33,0 3,1 

Expositions commerciales 74,6 34,7 3,1 

Publications 
gouvernementales 67,6 12,5 2,2 

Projets de d~monstration 60,3 23,0 2,6 

Colloques et conferences 52,8 18,5 2,4 

Cours de formation 46,9 22,5 2,4 

SOURCE : Enquete nationale sur l'industrie de la renovation 
residentielle, SCHL, 1986. 

NOTES : 1. Pour se tenir au courant des nouveaux produits, 
materiaux ou techniques concernant Ie travail de 
renova tion. 

896 

876 

795 

745 

695 

626 

553 

488 

431 

2. Cote de 4 ou 5 sur une echelle de 5 points allant de 
I-Pas du tout utile a 5-Tr~s utile. 

3. Cote moyenne sur une echelle de 5 points. 

Le fait que les entreprises de renovation manifestent une 
pr~ference pour des informations gratuites et facilement dispo
nibles est logiquement correle ~ la fa90n dont l'industrie est 
organisee et exploitee. Comme la plupart des entreprises ne 
sont pas regroupees en association, et etant donne Ie nombre 
important de petites entreprises qui se retrouvent sur Ie 
marche, il est difficile de diffuser de l'information technique 
rapidement ou uniformement dans l'ensemble de l'industrie de la 
renovation. Comme l'acc~s au marche ne necessite pas de 
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capitaux importants et que les travaux sont de nature diver
sifiee, les entreprises jugent qu'il est financierement et 
administrativement difficile d'utiliser davantage les sources 
formelles comme les cours, les colloques, les conferences et 
les projets de demonstration. Cela se reflete dans Ie pourcen
tage plus restreint d'entreprises qui utilisent ces sources. 
L'enquete de la SCHL sur l'industrie en Nouvelle-~cosse cite Ie 
faible niveau des profits comme un autre facteur qui empeche 
les entreprises de participer a des programmes de formation 
officielle. 

Parmi les regions, ce sont les entreprises de la regIon de 
l'Atlantique qui ont accorde la cote la plus elevee aux publi
cations gouvernementales. Celles-ci n'ont pas ete jugees comme 
des sources d'information particulierement utiles nulle part au 
pays, et encore moins en Colombie-Britannique. Les cours de 
formation ont ete juges comme une source utile plus souvent au 
Quebec que partout ailleurs au Canada. Le fait que l'APCHQ, 
l'association provinciale de la construction, soit tres active 
lorsqu'il s'agit d'offrir des cours de formation explique 
vraisemblablement cette preference parmi les entreprises du 
Quebec. Seules les entreprises les plus importantes ont juge 
favorablement les cours de formation, qui demandent temps et 
argent. 

Les entreprises ont egalement cote l'utilite des sources 
d'information auxquelles elles avaient recours. Les fournis
seurs de materiaux de construction et Ie bouche a oreille, les 
deux sources les plus frequemment utilisees, ont egalement ete 
jugees utiles par la plus grande proportion d'utilisateurs 
(60 % et 55 % respectivement). Diverses sources ont ete jugees 
utiles par moins d'un utilisateur sur quatre, y compris les 
projets de demonstration (23 %), les cours de formation (22 %), 
les colloques/conferences (18 %) et les publications gouverne
mentales (12 %). Cela laisse penser qu'il y a place a une 
grande amelioration en ce qui concerne l'utilite de ces 
sources. 

C. SOMMAIRE 

Le fait que les reparations necessaires ne soient pas toujours 
faites peut etre relie a des problemes de structure ou de fonc
tionnement du marche de la renovation. Dans ce chapitre, on a 
examine la demande et l'offre sur Ie marche de la renovation et 
des sources eventuelles de problemes. 

On a examine un certain nombre de problemes qui peuvent 
influencer les decisions de renovation des proprietaires. II 
s'agit notamment de la mesure dans laquelle la demande de 
renovation est touchee par des questions financieres comme Ie 
revenu, et de questions liees a l'efficacite du marche, 
notamment les contraintes financieres, la reglementation 
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gouvernementale, Ie caractere imparfait de l'information, les 
effets de voisinage et la situation d'emploi. 

Apres "aucune r€novation n'€tait n€cessaire", la raison la plus 
souvent cit€e par ceux qui n'ont pas effectu€ de travaux en 
1985 €tait "Ie coOt trop €lev€ des r€novations". Cette r€ponse 
laisse supposer qu'il y a un probleme de financement des 
travaux pour les m€nages qui ne sont pas en mesure d'absorber 
Ie coOt des r€novations. Si les logements en question ont 
€galement besoin de r€paration, ces m€nages seraient alors 
incapables d'avoir acces a un logement de qualit€ minimale. 
Cette r€ponse peut ~galement indiquer que Ie propri€taire n'est 
pas au courant des avantages de la r~novation ou qu'il pr€fere 
d'autres biens ou services. 

Pour les propri€taires-occupants, les donn~es d~montrent une 
relation nette entre les r~parations n€cessaires et Ie revenu 
du m~nage. Les propri€taires-occupants dont Ie revenu €tait 
inf€rieur a 30 000 $ ~taient sur-repr€sent~s parmi les loge
ments ayant besoin de grosses r€parations et sous-repr~sent€s 
parmi les logements n'ayant besoin que d'entretien courant. 
Meme s'il est difficile d'€tablir des estimations pr~cises de 
l'ampleur du probleme pour les locataires, on a constat~ que 
par suite des travaux de r~novation, certains locataires 
n'avaient plus les moyens de payer Ie loyer plus €lev~ et que 
certains autres locataires avaient €t€ d€log€s. Les locataires 
ayant les revenus les plus faibles €taient plus nombreux a 
avoir ressenti les r~percussions n~gatives les plus fortes. 

Le financement et la r€glementation gouvernementale ne semblent 
pas etre des parametres importants de la d€cision de r~nover 
des propri€taires. Moins de 5 % des propri€taires-occupants et 
10 % des propri€taires-bailleurs ont cit~ des facteurs finan
ciers (taux d'int€ret, conditions des prets, pret refus€) comme 
motif de ne pas avoir r~nov~. Moins de 10 % des propri€taires
occupants et des propri€taires-bailleurs ont cit€ la paperasse 
gouvernementale ou la crainte que les taxes financieres 
augmentent. Quoi qu'il en soit, l'incidence de ces facteurs 
variait selon diverses caract€ristiques des propri€taires, des 
logements et du secteur g€ographique. L'incidence €tait plus 
forte dans les r€gions rurales et €tait inversement porportion
nelle au revenu des m€nages des propri€taires-occupants. 

On a ~galement €tudi€ les effets des perceptions des 
propri€taires face a la n€cessit~ des r~parations. Les 
propri~taires-occupants et les propri~taires-bailleurs qui 
avaient sous-estim€ les r€parations n€cessaires, selon des 
estimations faites par des experts en batiment, €taient moins 
nombreux a indiquer qu'ils avaient pr€vu d'entreprendre des 
travaux de r€novation l'ann€e suivante. Meme si ces proprie
taires donnent suite a leur intention d'entreprendre des 
travaux de r€novation, et crest la une hypothese optimiste, il 
est possible qu'ils se limiteront a faire des ameliorations et 
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des ajouts et qu'ils ne feront pas les reparations dont leur 
logement a besoin. 

Divers aspects de l'industrie de la renovation qui peuvent 
toucher la fourniture des services de renovation ont ete 
examInes; il s'agissait de determiner leur incidence sur les 
activites des entreprises de renovation. Ces aspects compre
naient la structure et Ie fonctionnement de l'industrie, 
l'acces au financement, la qualite des travaux et Ie niveau des 
connaissances techniques. 

Dans l'ensemble, la structure et Ie fonctionnement de l'indus
trie de la renovation semblent etre bien adaptes aux caracte
ristiques du marche de la renovation. En conservant seulement 
quelques employes, en confiant a des sous-traitants certains 
travaux necessaires pour chaque contrat et en se fiant au 
financement du consommateur, l'entreprise de renovation type 
peut mieux repondre a la demande de service, tout en limitant 
ses frais d'exploitation. Ces caracteristiques d'exploitation 
font qu'il est relativement facile pour les entreprises 
d'entrer sur ce marche. 

Selon les entreprises, les repercussions de la reglementation 
gouvernementale sur les coOts sont moins graves que ce que lIon 
pensait generalement. Les entreprises ont Ie plus souvent cite 
les repercussions des processus d'octroi des permis et d'appro
bation, des codes du batiment, des processus d'octroi de 
licences et des codes de la renovation. 

Les repercussions des codes du batiment et des processus 
d'obtention des permis et d'approbation variaient selon la 
taille du marche. Les entreprises etaient deux fois plus 
nombreuses a subir ces repercussions dans les marches plus 
vastes, ou l'application de ces reglements est plus complexe, 
que dans les marches urbains plus petits et dans les marches 
ruraux. Les repercussions du processus d'octroi des licences 
et des lois sur les contrats, qui relevent de la juridiction 
provinciale, variaient selon les regions. Le Quebec comptait 
Ie plus grand nombre d'entreprises touchees, et l'Ontario Ie 
plus faible. II est interessant de cons tater qu'aucune rela
tion n'a ete relevee entre les repercussions de la reglemen
tation et la taille ou l'anciennete des entreprises. Cela 
laisse penser que les repercussions sont liees davantage a la 
situation geographique et que les entreprises sont quand meme 
touchees par la reglementation, meme si elles ont pris de 
l'expansion ou de l'experience avec Ie temps. 

Les proprietaires se sont montres moins satisfaits des delais 
d'execution des travaux de renovation donnes a contrat que de 
leur qualite. De bonnes aptitudes a la planification sont 
essentielles au succes et a l'expansion a long terme d'une 
entreprise, et c'est la un secteur ou les entreprises recon
naissent qu'il ¥ a place a l'amelioration. Parmi les autres 
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domaine susceptibles d'amelioration, on retrouve l'importance 
d'attirer davantage de main-d'oeuvre qualifiee dans l'industrie 
pour assurer la qualite continue et uniforme des travaux et 
l'adoption d'un contrat normalise ~ l'echelle de l'industrie, 
pour minimiser les desaccords entre les entrepreneurs et les 
clients. 

Les entreprises sondees dans Ie cadre de l'enquete nationale 
sur l'industrie de la renovation residentielle ont signale 
qu'elles utilisaient plus frequemment les fournisseurs de 
materiaux de construction, Ie bouche ~ oreille et les clients 
comme sources d'inforrnation sur les techniques et les materiaux 
dans Ie domaine de la renovation. Ces sources sont vraisembla
blement utilisees parce qu'elles sont gratuites, facilement 
disponibles et qu'elles representent des communications 
directes en personne. Cette constatation est conforrne au 
fonctionnement relativement informel d'une industrie composee 
de nombreuses petites entreprises. 
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CHAPITRE V 
PERTINENCE DE PROGRAMMES R~CENTS 

Les chapitres precedents ont porte sur 1es depenses de renova
tion, la necessite des reparations, les intervenants sur Ie 
marche de la renovation et la presence ou l'absence de 
problemes sur Ie marche. L'influence des autorites gouverne
mentales a ete prise en consideration, mais seulement en 
fonction des effets de la reglementation et des mesures 
fiscales sur les activites de renovation. Les programmes 
gouvernementaux et leur influence sur la renovation ont ete 
reserves pour Ie present chapitre. Ce1ui-ci commence par une 
breve description des initiatives federales dans Ie domaine de 
la renovation. Les resultats d'evaluations et d'autres 
analyses de programmes recents sont ensuite resumes, l'accent 
etant place sur leurs repercussions et leurs effets sur les 
activites de renovation et Ie marche de la renovation. 1 

A. PROGRAMMES F~DeRAUX 

La SCHL participe a la renovation residentielle depuis 1954, 
annee du 1ancement du Programme de prets pour l'amelioration de 
maisons (voir Ie tableau 5.1). Au cours des annees 1970, les 
initiaiives en matiere de renovation visaient a appuyer la 
remise en etat des logements pour les menages a faible revenu, 
par l'entremise du Programme d'aide a la remise en etat des 
logements (PAREL). En 1986, Ie PAREL a ete axe particuliere
ment sur les menages ayant 1es besoins les plus aigus et s'est 
inscrit dans Ie cadre des programmes federaux-provinciaux de 
logements sociaux. La remise en etat des logements ruraux fait 
l'objet de deux composantes du Programme d'aide a la remise en 
etat des logements pour les ruraux et les autochtones : Ie 
PAREL et Ie programme de reparations d'urgence. Au debut des 
annees 1980, la SCHL a lance Ie Programme canadien de reno
vation des maisons (PCRM) afin de stimuler l'emploi dans 
l'industrie de la construction residentielle. Meme s'il est 
congu pour stimuler l'emploi, Ie PCRM a donne lieu a des 
depenses de renovation de plus de 250 millions de dollars en 
1981 et en 1982. En vertu de la partie V de la LNH, la SCHL 
appuie des recherches, des projets de demonstration et des 
activites de diffusion de documentation sur Ie logement, y 
compris la renovation. 

1 Le materiel presente ici ne porte que sur les programmes 
federaux axes sur la renovation. II faut reconnattre 
toutefois que 1es provinces et les municipalites exploitent 
activement leurs propres programmes de renovation. 
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TABLEAU 5.1 
HISTORIQUE DES INITIATIVES F~D~RALES EN MATI~RE DE R~NOVATION 

1938 Adoption de la Loi nationale sur Ie logement (LNL). 

1946 Creation de la Societe canadienne d'hypotheques et de 
logement (SCHL). 

1954 Adoption du Programme de prets pour l'amelioration de 
maisons (PPAM). 

1973 Adoption du Programme d'aide a la remise en etat des 
logements (PAREL) et du Programme d'amelioration des 
quartiers (PAQ). 

1974 Adoption du Programme de remise en etat des logements 
pour les ruraux et les autochtones, qui comprend une 
composante PAREL et une composante du programme de 
reparations d'urgence (PRE). 

1977 Adoption par EMR du Programme d'isolation thermique des 
residences canadiennes (PITRC). 

1978 Fin du PAQ. 

1980 Adoption par EMR du Programme canadien de remplacement du 
petrole (PCRP). 

1982 Adoption du Programme canadien de renovation des maisons 
(PCRM). 

1983 Fin du PCRM. 

1985 Fin du PCRP. 

1986 Le PAREL est integre aux programmes de logements sociaux. 

Fin du PAQ. 

Fin du PITRC. 

1987 La couverture des assurances hypothecaires en vertu de la 
LNH est augmentee et etendue aux hypotheques de second 
rang et a la renovation. 

SOURCE: Division de l'evaluation des programmes, SCHL, 1987. 

Outre la SCHL, d'autres organismes du gouvernement federal ont 
lance des programmes qui ont stimule, directement ou indirec
tement, la renovation residentielle. Le ministere de l'gner
gie, des Mines et des Ressources a lance deux programmes vers 
la fin des annees 1970 afin d'appuyer la politique d'economie 
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d'energie du gouvernement federal. II s'agissait du Programme 
d'isolation thermique des residences canadiennes (PITRC) et du 
Programme canadien de remplacement du petrole (PCRP), qui ont 
contribue a la renovation des logements a des fins d'economie 
d'energie. Environnement Canada, par l'entremise de Parcs 
Canada, favorise la preservation des biens du patrimoine en 
tenant un repertoire national des biens patrimoniaux. Enfin, 
des organismes sans but lucratif, comme la Fondation canadienne 
pour la protection du patrimoine et d'autres groupements locaux 
voues a la protection des biens du patrimoine, appuient et 
favorisent les projets de renovation de notre patrimoine 
culturel, quoi qu'un financement restreint soit offert par les 
trois ordres de gouvernement pour ces travaux. 

On trouvera une breve description de chacun de ces programmes, 
y compris leur conception et leurs objectifs, a l'annexe F. 

B. R~PERCUSSIONS DES PROGRAMMES 

L'ampleur des reparations necessaires au stock de logements 
existants et des problemes entravant Ie fonctionnement efficace 
du marche de la renovation a ete examinee dans les chapitres 
precedents. Dans Ie present chapitre, nous evaluerons l'effi-
cacite de mesures recentes dela SCHL dans Ie domaine de la 
renovation, a la lumiere des informations et des analyses 
produites dans Ie cadre d'evaluations des programmes de la 
SCHL, de rapports de recherche, de donnees sur Ie suivi des 
programmes, d'autres rapports du gouvernement, de meme que des 
donnees de l'enquete nationale sur l'habitation et de l'enquete 
nationale sur l'industrie de la renovation residentielle. 

Le rendement des programmes est evalue en fonction des trois 
grands roles du gouvernement dans Ie domaine de la renovation 
residentielle : la realisation d'objectifs en matiere d'equite 
sociale, y compris la prestation d'aide pour les logements 
sociaux; les problemes economiques du marche; et la realisation 
d'autres objectifs du gouvernement, notamment la creation 
d'emplois ou la conservation de l'energie. 

1. Objectifs sociaux 

La contribution des programmes a la realisation des objectifs 
sociaux est examinee en fonction de l'aide offerte et de ses 
repercussions sur la qualite du logement. Premierement, la 
mesure dans laquelle l'aide est axee sur les menages a faible 
revenu pour les aider a ameliorer leur logement est evaluee. 
Deuxiemement, les effets du programme sur la qualite du 
logement sont examines. On dispose de documentation sur ces 
questions pour deux programmes : Ie PAREL et Ie PCRM. 
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a) Aide offerte 

L'aide gouvernementale a la renovation a ete axee sur les 
menages qui n'occupent pas et qui sont incapable d'obtenir un 
logement adequat, convenable et a un prix raisonnable. Meme si 
la plupart des initiatives en matiere de logements sociaux ont 
ete axees sur la fourniture de nouveaux logements, Ie PAREL a 
plutot cherche a corriger Ie caractere adequat des logements 
existants. Plus precisement, Ie PAREL offre de l'aide aux 
proprietaires a faible revenu pour les aider a ameliorer des 
logements residentiels non conformes aux normes. Le PCRM etait 
egalement offert aux menages a revenu faible et moyen. 

Le PAREL est Ie plus important programme de reparation offert 
par la SCHL. C'est un programme de remise en etat qui a ete 
officiellement integre aux programmes de logements sociaux en 
1986. L'evaluation du programme d'avant 1986 a porte sur ses 
objectifs a la fois de remise en etat et d'aide aux residants. 
Elle a permis de conclure que Ie programme etait bien axe sur 
les proprietaires-occupants a revenu faible ou modere. Quelle 
que soit la mesure utilisee (revenu moyen, seuil de pauvrete, 
rapport ADB, mise de fonds accumulee), on a demontre que les 
beneficiaires du PAREL avaient davantage besoin d'aide que la 
population generale vivant dans des logements comparables ayant 
besoin de grosses reparation~!_ La composante de ce programme 
destinee aux locataires atteignait moins bien les groupes 
cibles, mais neanmoins, les locataires des logements vises par 
Ie programme se retrouvaient plus demunis que les locataires 
dans Ie parc general des logements ayant besoin de grosses 
reparations. 

Pour les proprietaires-occupants, Ie fardeau additionnel que 
representait Ie programme (c.-a-d. la partie remboursable) 
etait tres faible. La proportion des coOts de reparation 
couverte par Ie programme augmentait de fagon inversement 
proportionnelle au revenu, jusqu'a un pret susceptible de 
remise d'un maximum de 5 000 $. Pour 60 % des proprietaires
occupants beneficiaires, Ie plein montant du pret etait suscep
tible de remise. En moyenne, les prets remboursables ont 
atteint a peine un peu plus d'un pour cent du rapport ADB du 
menage. 

Pour les locataires, Ie programme a cree plus souvent un 
fardeau financier additionnel. L'aide offerte en vertu du 
programme etait egale a la moitie du coOt des reparations, 
jusqu'a concurrence de 3 500 $ par logement (par rapport a un 
maximum de 2 500 $ par logement en 1982). Le reste des coOts 
des reparations etait finance par Ie proprietaire-bailleur, au 
moyen d'un emprunt aupres d'un preteur prive ou a meme ses 
propres ressources. (Des prets directs remboursables du PAREL 
locatif ont ete offerts jusqu'en 1979: par la suite, ils ont 
ete offerts sur une base residuelle seulement.) Dans tous les 
cas, les coOts de la portion remboursable du pret pouvaient 
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~tre repercutes sur 1es loyers des logements remis en etat. 
Ces augmentations, qui s'etablissaient en moyenne entre 15 % et 
30 % immediatement apres Ie PAREL, ont souvent cree des 
problemes d'abordabilite pour 1es locataires ou les ont 
exacerbes. On a corrige ce probleme en 1986 dans Ie cadre du 
PAREL en accroissant l'aide offerte et en liant Ie montant 
maximum de l'aide au loyer apres remise en etat. Plus Ie loyer 
est faible par rapport ~ la moyenne du marche pour les 10ge
ments de m~me taille dans Ie m~me secteur, plus Ie montant de 
l'aide est eleve. Cela reduit la frequence et l'ampleur des 
augmentations de loyer posterieures ~ la remise en etat pour 
les 10gements dont Ie loyer est plus faible, puisque Ie 
proprietaire-bailleur doit financer une portion plus faib1e des 
coOts de remise en etat. Pour les logements dont Ie loyer est 
tres bas, toute augmentation de loyer peut avoir de plus fortes 
repercussions sur leur abordabilite. 

Le Programme canadien de renovation des maisons (PCRM) offrait 
egalement des pr~ts susceptib1es de remise aux proprietaires
occupants qui entreprenaient des renovations residentielles. 
Le montant du pr~t etait lie au revenu et les proprietaires 
n'etaient plus admissib1es lorsque Ie revenu atteignait 
48 000 $. Par rapport au PAREL, l'aptitude du PCRM ~ atteindre 
les menages ~ revenu faib1e et modere a ete limitee par Ie fait 
que le~oprietaire-occupant _(j~vait_fournir au moins les deux 
tiers des coOts des travaux, m~me aux niveaux de revenu les 
plus faibles. Neanmoins, Ie programme a ete surtout utile aux 
menages a revenu faib1e et modere. Le tableau 5.2 montre la 
proportion des beneficiaires du PAREL et du PCRM dont Ie revenu 
etait faible. 
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TABLEAU 5.2 
REVENU DES MENAGES PROPRIETAIRES-OCCUPANTS 

(AVEC OU SANS AIDE) 

REVENU BRUT DU MENAGE (1982) REVENU 
MOINS DE 20 000 $ PLUS DE MOYEN 
20 000 $ if 40 000 $ 40 000 $ ($ 1982) 

(% ) (%) (%) 

72,4 21,9 5,7 16 297 

40,3 51,6 8,1 26 183 

NOMBRE 
DE 
CAS 

1 418 

4 492 

Tous les 
proprietaires
occupants 
renovateurs (3) 21,2 43,0 35,8 35 675 3 184 

Tous les menages 
proprietaires-
occupants(4) 26,5 41,9 31,6 33 551 6 499 

SOURCE : 

NOTES : 

Enquete aupres des beneficiaires du PAREL pour 
proprietaires-occupants, SCHL, 1982; Enquete aupres 
de la clientele du PCRM, SCHL, 1985; FAMEX, 
Sta1:.istique --Canaaa, 19S2. 

1. Revenu de 1982 des clients beneficiaires du 
PAREL en 1981. 

2. Revenu de 1984 des clients du PCRM, converti en 
revenu de 1982. 

3. Revenu de tous les menages proprietaires
occupants ayant fait des renovations, d'apres 
FAMEX 1982. 

4. Ensemble des menages proprietaires-occupants, 
d'apres FAMEX 1982. 

b) Qualite des logements 

L'intervention du gouvernement dans Ie domaine de la renova
tion, peu importe Ie genre ou Ie montant de l'aide, est axee 
avant tout sur l'amelioration de la qualite des logements. 
L'objectif social de base est d'eliminer les menaces a la sante 
et a la securite des occupants. Indirectement, on s'attend a 
ce que les mesures ainsi prises aient pour effet d'ameliorer la 
qualite de la vie des occupants. Les evaluations du PAREL et 
du PCRM ont porte sur la realisation de leurs objectifs en 
matiere de qualite des logements (normes minimales de qualite, 
salubrite et securite, prolongation de la duree d'utilisation) 
et sur leurs repercussions globales sur l'etat des logements. 
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En sa qualite de programme de remise en etat, Ie PAREL a pour 
objet d'aider les beneficiaires a reparer les elements de leurs 
logements qui ne sont pas conformes a certaines normes mini
males de qualite. L'evaluation a mesure l'existence, apres 
l'intervention du PAREL, d'elements non conformes aux normes 
definies par Ie programme. En outre, la qualite des travaux de 
reparation et la frequence des risques qui restaient pour la 
sante et la securite ont egalement ete examinees. 

L'evaluation a revele que Ie PAREL n'avait pas entierement 
reussi a ameliorer les logements non conformes aux normes. Les 
elements inferieurs aux normes du programme l'etaient encore 
dans certains logements ayant profite du PAREL. La majorite de 
ces lacunes pouvait etre attribuee a l'absence de travaux 
finances par Ie PAREL, plutot quia la qualite mediocre des 
travaux. Cependant, les travaux encore a effectuer etaient 
generalement mineurs et ne presentaient pas de risques impor
tants pour la sante et la securite. Pour les logements occupes 
par les proprietaires, la moitie des logements inspectes 
comptait au moins un element vise par les normes du PAREL qui 
etait encore inferieur aux normes au moment de l'inspection 
d'evaluation, apres la remise en etat du logement. Pour les 
logements locatifs, la frequence etait de 42 %. Le coOt moyen 
estime de la reparation de ces elements non conformes etait 
inferieqr a 650 $ par 1'~9prietCl. ire-ocgupan t ou logemen t locat if 
au moment de l'inspection. 

Comme on l'a vu, presque la moitie des elements non conformes 
aux normes etait attribuable a l'absence de travaux finances 
par Ie PAREL plutot quia la qualite mediocre des travaux. 
Cette lacune etait plus frequente dans les logements occupes 
par les proprietaires que dans les logements locatifs. Pour 
les proprietaires-occupants, les travaux incomplets etaient 
plus frequents chez ceux qui avaient un pret remboursable que 
chez ceux qui avaient un pret entierement susceptible de 
remise. II n'y avait pas de difference dans les travaux 
incomplets entre les secteurs urbains et les secteurs ruraux. 
Cependant, ils etaient moins frequents au Quebec, ou les bene
ficiaires du PAREL pouvaient egalement se prevaloir d'un autre 
pret susceptible de remise dans Ie cadre d'un programme 
provincial. 

Dans l'ensemble, la grande majorite des travaux de reparation 
effectues en vertu du PAREL repondaient a des normes accep
tables de qualite de la main-d'oeuvre et des materiaux. On a 
releve certains travaux de qualite inferieure dans 15 % des 
logements. Cela etait principalement attribuable a la pietre 
qualite de la main-d'oeuvre plutot quia des materiaux inappro
pries. Ces cas etaient plus frequents en milieu urbain qu'en 
milieu rural. 

Pour determiner si l'amelioration de la qualite des logements 
attribuable du PAREL contribuait a prolonger la duree d'utili-
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sat ion de 1'immeub1e, 1a frequence des problemes de qualite 
dans des logements recemment remis en etat a ete comparee a 
celIe des logements remis en etat pendant les premieres annees 
du programme, jusqu'a six ans plus tot. Meme si cela n'est pas 
vraiment representatif a long terme, on n'a pas releve de 
difference dans l'etat des deux groupes de logements remis en 
etat. 

Le PCRM etait un programme de creation d'emplois. Neanmoins, 
les travaux de renovation qui ont ete realises grace a lui ont 
eu d'importantes repercussions sur Ie parc des logements exis
tants. Le programme ne comptait pas de criteres particuliers 
regissant les travaux, sauf l'obligation d'engager de la main
d'oeuvre. Les elements les plus frequemment vises par les 
travaux etaient les portes et fenetres (50 %), les toitures 
(46 %), la surface des murs exterieurs (33 %), la charpente des 
murs exterieurs (30 %), l'electricite (25 %), les cuisines 
(23 %), la surface des planchers interieurs (23 %), la surface 
des murs interieurs (23 %) et la plomberie (21 %). 

Les travaux entrepris en vertu de subventions du PCRM n'ont pas 
porte uniquement sur les elements ou systemes qui avaient 
besoin d'etre repares ou remplaces. L'evaluation a cons tate 
que la majorite des beneficiaires (71 %) ont utilise les 
subventtons pour ameliorer des composantes en bO rt etat et que 
seule une minorite (38 %) ont repare des el~ments defectueux. 1 
Chez les proprietaires qui ont indique que leur logement avait 
besoin de grosses reparations avant Ie PCRM, 42 % n'ont pas 
utilise la subvention pour entreprendre des reparations aux 
el~ments en mauvais etat. 

Cependant, il est clair que Ie PCRM a joue un role important 
dans l'amelioration de la qualite des logements de ses ben~fi
ciaires. Quarante-six pour cent des proprietaires benefi
ciaires ont declare, deux ou trois ans plus tard, que leur 
logement etait en meilleur etat qu'avant la subvention. De 
l'avis des proprietaires, les deux tiers des logements avaient 
besoin de reparations avant Ie PCRM (40 % avaient besoin de 
grosses reparations). Apres Ie programme, seulement Ie tiers a 
ete juge comme necessitant des reparations (14 % de grosses 
reparations). 

Le PAREL, en tant que principale initiative visant a repondre 
aux besoins des menages a faible revenu qui doivent apporter 
des reparations a leur logement, ne corrige pas entierement les 
problemes d'abordabilite ou les problemes recurrents du 
caractere inadequat des logements. Les proprietaires-occupants 
a faible revenu qui sont incapables de financer leur partie des 
coOts de la renovation, ou les locataires a faible revenu qui 
n'ont pas les moyens de payer les loyers plus eleves apres Ie 

I ~ noter que les beneficiaires ont souvent utilis~ la 
subvention du PCRM pour plus d'une composante du logement. 
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PAREL, ont encore des besoins apres Ie programme, meme si la 
qualite de leur logement a ete amelioree pour repondre a des 
normes minimales. Si les occupants n'ont pas les moyens d'as
surer l'entretien regulier et les reparations qui se reveleront 
necessaires par la suite, il est probable que Ie logement aura 
besoin d'autres reparations a l'avenir. Cela pourra se 
traduire par la disparition eventuelle d'un logement qui avait 
ete vise par Ie programme. 

2. Efficacite du marche 

Dans les chapitres III et IV du present rapport, on a decrit Ie 
marche de la renovation et on a apporte des preuves de l'exis
tence de problemes sur ce marche. La presente section envisage 
les effets de recentes initiatives federales sur la disponibi
lite du financement pour la renovation, les activites de reno
vation et la structure de l'industrie, et sur les sources 
d'information sur Ie marche et de renseignements techniques 
pour les consommateurs et les fournisseurs de services de 
reparation. 

a) Financement 

La disponibilite du financement pour les travaux de renovation 
ne semble plus presenter de probl~_mes pour les menCiges,- sinon 
un probleme d'abordabilite. l Les preteurs sont disposes a 
fournir du financement au moyen de divers mecanismes. Le 
niveau d'incertitude entourant Ie financement des renovations, 
qui se refletait dans la forte participation au PPAM pendant 
les annees 1950 et au debut des annees 1960, a diminue. Les 
renovateurs, tant ceux qui ont re9u de l'aide (PCRM) que ceux 
qui n'en n'ont pas re9u (ENH), signalent qu'ils financent 
principalement les travaux a meme leurs economies ou leur 
revenu. 

Les problemes de financement, meme s'ils ne sont pas repandus, 
representent des obstacles plus importants a la renovation pour 
les proprietaires-bailleurs que pour les proprietaires
occupants. Dans Ie cadre de l'enquete nationale sur l'habi
tation, les proprietaires qui n'avaient pas fait de renovations 
mais qui avaient indique que leur logement avait besoin de 
reparations ont ete pries de donner leurs raisons de ne pas 
renover. Quarante et un pour cent des proprietaires-occupants 
ont cite Ie coOt eleve des reparations, mais cependant, moins 
de 5 % ont cite des problemes de financement (taux d'interet, 
conditions du pret ou pret refuse). Chez les proprietaires
bailleurs, Ie coOt des reparations n'etait pas aussi important, 
alors que les conditions des prets, meme si elles ont ete 

1 Le PAREL et d'autres programmes de logements sociaux sont 
offerts a ceux qui n'ont pas les moyens de payer les coOts 
des reparations ou de demenager dans un logement plus 
convenable; cependant, la demande depasse l'offre. 
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citees dans moins de 10 % des cas, etaient plus importantes que 
pour les proprietaires-occupants. 

La baisse de la demande ~ l'egard des garanties du PPAM 
constitue une autre preuve de l'absence de problemes de finan
cement. Cette baisse s'est produite au moment Oll de nombreuses 
solutions de rechange en matiere de financement des renovations 
etaient adoptees par les preteurs du secteur prive, par exemple 
des prets personnels/~ la consommation plus faciles ~ obtenir, 
des marges de credit, des cartes de credit, etc. En outre, les 
grands projets de renovation sont souvent entrepris au moment 
du refinancement d'une hypotheque, ce qui se produit plus 
frequemment depuis l'adoption des hypotheques ~ plus court 
terme. Les coOts de la renovation et l'augmentation de la 
valeur marchande peuvent etre inclus dans Ie calcul du refinan
cement. De plus, une assurance hypotheque de second rang 
recemment adoptee en vertu de la LNH et couvrant les coOts de 
renovation se revelera utile lorsque des conditions favorables 
ou un contrat ferme empechent Ie refinancement d'une hypo
theque. 

b) Activite et structure de l'industrie de la renovation 

L'industrie de la renovation est tres diversifiee sur Ie plan 
des_~eryices offerts l _oe I' anc_ien.nete des ent~eprises et de 
leur participation au secteur de la renovation residentielle. 
Certaines des initiatives du gouvernement federal touchant la 
renovation ont eu des repercussions directes ou indirectes sur 
les niveaux d'activite et la structure de l'industrie, qui ont 
ete principalement attribuables ~ une hausse des activites 
lorsque les programmes exigeaint Ie recours ~ une main-d'oeuvre 
contractuelle (PCRM) ou ~ des entrepreneurs approuves (PITRC), 
et ~ l'augmentation des depenses privees, lorsque les pro
grammes exigeaient des beneficiaires qu'ils assument eux-memes 
une partie des coOts (PCRM, PCRP). 

Le PCRM a tres bien reussi ~ amener ses beneficiaires ~ 
depenser des sommes additionnelles. Le programme etait con9u 
de fa90n ~ ne viser au maximum que 30 % du coOt des travaux. 
Les depenses directes privees ~ la renovation produites par un 
pret susceptible de remise du PCRM etaient en moyenne de 
4 500 $. Cela represente des depenses privees de 3 $ pour 
chaque dollar depense par Ie programme. En plus des depenses 
directes liees au programme pour les travaux de renovation 
(main-d'oeuvre et materiaux), de nombreux beneficiaires du PCRM 
ont egalement depense des sommes additionnelles pour des 
appareils menagers et d'autres articles non vises par Ie 
programme et pour des services professionnels (plans, services 
juridiques, arpentage) lies aux travaux. 

Le PAREL, etant donne qu'il vise des beneficiaires ~ faible 
revenu et qu'il est assorti d'objectifs d'aide sociale, n'a pas 
pour objet de provoquer des depenses additionnelles importantes 
de la part des proprietaires-occupants beneficiaires. Dans Ie 
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cadre du programme des proprietaires-occupants d'avant 1986, 
chaque pret susceptible de remise representait plus de 80 % du 
coOt total des travaux, soit des depenses privees de seulement 
0,25 $ pour chaque dollar du programme. Le PAREL locatif 
d'avant 1986 a eu un effet d'entrainement beaucoup plus 
important, car Ie pret susceptible de remise etait limite a un 
maximum de 50 % du coOt des reparations. En consequence, les 
proprietaires-bailleurs devaient depenser eux-memes en moyenne 
2,58 $ pour chaque dollar d'aide du PAREL. Dans de nombreux 
cas, cela a donne lieu a des hausses de loyer substantielles 
pour permettre aux proprietaires-bailleurs de recuperer leurs 
coOts. En consequence, en 1986, Ie maximum de l'aide offerte 
en vertu du PAREL locatif a ete majore et la proportion admis
sible du coOt des reparations a ete liee au niveau des loyers 
apres la remise en etat. Cela aura un effet d'entrainement 
moins grand pour les logements a loyer plus faible, pour 
lesquels des augmentations de loyer auraient eu, proportionnel
lement, des repercussions plus importantes. 

Les mesures de conservation de l'energie d'EMR se sont egale
ment traduites par des depenses additionnelles. Le PITRC 
couvrait a l'origine 100 % du coOt des materiaux jusqu'a 
concurrence de 350 $ et 30 % du coOt de la main-d'oeuvre, 
jusqu'a concurrence de 150 $. Cependant, de nombreux entre
preneur~ ont COQclu avec_l~urs C~tEWts de~_ contrats_gui n' exi
geaient aucun paiement additionnel de la part du proprietaire
occupant au-dela de la subvention. En 1983, la methode de 
calcul de l'aide a ete changee et la subvention pouvait 
atteindre 60 % du coOt total des materiaux et de la main
d'oeuvre, jusqu'a concurrence du me me maximum de 500 $. Le 
PCRP, par ailleurs, offrait un maximum de 50 % des coOts de 
conversion des systemes de chauffage, ce qui obligeait Ie 
proprietaire-occupant a assumer au moins 50 % des coOts. 

Tous les programmes de subvention directe a la renovation ont 
connu une demande qui depassait les budgets disponibles. Les 
budgets du PAREL ont toujours ete pleinement engages. Le PCRM 
a re~u plusieurs injections de fonds tout au long de sa duree, 
pour repondre a la demande. On a mis fin au PITRC et au PCRP 
en partie parce qu'il n'etait plus aussi important de convertir 
les systemes de chauffage, par suite de la chute des prix du 
petrole. 

La capacite de l'industrie de repondre a toute hausse de la 
demande provoquee ou acceleree par les programmes d'aide 
directe doit etre prise en consideration. Meme s'il est vrai 
qu'il y a tres peu d'obstacles a l'acces a l'industrie de la 
renovation, cela rend l'industrie plus vulnerable a des entre
preneurs opportunistes qui ne cherchent quia tirer profit des 
subventions a la renovation. Les entrepreneurs en renovation 
confirment que des programmes comme Ie PCRM jouent un role 
important lorsqu'il s'agit d'encourager les entreprises a se 
lancer dans cette industrie. Le tableau 5.3 montre qu'une 
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majorite des entrepreneurs sondes reconnaissent que le PCRM a 
encourage la creation de nouvelles entreprises et d'entreprises 
ephemeres. 

TABLEAU 5.3 
EFFETS DU PCRM SUR L'INDUSTRIE DE LA R~NOVATION 

EFFETS DU PRCRM D'ACCORD au 
TOUT A FAIT 
D'ACCORD(l) 

COTE MOYENNE(2) 

A aide les entreprises 

(%) 

TOUTES LES ENTREPRISES 
ENTREPRISES AYANT EO 

RECOURS 
AU PCRM 

a rester sur Ie marche 42,0 3,2 3,5 

A cree une trop forte 
demande 22,7 2,6 2,6 

A encourage la creation 
de nouvelles entreprises 57,9 3,6 3,8 

A encourage la creation 
d'entreprises ephemeres 61,6 3,7 3,8 

Nombre de 

SOURCE: 

NOTES : 

cas 632 632 400 

Enquete nationale sur l'industrie de la renovation 
residentielle, SCHL, 1986. 

1. Cote de 4 ou 5 sur une echelle de 5 points ou 
l=Tout a fait en desaccord et 5=Tout a fait 
d'accord. 

2. Cote moyenne sur l'echelle de 5 points. 

On peut observer une diminution correspondante de la satisfac
tion des consommateurs face a la qualite de la main-d'oeuvre 
selon les resultats de sondages aupres des proprietaires. Le 
tableau 5.4 compare Ie niveau de satisfaction des proprietaires 
renovateurs, y compris les beneficiaires du PRCM, les benefi
ciaires du PAREL et la population en generale (repondants de 
l'ENH). Meme si les proprietaires-occupants beneficiaires du 
PCRM etaient moins satisfaits de la qualite de la main-d'oeuvre 
que les autres proprietaires-occupants, ils manifestaient la 
meme satisfaction face aux delais d'execution des travaux. l 

1 II faut reconnaltre que les delais d'execution peuvent etre 
influences par des facteurs independants de la volonte des 
entrepreneurs, par exemple des penuries de materiaux, des 
conflits syndicaux, Ie mauvais temps, des modifications 
demandees par Ie client, etc. 
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Cela montre que meme si les entreprises ont ete en mesure de 
repondre assez rapidement ~ l'augmentation de la demande attri
buable au PCRM, Ie nombre accru d'entreprises nouvelles et sans 
experience ou la necessite d'accelerer les travaux pour suivre 
la demande ont pu accroltre les problemes de qualite. Quoi 
qu'il en soit, Ie niveau de satisfaction des clients du PCRM en 
ce qui concerne la main-d'oeuvre etait quand meme eleve, ~ 
72 %. 

Qualite 

TABLEAU 5.4 
SATISFACTION DES PROPRIETAIRES FACE AUX TRAVAUX 

DE RENOVATION DONNES A CONTRAT 

de la 

POURCENTAGE DES PROPRIETAIRES SATISFAITS(l) 
PROPRIETAIRES- PROPRIETAIRES-

TOUS 
ENH 
(%) 

OCCUPANTS BAILLEURS(2) 
BEN. BEN. TOUS BEN. 
PAREL PCRM ENH PAREL 

(%) (%) (%) (%) 

main-d'oeuvre 83 86 72 80 83 

Qualite des 
materiaux 88 91 s.o. (3) 84 91 

Delais d'execution 80 86 79 74 79 

Nombre de 

SOURCE : 

NOTES : 

cas 2 437 769 4 394 372 149 

Enquete nationale sur l'habitation, SCHL, 1986: 
enquete aupres des beneficiaires du PAREL pour 
proprietaires-occupants, SCHL, 1982: enquete aupres 
de la clientele du PCRM, SCHL, 1985. 

1. Cote de 5 ~ 7 sur une echelle de 7 points oU 
l=Extremement insatisfait et 7=Extremement 
satisfait. 

2. Le PCRM n'est pas offert aux proprietaires
bailleurs. 

3. Question non posee dans l'enquete. 

c) Information 

En vertu de la partie V de la Loi nationale sur l'habitation, 
la SCHL entreprend et appuie des recherches sur Ie logement et 
en diffuse les resultats. Les aspects techniques et commer
ciaux de la renovation residentielle constituent l'un des 
domaines de recherche. En ce qui concerne l'information et les 
transferts de technologie, les activites comportent des 
colloques ~ l'intention des entrepreneurs en renovation. Dans 
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Ie cadre de ces activites de diffusion de l'information, la 
SCHL a produit et distribue un certain nombre de pUblications 
ayant trait a la renovation residentielle. Le tableau 5.5 
presente une liste de certains des titres actuellement dispo
nibles. 

TABLEAU 5.S 
PUBLICATIONS DE LA SCHL SUR LA R~NOVATION 

ET LES SECTEURS CONNEXES 
BIBLIOGRAPHIE CHOISIE 

NHA 5186 

NHA 1165 

NHA 5011 

LNH 5205 

RENOVATION 

NHA 5204 

LNH 5629 

LNH 5625 

LNH 5732 

LNH 5395 

LNH 5477 

LNH 5603 

LNH 5430 

La securite au foyer 

Glossaire des termes de construction 

Details de construction de maison 

Construction de maison a ossature de 
bois - Canada frangais 

Pour une refection sensee des vieilles 
maisons 

Pour renover sa maison 

L'entretien de votre maison 

Guide d'inspection des maisons a l'intention 
du proprietaire ou de l'acheteur eventuel 

Protegez votre residence c~ntre Ie vol 

Concept paysager et entretien de 
l'amenagement - Conseils et recommandations 

Amelioration des espaces exterieurs des 
vieilles maisons 

Les relations avec l'entrepreneur 

SOURCE : Repertoire des publications de la SCHL, 1987 
(LNH 5881) 

Outre l'aide financiere, la diffusion d'informations et de 
conseils a ete un element commun a toutes les initiatives de la 
SCHL en matiere de renovation, qui ont emprunte deux grands 
volets. Du cote de la demande, des informations et des 
conseils sont generalement mis a la disposition des proprie-
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taires, dans Ie cadre du processus de demande et d'approbation 
de l'aide du programme. Du c6t~ de l'offre, des informations 
et de la formation au sujet des nouveaux mat~riaux et des 
nouvelles techniques de construction sont offertes aux entre
preneurs en r~novation. 

Dans Ie cadre du PAREL, l'agent d'administration doit fournir 
des conseils aux demandeurs au sujet des travaux qui sont 
n~cessaires, de la fagon de financer la partie remboursable des 
prets et des moyens que les propri~taires-bailleurs peuvent 
utiliser pour r~duire les inconv~nients pour les locataires. 
Le processus d'approbation n~cessite une inspection initiale du 
logement qui permet de d~terminer les travaux n~cessaires, de 
l'information sur la fagon de trouver un entrepreneur et 
d'obtenir une estimation des couts des travaux et de l'aide 
pour interpr~ter les estimations et choisir l'entrepreneur. 
Les normes pour la remise en ~tat des logements r~sidentiels 
(les normes du PAREL), les contrats types, les publications et 
les conseils de la SCHL sont autant d'~l~ments de la partie non 
financiere de l'aide offerte dans Ie cadre du programme. Des 
inspections p~riodiques des travaux en cours sont faites par 
les inspecteurs du programme. 

Le PCRM ~tait offert selon une formule plus informelle. Les 
b~n~ficiaires avaient acces a l'information disponible aux 
bureaux locaux de la SCHL, mais des criteres limit~s seulement 
r~gissaient les genres de travaux admissibles a l'aide. 
Cependant, une inspection finale ~tait men~e pour garantir que 
les travaux avaient ~t~ faits et que des normes acceptables de 
qualit~ avaient ~t~ respect~es. Une publication de la SCHL, 
Les relations avec l'entrepreneur, a ~t~ fournie a tous les 
b~n~ficiaires. 

Les b~n~ficiaires du PCRM qui ont ~t~ sond~s aux fins de l'~va
luation du programme ont ~t~ pri~s de dire s'ils se souvenaient 
avoir vu la brochure intitul~e Les relations avec l'entre
preneur. Un peu plus de la moiti~ (56 %) des 4 830 r~pondants 
se souvenaient de la brochure. lIs ont ~galement ~t~ pri~s de 
coter l'utilit~ de la pUblication sur une ~chelle de 7 points. 
Plus de la moiti~ des r~pondants qui se souvenaient de la 
pUblication ont indiqu~ qu'elle ~tait plus que "quelque peu 
utile" (cote de 5, 6 ou 7). Vingt-neuf pour cent ont indiqu~ 
que la brochure avait ~t~ tres utile (cote de 7). Les r~pon
dants qui avaient jug~ la publication plus que "quelque peu 
utile" ~taient plus satisfaits des entrepreneurs qu'ils avaient 
engag~s sur les plans de la qualit~ de la main-d'oeuvre et des 
inconv~nients. Les cotes attribu~es par les b~n~ficiaires du 
PCRM a cette publication ~taient l~gerement sup~rieures aux 
cotes de l'utilit~ de toutes les publications gouvernementales 
attribu~es par les r~pondants de l'ENH n'ayant pas regu 
d'aide. Cela est probablement attribuable au fait que les 
b~n~ficiaires du PCRM ont ~tabli un lien entre les cheques de 
la SCHL et la brochure et qu'ils ont ~t~ en mesure d'utiliser 
l'information imm~diatement. 
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Une compos ante importante des programmes de conservation de 
l'energie etait l'education des consommateurs par des bro
chures, des fiches de renseignements, des affiches et des 
conseils te1ephoniques. II n'est pas etonnant de constater que 
ces programmes ont fait l'objet d'une forte promotion de la 
part des industries de la conservation de l'energie, de l'iso
lation et du chauffage. 

3. Autres objectifs gouvernementaux - Creation d'emplois 

Les programmes de renovation qui ont ete congus et appliques 
principalement a des fins de creation d'emplois ont reussi a 
creer des emplois a court terme. L'analyse entreprise en vue 
de l'evaluation du PCRM a revele que celui-ci avait cree 
quelque 6 000 emplois a court terme (1982-1983) et 
8 000 emplois sur une periode de 5 ans (1982-1986). Les effets 
du programme sont plus importants a long terme quia court 
terme, etant donne 1es tendances de la participation au 
programme et 1es effets negatifs relativement limites des 
emprunts accrus du gouvernement pour financer Ie programme. 

Les emplois crees se retrouvent dans un certain nombre de 
secteurs de l'economie. lIs sont attribuables aux depenses 
directes, indirectes et provoquees decoulant des subventions du 
PCRM. Par exemple, la subvention a entraine un investissement 
prive additionnel de la part du proprietaire-occupant au titre 
des travaux de renovation de meme que des depenses directes 
pour l'achat d'apparei1s electriques, de tapis et d'autres 
appareils qui n'etaient pas couverts par 1a subvention. Les 
achats effectues par 1es industries de la construction et des 
biens durab1es aupres d'autres secteurs de la fabrication et 
des services commerciaux auraient alors un effet indirect sur 
ces secteurs. De nouvelles hausses du revenu disponible attri
buables aux depenses directes et indirectes creeraient une 
augmentation des achats dans les secteurs de la fabrication, 
des services commerciaux et d'autres secteurs. Selon l'evalua
tion, plus de la moitie des emplois avaient ete crees dans Ie 
secteur des services commerciaux et Ie quart dans Ie secteur de 
la fabrication. L'industrie de la construction venait au 
troisieme rang, comptant seulement 1 000 emplois crees par Ie 
PCRM a court ou moyen terme. 

C. SOMMAIRE 

Dans Ie present chapitre, on a examine les resultats de 
recentes initiatives de la SCHL et du gouvernement federal 
ayant trait a 1a renovation residentiel1e. Les programmes de 
la SCHL ont reussi en majeure partie a atteindre leurs objec
tifs, qu'il s'agisse de remise en etat de logements inferieurs 
aux normes pour 1es occupants a faib1e revenu ou de creation 
d'emplois. Les initiatives de la SCHL et d'autres mesures 
federales ont egalement eu une influence sur la realisation 
d'objectifs sociaux, d'objectifs ayant trait a l'efficacite du 
marche et d'autres objectifs du gouvernement. 
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Le Programme d'aide a la remise en etat des logements (PAREL) 
est Ie principal programme de renovation de la SCHL qui est axe 
sur des objectifs sociaux. Une evaluation du programme d'avant 
1986 concluait que la composante visant les proprietaires
occupants reussissait bien a atteindre les menages a faible 
revenue La composante visant les locataires reussissait moins 
bien a atteindre la clientele cible, et cela s'expliquait en 
partie par les delogements des locataires resultant des augmen
tations de loyer apres la remise en etat. En general, on a 
juge que Ie programme etait raisonnablement efficace dans la 
realisation de ses objectifs en matiere de remise en etat, meme 
s'il restait encore des reparations a faire apres la fin des 
travaux, et qu'il avait reussi a ameliorer la qualite des 
logements. 

Le Programme canadien de renovation des maisons (PCRM) avait 
pour objectif de creer des emplois grace a la renovation 
residentielle. Meme s'il s'adressait en majorite aux menages a 
revenu faible et moyen, Ie PCRM exigeait des beneficiaires 
qu'ils assurent une partie des couts des travaux a meme leurs 
propres ressources. Etant donne cet effet d'entratnement, les 
depenses du PCRM ont eu des repercussions directes plus impor
tantes sur l'industrie de la renovation que celles du PAREL. A 
long terrne, Ie PCRM a cree 8 000 emplois dans de nombreux 
secteurs de l'economie. Les beneficiaires du PCRM ont ega le
ment indique que la qualite globale de leur logement s'etait 
arnelioree par suite des travaux entrepris grace au programme. 

II est evident que la hausse des activites attribuable aux 
programmes federaux axes sur la renovation a encourage la 
creation de nouvelles entreprises et, du moins dans Ie cas du 
PCRM, d'entreprises ephemeres. De surcrott, les proprietaires
occupants beneficiaires du PCRM etaient moins satisfaits de la 
qualite de la main-d'oeuvre que les proprietaires-occupants en 
general. 

Selon l'enquete, l'acces au financement a des fins de renova
tion ne constitue plus un probleme pour les consommateurs en 
general. La majeure partie des travaux de renovation sont 
finances a meme les economies des consommateurs, plut6t qu'au 
moyen d'emprunts. De surcrott, il existe de nombreuses solu
tions de rechange en matiere de financement, y compris les 
assurances hypotheques de second rang en vertu de la LNH. Les 
conclusions de l'evaluation du PCRM indiquent egalement que 
l'information fournie aux beneficiaires au sujet des entre
preneurs n'etait pas pleinement utilisee. Un peu plus de la 
rnoitie des repondants seulement se souvenaient de l'information 
et, de ce nombre, plus de la moitie l'ont trouvee quelque peu 
utile. 

Le chapitre suivant examinera certaines des repercussions des 
problemes existants sur Ie marche de la renovation, pour Ie 
gouvernement et pour l'industrie. 
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CBAPITRE VI 
CONS£QUENCES 

Dans les chapitres pr€c€dents, on a examin€ Ie fonctionnement 
du march€ de la r€novation, on a d€termin€ la pr€sence ou 
l'absence de problemes sur Ie march€ et on a analys€ la 
pertinence des programmes courants et r€cents du gouvernement 
f€d€ral pour les corriger. Si les problemes du march€ ne sont 
pas vis€s par les programmes f€d€raux actuels ou ne sont vis€s 
que partiellement, il peut y avoir lieu de prendre de nouvelles 
mesures. 

Les cons€quences des conclusions de l'€tude sur la participa
tion gouvernementale au march€ de la r€novation sont examin€es 
ici, a la fois pour les consommateurs et pour les entreprises. 
Elles sont pr€sent€es sous forme d'options, plut6t que de 
recommandations, afin de stimuler Ie d€bat. Un synopsis de 
chaque probleme du march€ est pr€sent€, suivi d'une discussion 
des mesures qui pourraient etre prises pour Ie corriger. II 
s'agit notamment d'interventions directes, par exemple la 
modification des programmes actuels, et de mesures indirectes, 
par exemple encourager l'am€lioration des pratiques r€glemen
taires, adopter des mesures d'action sociale, par exemple 
parrainer des recherches sur la r€novation, et fournir et 
diffuser de l'information. 

Le gouvernement f€d€ral dispose d'un certain nombre de moyens 
pour s'attaquer aces problemes du march€, soit directement, de 
sa propre initiative, soit en collaboration avec d'autres 
paliers de gouvernement et Ie secteur sans but lucratif et de 
concert avec l'industrie et d'autres groupes du secteur priv€. 

Le reste du pr€sent chapitre est divis€ en deux grandes 
parties. La premiere pr€sente les problemes et les options 
pour les consommateurs, et la deuxieme porte sur les problemes 
et les options pour l'industrie. 

A. LES CONSOMMATEURS 

Les problemes du march€ touchant les propri€taires et les 
occupants rentrent dans deux grandes cat€gories : 

o 

o 

in€galit€ de l'acces a des logements r€pondant aux normes 
minimales pour les m€nages a faible revenui et 

perceptions et pr€f€rences des consommateurs qui les 
empechent d'entreprendre les r€parations n€cessaires. 
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1. In~galite de l'acc~s ~ des logements de qualite minimale 

Proprietaires-occupants ~ faible revenu 

Selon l'analyse du chapitre IV, Ie faible revenu des proprie
taires entrave la renovation des logements ayant Ie plus besoin 
de reparations. Les proprietaires-occupants dont Ie revenu 
annuel est inferieur a 20 000 $ etaient les plus nombreux a 
occuper des logements ayant besoin de grosses reparations en 
1986, et les moins nombreux a avoir l'intention d'entreprendre 
des renovations en 1987. Les proprietaires-occupants a faible 
revenu qui se proposaient de renover en 1987 ont signale des 
depenses prevues moindres que celles des menages a revenu moyen 
et eleve, meme si les logements qu'ils occupaient avaient 
davantage besoin de reparations. 

La SCHL offre de l'aide aux proprietaires-occupants a faible 
revenu pour la reparation des logements non conformes aux 
normes, par l'entremise du Programme d'aide a la remise en etat 
des logements (PAREL). Composante de la politique federale
provinciale en mati~re de logement social adoptee en 1985, Ie 
PAREL est maintenant axe sur les menages dont les besoins sont 
les plus aigus. l Les proprietaires-occupants admissibles 
peuvent recevoir des prets pouvant aller jusqu'a 10 000 $ dans 
les secteurs urbains et 25 000 $ dans les secteurs ruraux pour 
faire des reparations a leurs logements en fonction de normes 
minimales de salubrite et de securite. Selon Ie revenu du 
menage et Ie secteur, une partie du pret peut etre susceptible 
de remise; elle peut atteindre jusqu'a 5 000 $ dans Ie sud du 
Canada, 6 250 $ dans Ie nord des provinces et 8 250 $ dans les 
regions septentrionales (voir Ie chapitre V). 

Solutions de rechange 

A l'heure actuelle, Ie PAREL axe sur les proprietaires
occupants represente une solution bien adaptee aux besoins en 
matiere de reparation des proprietaires-occupants a faible 
revenue Cependant, la SCHL envisage actuellement d'apporter 
des changements au programme, dans Ie cadre d'un processus 
formel de consultation. Diverses modifications eventuelles ont 
ete presentees pour etude dans un rapport de consultation sur 
la renovation qui a ete publie en juillet 1987. Les options 
actuellement a l'etude portent sur la question des reparations 
recurrentes et les problemes provoques d'abordabilite, en plus 
des problemes de pertinence. Voici une partie des options 
invisagees 

1 II s'agit des menages qui ont un probleme lie a l'aborda
bilite ou au caractere adequat ou convenable du logement et 
qui sont incapables de trouver un logement adequat et conve
nable sur Ie marche local sans y consacrer plus de 30 % de 
leur revenue Ces mesures se font en fonction de revenus 
seuils, selon la taille du menage et Ie secteur du marche. 



o 

o 

o 

o 

o 

- 157 -

Offrir des prets couvrant Ie plein cout des renovations 
et les enregistrer sur les titres des proprietes (et 
prevoir leur remboursement subsequent ~ la revente). 
Cela permettrait de s'assurer que l'ensemble des repara
tions necessaires sont effectuees sans provoquer de 
problemes d'abordabilite pour les menages capables de 
rembourser une partie de l'emprunt. 

~tablir Ie niveau de remise des prets en fonction des 
couts reels des reparations necessaires. Cela rendrait 
Ie PAREL plus equitable et garantirait que Ie probleme 
des couts eleves n'empeche pas les logements en plus 
mauvais etat de recevoir l'attention necessaire. 

~tablir Ie niveau de remise des prets en fonction de 
criteres d'abordabilite (couts du logement en proportion 
du revenu du menage). Cela rendrait Ie programme plus 
equitable et limiterait les problemes de l'abordabilite 
provoquee. 

Permettre aux participants de profiter ~ nouveau de 
l'aide du programme. Cela garantirait que les logements 
renoves ~ l'aide des fonds du PAREL ne se retrouvent pas 
completement delabres par suite de mauvaises pratiques 
d'entretien et de reparation attribuables ~ un revenu 
inadequate 

Integrer aux criteres d'admissibilite du PAREL l'examen 
de la richesse du menage (actifs non productifs de 
revenu). Les economies realisees si Ie programme etait 
mieux axe sur la clientele cible permettraient d'offrir 
une aide plus importante lorsque cela est justifie ou 
d'offrir de l'aide ~ un plus grand nombre de 
proprietaires-occupants admissibles. 

L'enquete nationale sur l'habitation fournit 
peuvent etre utilisees pour evaluer deux des 
dans Ie cadre du processus de consultation 
Ie montant du pret susceptible de remise. 

des donnees qui 
facteurs examines 
l'admissibilite et 

o Admissibilite 

~ l'echelle nationale, 29,4 % des menages des proprietaires
occupants dont les logements ont besoin de grosses reparations 
avaient des revenus inferieurs au seuil des besoins aigus et 
etaient done admissibles au PAREL.l Le tableau 6.1 montre que 

1 L'admissibilite peut etre sous-estimee parce que les menages 
ruraux qui vivent dans des logements trop exigus n'ont pas 
ete identifies et que les occupants ont tendance ~ sous
estimer les reparations necessaires. 
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l'admissibi1it~ au PAREL a11ait d'un maximum de 49,5 % des 
logements ayant besoin de grosses reparations dans 1a r~gion de 
l'At1antique ~ un minimum de 17,5 % en Ontario. Le nombre des 
m~nages ruraux admissib1es (41,5 %) est approximativement 1e 
double du nombre des m~nages urbains (21,3 %). 

TOUS 

GENRE 

Urbains 
Ruraux 

RRGION 
Atlantique 
Qu~bec 
Ontario 
Prairies 
C.-B. 

TABLEAU 6.1 
RRpARATIONS NRcESSAIRES ET ADMISSIBILITR 

DES PROPRIRTAIRES-OCCUPANTS AU PAREL 

TOUS LES FOYERS DONT 
LES LOGEMENTS ONT BESOIN 

DE GROSSES RRPARATIONS 
(n) (%) 

703 8,5 

336 7,1 
367 12,3 

277 14,6 
90 7,1 
97 8,2 

148 8,2 
91 7,7 

FOYERS DONT LES LOGEMENTS 
ONT BESOIN DE GROSSES 

RRPARATIONS ADMISSIBLES 
AU PAREL 
(%) 

29,4 

21,3 
41,5 

49,5 
28,9 
17,5 
36,6 
24,2 

SOURCE: Enquete nationale sur l'habitation, SCHL, 1986. 

De toute ~vidence, compte tenu des 1ignes directrices actuelles 
du programme, une forte proportion des m~nages occupant des 
logements ayant besoin de grosses r~parations sont admissibles 
au PAREL ~ l'intention des propri~taires-occupants. D'un autre 
point de vue cependant, 70 % des logements ayant besoin de 
grosses r~parations sont occup~s par des m~nages ne r~pondant 
pas au crit~re des besoins les plus aigus et en cons~quence, ne 
sont pas vis~s par le PAREL. 

o Montant du pret susceptible de remise 

A l'heure actuelle, l'aide financi~re offerte en vertu du PAREL 
(partie susceptible de remise du pret) n'est pas calculee en 
fonction du coat des r~parations n~cessaires pour corriger des 
conditions non conformes aux normes. Cependant, les menages 
participants sont tenus d'entreprendre toutes les r~parations 
n~cessaires pour r~pondre aux normes du PAREL. Le fait qu'une 
partie seulement du pret soit susceptible de remise peut 
exclure les m~nages ~ faible revenu ou dont les coOts de 
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reparation sont les plus eleves s'ils ne peuvent trouver de 
fonds additionnels a meme leurs ressources personnelles ou 
aupres des preteurs prives; ou encore, cela peut leur creer des 
problemes d'abordabilite. Comme on l'a vu, les menages dont Ie 
revenu ajuste est inferieur a 13 000 $ sont admissibles a un 
pret susceptible de remise pouvant aller jusqu'a 5 000 $ dans 
Ie sud du Canada, a 6 250 $ dans Ie nord des provinces et a 
8 250 $ dans les regions septentrionales. Le montant du pret 
susceptible de remise diminue pour les menages dont Ie revenu 
ajuste est superieur a 13 000 $ jusqu'a concurrence de 
23 000 $, revenu a partir duquel Ie pret n'est plus susceptible 
de remise. Par consequent, certains menages sont admissibles 
au programme mais leur pret ne serait pas susceptible de remise 
parce que leur revenu, meme s'il est inferieur au seuil des 
besoins aigus, depasse la limite superieure pour les remises de 
prete Cela se produit pour les menages de grande taille (7 a 
10 personnes) dans les secteurs ou les couts du logement sont 
eleves lorsque Ie seuil du revenu pour etablir les besoins 
aigus depasse 23 000 $. 

Tous les menages de l'echantillon de l'Enquete nationale sur 
l'habitation qui etaient admissibles a un pret du PAREL (ceux 
qui occupent des logements ayant besoin de grosses reparations 
et dont Ie revenu est inferieur au seuil des besoins aigus) 
etaient admissibles a un pret pouvant etre remis au moins en 
partie. Comme Ie montre Ie tableau 6.2, on estimait que la 
moitie des logements avaient besoin de reparations coutant plus 
de 5 000 $, soit Ie maximum du pret susceptible de remise dans 
la plus grande partie du pays. En realite, plus du quart de 
tous les logements necessitaient des reparations dont Ie cout 
serait superieur a 10 000 $. Pour tous ces logements, la 
remise du pret du PAREL a elle seule ne suffirait pas pour leur 
permettre d'entreprendre toutes les reparations necessaires. 
Selon des donnees administratives du PAREL, Ie cout moyen des 
travaux effectues par les clients du programme en 1986 s'eta
blissait a 6 672 $. Ce chiffre se rapproche du coOt moyen des 
reparations necessaires aux logements vises par l'Enquete 
nationale sur l'habitation qui, de l'avis des experts en 
batiment, avaient besoin de grosses reparations, soit 7 823 $. 
L'ecart est beaucoup plus grand dans les regions rurales, car 
Ie cout moyen estime des reparations des logements ruraux ayant 
besoin de grosses reparations s'etablissait a 9 503 $. 
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TABLEAU 6.2 
REPARTITION DES ESTIMATIONS DU COOT DES RtPARATIONS 

ET DE LA REMISE, MENAGES PROPRIETAIRES-OCCUPANTS 
ADMISSIBLES AU PAREL (1) 

MONTANT COOT DES MAXIMUM DE LA 
REPARATIONS (2) REMISE(3) 
REPARTI- % REPARTI- % 

TION CUMU- TION CUMU-
% LATIF % LATIF 

a $ 4,4 4,4 0,0 0,0 
1 $ - 999 $ 2,5 6,9 0,0 0,0 
1 000 $ - 1 999 $ 7,1 14,0 1,5 1,5 
2 000 $ - 2 999 $ 8,3 22,3 2,0 3,5 
3 000 $ - 3 999 $ 8,4 30,7 1,6 5,1 
4 000 $ - 4 999 $ 9,8 40,5 12,0 17,1 
5 000 $ - 5 999 $ 10,5 51,0 69,6 86,7 
6 000 $ - 6 999 $ 2,4 53,4 12,7 99,4 
7 000 $ - 7 999 $ 3,2 56,6 0,0 99,4 
8 000 $ - 8 999 $ 3,6 60,2 0,6 100,0 
9 000 $ - 9 999 $ 3,2 63,4 0,0 100,0 
10 000 $ et plus 36,5 99,9 0,0 100,0 

Nombre de cas 105 214 

SOURCE Enquete nationa1e sur l'habitation, SCHL, 1986. 

NOTES: 1. Menages proprietaires-occupants dont Ie revenu est 
inferieur au seui1 des besoins aigus du PAREL et 
qui vivent dans des logements ayant besoin de 
grosses reparations. 

2. Estimation du coOt des reparations se10n Ie 
sous-echanti1lon des logements ~values par 1es 
experts en b§timent de 1a SCHL. 

3. Estimation de la remise du PAREL selon 1es 
reponses des proprietaires-occupants ayant 
participe a l'enquete nationa1e sur l'habitation. 

L'aide financiere constitue une mesure d'incitation a la remise 
en etat des logements ayant besoin de grosses reparations 
occupes par 1es menages ayant les besoins de logement 1es plus 
aigus. Cependant, d'apres une analyse du coOt des reparations 
pour 1es logements vises par l'enquete nationa1e sur l'habita
tion, Ie succes du PAREL dependra de l'aptitude et de la 
vo1onte des beneficiaires du programme a accepter des prets non 
susceptib1es de remise ou a fournir une mise de fonds. Ce1a 
est particu1ierement vrai dans 1es r~gions rura1es. 

Pour environ 1a moitie des logements vises par l'enquete natio
na1e sur l'habitation qui ont besoin de grosses reparations, il 
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n'y a pas d'hypotheque a rembourser. Parmi les logements ayant 
besoin de grosses reparations occupes par des menages dont Ie 
revenu est inferieur a 20 000 $, les deux tiers n'ont pas 
d'hypotheque. Meme si ce dernier groupe peut ne pas disposer 
du revenu necessaire pour payer les travaux de reparation 
qui s'imposent, l'avoir propre accumule peut constituer une 
garantie pour Ie financement des renovations, si des sources 
de financement sont disponibles. A cette fin, on pourrait 
entreprendre des recherches pour determiner si ce groupe serait 
dispose a tirer profit de leur avoir propre pour entreprendre 
les reparations necessaires. 

Locataires a faible revenu 

Selon les donnees recueillies dans Ie cadre de l'enquete 
nationale sur l'habitation, les logements locatifs sont genera
lement en plus mauvais etat que les logements occupes par les 
proprietaires. La majorite des locataires n'entreprennent pas 
de renovations parce que cela ne releve pas de leur responsabi
lite ou de leur pouvoir. Comme ils ne participent pas direc
tement aux decisions d'investissement touchant leurs logements, 
Ie processus de renovation peut leur creer beaucoup plus de 
problemes qu'aux proprietaires. Les problemes les plus 
courants attribuables aux activites de renovation des immeubles 
locatifs sont les delogements et l'inabordabilite provoquee. 

Le PAREL locatif offre actuellement de l'aide financiere pour 
la remise en etat des logements locatifs inferieurs aux 
normes. Le PAREL locatif revise (1986) offre une aide finan
ciere accrue (jusqu'a 17 000 $ par logement autonome et 8 500 $ 
par lit dans les centres d'accueil). Ces criteres ont pour 
objet de limiter les problemes d'abordabilite provoques par Ie 
PAREL pour les locataires en determinant Ie niveau de l'aide 
financiere d'apres une estimation des loyers apres la remise en 
etat. Les proprietaires-bailleurs sont ~galement tenus de 
conclure avec la SCHL une entente locative de 15 ans qui 
pr~cise les niveaux maximums des loyers. 

L'aide du PAREL pour Ie logement locatif n'est pas directement 
axee sur les menages ayant les besoins les plus aigus. Le 
niveau de remise du pret est d~termin~ par la relation entre 
les loyers apres la remise en etat et les loyers moyens du 
marche pour des logements semblables, quel que soit Ie revenu 
du locataire. 

Solutions de rechange 

Un certain nombre de modifications au PAREL pour Ie logement 
locatif ont et~ proposees dans Ie document de consultation sur 
la revonation, et notamment, mais non exclusivement, les 
suivantes : 
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Etablir la portion du pret susceptible de remise en 
fonction du nombre de locataires ayant les besoins les 
plus aigus et contr61er les loyers dans les logements 
occupes par ces locataires. 

Prevoir des criteres de selection des locataires dans 
l'entente conclue avec Ie proprietaire-bailleur pour 
s'assurer que les logements qui sont vises par les 
subventions continuent d'etre occupes par les menages 
ayant les besoins les plus aigus. 

Examiner d'autres moyens de proteger les locataires 
ayant les besoins les plus aigus c~ntre des problemes 
d'abordabilite provoques par Ie programme (p. ex. des 
supplements-logements). 

Etablir la duree de l'entente avec Ie proprietaire
bailleur en fonction du montant du pret susceptible de 
remise. 

Le PAREL locatif a ete congu pour repondre aux problemes des 
deplacements des locataires et de l'abordabilite provoquee qui 
accompagnent souvent les travaux de renovation. L'efficacite 
de l'approche indirecte du PAREL locatif pour la selection de 
la clientele cible n'est cependant pas evidente, puisqu'il 
n'existe pas de donnees sur les locataires occupant les 
logements locatifs ayant profite du programme. Par consequent, 
pour evaluer l'efficacite de cette approche, il faudrait 
proceder a une enquete sur les caracteristiques des locataires 
des proprietes visees par Ie PAREL. 

2. Perceptions et preferences des consammateurs qui les 
empechent d'entreprendre des travaux de reparation 

Les proprietaires-occupants qui n'ont pas fait de renovations 
en 1985 mais qui ont declare que leur logement avait besoin de 
reparations ont cite Ie coat des travaux comme Ie facteur Ie 
plus important motivant leur decision. II n'est pas surprenant 
de constater que les menages a faible revenu etaient les plus 
nombreux a avoir cite ce facteur. Comme on l'a vu ci-dessus, 
Ie PAREL a ete congu pour s'attaquer aux problemes d'abordabi
lite de ces menages a faible revenu. Cependant, plus de la 
moitie des menages citant Ie coat des travaux comme motif 
avaient des revenus superieurs a 20 000 $ et pres du quart, a 
40 000 $. 

Comme ils reconnaissent que leur logement a besoin de repara
tions, ces menages expriment vraisemblablement leur perception 
selon laquelle Ie coat des travaux est superieur aux avantages 
qui en decouleraient, ou alors ils accordent moins d'importance 
a la qualite du logement quia d'autres elements. lIs jugent 
peut-etre que les depenses ne se traduiront pas par des 
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avantages suffisants, augmentation de la valeur marchande du 
logement ou diminution des coOts d'exploitation ou d'entretien, 
ou qu'elles ne leur permettront pas de mieux prof iter de leur 
logement ou d'en etre davantage satisfaits. Ou encore, ils 
peuvent simplement preferer consacrer leur argent a d'autres 
depenses quIa la renovation, ou avoir l'intention de demenager 
dans un avenir rapproche, meme si cela signifie continuer de 
vivre dans un logement ayant besoin de reparations. 

Une comparaison des evaluations de l'etat du logement faites 
par les proprietaires et les occupants et par les experts en 
batiment montre que de nombreux proprietaires et occupants ne 
reconnaissent pas pleinement les reparations dont leur logement 
a besoin. Environ 40 % des proprietaires-occupants (et 50 % 
des proprietaires-bailleurs) ont juge incorrectement les repa
rations necessaires. Les reparations necessaires etaient plus 
souvent sous-estimees que surestimees et la sous-estimation 
etait particuli~rement prononcee dans les immeubles en plus 
mauvais etat (dont les experts en batiment ont juge qu'ils 
avaient besoin de grosses reparations). Jusqu'a 64 % des 
proprietaires-occupants et 86 % des proprietaires-bailleurs ne 
reconnaissaient pas que leur logement avait besoin de grosses 
reparations. Ces perceptions inexactes de la necessite des 
reparations peuvent constituer un obstacle important aux 
travaux de reparation du parc de logements, dans la mesure ou 
ceux qui sous-estiment les besoins de reparation manifestent 
une tendance moins grande a prevoir des reparations ou des 
renovations dans l'avenir. 

Traditionnellement, la SCHL a tente d'eduquer les consommateurs 
sur les questions liees a la qualite du logement et aux pra
tiques adequates d'entretien et de reparation, par ses acti
vites de recherche et d'information. Le principal moyen auquel 
la SCHL a eu recours a cette fin dans Ie passe consistait a 
rediger et a distribuer des rapports de recherche, des docu
ments consultatifs et des pUblications d'interet general. 

Solutions de rechange 

Meme si l'enquete nationale sur l'habitation portait sur les 
sources d'information en general, il semble qu'il y ait place a 
l'amelioration en ce qui concerne l'utilite de la documentation 
actuellement disponible pour aider les proprietaires a determi
ner les reparations necessaires a leur logement, a reconnattre 
les avantages des travaux de reparation et d'entretien et a 
choisir des solutions appropriees. Voici toute une gamme de 
mesures possibles qui pourraient corriger ce probl~me particu
lier du marche 

o Evaluer l'utilite des publications actuelles sur 
l'entretien et la reparation des maisons et les 
pratiques de diffusion. 
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Mener une enquete aupres des menages et des 
proprietaires-bailleurs pour determiner les principales 
informations necessaires pour favoriser un comportement 
efficace en matiere d'entretien et de reparation. 

Examiner des moyens de rechange de diffuser cette 
information aux proprietaires de logements residentiels 
(publications, colloques, videos, brochures, etc.), 
particulierement compte tenu de leur tendance a acquerir 
des informations par des moyens informels plut6t que 
formels. 

Reexaminer la faisabilite d'offrir un service payant 
d'inspection des logements, ou d'appuyer la fourniture 
d'un tel service par Ie secteur prive. 

Appuyer des recherches visant a recueillir de la 
documentation sur les avantages de la renovation 
(p. ex., reduction des coOts d'exploitation, reduction 
des risques pour la sante et la securite, augmentation 
de la valeur de revente, etc.). 

Fournir aux proprietaires-occupants et aux 
proprietaires-bailleurs des informations qui les 
aideront a etablir des priorites en matiere de renova
tion. Se concentrer sur un nombre restreint de travaux 
importants de reparations afin de reduire Ie coOt total 
des projets de renovation au cours d'une annee et de 
s'assurer que les problemes les plus importants sont 
corriges. 

Mener des recherches et distribuer de la documentation 
sur Ie coOt de projets de renovation courants et sur les 
methodes d'etablir des estimations des coOts, pour aider 
les renovateurs eventuels a etablir des budgets 
realistes pour leurs travaux de renovation. 

Encourager les autorites municipales a eduquer Ie public 
sur la nature et l'importance des reglements locaux 
d'entretien et d'occupation. 

De toute evidence, Ie consommateur est un intervenant cle sur 
Ie marche de la renovation et toute mesure visant a l'eduquer 
et a ameliorer ses connaissances au sujet des reparations 
necessaires et des pratiques de renovation se traduiront 
finalement par un marche mieux informe et plus efficace. 
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B. LES ENTREPRISES DE ReNOVATION 

II existe trois categories de problemes influen9ant Ie 
fonctionnement et l'expansion de l'industrie de la renovation 
qui appellent une intervention directe du gouvernement ou une 
intervention du gouvernement de concert avec l'industrie et les 
groupes de consommateurs. 

o 

o 

o 

repercussions de la reglementation publique sur les 
couts d'exploitation; 

insuffisance de l'information technique; et 

faiblesses des competences commerciales. 

1. Repercussions de la reglementation publique sur les coOts 

La plupart des mesures visant ~ modifier la reglementation ou 
Ie processus reglementaire ne relevent pas du mandat de la SeHL 
en vertu de la loi, comme on l'a vu au chapitre III. Les 
reglements sur l'utilisation des sols, comme Ie zonage, les 
permis de construction et les codes du b§timent relevent de la 
juridiction provinciale. La SeHL peut cependant promouvoir des 
changements ~ la reglementation en participant avec d'autres 
organismes federaux et d'autres paliers de gouvernement ~ 
l'etablissement d'une legislation modele et en parrainant des 
recherches axees sur la renovation. 

L'enquete sur l'industrie de la renovation residentielle a 
revele que la reglementation a moins de repercussions sur les 
entreprises qu'on sly attendait. On pensait qu'un pourcentage 
plus important d'entreprises faisant des renovations impor
tantes, comme des conversions, qui necessitent l'approbation 
des municipalites, citeraient la reglementation publique comme 
probleme d'exploitation. Moins de 30 % des entreprises visees 
par l'enquete estimaient que les diverses formes de reglemen
tat ion publique ont des repercussions importantes sur leurs 
frais d'exploitation. Meme si seulement un faible pourcentage 
des entreprises de renovation ont indique que la reglementation 
avait un effet "net ou grand" sur leurs frais d'exploitation, 
la plupart d'entre elles s'entendaient neanmoins sur les 
principaux domaines de reglementation qui causent des 
problemes. Ainsi, les codes du b§timent et les processus 
d'obtention des permis sont les reglements juges comme ayant un 
effet "net ou grand" sur les frais d'exploitation. 

La SeHL est un collaborateur de premier plan aux efforts de 
recherche entrepris par des groupes prives, par l'industrie du 
b§timent et par d'autres ordres de gouvernement. Dans Ie 
domaine de la reglementation, la participation de la SeHL est 
regie par une entente conclue en 1985 avec les provinces afin 
de cooperer au reexamen de la question de la reforme de la 
reglementation, pour reduire les couts de l'habitation. Dans 
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Ie cadre de cette entente, la SCHL finance une etude conjointe 
de la reforme de la reglementation avec l'Association cana
dienne des constructeurs d'habitations (ACCH), l'Association 
canadienne des responsables de l'habitation et de l'urbanisme 
(ACRHU) et la Federation canadienne des municipalites (FCM). 
Cette entente tripartite a deja donne lieu a trois grandes 
initiatives. 

La premiere concerne la realisation de projets de demonstration 
grace a des capitaux de lancement fournis par la SCHL, projets 
geres par l'organisation tripartite. Les projets admissibles 
comprennent la construction de maisons neuves de meme que des 
travaux importants d'ajout ou de conversion aux immeubles 
existants. lIs ont pour but de montrer a quelles solutions 
d'ordre technique ou en matiere de planification ou de concep
tion on peut en arriver en modifiant les reglements actuels. 

La deuxieme initiative concerne la formulation de trois 
prototypes de processus d'approbation, l'un convenant a une 
municipalite de grande taille, Ie deuxieme a une municipalite 
de taille moyenne et Ie troisieme a une petite municipalite. 
En etablissant des modeles, y compris des instruments reglemen
taires, des modeles informatises et des techniques de gestion, 
l'association tripartite se propose d'inciter les municipalites 
qui n'ont peut-etre pas les ressources necessaires a adopter 
des processus plus logiques et plus rationnels. En meme temps, 
on encouragerait une certaine uniformite dans l'etablissement 
des reglements entre les juridictions locales. 

La troisieme initiative consiste a appuyer un projet qui a deja 
attire l'attention de diverses provinces et qui est essentiel 
au projet de reforme de la reglementation : la rationalisation 
des travaux deja effectues au sujet d'un code modele de la 
renovation. Les principaux intervenants seraient Ie Conseil 
national de recherches (CNR) et les provinces de l'Ontario et 
de l'Alberta. Les codes actuels en matiere de renovation se 
contentent de proposer des solutions de rechange au Code 
national du batiment, et se sont reveles trop inflexibles pour 
permettre de reglementer de fagon efficace les gros travaux de 
conversion. 

Solutions de rechange 

Les recherches effectuees en vertu de l'entente tripartite 
SCHL/ACCH/FCM constituent une reaction adequate aux preoccupa
tions exprimees par l'industrie a l'egard de la reglementation 
touchant Ie secteur de la renovation. La pertinence de l'etude 
sur la reforme de la reglementation tient a l'examen de deux 
categories de reglements qui ont les plus fortes repercussions 
sur les frais d'exploitation des entreprises : les codes du 
b§timent et les mecanismes d'obtention des permis. On se 
propose d'etablir une legislation type et des techniques de 
construction qui pourront facilement etre adaptees par les 
autorites locales. 
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2. Insuffisance de la documentation technique 

Bien que 67 % des entreprises de renovation indiquent qu'elles 
se reportent a des publications gouvernementales et aux docu
ments ecrits disponibles, a titre de sources de renseignements 
techniques, la valeur de ces documents est jugee extremement 
faible, par rapport a d'autres moyens moins officiels, notam
ment les renseignements communiques de bouche a oreille ou les 
fournisseurs de materiaux de construction. Ces preferences 
sont uniformes, quelle que soit la taille de l'entreprise ou la 
proportion de son chiffre d'affaires qui vient de la reno
vation. 1 

Un certain nombre de problemes peuvent accompagner l'acquisi
tion de renseignements techniques par des moyens officieux. 
Mentionnons Ie risque de la pietre qualite des travaux si les 
methodes de construction sont inappropriees. La conception 
peut egalement etre moins qu'optimale, ce qui entra!ne des 
couts plus eleves, si l'entreprise ou Ie bricoleur ne conna!t 
pas suffisamment les solutions possibles. ~tant donne qu'une 
grande partie des travaux de renovation sont entrepris par les 
proprietaires eux-memes, il est aussi important que les rensei
gnements techniques soient mis a leur disposition. 

La SCHL participe actuellement de diverses fa90ns a la diffu
sion de renseignements techniques a ceux qui effectuent des 
travaux de renovation. Comme on l'a vu au chapitre V, en plus 
de produire et de distribuer diverses publications ayant trait 
a la renovation residentielle, la SCHL parraine des ateliers 
destines aux constructeurs qui s'adressent particulierement aux 
entrepreneurs en renovation. Elle effectue aussi des essais 
pratiques de conceptions, de methodes de construction et de 
materiaux, en vue de trouver des solutions a des problemes 
techniques touchant notamment a la qualite de l'air et a 
l'humidite. 

La Societe est en train d'etudier des innovations techniques 
dans l'industrie du batiment pour etablir un corpus documen
taire sur Ie processus de la formulation, du developpement et 
de l'integration des nouvelles idees dans Ie domaine de la 
construction. Les travaux prevus comprennent l'etablissement 

1 On a releve une difference significative pour les entreprises 
plus recentes. Plus de 27 % des entreprises qui se sont 
etablies dans l'industrie de la renovation au cours des cinq 
dernieres annees ont affiche une preference marquee pour la 
formation formelle, par rapport a moins de 22 % chez les 
entreprises etablies de plus longue date. 
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de methodes visant a encourager, a capter et a transferer de 
nouvelles idees, l'objectif etant d'ameliorer la qualite des 
travaux et l'efficacite des methodes de construction. 

En plus de mener des enquetes, la Societe a tenu des discus
sions avec des intervenants de l'industrie de la renovation qui 
lui ont permis elles aussi de cons tater que ses publications et 
ses cours de formation avaient besoin d'etre revises. Le 
materiel publie est de nature trop technique dans sa presenta
tion, et par consequent, il est difficile a appliquer par les 
entreprises. Les cours de formation sont juges comme etant 
trop longs et dispenses par des personnes qui connaissent mieux 
les aspects theoriques que les aspects pratiques de la reno
vation. 

En reponse a ces observations, la SCHL se propose de diffuser 
les resultats de ses recherches courantes et futures sous un 
format moins technique, plus facile a comprendre, et mieux a 
meme d'aider les renovateurs a resoudre des problemes courants 
de construction. Des conferenciers ayant une solide experience 
technique en matiere de renovation sont engages pour tenir des 
seances de formation. Des colloques speciaux a l'intention des 
consommateurs sont en cours d'elaboration. 

Solutions de rechange 

Les initiatives courantes destinees a ameliorer la teneur et la 
presentation des pUblications et des ateliers de la Societe 
constituent une reponse appropriee a certains des problemes qui 
se degagent de la presente etude. Ces initiatives corres
pondent cependant a des modes de communication officiels, 
tandis que les modes de communication officieux sont plus 
utilises et juges plus utiles par l'industrie. Outre les 
activites courantes, Ie recours plus intensif a des methodes 
rentables de diffusion de renseignements techniques de bonne 
qualite, par des moyens plus "officieux", constitue donc une 
autre fagon de s'attaquer a ce probleme. 

Ainsi, la Societe pourrait appuyer la production de videos 
et(ou) de seances d'information presentees en soiree et 
destinees a illustrer des solutions pratiques de certains 
problemes techniques de renovation. Les videos/colloques 
pourraient etre produits en collaboration avec des groupes 
interesses de l'industrie, notamment les fournisseurs de 
materiaux et les fabricants, de meme que les responsables 
locaux de l'amenagement immobilier. Ces moyens de presentation 
de l'information aux entreprises de renovation et aux brico
leurs ont pour avantage d'assurer une diffusion rapide et 
exacte des renseignements techniques. Les colloques presentes 
en soiree sont plus commodes pour les travailleurs qui peuvent 
y trouver sur place des solutions a tous les problemes de reno
vation, par rapport a la seule diffusion de documentation 
technique. Les videos, qu'on peut regarder a sa convenance, 
constituent une methode economique de diffusion de conseils et 
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de demonstration de techniques. La distribution de brochures 
de renseignements techniques par l'entremise de distributeurs 
de materiaux ou d'autres commerces de detail est une autre 
methode qui merite d'etre etudiee serieusement. 

3. Faiblesse des comp~tences commerciales 

Les enquetes effectuees aupr~s des consommateurs et de l'indus
trie de la renovation rev~lent que les entreprises ont tendance 
~ effectuer des travaux de bonne qualite et ~ employer les 
materiaux qui conviennent, mais au detriment des delais d'exe
cution. L'existence de ce probl~me est corroboree par le fait 
que la plupart des entreprises de renovation visees par le 
sondage evaluent leur aptitude a planifier Ie travail et ~ 
gerer leurs employes a un niveau egal ou inferieur ~ la 
moyenne. 

La majorite des proprietaires-occupants et des proprietaires
bailleurs sondes dans Ie cadre de l'enquete nationale sur 
l'habitation qui avaient engage des entreprises ou des travail
leurs pour faire des travaux de renovation en 1985 etaient plus 
que satisfaits des delais d'execution des travaux. Mais une 
minorite importante, plus de 20 % des proprietaires-occupants 
et plus de 26 % des proprietaires-bailleurs, etaient moins que 
satisfaits. L'evaluation du PCRM a egalement permis de 
cons tater qu'environ 20 % des proprietaires-occupants ayant 
re9u l'aide duprogramme etaient moins que satisfaits des 
delais d'execution des travaux. 

Lorsqu'on leur a demande de coter leur competence dans un 
certain nombre de secteurs de planification commerciale et de 
gestion du personnel, plus de 75 % des entreprises de renova
tion ont declare que leur aptitude ~ estimer les couts etait 
superieure ~ la moyenne. Cependant, Ie pourcentage des entre
prises jugeant leur competence superieure ~ la moyenne etait 
moins eleve dans les autres domaines de la planification et de 
la gestion. Les pourcentages allaient de 47 % a 68 % des 
entreprises dans les domaines de l'art de la vente, de la 
planification du volume de travail, des negociations avec les 
clients, de l'ordonnancement des travaux et de la surveillance 
du personnel. 

Selon l'enquete sur l'industrie de la renovation residentielle 
en Nouvelle-Ecosse, la faiblesse des marges de profit, qui 
limite les fonds disponibles et l'acces a la formation, sont 
des raisons importantes qui expliquent l'insuffisance des 
competences commerciales. Le parrainage prive de cours de 
formation commerciale au sein de l'industrie n'a generalement 
ete entrepris que par les grandes compagnies de franchisage, et 
des groupes comme l'Association provinciale des constructeurs 
d'habitations du Quebec, comme Ie signale Ie chapitre III. 
L'ACCH tente ~ l'heure actuelle d'etablir des programmes de 
formation et d'education pour ameliorer les competences 
commerciales des entreprises. Les conseils provinciaux des 
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renovateurs de l'ACCH seront charges de coordonner l'etablis
sement et la prestation de programmes de fa90n a promouvoir Ie 
professionnalisme dans l'industrie de la renovation. Des cours 
sont egalement offerts par certains college communautaires. 

De concert avec l'ACCH et ~nergie, Mines et Ressources Canada 
(EMR), la SCHL met au point un projet pilote de colloques 
destine aux renovateurs qui doit debuter en mars 1988. Cette 
initiative en matiere de formation represente l'une des compo
santes de la strategie d'appui de la SCHL. Les colloques 
comprendront trois modules axes sur l'amelioration des compe
tences commerciales : estimation des coOts, relations avec les 
clients et inspection des maisons. L'information sera diffusee 
sous forme de diapositives, de videos et de documents 
techniques a l'occasion de seances d'une journee. 

Solutions de rechange 

Les cours de formation sur les pratiques commerciales destines 
a l'industrie sont de plus en plus nombreux, mais les petites 
entreprises eprouvent souvent de la difficulte a se renseigner 
a leur sujet et a en prof iter. L'education des consommateurs 
sur la fa90n de choisir une entreprise de renovation et de 
collaborer avec elle peut egalement constituer un complement 
d'information que la SCHL pourrait offrir afin d'ameliorer Ie 
respect des echeances des travaux de renovation. La SCHL 
pourrait mettre en oeuvre ce projet de diverses fa90ns : 

o ~duquer les consommateurs sur les avantages de la 
planification et de l'ordonnancement des travaux de 
renovation et les encourager a entreprendre des travaux 
pendant les mois plus calmes, c'est-a-dire de novembre a 
avril. 

Dans la mesure ou les proprietaires donnent a contrat des 
travaux de renovation lorsque Ie besoin s'en fait sentir, au 
lieu de les planifier a l'avance, ils peuvent fixer pour ces 
travaux des delais peu realistes, ce qui fait que certaines 
entreprises peuvent avoir de la difficulte a terminer les 
travaux dans les delais voulus. Si lIon communique avec une 
entreprise bien avant Ie moment ou les travaux doivent etre 
effectues, cela lui permet de presenter au consommateur un 
calendrier realiste. Cela peut egalement aider les entreprises 
a gerer leur travail plus efficacement, en leur permettant de 
recruter des travailleurs supplementaires et de commander les 
materiaux a l'avance. 

Les entreprises signalent que leur periode de pointe va d'avril 
a novembre. Si les consommateurs prevoyaient faire effectuer 
certains travaux interieurs pendant les mois d'hiver, les 
entreprises seraient mieux en mesure de planifier leurs res
sources en fonction de ces travaux et de finir ceux-ci a temps. 
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~duquer les consommateurs au sujet des delais normaux de 
certains travaux courants de renovation, afin qu'ils 
aient des attentes realistes au moment oU ils concluent 
des contrats de renovation. 

Le probleme des travaux de renovation qui depassent les delais 
prevus est aggrave lorsque les consommateurs ne sont pas au 
courant de la duree que prennent certains travaux, ou ne savent 
pas qu'il peut y avoir des raisons legitimes au retard, par 
exemple des retards dans la livraison des materiaux. 

o Informer les consommateurs des qualites a rechercher 
chez un entrepreneur de bonne reputation. 

Les consommateurs devraient etre encourages a engager des 
entrepreneurs de bonne reputation, ceux qui ont une cote de 
credit favorable et qui ont des ressources financieres suffi
santes pour ne pas etre obliges d'exiger un paiement important 
avant Ie debut des travaux, et qui ont prouve leur aptitude a 
terminer des travaux de me me genre dans les delais voulus et a 
la satisfaction des clients. La pratique de recruter une 
entreprise uniquement en fonction des faibles prix qu'elle 
charge s'accompagne du risque que cette entreprise ne soit pas 
exploitee de fagon professionnelle et peut laisser Ie consom
mateur vulnerable a des problemes comme des retards dans les 
travaux. La SCHL a commence a reVIser sa brochure intitulee 
ilLes relations avec l'entrepreneur" comme moyen de realiser cet 
objectif. 

Si l'entreprise n'a pas de cote de credit et(ou) demande un 
paiement initial avant Ie debut des travaux, cela peut 
s'expliquer par Ie fait que l'entrepreneur est en train de 
payer ses frais de materiaux et de main-d'oeuvre de contrats 
precedents. Tout retard dans l'execution d'un projet ou dans 
Ie reglement de la facture par d'autres clients pourrait 
entratner des retards ou meme la non-realisation des travaux. 

Les entreprises qui n'offrent pas les noms de clients 
precedents sur demande ou dont les anciens clients ne recom
manderaient pas l'entreprise pour d'autres travaux sont proba
blement peu fiables. Si les clients chez qui les travaux de 
renovation n'ont pas ete satisfaisants au cours de l'annee 
precedente n'ont pas regu une nouvelle visite de l'entreprise 
pour corriger les problemes recurrents, toute garantie offerte 
par l'entreprise peut ne pas etre fiable. 

Les entreprises qui travaillent a temps partiel, sans bureau ni 
personnel permanent, ou qui exigent d'etre payees au comptant 
ont des frais generaux moindres, par exemple l'impot sur Ie 
revenu, que les entreprises dont la renovation est une activite 
professionnelle a temps plein. Tous ces facteurs peuvent 
indiquer qu'il s'agit d'une entreprise de moins bonne reputa
tion, qui se preoccupe moins de la qualite des travaux et de la 
satisfaction des clients. 
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Sensibiliser davantage les eonsommateurs a la fagon de ehoisir 
une entreprise de renovation permettrait d'ameliorer la qualite 
et la rapidite d'exeeution des travaux, et eel a aiderait diree
tement l'industrie a aeeroltre Ie professionnalisme de ses 
membres. 
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CHAPITRE VII 
SOMMAIRE ET CONCLUSIONS 

En vertu de la Loi nationale sur l'habitation, la SCHL a Ie 
mandat de promouvoir et d'encourager la reparation et la 
modernisation des logements existants. La Societe est un 
participant actif du marche de la renovation residentielle 
depuis de nombreuses annees. La participation de la SCHL a 
pris diverses formes, notamment la fourniture de prets pour les 
travaux d'amelioration des maisons. Elle a egalement subven
tionner les travaux des proprietaires qui faisaient des repara
tions et des ameliorations a des logements inferieurs aux 
normes pour les occupants a revenu faible et modere ou pour 
creer de l'emploi dans l'industrie de la construction residen
tielle. La SCHL a appuye des recherches, des projets de 
demonstration et la diffusion d'informations sur les aspects 
techniques, economiques et sociaux de la renovation residen
tielle. 

Le present aper9u de la renovation residentielle avait pour 
objet de fournir de nouvelles informations sur la renovation 
residentielle au Canada, ce qui devait permettre de determiner 
s'il existe actuellement des problemes sur ce marche et, dans 
l'affirmative, de cerner les secteurs oU l'intervention gouver
nementale peut se reveler appropriee. Dans Ie cadre de cette 
etude, de nouvelles donnees ont ete recueillies sur l'etat des 
logements, les activites de renovation et les attitudes envers 
la renovation des proprietaires-occupants et des proprietaires
bailleurs canadiens, de meme que sur les activites et les 
perceptions des entrepreneurs canadiens en renovation. Ces 
donnees ont permis, pour la premiere fois, de faire une analyse 
statistique detaillee de l'industrie de la renovation residen
tielle et l'analyse des problemes du marche pour les consom
mateurs et les fournisseurs de services de renovation. 

Des conclusions pour chacun des aspects de l'etude sont 
presentees ci-dessous. 

A. LA N~CESSIT~ DES RePARATIONS 

En tant que composante de la construction residentielle au 
Canada, la renovation residentielle a vu son importance 
s'accroitre. 

Le total des depenses a la renovation residentielle au Canada a 
connu ces dernieres annees une augmentation remarquable, qui 
est principalement attribuable a l'augmentation des travaux 
d'amelioration des maisons. Pendant la plus grande partie des 
annees 1980, les depenses a la renovation ont depasse les 
depenses a la construction de maisons neuves. Les depenses de 
renovation, y compris l'achat des materiaux et l'embauche de 
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main-d'oeuvre a contrat, sont passees de 1,7 milliard de 
dollars en 1971 a 13,3 milliards de dollars en 1986. Selon des 
estimations, la valeur des travaux de bricolage representait 
une somme additionnelle de 3 milliards de dollars en 1986. 

La renovation des proprietes inferieures aux normes est souvent 
preferable a demolition et au remplacement. 

Le caractere profitable des investissements a la renovation est 
demontre par une etude de cas comparant les options renovation 
et remplacement pour certains immeubles inferieurs aux normes 
dans quatre municipalites de diverses regions au Canada. 
L'etude a revele que, en supposant des investissements raison
nables, la renovation produit des mouvements de caisse nets 
superieurs au remplacement. Ce n'est que lorsque les taux 
d'actualisation sont tres faibles que l'option de remplacement 
devient plus avantageuse. 

Selon de recentes estimations de l'etat du logement, il y a 
encore une proportion importante des logements canadiens qui 
ont besoin de reparations. 

Des estimations de l'etat des logements dans les petits 
immeubles, etablies a partir des resultats de l'enquete 
nationale sur l'habitation, revelent que 10 % des logements ont 
besoin de grosses reparations et une autre tranche de 25 % ont 
besoin de petites reparations. Ces estimations des grosses 
reparations necessaires se situent entre celles du recensement 
de 1981 (7 %) et celles des enquetes de 1982 et de 1985 sur Ie 
revenu des menages et l'equipement menager (13 %). 

La majorite des logements habites par les proprietaires 
comptant au moins un element inferieur aux normes necessitaient 
des reparations dont Ie coat etait inferieur a 2 000 $. 

Le coat de la reparation d'elements inferieurs aux norrnes dans 
les petits immeubles a ete estime par des experts en batiment. 
Pour les logements occupes par les proprietaires, Ie coat moyen 
s'etablissait a 3 396 $ et la mediane a 1 600 $. Pour les 
logements ayant besoin de grosses reparations seulement, Ie 
coat moyen etait estime a 7 823 $ et la mediane a 5 175 $. En 
moyenne, les coats etaient plus eleves pour les logements en 
milieu rural (4 992 $), dans la region de l'Atlantique 
(4 261 $) et pour les logements construits avant 1901 
(7 713 $). Le quart des logements comptant des elements non 
con formes aux normes necessitaient des reparations coOtant 
moins de 500 $ et 60 %, des reparations coOtant moins de 
2 000 $. Cependant, pour environ 9 % des logements dans les 
petits immeubles, la reparation des elements non conformes aux 
norrnes aurait necessite des depenses de 10 000 $ ou plus. 
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Ce ne sont pas tous les occupants qui sont capables d'evaluer 
les reparations necessaires a leur logement. 

En ce qui concerne les logements vises par l'enquete nationale 
sur l'habitation pour lesquels on dispose d'evaluations des 
reparations necessaires faites a la fois par l'occupant et par 
des experts en batiment, on a cons tate qu'un occupant sur 
quatre avait sous-estime les reparations necessaires. Les 
proprietaires-occupants a faible revenu (moins de 20 000 $) 
etaient les plus nombreux a ne pas avoir fait d'evaluations 
exactes et avaient plus frequemment sous-estimer les repara
tions necessaires. En general, la correspondance entre les 
deux evaluations etait meilleure chez les proprietaires
occupants que chez les proprietaires-bailleurs, pour les 
proprietes plus recentes et pour les proprietes en meilleur 
etat. 

Les besoins en reparation des logements construits dans les 
annees 1960, 1970 et 1980 sont importants. 

En depit de la frequence beaucoup plus marquee des reparations 
necessaires dans Ie parc des logements plus anciens, la 
frequence des besoins en reparation des logements construits 
dans les annees 1960, 1970 et 1980 revele que l'entretien et 
les reparations sont egalement un facteur important pour les 
nouveaux logements. Les logements construits apres 1960 
representent 27 % de l'ensemble des logements ayant besoin de 
grosses reparations et 42 % de ceux qui ont besoin de petites 
reparations. 

B. LE MARCH~ DE LA R~NOVATION R~SIDENTIELLE 

Environ 50 % des proprietaires-occupants et 60 % des 
proprietaires-bailleurs ont entrepris des travaux de renovation 
en 1985. 

La moitie des proprietaires-occupants ayant repondu a l'enquete 
nationale sur l'habitation ont indique qu'ils avaient entrepris 
des travaux de renovation en 1985. Chez les proprietaires
bailleurs, la proportion est legerement plus elevee (60 %). 
Les proprietaires-occupants ont consacre en moyenne 3 380 $ aux 
travaux de renovation en 1985, et les proprietaires-bailleurs, 
1 815 $ par logement. Une comparaison des caracteristiques des 
menages des proprietaires-occupants renovateurs et non renova
teurs revele que les renovateurs ont tendance a etre plus 
jeunes, a etre maries avec des enfants et a avoir un revenu 
plus eleve. 

L'enquete nationale sur l'industrie de la renovation residen
tielle a revele que les entreprises de renovation sont plus 
anciennes et de plus grande taille qu'on sly attendait. 

Selon l'enquete sur l'industrie de la renovation residentielle, 
32 % des entreprises sondees travaillaient dans Ie domaine de 
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1a renovation depuis plus de 10 ans. Ces entreprises etaient 
egalement plus nombreuses a recourir a des contrats ecrits et a 
offrir des garanties ecrites de leur travail. Les deux tiers 
des entreprises sondees ont signale que la renovation repre
sentait plus de 50 % de leur chiffre d'affaires. La taille 
moyenne des entreprises etait d'un peu plus de cinq employes. 

C. PROBL~MES DU MARCH~ 

L'enquete nationale sur l'habitation a revele que les 
proprietaires-occupants dont Ie revenu etait inferieur a 
20 000 $ etaient plus nombreux a occuper des logements ayant 
besoin de grosses reparations. lIs avaient egalement moins 
tendance a entreprendre des travaux de renovation. 

Les proprietaires-occupants dont Ie revenu est inferieur a 
20 000 $ representaient 29 % de l'echantillon mais comptaient 
42 % des logements ayant besoin de grosses reparations. Cette 
meme relation n'a pas ete relevee pour les logements locatifs. 
Les menages locataires a faible revenu etaient representes dans 
Ie groupe des logements ayant besoin de grosses reparations en 
proportion de leur presence dans l'echantillon. 

De nombreux proprietaires-occupants et proprietaires-bailleurs 
gui reconnaissaient gue leur logement avait besoin de repara
tion n'ont entrepris aucuns travaux en 1985. 

Parmi les proprietaires-occupants qui n'ont pas fait de travaux 
de renovation mais qui ont indique des reparations necessaires, 
41 % ont cite Ie coOt des travaux comme motif de ne pas avoir 
renove. D'autres raisons ont ete citees, mais beaucoup moins 
frequemment : la peur d'une augmentation eventuelle des taxes 
foncieres (7,2 %), les taux d'interet eleves (4,3 %), la 
paperasse gouvernementale (2,6 %), un pret refuse (1,6 %) et 
des conditions de pret ne convenant pas (1,3 %). 

Les proprietaires-bailleurs ont cite Ie coOt des travaux moins 
frequemment et les problemes de financement (taux d'interet, 
conditions des prets) plus frequemment que les proprietaires
occupants. Les coOts eleves ont ete cites par 30,6 % des 
proprietaires-bailleurs, la crainte d'une augmentation des 
taxes foncieres par 8,8 %, les taux d'interet eleves par 8,7 %, 
les conditions de pret inacceptables par 6,0 %, la paperasse 
gouvernementale par 5,4 % et un pret refuse par 1,7 %. 

La frequence du motif "coOt eleve des travaux" indique peut
etre un probleme d'abordabilite pour les menages qui n'avaient 
pas les moyens d'assumer Ie coOt des travaux. Lorsque leur 
logement a besoin de reparations qui ne sont pas faites, ces 
menages sont dans l'impossibilite d'avoir acces a un logement 
de qualite minimale. La frequence de cette reponse peut 
egalement montrer que Ie proprietaire n'est pas au courant des 
avantages de la renovation ou qu'il manifeste une preference 
envers d'autres biens ou services. 
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Les augmentations de loyer attribuables a la renovation ont 
entraine des problemes financiers pour les locataires. 

Parmi les locataires sondes en 1986 qui occupaient des 
logements ayant ete renoves en 1985, 18,6 % ont signale des 
augmentations de loyer qui s'elevaient en moyenne a pres de 
12 % immediatement apres 1es renovations. Plus du tiers des 
augmentations de loyer etaient superieures a 10 % et un peu 
plus du quart etaient inferieures a 5 %. Les deux tiers des 
locataires ont signale que ces augmentations de loyer leur 
avaient cause un prob1eme financier: 16,9 % ont indique un 
probleme financier grave. 

On a constate que la qualite du voisinage exeryait une certaine 
influence sur la decision de renover des proprietaires. 

Selon les resultats de l'enquete nationale sur l'habitation, la 
qualite du voisinage n'influen~ait pas la decision de renover 
des proprietaires-occupants. Les proprietaires-bailleurs 
etaient plus nombreux a renover des logements dans des voisi
nages de bonne qualite, meme si la relation n'etait pas forte. 
Cependant, les decisions tant des proprietaires-occupants que 
des proprietaires-bail1eurs etaient beaucoup plus fortement 
influencees par l'evolution de la qualite du voisinage. Les 
proprietaires avaient plus tendance a renover dans les 
quartiers dont la situation s'ameliorait, peu importe la 
necessite des reparations. 

Les proprietaires renovateurs ont juge que les sources 
officieuses d'information (experience personne1le, bouche a 
oreille, conseils professionnels) etaient plus utiles que les 
livres et les brochures ou les cours de formation. 

Les reponses a l'enquete nationale sur l'habitation revelent 
que les proprietaires renovateurs ont fait appe1 a des 
renseignements de diverses sources. Les sources 1es plus 
frequemment citees par les proprietaires-occupants et 1es 
proprietaires-bai1leurs etaient l'experience personnelle (90 %, 
52 %), Ie bouche a oreille (76 %, 54 %) et les conseils 
professionnels (62 %, 38 %). Ces trois sources ont egalement 
ete jugees les plus utiles par les proprietaires-occupants et 
les proprietaires-bai11eurs ayant fait des renovations. Les 
livres et les brochures, meme s'ils ont ete cites par 61 % des 
proprietaires-occupants, ont ete cotes a un niveau de beaucoup 
inferieur aux trois autres sources d'information. 

Certaines entreprises estiment gue l'acces au financement 
constitue un prob1eme. 

Les trois quarts des entreprises sondees ont recours a des 
emprunts ou a des marges de credit et environ Ie tiers d'entres 
elles ont signale que ce genre de financement n'etait pas 
facile a obtenir. La facilite d'acces au financement semble 
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etre plus fortement reliee a l'anciennete de l'entreprise 
(antecedents professionnels) quia sa taille. 

Les repercussions de la reglementation publique sur les 
entreprises de renovation etaient moins repandues guion sly 
attendait, mais etaient assez importantes pour certaines 
entreprises. 

Meme si moins de 30 % des entreprises de renovation jugeaient 
que les reglements publics, quels qu'ils soient, avaient un 
effet net ou grand sur leurs coOts d'exploitation, elles 
s'entendaient en general sur les genres de reglement leur 
causant Ie plus de problemes. Les codes du batiment et Ie 
processus d'obtention des permis et d'approbation ont ete cites 
comme ayant un effet net ou grand sur les coOts par Ie plus 
grand nombre d'entreprises (26 % et 27 % respectivement). 
Cependant, la moitie des entreprises sondees ont indique que la 
reglementation publique, quelle qu'en soit la forme, avait un 
effet important sur leur exploitation. 

Selon les entrepreneurs en renovation, les fournisseurs de 
materiaux de construction et Ie bouche a oreille sont les 
sources d'information les plus utiles et les plus utilisees. 

Les repondants a l'enquete sur l'industrie de la renovation 
residentielle ont indique qu'ils avaient recours aux fournis
seurs de materiaux de construction (95 %), au bouche a oreille 
(93 %), a leurs clients (86 %) et aux pUblications specialisees 
(79 %) comme sources d'information. Les cours de formation 
(47 %), les colloques/conferences (53 %), les projets de 
demonstration (60 %) et les publications gouvernementales 
(68 %) etaient utilises Ie moins souvent. L'utilite de ces 
sources d'information est a peu pres egale a leur utilisation. 
Les fournisseurs de materiaux de construction et Ie bouche a 
oreille ont ete juges utiles par plus de la moitie des utilisa
teurs de ces sources. Les publications du gouvernement et les 
colloques/conferences/cours de formation ont regu les cotes 
d'utilite les plus faibles. 

D. PERTINENCE DE ReCENTS PROGRAMMES 

Les programmes publics recents et actuels de la SCHL axes sur 
la renovation ont generalement bien reussi a atteindre leurs 
objectifs. 

Le Programme d'aide a la remise en etat des logements (PAREL) 
est Ie principal programme de renovation de la SCHL ayant des 
objectifs sociaux. Une evaluation du programme d'avant 1986 a 
conclu que la composante proprietaire-occupant etait bien axee 
sur les menages a faible revenue La composante logement 
locatif atteignait moins bien la clientele cible et cela etait 
attribuable en partie aux delogements des locataires par suite 
des augmentations de loyer apres la remise en etat. 



- 179 -

Le Programme canadien de renovation des maisons (PCRM) 
utilisait la renovation residentielle comme mesure de creation 
d'emplois. S'adressant principalement aux menages a revenu 
faible a modere, Ie PCRM demandait aux beneficiaires de fournir 
une partie importante du coOt des travaux a meme leurs propres 
ressources. Etant donne cet effet d'entrainement, les depenses 
du PCRM ont eu sur l'industrie de la renovation une incidence 
directe et indirecte superieure a celIe du PAREL. 

E. CONSEQUENCES 

Le PAREL repond aux besoins en matiere de remise en etat des 
logements des menages a faible revenu et Ie processus de 
consultation actuellement en cours recherche des moyens 
d'ameliorer l'efficacite du programme. 

Le PAREL a ete integre a la politique du logement social en 
1986 et fait actuellement l'objet de consultations qui ont pour 
but de trouver des solutions a certains problemes et preoccupa
tions. Un certain nombre de problemes lies au PAREL ont ete 
cernes dans l'aper9u, notamment les problemes d'abordabilite, 
la sous-estimation des besoins et Ie manque d'information chez 
les proprietaires-occupants a faible revenu, et les problemes 
d'abordabilite et de delogement chez les locataires. Parmi les 
proprietaires-occupants sondes dans Ie cadre de l'enquete 
nationale sur l'habitation qui occupaient des logements ayant 
besoin de grosses reparations, 29 % seraient admissibles a 
l'aide du PAREL selon les criteres actuels. Cependant, ce ne 
sont pas tous les menages admissibles qui recevraient une 
remise suffisante de leur pret pour couvrir Ie coOt de toutes 
les reparations necessaires. Le succes du PAREL depend donc de 
l'aptitude et de la volonte des menages a fournir ou a obtenir 
les fonds additionnels. 

L'utilite de la documentation sur la renovation pourrait etre 
amelioree par les mesures suivantes : determination des besoins 
en matiere d'information, mise au point d'un materiel documen
taire approprie et adoption de strategies de marketing et de 
diffusion adaptees a la nature informelle du marche de la 
renovation. 

La mise au point de materiel documentaire et l'application 
d'une strategie de diffusion pour fournir aux intervenants du 
marche une information appropriee sur la renovation pourraient 
eventuellement regler un certain nombre des problemes releves 
dans l'aper9u. II s'agit notamment de la necessite de diffuser 
de l'information sur les approches technologiques et organisa
tionnelles, compte tenu des coOts eleves des reparations; du 
manque de sensibilisation a la necessite des reparations de la 
part des occupants et des proprietaires des maisons ayant 
besoin de reparations; et de la necessite, pour les entrepre
neurs en renovation, de perfectionner leurs competences en 
matiere de gestion et de marketing. 
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La SCHL peut continuer d'appuyer et de promouvoir des change
ments a la reglementation publigue pour reduire l'incidence de 
celle-ci sur les coOts des travaux de renovation et la 
complexite d'entreprendre les travaux. 

Les codes du b§timent et les reglements de zonage ont ete cites 
comme des problemes entravant l'exploitation des entreprises de 
renovation et influant sur les delais d'execution et Ie coOt 
des travaux. Meme si, en general, ces aspects du processus de 
reglementation ne relevent pas du mandat de la SCHL, celle-ci 
peut continuer de promouvoir des modifications et des ameliora
tions a la reglementation, en collaborant, avec d'autres ordres 
de gouvernement, a l'etablissement de lignes directrices et en 
realisant ou en parrainant des recherches sur les effets de la 
reglementation et les domaines pouvant etre ameliores. 



ANNEXE A 
SOURCES DES DONNEES 

1. Enquete nationa1e sur l'habitation 

L'enquete nationa1e sur l'habitation (ENH) a permis a la SCHL de 
recueillir des donn~es pr~cises et a jour sur l'~tat actuel des 
logements ainsi que sur la nature et l'ampleur des travaux de 
r~novation effectu~s en 1985, relativement a un ~chantillon 
repr~sentatif du parc de logements situ~s dans de petits 
immeubles. l 

La m~thode employ~e reposait sur des techniques perfectionn~es de 
sondage par t~l~phone et par la poste, mises au point a l'occa
sion d'autres grandes enquetes faites par la SCHL. Voici les 
principales caract~ristiques de cette m~thode : 

o La population ~tudi~e englobait tous les propri~taires
occupants, locataires et propri~taires-bailleurs de logements 
situ~s dans de petits immeubles (c.-a-d. quatre ~tages ou 
moins), au Canada. 

o Le sondage a ~t~ effectu~ par la poste, des questionnaires 
distincts ~tant envoy~s aux propri~taires-occupants, aux 
locataires et aux propri~taires-bailleurs. Des rappels et 
des questionnaires de suivi ont aussi ~t~ envoy~s a des 
intervalles pr~~tablis. 

o Les propri~taires-occupants et les locataires ont d'abord ~t~ 
contact~s par t~l~phone, afin qu'ils puissent confirmer 
qu'ils acceptaient de recevoir un questionnaire. 

o Les num~ros de t~l~phone des propri~taires-occupants et des 
locataires ont ~t~ choisis au moyen d'une m~thode informa
tis~e de production de nombres al~atoires. La stratification 
de l'~chantillon a permis de s'assurer d'un nombre minimal de 
r~pondants dans chaque province. 

o Les propri~taires-bailleurs ont ~t~ identifi~s par les loca
taires. Au besoin, des renseignements compl~mentaires sur 
l'adresse postale ont ~t~ obtenus a la fois par des 
recherches compl~mentaires et par des contacts directs avec 
les propri~taires-bailleurs. Le second questionnaire a 
l'intention des propri~taires-bailleurs a ~t~ livr~ par 
messager. 

1 Un rapport technique sur la m~thode de cueillette des donn~es 
est compris dans Ie rapport final de l'enquete nationale de 
1986 sur l'habitation (Final Report for the 1986 National 
Housing Study), pr~par~ par Les associ~s de recherche Ekos 
pour la Division de l'~valuation de programme, SCHL, f~vrier 
1987. 
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o Toutes les donnees d'adressage et de sondage ont ete traitees 
par ordinateur. Un numero d'identification particulier a et~ 
attribue a chaque repondant possible, afin de pouvoir faire 
le suivi au cours des trois etapes de l'enquete. Des ele
ments communs des numeros d'identification permettaient 
~galement de rattacher les locataires et les proprietaires
bailleurs. 

o Un sondage telephonique de moindre envergure a ete effectue 
aupr~s d'un echantillon de non-participants, afin de verifier 
les distortions possibles de l'echantillon des repondants. 

Un total de 24 095 questionnaires ont ete envoyes par la poste (a 
l'exclusion des rappels) : 16 264 a des proprietaires-occupants, 
4 996 a des locataires et 2 835 a des proprietaires-bailleurs. 
Le tableau suivant est un resume des caracteristiques de l'echan
tillon final et des taux de reponse. 

NOMBRE DE QUESTIONNAIRES 
REPONDANTS REMPLIS TAUX DE 
ADMISSIBLES RE~US REPONSE 

Proprietaires-occupants 15 865 8 972 56,6% 

Locataires 4 476 2 568 57,4% 

Proprietaires-bailleurs 2 383 977 41,0% 

L'enquete effectuee aupr~s des non-repondants a egalement permis 
de recueillir des donnees permettant de reviser le nombre estima
tif de repondants admissibles. Le taux de reponse redress~ 
s'etablissait donc a 68 p. 100 dans Ie cas des proprietaires
occupants et des locataires et a 53 p. 100 pour les proprie
taires-bailleurs. 

L'enquete nationale sur l'habitation s'est deroulee entre aoQt et 
decembre 1986. 

2. Enquete sur l'industrie de la renovation residentielle 

L'enquete sur l'industrie de la renovation residentielle (EIRR) a 
~te entreprise afin de pouvoir decrire la structure et Ie mode de 
fonctionnement des entreprises de renovation et surtout de pre
ciser les repercussions des interventions des pouvoirs publics 
sur cette industrie. 1 L'enquete effectuee aupr~s des dirigeants 

1 Enquete nationale sur l'industrie de la renovation residen
tielle, resume des constatations preliminaires, Division de 
l'~valuation de programme, SCHL, f~vrier 1987. 
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d'entreprises portait sur la nature de leur commerce et sur les 
conditions d'exploitation au sein de l'industrie. C'etait la 
premiere enquete du genre qui visait a recueillir des donnees 
statistiques a l'echelle nationale sur les caracteristiques et 
les opinions de cette industrie. 

A l'exception de Toronto et d'Ottawa, il n'existait malheureuse
ment aucune liste des entreprises a l'echelle nationale, provin
ciale ou locale. Pour les besoins de l'echantillonnage, les noms 
des entreprises ont ete releves dans les pages jaunes, a la 
rubrique "renovation", des plus recents annuaires telephoniques 
des diverses municipalites du pays. 

L'echantillon des entreprises de renovation residentielle renfer
mait les 175 entreprises relevees dans la region de l'Atlantique 
et des sous-groupes de 737 entreprises choisies au hasard dans 
chacune des quatre autres regions. Toutes les entreprises du 
Yukon et des Territoires du Nord-Ouest ont ete incluses dans 
l'echantillon de la Colombie-Britannique. 

Le questionnaire expedie a chaque entreprise devait etre rempli 
puis retourne dans une enveloppe affranchie. Cet envoi a ete 
suivi d'un autre comportant une lettre de rappel et un second 
exemplaire du questionnaire. A titre d'encouragement et de 
compensation, on s'est engage a envoyer aux entreprises repon
dantes un compte rendu des resultats de l'enquete. Par ailleurs, 
tous les repondants etaient assures de l'anonymat. 

On a demande aux entreprises participantes de donner leurs 
reponses par reference a l'annee 1985. Cela etant, les entre
prises qui ont declare qu'elles ne s'occupaient pas de renovation 
residentielle au cours de l'annee en question ont ete eliminees 
de l'echantillon. En outre, il a fallu deduire de l'echantillon 
initial les questionnaires qui ont ete renvoyes par les postes a 
cause de l'inexactitude des adresses. 

Le taux de reponse global etait de 36 p. 100. Compte tenu de la 
nature aleatoire des questionnaires postaux et du fait que les 
entreprises concernees n'ont re9u aucun preavis au sujet de 
l'etude, on peut dire que ce taux est tres satisfaisant. 

On a re9u de chaque region un minimum de 200 reponses, a l'excep
tion de la region de l'Atlantique qui n'a envoye que 31 
reponses. Les donnees provenant de la region de l'Atlantique 
sont trop restreintes pour etre statistiquement representatives; 
n'empeche qu'on les a incluses en tant qu'elements de compa
raison, dans la recapitulation des resultats. 

II est important de comprendre que les resultats de la presente 
enquete representent uniquement les opinions des entreprises de 
renovation qui ont rempli et retourne Ie questionnaire. lIs ne 
peuvent etre appliques a l'ensemble de l'industrie, etant donne 
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que l'echantillon couvert par l'enquete s'est limite aux entre
prises qui utilisent a des fins publicitaires les pages jaunes 
des annuaires. 

L'enquete sur l'industrie de la renovation residentielle a ete 
effectuee entre les mois d'octobre et decembre 1986. 



ANNEXE B 
~VALUATION DE L'~TAT DES LOGEMENTS 

1. Methodes 

L'etat des logements peut s'evaluer de diverses fa90ns. La 
presente annexe en decrit quatre de fa90n succincte. 

a) Absence de "commodites elementaires" 

II n'a pas toujours ete facile de disposer d'indicateurs fiables 
de "l'etat des logements". En l'absence de tels renseignements, 
la qualite des logements etait souvent evaluee d'apres la 
presence ou l'absence de caracteristiques importantes, qualifiees 
de "commodites elementaires". 

Par Ie passe, la presence d'installations de plomberie interieure 
comme l'eau chaude et l'eau froide, une baignoire ou une douche, 
et une toilette, servait souvent d'indicateur de la qualite d'un 
logement, du moins en ce qui concerne les questions d'hygiene 
publique. L'amelioration constante de la qualite des logements 
au cours de l'apres-guerre a considerablement reduit la perti
nence des installations de plomberie interieure a titre de prin
cipal indicateur de la qualite des logements. 

La necessite de preciser davantage les indicateurs de qualite des 
logements ne s'explique pas seulement par les ameliorations 
constatees a ce chapitre. De toute evidence, Ie fait de tenir 
compte uniquement de la plomberie interieure escamote l'impor
tance des autres composantes de l'equipement des menages, comme 
Ie chauffage et l'electricite. 

La methode des "commodites elementaires" comporte egalement un 
autre defaut : les logements sont habituellement evalues unique
ment d'apres la presence ou l'absence de certains equipements, 
sans egard a leur qualite et a leur etat de fonctionnement. Cela 
peut entralner une forte sous-estimation de la necessite des 
reparations. 

b) Necessite des reparations 

L'analyse de l'equipement des menages faite au moyen de la 
methode des commodites elementaires fournit un indicateur de 
l'etat des logements qui se revele incomplet, parce qu'il omet de 
rendre compte de l'etat du logement lui-meme (par exemple les 
murs, les planchers, la toiture). Cet aspect de la necessite des 
renovations peut etre evalue au moyen d'evaluations globales des 
reparations necessaires. A cet egard, Statistiques Canada 
emploie une classification en trois points dans les recensements 
et dans l'enquete sur l'equipement des menages. Cette methode 
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permet de demander aux repondants si leurs logements ont besoin 
de reparations, en leur proposant les reponses suivantes 

o Oui, de grosses reparations (par exemple, tuyaux rouilles, 
cables electriques endommages, planchers affaisses, murs 
bombes, murs et plafonds humides, mur de fondation 
desagrege, marches et porches pourris, etc.); 

o Oui, de petites reparations (par exemple, fissures dans Ie 
parement interieur des murs et plafonds, luminaires et inter
rupteurs electriques brises, evier qui coule, vitres craquees 
ou brisees, bardeaux ou elements de bardage manquants, 
peinture qui s'ecaille, etc.); 

o Non, l'entretien courant (par exemple, peinture, ajustage des 
robinets qui coulent, nettoyage des rigoles ou gouttieres 
bouchees, etc.). 

Seuls les travaux de reparation necessaires pour ramener Ie loge
ment a son etat original sont compris dans ces categories. La 
redecoration, les agrandissements, les transformations ou les 
mesures d'economie d'energie sont exclus. 

c) ~valuation de l'etat des elements du logement 

Bien que la methode des "reparations necessaires" decrite 
ci-dessus puisse donner une estimation de l'ampleur de la neces
site des reparations, elle ne precise aucunement quelles repara
tions sont necessaires. 

On peut regler cette difficulte en recueillant des donnees qui 
meneront a une evaluation precise de l'etat de chaque element qui 
forme la partie exterieure d'un logement (par exemple les murs 
exterieurs, Ie toit, la cheminee, etc.), l'interieur (par 
exemple l'ebenisterie, les planchers, les murs, etc.) et les 
installations mecaniques (par exemple la plomberie, Ie chauffage 
et les installations electriques). On peut ainsi obtenir une 
evaluation de l'etat ou de la necessite des reparations de chaque 
element d'un logement. 

d} Estimation du coOt des reparations 

L'estimation du coOt des reparations necessaires afin qu'un loge
ment soit conforme a certaines normes est un autre bon indicateur 
de l'etendue de la necessite des reparations. Comme il s'agit 
d'une mesure proportionnelle, les donnees sur Ie coOt des repara
tions fournissent une estimation beaucoup plus precise de 
l'etendue des reparations necessaires, par rapport aux methodes 
descriptives indiquees ci-dessus. 

Les donnees sur Ie coOt des reparations sont d'autant plus 
utiles qu'elles permettent de comparer sur une base commune 
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l'ampleur des besoins existants et des depenses. De plus, les 
estimations de coOt constituent une donnee importante en vue de 
l'elaboration des politiques, puisqu'elles permettent d'etablir 
des seuils d'aide financiere, quand cette mesure est jugee neces
saire ou souhaitable. 

Chacune des diverses methodes d'evaluation de l'etat des loge
ments decrites ci-dessus exige des donnees differentes, qui font 
l'objet de la section suivante. 

2. Sources de donnees 

II n'existe que tres peu de sources de donnees qui permettent 
d'evaluer l'etat des logements a l'echelle nationale. Les prin
cipales sources de donnees sont les suivantes : 

a) Le recensement 

Le recensement est depuis toujours la principale source de 
renseignements de base sur les logements. Meme s'il fournit une 
indication de l'age du parc de logements existants, il ne donne 
guere de donnees utiles sur l'etat des logements. Des recenseurs 
ayant re9u une formation a cet egard ont evalue l'etat structurel 
(necessite des reparations) des logements, de 1941 a 1961, mais 
ces renseignements ont cesse d'etre recueillis en 1971, quand Ie 
recensement a commence a etre effectue par autodenombrement. Au 
recensement de 1981, une question portant sur la necessite des 
reparations a ete prevue et les occupants devaient evaluer l'etat 
de leur logement. D'autre part, Ie recensement ne sert plus a 
recueillir des donnees sur la presence de l'ensemble des commo
dites elementaires. 

Etant donne Ie tres grand nombre de menages vises par Ie recense
ment et Ie fort taux d'echantillonnage, les donnees du recense
ment sont habituellement d'une qualite superieure a celIe de 
toutes les autres sources. Leur principal inconvenient tient au 
fait que les donnees ne sont disponibles quia des interval1es de 
dix ans. Des doutes ont egalement ete exprimes a l'egard de 
l'exactitude des evaluations de la necessite des reparations 
faites par les occupants, depuis Ie debut de l'autodenombrement, 
et quant a leur comparabilite aux evaluations auparavant faites 
par des recenseurs. 

b) Le fichier de microdonnees de l'ERMEM 

Les fichiers de microdonnees servant a l'enquete sur Ie revenu 
des menages et l'equipement menager (ERMEM) permettent de 
corriger une partie des problemes qui se rattachent aux indica
teurs de necessite des reparations obtenus au moyen du recense
mente Statistiques Canada effectue l'ERMEM par recoupement des 
donnees de quatre enquetes distinctes : l'enquete sur l'equipe
ment des menages (EEM), l'enquete sur la population active 
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(EPA), l'enquete sur les finances des consommateurs (EFC) et 
l'enquete sur les loyers. 

Au nombre des principales qualites de l'ERMEM, mentionnons Ie 
fait que les donnees sont publiees a des intervalles beaucoup 
plus rapproches (aux deux ans avant 1982 et chaque annee depuis 
1985). Les fichiers de microdonnees de l'ERMEM renferment des 
renseignements sur la presence des commodites elementaires et, 
depuis 1982, sur la necessite des reparations. 

Les donnees de l'ERMEM et du rencensement comportent neanmoins 
des differences qui reduisent la comparabilite des estimations de 
l'etat des logements obtenues de ces deux sources. A la diffe
rence du recensement, les donnees de l'EEM sont recueillies par 
des intervieweurs entraines (par telephone ou par des entrevues 
personnelles a la maison). 8'ils ont regu une formation suffi
sante, les intervieweurs peuvent rehausser l'exactitude et l'uni
formite des donnees recueillies, dans la mesure 00 ils peuvent 
mieux expliquer la question et les categories de reponses, s'il y 
a lieu. Les intervieweurs preposes a l'EEM regoivent une forma
tion complete afin que l'exactitude et l'uniformite des 
renseignements recueillis ne fassent aucun doute. 

L'EEM se distingue du recensement non seulement par la difference 
des methodes de cueillette de donnees, mais aussi par la formula
tion particuliere de la question portant sur la "necessite des 
reparations". II existe egalement des divergences dans l'ordre 
des categories de reponses et dans les genres de travaux 
mentionnes a titre d'exemples. 

Les deux enquetes different egalement par la taille et les carac
teristiques de l'echantillon. Comme les donnees de l'ERMEM sont 
obtenues aupres d'un echantillon beaucoup plus petit (34 262 
repondants en 1985) que Ie recensement, les possibilites d'ana
lyse par desagregation sont beaucoup plus restreintes. De plus, 
l'echantillon de l'ERMEM ne comprend pas les residents du Yukon 
et des Territoires du Nord-Ouest, des reserves indiennes et de 
diverses categories de logements "collectifs" (par exemple les 
pensions, les centres d'hebergement, les residences pour etu
diants, les hotels, les baraquements militaires, les hopitaux, 
les centres de detention, etc.). 

Etant donne ces differences, les estimations de la necessite des 
reparations obtenues au moyen du recensement et des fichiers de 
microdonnees de l'ERMEM ne sont pas directement comparables. 

c) Enquetes speciales 

Crest seulement au moyen "d'enquetes speciales" qu'il est 
possible de recueillir des renseignements complets et precis sur 
l'etat des logements et sur la necessite des reparations. Le 
releve des logements (qui a commence en 1974) et la recente 
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enquete nationale sur l'habitation (effectu~e en 1986) sont deux 
exemples d'enquetes sp~ciales commandit~es par la Soci~t~ cana
diennne d'hypotheques et de logement afin d'obtenir des indica
teurs pr~cis de l'~tat des logements et des caract~ristiques des 
occupants. 

L'enquete nationale sur l'habitation m~rite qu'on sly arrete, 
parce qu'elle constitue la plus importante et la plus r~cente 
source de donn~es sur la n~cessit~ des r~novations et sur les 
attitudes de tous les intervenants dans ce domaine. Cela 
explique qu'elle soit plus souvent mise a contribution dans Ie 
pr~sent rapport pour d~crire la n~cessit~ des r~parations. 

L'enquete nationale sur l'habitation visait a corriger certaines 
difficult~s inh~rentes aux estimations de la n~cessit~ des r~pa
rations obtenues au moyen du rencensement et de l'ERMEM. En 
cons~quence, l'ENH a ~t~ effectu~e en regroupant certaines 
m~thodes de cueillette de donn~es employ~es dans les deux autres 
enquetes. A l'instar du recensement, les r~pondants a l'ENH ont 
rempli des questionnaires, sans l'aide d'un intervieweur. La 
formulation de la question relative a la "n~cessit~ des r~para
tions" adopt~e pour les besoins de l'enquete nationale sur 
l'habitation est identique a celIe de l'enquete sur l'~quipement 
des m~nages (EEM). 

Les r~sultats de l'enquete nationale sur l'habitation sont tir~s 
des r~ponses fournies par 8 972 propri~taires-occupants, 2 568 
locataires et 977 propri~taires-bai11eurs de logements autonomes 
situ~s dans de petits immeubles. Ne faisaient pas partie de 
l'~chantillon les logements situ~s dans des tours d'habitation 
(plus de quatre ~tages), les logements collectifs (avec salle a 
manger commune et autres installations partag~es), les logements 
publics sans but lucratif et les coop~ratives d'habitation, ainsi 
que les logements situ~s au Yukon et dans les Territoires du 
Nord-Ouest.l Les r~pondants a l'ENH devaient r~pondre a diverses 
questions portant sur les caract~ristiques du m~nage, l'~tat du 
logement, la nature des travaux de r~novation effectu~s en 1985 
ou pr~vus en 1987, ainsi que sur les motifs et les obstacles qui 
influencent la d~cision de r~nover. En plus de fournir une mine 
de renseignements pr~cis sur la nature exacte des r~parations 
n~cessaires, les donn~es de l'enquete nationale sur l'habitation 
offrent une occasion unique de comparer directement les diverses 
m~thodes d'~valuation de l'~tat des logements. Des experts en 
batiment de la SCHL ont visit~ un sous-~chantillon de 1 874 loge
ments, afin de recueillir des donn~es compl~mentaires sur l'~tat 
des logements, sur la qualit~ des travaux de r~novation et sur Ie 

1 Tous les d~tails de l'enquete nationale sur l'habitation se 
trouvent dans Ie rapport final de l'enquete nationale de 1986 
sur l'habitation (Final Report for the 1986 National Housing 
Study), pr~par~ par Les associ~s de recherche Ekos pour la 
Division de 1'~valuation de programme, SCHL, 1987. 
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coat des travaux necessaires pour que les logements soient 
conformes a des normes minimales. 

Meme si l'echantillon des logements inspectes n'a pas ete cons
titue de fagon tout a fait aleatoire, on s'est apergu qu'il etait 
representatif de l'echantillon global. (Les caracteristiques des 
deux echantillons sont comparees dans les tableaux B.l, B.2 et 
B.3.) Les donnees recueillies a la suite des inspections servent 
egalement de reperes en vue d'une interpretation plus precise des 
estimations des reparations necessaires, faites par les 
occupants. 
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TABLEAU B.l 
COMPARAISON DES CARACTERISTIQUES DES ECHANTILLONS DE 

PROPRIETAIRES OU OCCUPANTS ET DES MENAGES VISITES PAR LES EXPERTS 
DANS LE CADRE DE L'ENQUETE NATIONALE SUR L1HABITATION : 

PROPRIETAIRES-OCCUPANTS 

Langue 
Anglais 
Fran9ais 

Genre de batiment 
Maison individuelle 
Autre 

Duree d'occupation 
Moins d'un an 
Un § deux ans 
Deux § cinq ans 
Cinq § dix ans 
Dix § vingt ans 
Plus de vingt ans 

Reparations necessaires? 
Qui (grosses reparations) 
Qui (petites reparations) 
Non (entretien courant) 

Renovations effectuees en 1985? 
Qui 
Non 

Description du menage 
Personne seule 
Un adu1te et des enfants 
Couple marie, sans enfant 
Couple marie, avec enfants 
Deux personnes ou plus, 

sans lien de parente 
Autre 

Niveau d'instruction 
Etudes primaires 
Etudes secondaires 
Etudes col1egiales partielles 
Dip16me d'etudes collegia1es 
Etudes universitaires partielles 
Dipl6me universitaire 
Etudes superieures 

ENH 
PROPRIETAIRES 
OU OCCUPANTS 

(% ) 

82,1 
17,9 

n=8 972 

88,1 
11,9 

n=8 820 

5,5 
8,5 

18,7 
23,4 
23,4 
20,5 

n=8 815 

9,5 
21,4 
69,2 

n=8 662 

50,0 
50,0 

n=8 583 

7,4 
4,3 

23,1 
60,8 

0,9 
3,5 

n=8 690 

12,4 
43,2 
9,5 
9,9 
9,0 

10,4 
5,5 

n=8 477 

EXPERTS EN 
BATIMENT DE 

LA SCHL 
(%) 

77,8 
22,2 

n=l 726 

89,8 
10,2 

n=l 709 

5,7 
9,1 

19,6 
23,7 
23,1 
18,8 

n=l 703 

13,7 
23,5 
62,8 

n=1 670 

55,9 
44,1 

n=l 662 

6,2 
4,0 

23,1 
63,3 

0,7 
2,7 

n=l 683 

11,1 
39,7 
9,5 

10,3 
11,2 
12,2 
6,0 

n=l 638 
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TABLEAU B.1 
COMPARAISON DES CARACTERISTIQUES DES ECHANTILLONS DE 

PROPRI~TAIRES OU OCCUPANTS ET DES M~NAGES VISIT~S PAR LES EXPERTS 
DANS LE CADRE DE L'ENQUETE NATIONALE SUR L'HABITATION : 

PROPRIETAIRES-OCCUPANTS (suite) 

Profession 
Agriculture, peche 
Travailleur manuel/manoeuvre 
Ouvrier sp~cialis~ 
Ouvrier qualifi~ ou professionnel 
vente, services 
Professionnel 
Administration/gestion 
Homme/femme au foyer 
Autre 

Situation d'emploi 
Travailleur autonome 
Employ~ a plein temps 
Employ~ a temps partiel 
Au ch6mage 
Etudiant 
Retrait~ 
Autre 

Province 
Alberta 
Colombie-Britannique 
Ile-du-Prince-Edouard 
Manitoba 
Nouveau-Brunswick 
Nouvelle-Ecosse 
ontario 
Qu~bec 

Saskatchewan 
Terre-Neuve 

Nombre de pieces dans Ie logement 

Age du logement 

Age du r~pondant 

Prix de revente du logement 

Revenu du m~nage 

ENH 
PROPRIETAIRES 
OU OCCUPANTS 

(%) 

6,3 
6,8 
5,9 

12,1 
14,9 
18,1 
14,2 
15,7 

5,9 
n=8 310 

12,3 
47,8 
11 ,8 

7,0 
0,7 

16,2 
4,1 

n=8 390 

11,7 
16,4 

6,4 
7,5 
5,4 
9,5 

16,0 
3,0 

17,9 
6,3 

n=8 972 

x= 6,91 
n=8 908 

x=28,64 
n=8 549 

x=45,5 
n=8 690 

x=$82 120 
n=8 125 

x=$38 006 
n=7 287 

EXPERTS EN 
BATIMENT DE 

LA SCHL 
(% ) 

5,4 
6,4 
6,4 

13,6 
13,9 
19,8 
16,9 
12,2 
5,3 

n=l 615 

12,5 
48,0 
11,4 
6,2 
0,7 

1 7,4 
3,7 

n=l 643 

11,9 
12,7 
5,9 
7,1 
6,2 

11,1 
12,7 

3,3 
22,2 

7,0 
n=l 726 

x= 7,01 
n=l 715 

x=29,27 
n=l 660 

x=45,9 
n=l 687 

x=$80 034 
n=l 647 

x=37 660 
n=l 561 
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TABLEAU B.2 
COMPARAISON DES CARACTERISTIQUES DES ECHANTILLONS DE 

PROPRIETAIRES OU OCCUPANTS ET DES MENAGES VISITES PAR LES EXPERTS 
DANS LE CADRE DE L'ENQUETE NATIONALE SUR L'HABITATION : 

PROPRIETAIRES-BAILLEURS 

Langue 
Anglais 
Fran<;ais 

Genre de batiment 
Maison individuelle 
Autre 

Reparations necessaires? 
Oui (grosses reparations) 
Oui (petites reparations) 
Non (entretien courant) 

Proprietaire de l l immeuble 
Societe privee 
Une seule personne 
Deux ou plusieurs personnes 
Autre 

Renovations effectuees en 1985? 
Oui 
Non 

Profession 
Agriculture, peche 
Travailleur manuel/manoeuvre 
Ouvrier specialise 
Ouvrier qualifie ou professionnel 
Vente, services 
Professionnel 
Administration/gestion 
Homme/femme au foyer 
Autre 

Hypoth~que en cours? 
Oui 
Non 

ENH 
PROPRIETAIRES 
OU OCCUPANTS 

(% ) 

62,2 
31,8 

n=977 

29,8 
70,2 

n=950 

10,7 
23,2 
66,0 

n=942 

17,0 
56,0 
22,2 
4,8 

n=952 

59,7 
40,3 

n=913 

4,3 
7,9 
7,1 

11,3 
10,8 
18,2 
21,6 
6,3 

12,6 
n=890 

62,5 
27,5 

n=928 

EXPERTS EN 
BATIMENT DE 

LA SCHL 
(%) 

69,7 
30,3 

n=145 

21,7 
78,3 

n=143 

12,1 
22,7 
65,2 

n=141 

21,0 
53,1 
20,3 
5,6 

n=143 

63,5 
36,5 

n=137 

3,1 
3,1 
8,5 

10,9 
9,3 

20,9 
28,7 
3,9 

11,6 
n=129 

71,8 
28,2 

n=142 
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TABLEAU B.2 
COMPARAISON DES CARACTERISTIQUES DES ECDANTILLONS DE 

PROPRIETAIRES OU OCCUPANTS ET DES MENAGES VISITES PAR LES EXPERTS 
DANS LE CADRE DE L'ENQUETE NATIONALE SUR L'DABITATION : 

PROPRIETAIRES-BAILLEURS (suite) 

Province 
Alberta 
Colombie-Britannique 
Ile-du-Prince-Edouard 
Manitoba 
Nouveau-Brunswick 
Nouvelle-Ecosse 
ontario 
Quebec 
Saskatchewan 
Terre-Neuve 

Nombre de logements 

Duree de la propriete de l'immeuble 

Age de l'immeuble 

Prix de revente de l'immeuble 

Pourcentage de l'actif represente 
par l'immeuble 

END 
PROPRIETAIRES 
OU OCCUPANTS 

( %) 

9,8 
12,9 

4,6 
6,3 
1,9 
8,4 

15,4 
3,5 

32,5 
4,6 

n=977 

x=14,01 
n=924 

x=11,05 
n=907 

x=35,39 
n=907 

x=$420 105 
n=786 

x=44,42 
n=666 

EXPERTS EN 
BATIMENT DE 

LA SCHL 
(%) 

9,7 
11,7 

4,1 
2,8 
2,1 
8,3 

18,6 
5,5 

30,3 
6,9 

n=145 

x=17,33 
n=142 

x= 9,32 
n=143 

x=3l,00 
n=137 

x=$620 262 
n=123 

x=43,16 
n=104 
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TABLEAU B.3 
COMPARAISON DES CARACTERISTIQUES DES ECHANTILLONS DE 

PROPRIETAIRES OU OCCUPANTS ET DES MENAGES VISITES PAR LES EXPERTS 
DANS LE CADRE DE L'ENQUETE NATIONALE SUR L'HABITATION : 

Langue 
Ang1ais 
Fran<;ais 

Duree d'occupation 
Moins d'un an 
Un ~ deux ans 
Deux ~ cinq ans 
Cinq ~ dix ans 
Dix ~ vingt ans 
plus de vingt ans 

Reparations necessaires? 
Qui (grosses reparations) 
Qui (petites reparations) 
Non (entretien courant) 

LOCATAIRES 

Renovations effectuees en 1985? 
Qui 
Non 

Description du menage 
Personne seule 
Un adulte et des enfants 
Couple marie, sans enfant 
Couple marie, avec enfants 
Deux personnes ou plus, 
sans lien de parente 

Autre 

Niveau d'instruction 
Etudes primaires 
Etudes secondaires 
Etudes collegiales partielles 
Diplome d'etudes collegiales 
Etudes universitaires partielles 
Diplome universitaire 
Etudes superieures 

ENH 
PROPRI ETAI RES 
OU OCCUPANTS 

(% ) 

71,3 
28,7 

n=2 568 

23,1 
25,5 
28,5 
12,9 

6,9 
3,1 

n=2 524 

12,2 
32,8 
55,0 

n=2 400 

23,2 
76,8 

n=2 427 

25,5 
9,5 

22,6 
31,4 
6,0 
5,0 

n=2 491 

7,1 
41,3 
12,3 
12,6 

9,9 
11,9 

4,9 
n=2 415 

EXPERTS EN 
BATIMENT DE 

LA SCHL 
(%) 

65,6 
34,4 
n=93 

22,2 
32,2 
24,4 
11,1 

7,8 
2,2 

n=90 

8,0 
18,4 
73,6 
n=87 

13,8 
86,2 
n=87 

18,7 
16,5 
19,8 
36,3 
4,4 
4,4 

n=91 

11,1 
33,3 
13,3 
11,1 
13,3 
14,4 

3,3 
n=90 
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TABLEAU B.3 
COMPARAISON DES CARACTERISTIQUES DES ECHANTILLONS DE 

PROPRIETAIRES OU OCCUPANTS ET DES MENAGES VISITES PAR LES EXPERTS 
DANS LE CADRE DE L'ENQUETE NATIONALE SUR L'HABITATION : 

LOCATAIRES (suite) 

Profession 
Agriculture, peche 
Travai11eur manuel/manoeuvre 
Ouvrier specialise 
Ouvrier qua1ifie ou professionne1 
Ven te, services 
Professionne1 
Administration/gestion 
Homme/femme au foyer 
Autre 

Situation d'emp1oi 
Travai11eur autonome 
Employe a plein temps 
Employe a temps partie1 
Au ch6mage 
Etudiant 
Retraite 
Autre 

Province 
Alberta 
Colombie-Britannique 
I1e-du-Prince-Edouard 
Manitoba 
Nouveau-Brunswick 
Nouve11e-Ecosse 
ontario 
Quebec 
Saskatchewan 
Terre-Neuve 

Nombre de pi~ces dans Ie logement 

Age du locataire 

Loyer mensue1 

Revenu du menage 

ENH 
PROPRIETAIRES 
OU OCCUPANTS 

(% ) 

2,0 
8,7 
5,6 
7,7 

21,9 
19,4 
10,0 
14,5 
10,0 

n=2 403 

5,8 
53,9 
11,7 
10,9 

5,1 
7,7 
4,9 

n=2 367 

10,9 
18,8 

4,6 
4,6 
1,9 
6,6 

14,3 
2,5 

31,1 
4,8 

n=2 568 

x=4.80 
n=2 546 

x=35,47 
n=2 444 

x=$389,07 
n=2 395 

x=$25174 
n=l 768 

EXPERTS EN 
BATIMENT DE 

LA SCHL 
(%) 

2,2 
14,4 

2,2 
6,7 

13,3 
23,3 
11,1 
14,4 
12,2 
n=90 

5,8 
54,7 

9,3 
10,5 

5,8 
9,3 
4,7 

n=86 

5,4 
12,9 

3,2 
2,2 
1,1 
8,6 

19,4 
6,5 

33,3 
7,5 

n=93 

x=4,68 
n=90 

x=35,74 
n=86 

x=$358,87 
n=86 

x=$25 067 
n=61 
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TABlEAU C.1 

R~OVATIONS EFfECTU£ES EN 1985, SElON LE GENRE 
PROPRI~TAIRES-OCCUPANTS 

GENRE OC ~OVATIONS 

~U':MENT DU ENTRETIEN R~ARATIONS AMaIOOATIONS ENSEH8LE OCS TRAYAUX 
LOiEMENT (s) (s) (s) un (N) 

EXTtlUEIIl 20,2 19,1 21,9 42,4 3 680 

Travaux sur I' empla:ement 8,7 5,0 12,8 25,2 2 143 

Murs exterieurs 
structure 4,0 1,8 2,7 8,3 765 
finition : bois 5,1 1,0 2,0 7,9 758 
finition : autre 2,7 1,3 2,2 6,1 527 

Toiture, cheminee 
gouttieres, descentes 4,6 4,9 2,8 11,9 1 016 
couverture 3,7 5,4 1,4 10,2 819 
cheminee 2,7 2,8 1,3 6,7 598 

Portes et fenetres 5,7 5,6 6,3 17,2 470 

Marches, balcons 5,3 5,0 5,3 15,2 391 

IINTDlIEUR 14,7 9,5 24,0 38,0 3 244 

Menuiserie 
planchers 2,3 2,6 5,9 10,6 925 
murs 3,4 2,4 9,2 14,7 300 
etageres, armoires 2,4 1,9 5,2 9,4 810 
portes 2,2 1,6 7,5 11,2 938 

Murs 
revetement en panneaux/plfttre 2,9 2,8 7,4 12,8 1 074 
peinture, papier peint 10,8 3,2 14,0 27,2 2 302 

Planchers 
bois franc 1,2 0,7 2,4 4,2 323 
tapis 2,8 2,9 7,8 13,2 175 
ceramique, carreaux 1,9 2,1 5,4 9,2 755 

INSTALLATIONS MtCANIQUES 
Reseau d'electricite 8,7 13,8 19,5 32,7 2 809 

appareils d'eclairage 
cAblage 1,9 2,5 8,5 12,7 076 

1,5 2,7 6,5 10,5 903 
Chauffage/climatisation 

chaudiere 2,9 3,4 2,1 8,2 696 
foyer, poele a bois 1,7 0,9 1,7 4,3 400 
canalisations, tuyaux 1,4 0,8 1,3 3,4 299 

Plomberie 
tuyaux 2,1 3,1 4,0 9,0 768 
accessoires 2,6 3,9 5,0 11,3 944 
chauffe-eau 1,6 3,1 1,1 5,7 525 

Isolation 1,3 1,6 3,7 6,4 532 
grenier 0,9 1,3 3,6 5,6 507 
murs 2,2 2,4 3,8 8,2 720 
portes et fe~tres 

0,2 0,7 1,2 2,0 176 
Aut res installations mecaniques 

27,2 27,1 36,3 51,0 4 420 
TOTAl 

SIIJRCE Enquete nation ale sur I' habitation, SCHL, 1986. 
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TABl..EAU C.2 

R040YATIONS EFfECTIEES EN 1985, SELON LE GENRE 
PROPRIErAIRES-BAILLEURS 

GENRE DE RfNOYATIONS 

~LOENT 00 ENTRETIEN RfPARATIONS AM~LIORATIONS ENSEtIILE DES TRAYAUX 
L[J;EMENT (~) (~) (~) (~) (N) 

EXTiRIEIM 30 5 24,5 18,6 52,2 482 

Travaux sur I ' emp I acement 13,0 6,6 9,1 27,4 246 

Murs exterieurs 
structure 7,2 3,7 2,5 13,0 111 
finition : bois 8,6 1,3 0,9 10,7 99 
finition : autre 4,0 1,6 2,0 7,6 64 

Toiture, cheminee 
gouttieres, descentes 7,7 7,0 3,5 17,8 159 
couverture 7,0 6,3 2,3 15,3 129 
cheminee 3,6 2,0 1,2 6,8 62 

Portes et fe~tres 12,5 8,3 5,9 25,6 223 

Marches, balcons 10,1 9,6 3,6 22,8 205 

I NTiR IEIM 29,3 17,9 19,3 48,7 445 

Menuiserie 
planchers 7,9 6,0 6,0 19,5 159 
murs 9,6 4,6 6,7 20,5 176 
etageres, armoires 5,0 4,1 5,0 13,8 117 
portes 8,8 4,9 4,4 17,9 154 

Murs 
rev@tement en panneaux/platre 9,5 6,1 5,6 20,3 179 
peinture, papier peint 21,0 6,8 8,6 35,0 319 

Planchers 
bois franc 3,6 1,6 1,5 6,7 54 
tapis 10,1 5,9 7,0 22,5 201 
ceramique, carreaux 6,9 6,3 5,1 17,6 148 

INSTALLATIONS ~CANIQUES 
Reseau d'electricite 20,9 22,8 17,0 46,4 430 

appareils d'eclairage 6,6 5,4 4,2 15,6 138 
cablage 3,5 4,6 4,3 12,2 109 

Chauffage/climatisation 
chaudiere 7,2 5,6 2,5 15,0 142 
foyer, po@le a bois 1,2 0,3 0,2 1,8 18 
canalisations, tuyaux 1,5 1,3 0,6 3,3 30 

Plomberie 
tuyaux 7,5 8,1 3,0 18,0 161 
accessoires 8,1 7,9 5,1 20,5 179 
chauffe-eau 5,6 8,1 2,3 15,5 142 

Isolation 1,4 2,9 2,7 6,9 58 
grenier 1,4 3,3 2,3 6,8 60 
murs 4,8 4,7 3,6 12,8 112 
portes et fen@tres 

Autres installations mecaniques 1,1 1,0 1,3 3,3 31 

TOTAL 42,6 36,8 33,6 60,7 571 

SOURCE Enqu~te nationale sur I 'habitation, SCHl, 1986. 
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TABLEAU C., 

RlNOVATI£WS EFFECTtEES EN 1985, SELON LA tETlD)E O'EXH:UTIm. 
PROPRItrAiRES-OCCUPANTS 

t-iTtIJDE O'EXB:UTIm. DES TRAYAUX DE RtNOVATION 

MAIN- (DNTRAT ENTREPRISE/ 
TRAVAIL MATERIAUX O'OEUVRE AVEC IN: "\l1NI-

EFFECTuE AC-IETls EMBAUCHEE: ENTREPRISE O'OnJVRE ET 
PERSOINNELLEJENT SEULDENT SEULEMENT SEULEMENT MIlTERIAUX 

GENRE DE TRAVAIL U:) (s) (s) (s) (s) n 

EXTmIEUR 

Travaux sur I' emplacement 5,5 66,9 4,7 17,0 5,8 2043 

Murs exterieurs 
structure 8,4 64,0 5,6 17,0 4,9 726 
finition : bois 8,3 72,4 5,0 8,8 5,4 722 
finition : autre 7,6 47,7 7,3 29,8 7,6 502 

Toiture, cheminee 
gouttieres, descentes 8,9 48,1 6,9 32,8 3,3 968 
couverture 7,3 41,7 6,4 37,2 7,4 779 
cheminee 8,0 44,2 9,6 32,8 5,4 570 

Portes et fenetres 6,3 51,3 6,4 29,8 6,2 1379 

Marches, balcons 7,0 67,6 6,8 12,1 6,6 1320 

INrERIEUR 

Menuiserie 
planchers 9,0 62,1 6,9 14,8 7,1 870 
murs 6,2 72,9 5,8 9,5 5,6 1236 
etageres, armoires 9,1 69,9 5,8 10,2 5,0 759 
portes 6,8 62,4 7,7 17,7 5,5 883 

Murs 
rev~tement en panneaux/plAtre 6,5 67,8 6,4 12,7 6,7 1030 
peinture, papier peint 5,7 79,1 4,8 5,6 4,7 2182 

Planchers 
bois franc 6,1 58,7 8,9 17,6 8,8 300 
tapis 5,9 46,6 8,1 33,3 6,1 1104 
ceramique, carreaux 10,2 55,1 6,6 22,5 5,6 718 

INSTALLATIONS tECANIQlES 
Reseau d'electricite 

appareils d'eclairage 6,4 68,2 6,4 13,3 5,6 1022 
c§blage 6,5 49,2 9,4 29,0 6,0 863 

Chauffage/climatisation 
chaudiere 5,9 25,2 10,1 56,9 1,9 651 
foyer, po~le a bois 7,2 60,2 7,5 22,1 2,9 373 
canalisations, tuyaux 7,3 49,6 8,8 31,7 2,6 280 

Plomberie 
tuyaux 9,0 53,5 7,9 24,5 5,0 725 
accessoires 6,9 59,6 5,9 20,9 6,5 905 
chauffe-eau 11,1 39,8 8,1 37,6 3,4 491 

Isolation 
grenier 6,2 44,7 6,3 40,3 2,5 501 
murs 7,3 66,7 4,2 17,7 4,2 480 
portes et fen~tres 8,4 61,6 4,8 21,6 3,6 679 

SOURCE: Enqu~te nation ale sur 1 'habitation, SCHL, 1986. 
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TABLEAU C.4 

ROOVATHJIS EJTECrufi:S EN 1985, SELON LA toEni(J)E D'ExfcUTION 
PRDPRI~TAIRES-8AILLEURS 

HtTHODE D'EX~UTION DES TRAVAUX DE RlNOYATION 

MAIN- CONTRAT ENTREPRISE/ 
TRAVAIL MATrnIAUX D'OEUVRE AVEI: lH: ~IN-

EfFECTtE ACHETB DeAumfi: ENTREPRISE D'OEUVRE ET 
PERSONNELLEMENT SEULEJENT SEULEMENT SElLEMENT MlHrnlAUX 

GENRE DE TRAVAIL (\',;) (S) U:) (S) <S) n 

EXTBlIEUR 

Travaux sur I 'emplacement 7,6 34,9 14,6 2B,6 14,4 222 

Murs exterieurs 
structure 9,0 33,9 14,9 27,2 15,0 103 
Finition : bois 13,9 36,9 13,0 22,1 14,0 90 
finition : autre 17,B 20,6 6,9 37,0 17,7 59 

Toiture, cheminee 
gouttieres, descentes 13,5 29,6 11,4 41,B 3,6 146 
couverture 9,B 21,6 11,6 51,5 5,5 120 
cheminee 25,1 21,2 20,B 32,B 0,2 55 

Portes et fenetres 13,9 31,5 15,9 25,B 12,9 202 

Marches, balcons 14,3 3B,1 15,7 19,9 12,0 109 

INTrnIEUR 

Menuiserie 
planchers 9,4 30,B 15,3 26,B 17,7 144 
murs B,9 39,6 13,7 1B,7 19,1 164 
etageres, armoires B,2 39,2 17,4 21,1 14,0 107 
portes 10,4 27,B 17,5 23,B 20,6 137 

Murs 
revetement en panneaux/plAtre 7,3 37,5 12,9 23,5 18,9 165 
peinture, papier peint 7,0 40,2 11,2 23,3 18,3 298 

Planchers 
bois franc 8,2 25,7 17,9 28,3 19,9 46 
tapis 5,8 26,1 10,8 41,7 15,7 188 
ceramique, carreaux 11,7 27,6 13,2 23,6 23,9 139 

INSTALLATIONS HtCANIQUES 
Reseau d'electricite 

appareils d'eclairage 5,8 37,9 10,8 26,3 19,3 124 
c§blage 4,4 21,0 16,7 46,1 11,7 100 

Chauffage/climatisation 
chaudiere 6,9 15,4 9,6 61,9 6,3 131 
foyer, poele a bois 11,1 53,1 14,2 21,6 0,0 15 
canalis at ions, tuyaux 0,0 28,5 20,1 42,6 8,B 27 

Plomberie 
tuyaux 9,0 53,5 7,9 24,5 5,0 725 
accessoires 6,9 59,6 5,9 20,9 6,5 905 
chauffe-eau 11,1 39,8 8,1 37,6 3,4 491 

Isolation 
grenier 6,2 44,7 6,3 40,3 2,5 501 
murs 7,3 66,7 4,2 17,7 4,2 480 
portes et fenetres 8,4 61,6 4,B 21,6 3,6 679 

SOURCE : Enquete nationale sur I' habitation, SCHL, 19B6. 



ANNEXE D 
RENOVATION DES BIENS DU PATRIMOINE 

La renovation d'un logement afin d'assurer la protection de sa 
valeur culturelle intrinseque est a l'avantage tant de la 
societe que du proprietaire. Deux raisons font que ce genre de 
renovation, aussi connu sous Ie nom de protection du patrimoine, 
n'est pas toujours execute dans toute la mesure du possible. En 
premier lieu, Ie proprietaire peut ne pas etre conscient de la 
valeur culturelle d'un logement ayant besoin de reparations ou 
d'un immeuble qui peut etre converti a un usage residentiel et 
ainsi ne pas tenir compte de cet avantage dans sa decision de 
renover. Deuxiemement, les proprietaires de biens du patrimoine 
peuvent evaluer les avantages de travaux de renovation a des fins 
de protection des biens du patrimoine seulement en fonction de 
leurs interets personnels, au lieu de ceux de la societe en 
general, et ainsi sous-estimer la valeur reel Ie de ces renova
tions. Dans l'un ou l'autre cas, une propriete patrimoniale peut 
etre demolie au lieu d'etre renovee, ou renovee de telle fa90n 
qu'elle perde son cachet. 

Le fait de mieux informer les proprietaires des avantages de la 
protection des biens du patrimoine peut les sensibiliser et les 
interesser davantage a de tels travaux. Toutefois, il se peut 
que les travaux soient toujours insuffisants, du point de vue de 
la societe. S'il n'y trouve pas son compte, Ie proprietaire d'un 
bien du patrimoine n'entreprendra pas ce genre de renovation. II 
faut donc encourager les proprietaires a faire effectuer les 
travaux, au moyen de subventions ou d'autres formes d'indemnisa
tion, quand l'interet de la societe prime sur celui du 
particulier. 

La presente section traite brievement de l'evolution du phenomene 
de la protection des biens du patrimoine, de l'ampleur de cette 
activite constatee a l'occasion d'enquetes diverses ainsi que de 
la fa90n par laquelle les mecanismes de designation d'immeubles a 
titre de biens du patrimoine permettent de compenser Ie manque de 
sensibilisation ou de concilier les divergences entre les avan
tages personnels et sociaux, qui font obstacle a la protection de 
ces biens. 

A. ~VOLUTION DE LA PROTECTION DES BIENS DU PATRIMOINE AU CANADA 

L'appui a la renovation a des fins de protection des biens du 
patrimoine est ne d'une preference croissante pour la conserva
tion, au lieu de la demolition et du remplacement, de logements 
non conformes aux normes ou devenus desuets au point de vue fonc
tionnel. Le centenaire de la Confederation canadienne, en 1967, 
ainsi que la pUblicite faite au mouvement en faveur de la renova-
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tion, aux ~tats-Unis, ont contribue a sensibiliser davantage les 
Canadiens a l'importance de leur heritage culturel. 

En ce qui concerne la politique et les depenses publiques, la 
transition entre Ie renouvellement du parc de logements par Ie 
remplacement de logements demolis et Ie renouvellement par la 
renovation remonte a 1973, c'est-a-dire au moment de la constitu
tion de la Fondation canadienne pour la protection du patrimoine, 
organisme prive sans but lucratif qui a vu Ie jour grace a un 
fonds en fiducie de 12 millions de dollars verse par Ie gouverne
ment federal, et lors du lancement d'un programme federal de 
subventions a la remise en etat des logements. l 

1. Politiques gouvernementales 

A l'heure actuelle, les gouvernements appuient par leurs poli
tiques les renovations motivees par la protection des biens du 
patrimoine ou qui en tiennent compte. Le Programme d'aide a la 
remise en etat des logements (PAREL), meme s'il s'adresse actuel
lement aux menages ayant des besoins aigus en matiere de loge
ment, permet neanmoins d'accorder une aide a l'egard de travaux 
de renovation qui tiennent compte de la valeur patrimoniale des 
logements. 

Toutes les provinces disposent maintenant d'outils pour assurer 
la protection des immeubles a caractere historique. Ainsi, Ie 
gouvernement ontarien parraine une etude de la politique relative 
aux biens du patrimoine et cherche a susciter un debat public sur 
l'affectation de ressources publiques a la protection de l'heri
tage culturel de la province et sur les fa90ns d'integrer davan
tage cette activite a l'economie en general. 2 Cette etude revele 
que la protection des biens du patrimoine est per9ue en fonction 
non seulement de son apport culturel direct, mais aussi de ses 
avantages economiques indirects, entre autres la creation 
d'emplois et Ie tourisme. 

2. Activites des groupes prives de protection du patrimoine 

La Fondation canadienne pour la protection du patrimoine, qui est 
probablement Ie groupe Ie plus connu et Ie plus influent au pays, 
finance des initiatives en la matiere au moyen d'un programme 
immobilier reposant sur un fonds renouvelable. Par son programme 
Rue principale, elle contribue a la conservation du centre-ville 
des petites municipalites en fournissant une aide technique, 
architecturale et administrative. La Fondation est egalement Ie 
point de convergence national de tous les appuis aux mesures 

1 Heritage Conservation and Its Linkages with Residential Renova
tion, Division de l'evaluation de programme, SCHL, 1985. 

2 Assurer l'avenir de notre passe, Ministere des Affaires 
civiques et culturelles de l'Ontario et Fondation du patrimoine 
ontarien, avril 1987. 
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l~gislatives visant a assurer la protection des vieux immeubles 
et a rendre la population plus consciente du patrimoine architec
tural canadien. 

B. LA PROTECTION DES BIENS DU PATRIMOINE PAR LES PROPRISTAIRES 

Seulement quelques milliers de logements ayant valeur de biens du 
patrimoine sont r~gis par des lois. 

L'enqu@te nationale sur l'habitation effectu~e par la SCHL a 
permis de recueillir des renseignements sur un certain nombre de 
propri~t~s d~sign~es a des fins de protection du patrimoine, 
notamment leur part relative du parc de logements, leur ~tat 
physique et les attitudes des propri~taires de ces logements a 
l'~gard de la r~novation. 

Comme l'indique Ie tableau D.l, environ deux pour cent des 
propri~taires de logements compris dans l'enqu@te nationale sur 
l'habitation ont indiqu~ qu'ils habitaient un logement d~sign~.l 
Toutefois, en ce qui concerne les logements construits avant 
1920, pres de cinq pour cent des propri~taires ont indiqu~ que 
leur logement a une certaine valeur patrimoniale. Toutes les 
autres estimations du nombre de logements d~sign~s ~taient inf~
rieures 2 , en raison probablement de plusieurs caract~ristiques de 
la m~thodologie propre a l'enqu@te nationale sur l'habitation, 
entre autres Ie fait que l'~chantillon ~tait constitu~ de petits 
immeubles et que les r~pondants remplissaient eux-m@mes les ques
tionnaires. N~anmoins, les donn~es r~velent que les propri~t~s 
r~sidentielles a caractere patrimonial, ou que la d~signation de 
ces propri~t~s, pr~dominent dans l'est du Canada, en raison de la 
plus forte proportion de vieux logements dans ces r~gions et de 
la participation plus active des pouvoirs publics a la d~signa
tion d'immeubles comme biens du patrimoine. 

La d~signation comme bien du patrimoine confere un statut juri
dique reconnu par voie de reglement municipal ou par d~cret 
provincial et permet au gouvernement d'imposer des restrictions 
quant a l'usage et a l'am~nagement d'une propri~t~. Ce genre de 
participation des pouvoirs publics varie beaucoup d'une province 
a l'autre, du moins quant a son ~tendue et a sa port~e. 

1 Le questionnaire comprenait la question suivante : "Le gouver
nement local, r~gional, provincial ou f~d~ral a-t-il reconnu, 
inscrit, d~clar~ ou d~sign~ ce logement comme bien du 
patrimoine?" 

2 Commonwealth Historic Resource Management Limited, Government 
Involvement in Residential Renovation, rapport pr~par~ pour la 
Division de l'~valuation de programme, SCHL, 1986. (Le rapport 
estime que de 0,04 a 1,0 pour cent des logements construits 
avant 1920 peuvent avoir valeur de biens du patrimoine.) 
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TABLEAU D.l 
LOGEMENTS POSSEDES DESIGNES COMME BIENS DO PATRIMOINE, 

SELON L'ANNEE DE CONSTRUCTION ET LA REGION 

ENSEMBLE DES LOGEMENTS POSSEDES 
LOGEMENTS POSSEDES CONSTRUITS AVANT 1920 

FREQUENCE REPARTITION FREQUENCE REPARTITION 
(%) (%) (n) (%) (%) 

CANADA 2,1 100,0 163 4,6 100,0 

REGION 
Atlantique 2,2 10,4 43 3,9 14,3 
Qu~bec 5,4 50,2 65 10,2 37,9 
ontario 1,1 20,5 15 9,0 33,5 
Prairies 1,4 12,8 27 1,6 5,8 
C.-B. 

SOURCE : 

NOTE : 

0,9 6,1 13 2,3 8,6 

Enquete nationale sur l'habitation, SCHL, 1986. 

Treize logements lou~s construits avant 1920 ~taient 
d~sign~s comme biens du patrimoine. 

(n) 

28 

11 
8 
4 
2 
3 

L'Ontario a un programme en vertu duquel la d~signation impose 
tr~s peu de contraintes aux propri~taires, mais est aussi une 
condition pr~alable au versement de certaines subventions ~ des 
fins de r~novation. En Colombie-Britannique, Ie gouvernement est 
tenu d'indemniser les propri~taires ~ la suite de la d~signation 
d'un immeuble. 

Etant donn~ Ie petit nombre de logements ~ caract~re patrimonial 
compris dans l'~chantillon de l'enqu@te nationale sur l'habita
tion, il est impossible d'effectuer une analyse d~taill~e qui 
soit fiable, au point de vue statistique. Toutefois, Ie fait 
qu'un immeuble soit d~sign~ semble @tre directement li~ ~ l'~tat 
des logements, ~ la proportion des propri~taires qui effectuent 
des r~novations, aux sommes qu'ils y consacrent et ~ la qualit~ 
du voisinage. Comme l'indique Ie tableau D.2, de 73 ~ 80 pour 
cent des propri~t~s ~ caract~re patrimonial exigent seulement de 
petites r~parations ou des travaux d'entretien courant. Pr~s de 
60 pour cent des propri~taires d'immeubles d~sign~s ont effectu~s 
des travaux de r~novation en 1985 et pr~s de 48 pour cent y ont 
consacr~ plus de 10 000 $. Plus de la moiti~ des propri~taires 
de ce genre d'immeubles ont qualifi~ d'excellente la qualit~ du 
voisinage. Ces donn~es tendent ~ d~montrer que la d~signation a 
eu des r~percussions positives et mesurables sur l'~tat des loge
ments, r~glant du meme coup les probl~mes de sensibilisation 
insuffisante ~ la protection du patrimoine et de sous-estimation 
de ses avantages, qui autrement font obstacle aux initiatives des 
propri~taires. 
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TABLEAU D.2 
COMPARAISON DES CARACTERISTIQUES DES PROPRIETES, DES 

ATTITUDES DES PROPRIETAIRES A L'EGARD DE LA RENOVATION ET DE 
LA QUALITE DU VOISINAGE, PROPRIETES DESIGNEES ET NON DESIGNEES 

CONSTRUITES AVANT 1920 

CARACTERISTIQUES PROPRIETES 
DESIGNEES(I) 

OCCUPANTS EXPERTS 
(%) (%) 

REPARATIONS NECESSAIRES 
Grosses reparations 
Petites reparations 
Entretien 

Nombre de cas 

20,2 
16,9 
62,9 

28 

RENOVATIONS EFFECTUEES EN 1985 58,7 

Nombre de cas 12 

COOT DES RENOVATIONS EFFECTUEES 
EN 1985 

Moins de 500 $ 
500 $ - 999 $ 

1 000 $ - 1 499 $ 
1 500 $ - 1 999 $ 
2 000 $ - 4 999 $ 
5 000 $ - 9 999 $ 

10 000 $ et plus 

Nombre de cas 

QUALITE DU VOISINAGE 
Niveau sur 4 (moyenne) 
une echelle 5 
de 7 points 6 

7 ( excellente) 

Nombre de cas 

15,4 
12,0 

4,9 
0,0 

20,2 
0,0 

47,5 

9 

19,1 
11,8 
16,5 
52,5 

27 

27,5 
5,5 

67,1 

8 

PROPRIETES 
NON DESIGNEES 

OCCUPANTS EXPERTS 
(%) (%) 

19,6 44,2 
33,1 24,3 
47,3 31,4 

571 122 

54,2 

245 

18,0 
9,2 
9,4 
9,1 

27,5 
15,3 
10,7 

232 

34,2 
17,4 
16,8 
19,6 

559 

SOURCE: Enquete nationale sur l'habitation, SCHL, 1986. 

NOTE: 1. "Designe" s'entend des logements reconnus, inscrits, 
declares ou des ignes comme biens du patrimoine par Ie 
gouvernement local, r~gional, provincial ou federal. 

9 
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1. Comp~tences et renseignements n~cessaires pour les travaux de 
protection des biens du patrimoine 

Afin de favoriser l'ex~cution de travaux de r~novation ax~s sur 
la protection des biens du patrimoine, les propri~taires de tels 
logements doivent pouvoir reconnaltre les besoins particuliers 
des immeubles d~sign~s et entreprendre les travaux n~cessaires de 
fa90n rentable et experte. Si les propri~taires, ou les orga
nismes publics qui dirigent l'am~nagement immobilier, n'ont pas 
les aptitudes techniques voulues pour pr~ciser les r~novations 
requises et ne sont pas eux-memes des experts de la construction, 
il se peut qu'on ne puisse pas tirer Ie meilleur parti possible 
des m~canismes de d~signation pour favoriser la protection des 
biens du patrimoine. 

Une ~tude r~cente des r~percussions de la participation des 
gouvernements dans Ie secteur de la protection du patrimoine 
concluait que Ie volume des travaux de r~novation est effective
ment tres inf~rieur au potentiel r~el.l A I'exception de Parcs 
Canada a l'~chelon f~d~ral, des services de protection du patri
moine des ministeres provinciaux de la culture et d'une "poign~e" 
de services d'urbanisme municipaux, les organismes publics 
charg~s de l'am~nagement immobilier sont eux-memes jug~s insuffi
samment sensibilis~s aux criteres d'am~nagement des propri~t~s a 
caractere patrimonial, et Ie personnel de ces organismes a besoin 
de formation en la matiere. 

Nous ne disposons pas de donn~es sur Ie niveau d'information ou 
de comp~tence des propri~taires de biens du patrimoine. Toute
fois, comme l'indique Ie tableau D.3, l'enquete nationale sur 
l'habitation nous renseigne sur l'usage et I'utilit~ des diverses 
sources de renseignements. plus de 86 pour cent des propri~
taires de biens du patrimoine qui ont effectu~ des r~novations en 
1985 ont jug~ de "utiles" a "extremement utiles" les "conseils 
professionnels". Le "bouche a oreille" et "l'exp~rience person
ne11e" viennent respectivement au deuxieme et au troisieme 
rangs. Une plus forte proportion de propri~taires de logements 
non d~sign~s ont jug~ utile ou extremement utile "l'exp~rience 
personnelle". L'inutilit~ apparente des documents ~crits ou des 
cours de formation est un autre indice r~v~lateur des besoins de 
renseignements exprim~s par les propri~taires de biens du patri
moine qui effectuent des r~novations. Aucun propri~taire de 
logement d~sign~ ayant particip~ a l'enquete n'a reconnu l'uti
lit~ des cours de formation. 

1 Commonwealth Historic Resource Management Limited, Government 
Involvement in Residential Renovation, rapport pr~par~ pour la 
Division de l'~valuation de programme, SCHL, 1986. 
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TABLEAU D.3 
EVALUATION DE L'UTILITE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS 

SUR LA RENOVATION, PAR LES PROPRIETAIRES AYANT RENOVE DES 
PROPRIETES DESIGNEES ET NON DESIGNEES CONSTRUITES AVANT 1920 

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS 

Cours de formation 

Brochures 

Exp~rience personne11e 

Bouche a orei11e 

Consei1s professionnels 

Nombre de cas 

PROPRIETE 
DESIGNEE 

EMPLOYEE UTILE(1) 
(%) (%) 

46,5 0,0 

57,1 18,6 

98,1 71,4 

79,6 81,9 

95,9 86,5 

13 

PROPRIETE 
NON DESIGNEE 

EMPLOYEE UTILE(1) 
(%) (%) 

21,0 22,9 

50,3 44,7 

85,8 79,9 

70,7 61,9 

62,4 72,5 

420 

SOURCE: Enquete nationa1e sur l'habitation, SCHL, 1986. 

NOTE: 1. Proportion des usagers qui ont attribu~ a cette 
source une cote variant de "utile" a "extr@mement 
utile" (cotes 5 a 7 sur une ~chelle de 7 points). 

2. Cout et financement des travaux de protection du patrimoine 

Le cout relativement plus ~lev~ des travaux et ses r~percussions 
connexes sur les besoins de financement sont un autre ~cueil 
possible de la d~signation des propri~t~s a caract~re 
patrimonial. 

Ce cout est habituellement plus ~lev~ que pour les autres genres 
de travaux de r~novation pour trois raisons. En premier lieu, 
dans Ie cas des r~novations qui tiennent compte de la valeur 
patrimoniale d'une propri~t~, il faut accorder une attention 
particuli~re aux d~tails d'ordre esth~tique, d'ou une hausse 
possible des couts par rapport aux r~novations faites a des fins 
de sant~ et de s~curit~. Deuxi~mement, Ie m~canisme d'approba
tion des travaux est plus complexe que dans Ie cas des immeubles 
non d~sign~s. Un m~canisme suppl~mentaire de v~rification de la 
r~novation de ces immeubles, auquel participe habituellement un 
comit~ consultatif municipal de protection du patrimoine, pr~c~de 
l'~mission d'un permis. 

Enfin, les codes du b§timent peuvent contribuer a la hausse du 
cout des travaux li~s a la protection du patrimoine. En effet, 
ils ont d~ja ~t~ mentionn~s a titre de facteur de hausse des 
couts en raison des contraintes qu'ils imposent en mati~re de 
conformit~ a des normes pr~vues pour les nouveaux mat~riaux et 
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les nouvelles methodes de construction. Grace au syst~me d'equi
valences actuellement etabli en vertu du Code national du bati
ment et de certains codes provinciaux, il sera possible de 
conserver des mat~riaux originaux comme les murs humides et les 
portes ~ panneaux, ce qui permettra de r~duire Ie coOt des reno
vations sans pour autant contrevenir aux codes de s~curit~ ou 
d'hygi~ne. 

En ce qui concerne Ie financement des travaux effectu~s sur des 
propri~tes d~sign~es construites avant 1920, les r~novateurs ont 
davantage recours ~ leurs economies personnelles, la source de 
financement la plus r~pandue, et aux emprunts que les propri~
taires de logements non d~sign~s. Comme l'indique Ie 
tableau D.4, la moiti~ des propri~taires de logements d~sign~s 
qui ont effectu~ des renovations en 1985 ont eu recours ~ des 
prets bancaires, c~ntre moins de 30 pour cent des propri~taires 
de logements non design~s. 

TABLEAU D.4 
COMPARAISON DES SOURCES DE FINANCEMENT ET DES REVENUS 

DES RENOVATEURS DE PROPRIETES DESIGNEES ET NON DESIGNEES 
CONSTRUITES AVANT 1920 

CARACTERISTIQUES 

SOURCES DE FINANCEMENT DES 
TRAVAUX DE RENOVATION 

Epargnes 
Pret bancaire 
Pret d'un ami 
PAREL (1) 
PITRC (2) 
Autres programmes gouvernementaux 

Nombre de cas 

REVENU DO PROPRIETAIRE 
Moins de 25 000 $ 
25 000 $ - 49 999 $ 
50 000 $ - 99 999 $ 
100 000 $ - 149 999 $ 
plus de 150 000 $ 

Nombre de cas 

PROPRIETES 
DESIGNEES 

(%) 

(Fr~quence) 

100,0 
52,7 
22,1 
0,0 
0,0 

22,1 

15 

(R~partition) 

24,6 
26,5 
27,5 
21,4 

0,0 

21 

PROPRIETES 
NON DESIGNEES 

(%) 

(Fr~quence) 

96,6 
29,8 
13,5 

6,6 
12,0 

7,1 

333 

(Rt!partition) 

39,2 
39,5 
17,4 

3,4 
0,6 

456 

SOURCE: Enquete nationale sur l'habitation, SCHL, 1986. 

NOTES: 1. Programme d'aide a la remise en ~tat des logements, 
SCHL. 

2. Programme d'isolation thermique des residences 
canadiennes, Energie, Mines et Ressources (EMR). 
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La diff~rence de la disponibilit~ et de la nature de l'aide 
publique a la r~novation peut sans doute expliquer celIe des 
moyens de financement employes par les propri~taires de logements 
d~sign~s et non d~sign~s. Ainsi, moins de 30 pour cent des 
propri~taires de logements non d~signes ont recours a des prets 
bancaires, sans doute parce que l'aide offerte en vertu du PAREL 
et du PITRC a contribu~ a les d~frayer du coOt des travaux. 
Aucun propri~taire de logement d~sign~ n'a fait appel au PAREL ou 
au PITRC, mais 22,1 pour cent de cette cat~gorie de propri~taires 
ont eu acces au financement offert par d'autres programmes 
gouvernementaux. 

L'examen des revenus des propri~taires indique qu'une plus forte 
proportion de r~novateurs de logements d~sign~s font partie des 
cat~gories de revenus sup~rieurs, par rapport aux r~novateurs de 
logements non d~sign~s. L'~cart de la r~partition des revenus 
semble confirmer l'hypothese selon laquelle la protection du 
patrimoine est plus Ie fait, dans une certaine mesure, des 
m~nages a revenus moyens et ~lev~s, quand ce genre de r~novations 
coOte plus cher. 

3. Perception de la qualit~ du voisinage 

En plus de d~signer des propri~t~s, les gouvernements d~signent 
aussi des quartiers ou des zones comme biens du patrimoine, afin 
de prot~ger des ensembles de lieux historiques. Du meme coup, il 
s'ensuit que les propri~taires vis~s doivent se livrer a des 
activit~s communes de protection du patrimoine, pour que cette 
mesure soit vraiment efficace. 

La d~signation elle-meme peut etre a l'origine d'un regain de 
confiance de la part des propri~taires et susciter des travaux de 
r~novation. Dans plusieurs villes, les administrations munici
pales ont ~tabli divers m~canismes d'encouragement ax~s sur la 
mise en valeur du secteur design~ : plaques, campagnes de sensi
bilisation du public, travaux publics visant l'am~lioration des 
installations du voisinage, directives en matiere de conception 
et assouplissement des restrictions par reglement de zonage rela
tives a l'usage des immeubles. l 

La mesure dans laquelle un m~canisme d'aide publique a pu se 
r~v~ler plus efficace que les autres, en matiere de protection 
des quartiers, n'a pas et~ verifi~e. Toutefois, des enquetes 
recentes indiquent que les m~canismes en vigueur peuvent, dans 
l'ensemble, avoir contribu~ a un regain de confiance dans les 
voisinages comprenant des propri~t~s design~es. Plus de la 
moiti~ des propri~taires de logements designes qui ont pris part 

I Heritage Conservation and Its Linkages with Residential Renova
tion, Division de l'~valuation de programme, 8CHL, 1985 
(extrait de 8.B. Lazear, Municipal Heritage Planning in 
Canada). 
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a l'enquete nationale sur l'habitation ont exprime des niveaux de 
satisfaction extremement eleves a l'egard de la qualite de leur 
voisinage, par rapport a moins de 20 pour cent des proprietaires 
de logements non designes. Le groupe Commonwealth Historic 
Resource Management indique que ce genre de perception est assez 
frequent et traduit la confiance accrue des investisseurs a 
l'egard des secteurs renoves "a la mode".l 

1 Commonwealth Historic Resource Management Group, Government 
Involvement in Residential Renovation, rapport prepare pour la 
Division de l'evaluation de programme, SCHL, 1986, p. 8. 



ANNEXE E 
FACTEURS QUI INFLUENT SUR LA RENOVATION 

Afin d'etablir les variables qui influent de fagon significative 
sur la renovation, nous avons eu recours a des analyses de 
regression, et en particulier a des analyses de regression log is
tique. Le modele de regression logistique ressemble au modele de 
regression mUltiple ordinaire, en ce sens que les deux 
comprennent une hypothese implicite de causalite, par l'estima
tion d'une relation statistique entre la variable dependante (la 
variable a expliquer ou a predire) et un groupe de variables 
independantes (les variables "causales"). La difference fonda
mentale entre ces deux techniques tient a ce que Ie modele de 
regression multiple repose sur une variable dependante continue, 
tandis que l'estimation par regression logistique se fait au 
moyen d'une variable dependante distincte. ~tant donne cette 
difference, les coefficients de regression ne s'interpretent pas 
de la meme fagon. En effet, dans une regression multiple, Ie 
coefficient d'une variable independante mesure les fluctuations 
d'une variable dependante a la suite d'un changement unitaire de 
la variable independantei dans une regression logistique, les 
coefficients se reportent a la probabilite d'un resultat donne 
(represente par la variable dependante distincte). 

Outre les regressions logistiques qui suivent, divers modeles de 
regressions multiples ont ete employes. Toutefois, Ie modele de 
regression logistique s'adaptait mieux aux donnees disponibles et 
a donc ete retenu. 

Proprietaires-occupants 

La variable dependante retenue pour cette analyse etait 
TOUTEREN. II s'agit d'une variable binaire qui vaut 1 si Ie 
proprietaire a effectue des renovations en 1985 et 0 dans Ie cas 
contraire. Diverses variables independantes ont aussi ete 
employees dans ce modele, mais seulement quelques-unes se sont 
revelees significatives, au point de vue statistique. 

Le modele qui suit comprend quelques variables independantes dont 
Ie degre de signification est indique par Ie chi-carre entre 
parentheses. 

TOUTEREN = .477 INTERCEPT + .005AGEBAT + .139 DIF - .085 OCCUP + 
(9.62) (18.27*) (18.21**) (17.25**) 

.001REVMEN - 2.83RAPTAX - .106REPAR + .OOIREVENTE 
(16.43**) (12.85**) (5.27*) (0.34) 

n = 6340 Rapport de probabilite = 7528** 

* significatif dans 95 % des cas. 
** significatif dans 99 % des cas. 
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TOUTEREN = tout travail d'entretien courant, de reparation ou 
d'amelioration effectue en 1985. 

AGEBAT = age du logement possede, en annees. 

DIF = evolution de la qua1ite des installations et des 
services du voisinage, de 1980 ~ 1985, selon un indice 
variant de -7 ~ +7. 

OCCUP = nombre d'annees d'occupation du logement par Ie 
proprietaire. 

REVMEN = revenu total du menage en 1985 (dollars courants). 

RAPTAX = rapport entre les taxes fonci~res annuelles globales 
et la valeur du logement en 1985. 

REPAR = etat du logement (valeur de 1, 2 ou 3 correspondant 
respectivement aux grosses reparations, aux petites 
reparations et ~ l'entretien courant). 

REVENTE = prix de vente approximatif du logement, s'il etait 
vendu en 1986. 

Les variables independantes sont inscrites selon l'ordre de 
signification. Les variables AGEBAT, DIF, OCCUP, REVMEN et 
RAPTAX sont significatives dans 99 % des cas, la variable REPAR 
dans 95 % des cas et la variable REVENTE n'est pas significative, 
meme dans 90 % des cas. 

Les variables AGEBAT, DIF et REVMEN sont directement liees ~ 
l'activite de renovation. L'incitation ~ renover est directement 
proportionnelle ~ l'age de l'immeuble, ~ l'amelioration de la 
qualite du voisinage et au revenUe Les variables OCCUP, RAPT AX 
et REPAR influent de fa~on inversement proportionnelle sur la 
renovation, en ce sens que l'activite de renovation sera plus 
faible si Ie menage occupe Ie logement depuis longtemps, si les 
taxes sont elevees par rapport ~ la valeur de la maison et si Ie 
logement est en bon etat. 

Proprietaires-bailleurs 

Dans Ie cas des proprietaires-bailleurs, la variable dependante 
etait PBTTRENO. II s'agit toujours d'une variable binaire qui 
vaut 1 si Ie proprietaire-bailleur a effectue des renovations en 
1985 et 0 dans Ie cas contraire. 

Le mod~le suivant comprend certaines variables independantes qui 
ressemblent beaucoup ~ celles employees dans Ie cas des proprie
taires-occupants. Le degre de signification de ces variables est 
indique par Ie chi-carre entre parenth~ses. 
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PBTTRENO = .275 INTERCEPT - .330REPAR + .005POURCENT + .006AGEBAT 
(.73) (16.3)** (8.83)** (8.73)** 

+ .093 PBQUAL - .0050CCUP + .00IPRIXUNIT - 1.5RAPTAX 
(5.33)* (.70) (.39) (.62) 

n = 507 Rapport de probabilit~ = 2122** 

* significatif dans 95 % des cas. 
** significatif dans 99 % des cas. 

PBTTRENO 

REPAR 

POURCENT 

AGEBAT 

PBQUAL 

OCCUP 

PRIXUNIT 

RAP TAX 

= tout travail d'entretien courant, de r~paration ou 
d'amelioration effectu~ en 1985. 

= ~tat du logement (valeur de 1, 2 ou 3 correspondant 
respectivement aux grosses r~parations, aux petites 
r~parations et ~ l'entretien courant). 

= pourcentage que l'immeuble repr~sente par rapport ~ 
l'actif ou aux investissements globaux. 

= age de l'immeuble, en ann~es. 

= qualit~ actuelle des installations du voisinage 
(1985), sur une ~chelle de 1 ~ 7. 

= nombre d'ann~es depuis l'acquisition de l'immeuble 
par Ie propri~taire-bailleur. 

= rapport entre la valeur du batiment et Ie nombre de 
logements dans l'immeuble. 

= rapport entre les taxes fonci~res annuelles globales 
et la valeur de l'immeuble (c.-a-d. Ie taux d'impo
sition r~el). 

Les variables ind~pendantes sont inscrites selon l'ordre de 
signification. Dans Ie cas des propri~taires-bailleurs, de 
nouvelles variables se sont r~vel~es significatives. Ainsi, les 
variables REPAR, POURCENT et AGEBAT ~taient les plus significa
tives. La variable PBQUAL ~tait significative dans 95 % des cas 
et les autres variables n'~taient pas significatives. 

II convient de souligner Ie niveau ~lev~ de signification de la 
variable REPAR. II semble que la d~cision de r~nover soit plus 
liee ~ l'etat de l'immeuble chez les proprietaires-bailleurs que 
chez les proprietaires-occupants. II est int~ressant de cons
tater aussi que l'~tat actuel des installations du voisinage est 
plus significatif que la diff~rence de la qualit~ du voisinage 
(l'inverse s'appliquait aux proprietaires-occupants), ce qui 
etaie l'hypoth~se de 11 influence des facteurs externes (du voisi
nage), expos~e au chapitre IV. 



ANNEXE F 
DESCRIPTION DES INITIATIVES RECENTES ET COURANTES 

DU GOUVERNEMENT FeDeRAL 

1. Programme d'aide a la remise en ~tat des logements (PAREL) 
(depuis 1973) 

Le Programme d'aide a la remise en etat des logements a ete lanc~ 
en meme temps que Ie Programme d'amelioration des quartiers 
(PAQ), en 1973, afin de financer l'amelioration des infrastruc
tures publiques et du parc de logements existants dans certains 
quartiers defavorises. Grace au PAREL, des proprietaires-occu
pants et des proprietaires-bailleurs ont pu recevoir une aide 
financiere afin d'effectuer les reparations necessaires et de 
rendre leurs logements conformes a des normes minimales de sante 
et de securite. 

En 1974, Ie programme a ete etendu aux regions rurales, dans Ie 
cadre du Programme de logements pour les ruraux et les autoch
tones. En 1981, les reparations destinees a rendre les logements 
plus accessibles aux occupants handicapes sont devenues admis
sibles et des dispositions distinctes, visant Ie PAREL pour les 
personnes handicapees, ont ete ajoutees en 1982. 

En 1986, Ie PAREL est devenu un element de la politique federale
provinciale de logement social. A ce titre, toute l'aide est 
ciblee sur les menages qui ont des besoins aigus en matiere de 
logement. De meme, les menages qui comprennent une personne 
handicapee sont admissibles au PAREL pour les personnes handi
capees, afin de tenir compte de la hausse du coOt du logement a 
laquelle ces menages font face. 

L'aide est fournie sous forme de pret dont une partie est suscep
tible de remise, c'est-a-dire qu'elle n'a pas besoin d'etre 
remboursee. La remise est "acquise" sur un certain nombre 
d'annees par la possession et l'occupation ou par la location 
constante d'un logement. Dans Ie cas des proprietaires-occu
pants, Ie pret maximal s'eleve a 10 000 $ en milieu urbain et a 
25 000 $ dans les regions rurales. La partie susceptible de 
remise est etablie selon Ie revenu du menage et peut atteindre 
5 000 $ dans les regions situees dans Ie sud du pays, 6 250 $ 
dans les regions plus au nord et 8 250 $ dans Ie Grand Nord. 

Dans Ie cas des logements locatifs, Ie pret est entierement 
susceptible de remise et Ie montant maximal disponible est etabli 
en fonction du rapport entre Ie loyer fixe apres la remise en 
etat et Ie loyer moyen du marche de logements semblables. La 
remise maximale s'eleve a 17 000 $ pour un logement autonome et a 
8 500 $ par lit d'hebergement. Avant 1986, la remise possible en 
vertu du PAREL pour les logements locatifs n'etait pas fondee sur 
Ie loyer et s'elevait a 3 500 $ par logement (2 500 $ par lit) ou 
a la moitie du coOt des reparations, selon Ie moins eleve de ces 
deux montants. 
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Le PAREL est administr~ par des agents mandat~s par la SCHL ou 
dans Ie cadre d'un partenariat f~d~ral-provincial. Les agents 
sont charg~s, a titre on~reux, d'inspecter les logements, de 
pr~ciser les travaux admissibles ainsi que Ie montant de la 
remise et de controler l'avancement des travaux. 

Les objectifs des programmes de 1986 sont les suivants 

Propri~taires-occupants - aider les m~nages ayant des besoins 
aigus en matiere de logement et qui possedent et occupent des 
logements non conformes aux normes a r~parer, remettre en 
~tat et am~liorer leurs logements, de maniere a ce que ceux
ci satisfassent a des exigences minimales en matiere de s~cu
rit~ et de sant~. 

Locataires - aider les m~nages ayant des besoins aigus en 
matiere de logement et qui occupent des logements locatifs 
non conformes aux normes, en offrant une aide financiere aux 
propri~taires, en vue de la r~paration, de la remise en ~tat 
et de l'am~lioration des logements, de maniere a ce que 
ceux-ci satisfassent a des exigences minimales en matiere de 
s~curit~ et de sant~. 

Personnes handicap~es - contribuer a la r~paration, a 
l'am~lioration ou a la modification de logements poss~d~s ou 
lou~s afin de les rendre plus accessibles a un occupant 
handicap~. 

Les objectifs du programme ant~rieur a 1986 ~taient les 
suivants : 

offrir une aide financiere aux occupants de logements non 
conformes aux normes, en fonction des besoins; 

am~liorer les logements non conformes aux normes afin qu'ils 
satisfassent a des exigences reconnues en matiere de sant~ et 
de s~curit~; 

s'assurer que la qualit~ des r~parations et des am~liorations 
prolonge de fa90n marqu~e la dur~e d'utilisation des 
logements; 

favoriser un niveau d'entretien acceptable du parc de loge
ments existants. 

2. Programme canadien de r~novation des maisons (peRM) 
(mai 1982 jui11et 1983) 

R~agissant a la forte pouss~e du chomage au cours des ann~es 
1980, Ie gouvernement f~d~ral mit de l'avant une s~rie de mesures 
destin~es a stimuler la cr~ation d'emplois. Le Programme cana
dien de r~novation des maisons (PCRM), l'un des deux programmes 
lanc~s par la SCHL, a permis d'offrir une aide financiere a plus 
de 120 000 propri~taires-occupants qui d~siraient entreprendre 
une vaste gamme de travaux de r~novation r~sidentielle. 
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L'aide etait offerte sous forme de pret susceptible de remise. 
Ce pret pouvait atteindre 3 000 $ et couvrir jusqu'a 30 % du coOt 
des reparations, modifications ou ameliorations admissibles. Au 
moins un tiers du coOt des renovations devait etre consacre a la 
main-d'oeuvre contractuelle. Les reparations ou les modifica
tions devaient egalement avoir un caractere permanent. Certains 
articles, comme les saunas, les piscines, les clotures et les 
entrees, n'etaient pas admissibles, ni les ameliorations ou repa
rations admissibles a d'autres programmes gouvernementaux comme 
Ie Programme d'isolation thermique des residences canadiennes 
(PITRC) ou Ie Programme canadien de remplacement du petrole 
(PCRP). 

Le montant maximal du pret pouvait etre verse aux menages gagnant 
30 000 $ ou moins par annee, qui entreprenaient des renovations 
d'une valeur d'au moins 10 000 $. Le montant maximal du pret 
diminuait de 5 % pour chaque tranche de revenu de 1 000 $ 
depassant Ie plafond de 30 000 $. Les menages ayant un revenu de 
48 000 $ ou plus n'etaient pas admissibles. Le pret susceptible 
de remise etait entierement acquis par 1a possession et l'occupa
tion permanente d'un logement pendant une annee apres la date du 
versement. 

L'objectif fondamental du PCRM etait de favoriser la creation 
d'emplois en stimulant Ie secteur de la construction residen
tielle. Le moyen employe a donc eu des repercussions favorables 
sur Ie niveau d'activite dans Ie secteur de la renovation et sur 
la qualite des logements. 

3. Programme de prets pour l'amelioration de maisons 
(1954-1986) 

La SCHL a commence a garantir les prets pour l'ame1ioration de 
maisons en vertu de la Partie IV de la LNH en 1954. Les prets 
consentis par des preteurs prives etaient destines au financement 
de diverses categories d'ameliorations permanentes des maisons. 
Le pret maximal s'elevait a 2 500 $, puis fut porte a 4 000 $ en 
1962 et a 10 000 $ en 1979. Ce programme avait deux objectifs 

contribuer a 1 'amelioration et a la remise en etat du parc de 
logements et prolonger la duree d'utilisation des logements; 

encourager les preteurs a financer les travaux d'amelioration 
de logements. 

La montee en regime du programme fut rapide et Ie nombre de prets 
atteignait pres de 40 000 en 1959, avant de diminuer progressive
ment au cours des annees 1960, en raison notamment de la 
complexite du programme per9ue par les emprunteurs et 1es 
preteurs, du plafonnement des taux d'interet impose par la Loi 
sur les banques et de la limite de 4 000 $ du montant maximal du 
prete La baisse du nombre de prets se poursuivit au cours des 
annees 1970, apres Ie lancement du PAREL, jusqu'a atteindre moins 
de 5 000 prets assures par annee. En 1979, Ie programme fut 
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modifi~ en profondeur afin de Ie relancer : Ie montant maximal du 
pret fut port~ a 10 000 $, Ie terme minimal fut ramen~ a trois 
ans, et les taux d'int~ret s'alignerent sur les taux du march~. 
Malgr~ ces modifications, Ie programme ne connut aucun regain de 
popularit~ et Ie d~clin d'activit~ au cours des ann~es 1980 
entralna la suppression de ce programme en 1986. Malgr~ tout, ce 
programme a servi a l'am~lioration de plus de 450 000 logements. 

4. Programme des r~parations d'urgence (PRU) 
(Programme de logements pour les ruraux et les autochtones 
(LRA» (depuis 1974) 

Le Programme des r~parations d'urgence a d~but~ en 1974, dans Ie 
cadre du programme de logements pour les ruraux et les autoch
tones. Ce dernier programme visait a offrir une aide financiere 
a la r~novation et a la construction de logements destin~s aux 
autochtones et aux autres m~nages a faible revenu demeurant dans 
des r~gions rurales non comprises dans des r~serves. Le PRU 
s'adresse aux logements ruraux qui ne peuvent se conformer aux 
normes minimales pr~vues par Ie PAREL, mais qui demeurent n~an
moins habitables, apres l'ex~cution de travaux d'urgence. 

Le Programme des r~parations d'urgence consiste en une subvention 
forfaitaire destin~e aux r~parations indispensables pour assurer 
la sant~ et la s~curit~ des occupants. La subvention correspond 
au coOt des travaux, jusqu'a concurrence de 3 800 $ dans Ie Grand 
Nord, de 2 500 $ dans Ie nord et de 1 500 $ ailleurs au pays. 

5. Programme d'isolation thermique des r~sidences canadiennes 
(PITRe) 
(1977 - 1986) 

Le Programme d'isolation thermique des r~sidences canadiennes 
permettait d'offrir aux propri~taires des subventions destin~es a 
l'am~lioration de l'efficacit~ thermique de leurs logements. Ce 
programme a ~t~ lanc~ en 1977 afin d'appuyer les objectifs du 
gouvernement f~d~ral en matiere d'~conomie d'~nergie, en favor i
sant la r~duction de la consommation d'~nergie destin~e au 
chauffage des r~sidences. Bien qu'il ait ~t~ con9u et financ~ 
par Ie ministere de l'Energie, des Mines et des Ressources, ce 
programme a ~t~ administr~ par la SCHL, sur une base de r~mun~ra
tion a l'acte. 

Ce programme pr~voyait Ie versement de subventions pouvant 
atteindre 500 $ et couvrir jusqu'a 60 % du coOt des travaux 
admissibles, y compris l'achat et l'installation de mat~riaux 
isolants, de coupe-bise, de pare-vapeur et d'~vents de grenier. 
Le cas ~ch~ant, les entrepreneurs a contrat devaient etre 
inscrits a titre d'entrepreneurs en isolation r~sidentielle en 
vertu du Programme national d'accr~ditation de l'Office des 
normes g~n~rales du Canada. Avant 1983, l'aide offerte en vertu 
du programme ~tait fond~e sur la valeur totale des mat~riaux, 
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jusqu'a concurrence de 350 $, et pouvait couvrir jusqu'a 30 % des 
frais de main-d'oeuvre, jusqu'a concurrence de 150 $. 

Les objectifs particuliers de ce programme etaient les suivants 

reduire d'au moins 25 pour cent la consommation energetique 
destinee au chauffage des logements existants; 

contribuer a l'amelioration de l'efficacite thermique d'au 
moins 70 pour cent du parc de logements existants. 

6. Programme canadien de remplacement du p~trole (PCRP) 
(1980 - 1985) 

Dans Ie cadre de la strategie nationale d'economie de l'energie, 
Ie gouvernement federal a encourage l'emploi de combustibles 
autres que Ie petrole. Le ministere de l'~nergie, des Mines et 
des Ressources a lance Ie Programme canadien de remp1acement du 
petrole en 1980 afin de stimuler la conversion des systemes de 
chauffage residentiels a des sources d'energie autres que Ie 
petrole. Ce programme a pris fin en 1985. 

Le programme s'adressait aux proprietaires-occupants et aux 
proprietaires-bailleurs d'immeubles construits avant 1980. 
L'aide financiere prenait la forme de subventions pouvant 
atteindre jusqu'a 50 % du coOt de la conversion. Les combus
tibles de rechange etaient precises pour chaque province et 
comprenaient habituellement Ie gaz naturel, l'electricite et les 
autres sources d'energie renouvelables. A Terre-Neuve, a 
l'!le-du-Prince-~douard et dans les deux territoires, Ie 
programme pouvait egalement servir a la reduction des fuites 
d'air, a l'isolation, a l'amelioration de l'efficacite des 
chaudieres au mazout ainsi quia la conversion a d'autres sources 
d'energie disponibles. 

7. Activites d'information, de demonstration et de recherche de 
1a SCHL 

Aux termes de la Partie V de la LNH, la SCHL met en oeuvre une 
strategie globale et coordonnee de recherche en matiere de loge
ment et de transfert des renseignements, afin d'appliquer des 
normes nationales en matiere d'habitation et de favoriser 
l'amelioration de la qualite des logements. Dans Ie domaine de 
la renovation, les activites de la SCHL se repartissent en trois 
categories : la recherche, les applications et la diffusion des 
renseignements. 

La SCHL apporte son soutien aux recherches axees sur la mise au 
point de nouvelles techniques et methodes, sur l'analyse du 
marche de la renovation et sur la mise au point de methodes 
d'evaluation plus perfectionnees de l'etat des logements et de la 
necessite des reparations. La recherche appliquee vise a appuyer 
l'essai et la demonstration de nouvelles techniques et de 
nouveaux materiaux ainsi quia promouvoir de meilleures methodes 
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de travail. La SCHL contribue aussi ~ la mise au point de cours 
et d'ateliers de formation. La production et la diffusion de 
documents sont d'autres moyens que la SCHL emploie pour diffuser 
les resultats de ses recherches aupr~s de l'industrie de la reno
vation, du grand public et des autres groupements interesses. 
Cette activite comprend l'impression de documents, les documents 
audio-visuels, les expositions et les cours de formation. 

8. Assurance hypoth~caire LNH pour les r~novations 

Depuis 1987, Ie coat des travaux de renovation est admissible ~ 
une hypoth~que de second rang assuree en vertu de la LNH. Cette 
initiative elargit les possibilites de financement offertes aux 
proprietaires-occupants qui desirent entreprendre des renova
tions importantes et sera particuli~rement utile dans les marches 
ou la hausse du prix des maisons rend la renovation plus 
attrayante qu'un d~menagement. 

9. Protection des biens du patrimoine 

La competence du gouvernement federal en mati~re de protection 
des residences ~ caract~re patrimonial se limite ~ ses prop res 
proprietes. La plupart des immeubles reconnus comme biens du 
patrimoine rel~vent de la competence des provinces qui, ~ leur 
tour, l'ont deleguee aux municipalites. L'apport de celles-ci 
passe par la reglementation et par des programmes de financement 
restreints, qui comprennent des subventions ~ la renovation et 
des remises de taxes fonci~res. Des organismes prives sans but 
lucratif participent aussi de fa90n active ~ la restauration et ~ 
la renovation des proprietes designees. La Fondation canadienne 
pour la protection du patrimoine offre un soutien technique et 
administratif aux proprietaires-occupants et aux groupes muni
cipaux de protection du patrimoine qui s'interessent a la protec
tion et a la restauration de ces logements. 
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